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Projet de loi modifiant la loi modifiée du 21 mars 2012 relative aux 

déchets 

 

Art. 1er. L’article 1er de la loi modifiée du 21 mars 2012 relative aux déchets est remplacé par 
les dispositions suivantes : 

« Art. 1er. Objet et champ d’application  

La présente loi établit des mesures visant à protéger l’environnement et la santé humaine par 

la prévention ou la réduction de la production de déchets et des effets nocifs de la production 

et de la gestion des déchets, et par une réduction des incidences globales de l’utilisation des 

ressources et une amélioration de l’efficacité de cette utilisation, qui sont essentielles pour la 

transition vers une économie circulaire et la compétitivité à long terme. » 

Art. 2. L’article 2 de la même loi est modifié comme suit :  

1° Au paragraphe 1er, les lettres suivantes sont ajoutées : 

« f) Les sols in situ non pollués ; 

g) les bâtiments reliés au sol de manière permanente. » 

2° Le paragraphe 2 est abrogé. 

3° Le paragraphe 3 est complété par les lettres e) et f) qui prennent la teneur suivante : 

« e) les substances qui sont destinées à être utilisées comme matières premières pour 
aliments des animaux au sens de l’article 3, paragraphe 2, point g), du règlement (CE) n° 
767/2009 du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 concernant la mise sur le 
marché et l’utilisation des aliments pour animaux, modifiant le règlement (CE) n° 1831/2003 
du Parlement européen et du Conseil et abrogeant la directive 79/373/CEE du Conseil, la 
directive 80/511/CEE de la Commission, les directives 82/471/CEE, 83/228/CEE, 93/74/CEE, 
93/113/CE et 96/25/CE du Conseil, ainsi que la décision 2004/217/CE de la Commission (JO L 
229 du 1.9.2009, p. 1) et qui ne sont pas constituées de sous-produits animaux ou ne 
contiennent pas de sous-produits animaux.  

f) les sols in situ pollués.» 
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Art. 3. L’article 4 de la même loi est remplacé comme suit : 

« Art. 4. Définitions 

Aux fins de la présente loi, on entend par: 

1° «biodéchets»: les déchets biodégradables de jardin ou de parc, les déchets 
alimentaires ou de cuisine provenant des ménages, des bureaux, des restaurants, du 
commerce de gros, des cantines, des traiteurs ou des magasins de vente au détail, 
ainsi que les déchets comparables provenant des usines de transformation de denrées 
alimentaires; 

2° «centre de ressources» : une infrastructure fixe ouverte au public destinée à la collecte 
séparée de produits en vue de leur réemploi et de déchets municipaux en vue de leur 
préparation à la réutilisation, recyclage de qualité élevée, autres formes de valorisation et 
élimination ainsi qu’à la sensibilisation et à l’information du public sur la gestion des déchets 
et des ressources;  

3° «collecte»: le ramassage des déchets en porte-à-porte ou l’apport volontaire, y 
compris leur tri et stockage préliminaires, en vue de leur transport vers une 
installation de traitement des déchets;  

4° «collecte séparée»: une collecte dans le cadre de laquelle un flux de déchets est 
conservé séparément en fonction de son type et de sa nature afin de faciliter un 
traitement spécifique;  

5° «courtier»: toute entreprise qui organise la valorisation ou l’élimination de déchets 
pour le compte de tiers, y compris les courtiers qui ne prennent pas physiquement 
possession des déchets;  

6° «déchets»: toute substance ou tout objet dont le détenteur se défait ou dont il a 
l’intention ou l’obligation de se défaire;  

7° « déchets alimentaires »: toutes les denrées alimentaires au sens de l’article 2 du 
Règlement (CE) n° 178/2002 du Parlement européen et du Conseil du 28 janvier 2002 
établissant les principes généraux et les prescriptions générales de la législation 
alimentaire, instituant l’Autorité européenne de sécurité des aliments et fixant des 
procédures relatives à la sécurité des denrées alimentaires qui sont devenues des 
déchets; 

8°  «déchets dangereux»: tout déchet qui présente une ou plusieurs des propriétés 
dangereuses énumérées à l’annexe V;  

9° « déchets de construction et de déconstruction »: les déchets produits par les activités 
de construction et de déconstruction, y compris de rénovation»; 

10° « déchets de verdure » : les déchets végétaux d’espaces naturels ou agricoles, autre 
que de jardins et de parcs ; 

11°  «déchets inertes»: les déchets qui ne subissent aucune modification physique, 
chimique ou biologique importante. Les déchets inertes ne se décomposent pas, ne 
brûlent pas et ne produisent aucune autre réaction physique ou chimique, ne sont pas 
biodégradables et ne détériorent pas d’autres matières avec lesquelles ils entrent en 
contact, d’une manière susceptible d’entraîner une pollution de l’environnement ou 
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de nuire à la santé humaine. La production totale de lixiviats et la teneur des déchets 
en polluants ainsi que l’écotoxicité des lixiviats doivent être négligeables et, en 
particulier, ne doivent pas porter atteinte à la qualité des eaux de surface ou des eaux 
souterraines ;  

12° « déchets municipaux » : Les déchets qui sont repris à la section 15 01 et au chapitre 
20, à l’exception des codes 20 02 02, 20 03 04 et 20 03 06, de la liste des déchets dont 
il est question à l’article 8, paragraphe 1er. 

Les déchets municipaux n’incluent pas les déchets provenant de la production, de 
l’agriculture, de la sylviculture, de la pêche, des fosses septiques et des réseaux 
d’égouts et des stations d’épuration, y compris les boues d’épuration, les véhicules 
hors d’usage ou les déchets de construction et de déconstruction. 
Cette définition est sans préjudice de la répartition des compétences en matière de gestion 

des déchets entre les acteurs publics et privés. 

13° « déchets municipaux ménagers » : Les déchets municipaux provenant: 

a. des ménages ; 
b. des copropriétés au sens de la loi modifiée du 16 mai 1975 portant statut de la 

copropriété des immeubles bâtis comportant au moins un lot à caractère 
résidentiel, y inclus les structures d’habitations multiples, à l’exception des 
établissements publics ou privés qui disposent de leurs propres infrastructures de 
collecte de déchets clairement séparées 

c. d’établissements tels que, commerces, artisans, collectivités, structures d’accueil,  
établissements scolaires et parascolaires, dans la mesure où les déchets de ceux-
ci sont, compte tenu de leurs caractéristiques et quantités, susceptibles d’être 
collectés et traités sans sujétions techniques particulières dans les mêmes 
conditions que les déchets provenant des ménages .  
 

14° « déchets municipaux non ménagers » : Les déchets municipaux autres que les 
déchets municipaux ménagers. 

15° « déchets non dangereux » : les déchets qui ne sont pas couverts par le point 8; 

16° «déchets problématiques»: les déchets générateurs potentiels de nuisances, qui, en 
raison de leur nature, nécessitent une gestion particulière. Les déchets 
problématiques incluent les déchets dangereux; 

17° «déchets ultimes»: toute substance, matériau, produit ou objet résultant ou non du 
traitement d’un déchet, qui n’est plus susceptible d’être valorisé ou d’être préparé en 
vue de la réutilisation, notamment par extraction de la part valorisable ou par 
réduction de son caractère polluant ou dangereux, en tenant compte de la meilleure 
technologie disponible au moment du dépôt et dont l’application n’entraîne pas de 
coûts excessifs;  

18° déconstruction : travaux qui impliquent un enlèvement partiel ou total des éléments 
d’un bâtiment; 

19° «détenteur de déchets»: le producteur des déchets ou la personne physique ou 
morale qui a les déchets en sa possession;  
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20° «élimination»: toute opération qui n’est pas de la valorisation même lorsque ladite 
opération a comme conséquence secondaire la récupération de substances ou 
d’énergie. L’annexe I énumère une liste non exhaustive d’opérations d’élimination;  

21° «gestion des déchets»: la collecte, le transport, la valorisation, y compris le tri, et 
l’élimination des déchets, y compris la surveillance de ces opérations ainsi que la 
surveillance des sites de décharge après leur fermeture et notamment les actions 
menées en tant que négociant ou courtier;  

22°  «huiles usagées»: toutes les huiles minérales ou synthétiques, lubrifiantes ou 
industrielles, qui sont devenues impropres à l’usage auquel elles étaient initialement 
destinées, telles que les huiles usagées des moteurs à combustion et des systèmes de 
transmission, les huiles lubrifiantes, les huiles pour turbines et celles pour systèmes 
hydrauliques;  

23° «matière naturelle»: toute matière biosourcée qui peut être retrouvée dans l’état où 
elle se présente dans l’environnement naturel et qui n’a pas subi un processus de 
transformation;  

24° «meilleures techniques disponibles»: celles qui sont définies à l’article 2, point 9 de la 
loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés.  

25° «négociant»: toute entreprise qui entreprend pour son propre compte l’acquisition et 
la vente ultérieure de déchets, y compris les négociants qui ne prennent pas 
physiquement possession des déchets;  

26° «préparation à la réutilisation»: toute opération de contrôle, de nettoyage ou de 
réparation en vue de la valorisation, par laquelle des produits ou des composants de 
produits qui sont devenus des déchets sont préparés de manière à être réutilisés sans 
autre opération de prétraitement;  

27° «prévention»: les mesures prises avant qu’une substance, une matière ou un produit 
ne devienne un déchet et réduisant:  

a. la quantité de déchets, y compris par l’intermédiaire du réemploi ou de la 
prolongation de la durée de vie des produits;  

b. les effets nocifs des déchets produits sur l’environnement et la santé humaine; 
ou ;  

c. la teneur en substances dangereuses des matières et produits.  

28° «producteur de déchets»: toute personne dont l’activité produit des déchets 
(producteur de déchets initial) ou toute personne qui effectue des opérations de 
prétraitement, de mélange ou autres conduisant à un changement de nature ou de 
composition de ces déchets;  

29° «producteur de produits »: toute personne physique ou morale établie ou non au 
Grand-Duché de Luxembourg qui, à titre professionnel, fabrique, remplit, vend ou 
importe, quelle que soit la technique de vente utilisée, y compris par le biais de 
contrats à distance tels que définis à l’article L.222-1 du Code de Consommation, et 
place sur le marché luxembourgeois des produits ; 
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30° «recyclage»: toute opération de valorisation par laquelle les déchets sont retraités en 
produits, matières ou substances aux fins de leur fonction initiale ou à d’autres fins. 
Cela inclut le retraitement des matières organiques, mais n’inclut pas la valorisation 
énergétique, la conversion pour l’utilisation comme combustible ou pour des 
opérations de remblayage;  

 

31° « recyclage de qualité élevée » : toute opération de gestion des déchets qui permet 
d’assurer un recyclage garantissant le maintien de la qualité des matières le plus 
longtemps que possible dans le circuit économique et d’atteindre ainsi un niveau élevé 
d’efficacité des ressources;  

32° «réemploi»: toute opération par laquelle des produits ou des composants qui ne sont 
pas des déchets sont utilisés de nouveau pour un usage identique à celui pour lequel 
ils avaient été conçus;  

33° «régénération des huiles usagées»: toute opération de recyclage permettant de 
produire des huiles de base par un raffinage d’huiles usagées, impliquant notamment 
l’extraction des contaminants, des produits d’oxydation et des additifs contenus dans 
ces huiles;  

34° « régime de responsabilité élargie des producteurs »: un ensemble de mesures prises 
pour veiller à ce que les producteurs de produits assument la responsabilité financière 
ou la responsabilité financière et organisationnelle de la prévention, du réemploi et 
de la gestion de la phase « déchet » du cycle de vie d’un produit ; 

35° « remblayage »: toute opération de valorisation par laquelle des déchets appropriés 
non dangereux sont utilisés à des fins de remise en état dans des zones excavées ou, 
en ingénierie, pour des travaux d’aménagement paysager. Les déchets utilisés pour le 
remblayage doivent remplacer des matières qui ne sont pas des déchets, être adaptés 
aux fins susvisées et limités aux quantités strictement nécessaires pour parvenir à ces 
fins; 

36° « réutilisation » : toute opération par laquelle des substances, matières ou produits 
qui sont devenus des déchets sont utilisés de nouveau ; 

37° «traitement»: toute opération de valorisation ou d’élimination, y compris la 
préparation qui précède la valorisation ou l’élimination;  

38° «valorisation»: toute opération dont le résultat principal est que des déchets servent 
à des fins utiles en remplaçant d’autres matières ou de produits qui auraient été 
utilisées à une fin particulière, ou que des déchets soient préparés pour être utilisés à 
cette fin, dans l’usine ou dans l’ensemble de l’économie. L’annexe II énumère une liste 
non exhaustive d’opérations de valorisation;  

39° « valorisation matière »: toute opération de valorisation autre que la valorisation 
énergétique et le retraitement en matières destinées à servir de combustible ou 
d’autre moyen de produire de l’énergie. Elle comprend notamment la préparation à 
la réutilisation, le recyclage et le remblayage. 
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Art. 4. L’article 5 de la même loi est remplacé comme suit : 

« Art. 5. Annexes 

(1) Les annexes I, II, III et V peuvent être modifiées par règlement grand-ducal en vue de les 
adapter à l’évolution de la législation de l’Union européenne en la matière. 

(2) Les modifications à l’annexe IV de la directive2008/98/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 19 novembre 2008 relative aux déchets et abrogeant certaines directives telle que 
modifiée par les actes délégués de la Commission européenne pris en conformité avec les 
articles 38, paragraphe 3, et 38bis de cette directive s’appliquent avec effet au jour de la date 
de l’entrée en vigueur des actes modificatifs afférents de l’Union européenne. 
 
Le ministre publiera un avis au Journal officiel, renseignant sur les modifications ainsi 
intervenues, en y ajoutant une référence à l’acte publié au Journal officiel de l’Union 
européenne. 

. » 

 

Art. 5. A l’article 6, paragraphe 1er, alinéa 1er, de la même loi, la première phrase est 
remplacée comme suit : 

« Une substance ou un objet issu d’un processus de production dont le but premier n’est pas 
la production dudit bien est considéré comme un sous-produit et non pas comme un déchet 
au sens de l’article 4 lorsque les conditions suivantes sont remplies : » 

 

Art. 6. L’article 7 de la même loi est modifié comme suit : 

1° Le paragraphe 1er est modifié comme suit : 

a. La première phrase est remplacée par les dispositions suivantes : 

« Les déchets cessent d’être des déchets au sens de l’article 4, point 1er lorsqu’ils ont subi une 
opération de valorisation ou de recyclage et répondent à des critères spécifiques à définir 
dans le respect des conditions suivantes:» 

b. la lettre a) du paragraphe 1er est remplacée par les dispositions suivantes : 

« a) la substance ou l’objet doit être utilisé à des fins spécifiques;» 

c. L’alinéa 2 du paragraphe 1er est supprimé. 

2° Le paragraphe 2 est remplacé comme suit : 
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« (2) Sur la base des conditions visées au paragraphe 1er, des règlements grand-ducaux 
peuvent préciser les critères détaillés à respecter pour que des substances ou objets 
spécifiques cessent d’être des déchets au sens de l’article 4. Ces critères détaillés doivent 
tenir compte de tout effet nocif possible de la substance ou de l’objet sur l’environnement et 
la santé humaine. » 

3° Le paragraphe 4 est remplacé comme suit : 

« (4) A moins qu’il n’existe pour des substances ou des objets des critères établis au niveau 
de l’Union européenne ou conformément au présent article, des décisions déterminant que 
certains déchets ont cessé d’être des déchets peuvent être prises au cas par cas par 
l’Administration compétente sur base d’un dossier détaillé adressé à cette dernière et 
reprenant les informations relatives aux conditions requises conformément au paragraphe 
1er et, le cas échéant, au paragraphe 2. Ces décisions tiennent compte des valeurs limites pour 
les polluants et de tout effet nocif possible sur l’environnement et la santé humaine. 
L’Administration compétente veille à publier, sur un site internet accessible au public, lesdites 
décisions et les résultats des vérifications effectuées. » 

4° Un paragraphe 5 avec la teneur suivante est ajouté : 

« (5) Toute personne physique ou morale qui:  

a) utilise pour la première fois une matière qui a cessé d’être un déchet et qui n’a pas 
été mise sur le marché; ou  

b) qui met pour la première fois sur le marché une matière après qu’elle a cessé d’être 
un déchet,  

veille à ce que cette matière respecte les exigences pertinentes de la législation applicable sur 
les substances chimiques et les produits. Les conditions énoncées au paragraphe 1er doivent 
être remplies avant que la législation sur les substances chimiques et les produits ne 
s’applique à la matière qui a cessé d’être un déchet.» 

Art. 7. A l’article 9, paragraphe 1er de la même loi, la lettre b) est remplacée comme suit : 

«  b) la préparation à la réutilisation;» 

 

Art. 8. L’article 11 de la même loi est remplacé comme suit: 

« Art. 11. Information en matière de gestion des déchets 

Une information appropriée doit être assurée à tous les niveaux afin de permettre une gestion 

des déchets transparente. Cette information ne couvre pas la sensibilisation portant sur le 

gaspillage alimentaire.   

A ces fins, toute personne qui collecte des déchets, à l’exception des collectes par apport 

volontaire dans l’espace public, doit informer le producteur ou le détenteur de la destination 

et du mode de traitement de ces déchets.» 
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Art. 9. L’article 12 de la même loi est modifié comme suit : 

1° Le paragraphe 2 est complété par les lettres suivantes : 

« c) déterminer les objectifs qualitatifs ou quantitatifs et les indicateurs qui 

permettent de surveiller et d’évaluer la mise en œuvre des mesures de prévention 

des déchets et de réemploi, ainsi que déterminer les acteurs, les modalités et la 

fréquence de la transmission de ces informations à l’Administration compétente ;  

d) déterminer les qualités que doivent respecter des produits ou des composants 

pour permettre leur réemploi. » 

2° L’article est complété par les paragraphes suivants : 

« (3) Les fêtes et évènements ouverts au public doivent être organisés de manière à générer 

le moins possible de déchets. L’annexe VI comporte une liste des produits à usage unique qui 

y sont interdits et, le cas échéant, indique la date à partir de laquelle cette interdiction joue. 

(4) Les dons alimentaires et les autres formes de redistribution en vue de la consommation 

humaine sont prioritaires par rapport à l’alimentation animale et à la transformation en 

produits non alimentaires. 

Afin de prévenir et de limiter la production de déchets alimentaires : 

1° les supermarchés d’une surface de vente d’au moins 400 mètres carrés doivent 

élaborer, mettre en œuvre et tenir à jour un plan de prévention des déchets  

alimentaires. Les supermarchés qui font partie d’une même enseigne commerciale 

peuvent élaborer un plan pour l’ensemble de leurs supermarchés. 

Ce plan doit comprendre une méthodologie et des mesures pour diminuer les déchets 
alimentaires. Il peut faire partie intégrante du plan de prévention et de gestion des 
déchets visé à l’article 27, paragraphe 3. Le plan de prévention des déchets 
alimentaires doit être communiqué annuellement à l’Administration compétente 
pour le 31 octobre au plus tard de l’année qui précède l’année à laquelle le plan 
s’applique. Les supermarchés concernés publient les plans sur un site internet 
accessible au public. 
2° Tout client d’un restaurant a le droit à ce que ses restes de repas lui soient remis 

pour être emportés.  

 

 (5) Les producteurs de produits doivent favoriser la réduction de la teneur en substances 

dangereuses des matériaux et des produits, sans préjudice des exigences légales harmonisées 

fixées au niveau de l’Union pour ces matériaux et produits.  

Tout fournisseur d’un article au sens de l’article 3, point 33), du Règlement (CE) n°1907/2006 

du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006 concernant l’enregistrement, 

l’évaluation et l’autorisation des substances chimiques, ainsi que les restrictions applicables 

à ces substances (REACH), instituant une agence européenne des produits chimiques, 
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modifiant la directive 1999/45/CE et abrogeant le règlement (CEE) n° 793/93 du Conseil et le 

règlement (CE) n° 1488/94 de la Commission ainsi que la directive 76/769/CEE du Conseil et 

les directives 91/155/CEE, 93/67/CEE, 93/105/CE et 2000/21/CE de la Commission 

communique les informations prévues à l’article 33, paragraphe 1er, dudit règlement à 

l’Agence européenne des produits chimiques à compter du 5 janvier 2021, en utilisant les 

formats et outils d’utilisation mis à disposition par ladite agence pour cette finalité. 

 (6) En vue de prévenir l’abandon de déchets : 

1° Le dépôt d'imprimés publicitaires sur les véhicules est interdit ; 

2° Le lancement sur la voie publique ou dans l'environnement, de confettis, serpentins 

et autres projectiles festifs, lorsqu'ils contiennent du plastique ou du métal, sont 

interdits. 

(7) Le dépôt et la distribution d'imprimés publicitaires à vocation commerciale, à l’exception 

de la presse d’information gratuite, dans les boîtes à lettres sont interdits, sauf accord formel 

du destinataire.  

(8) A compter du 1er janvier 2022, les restaurants sont tenus de servir les repas et boissons 

consommés dans l'enceinte de l'établissement dans des tasses, des verres, des gobelets, y 

compris leurs moyens de fermeture et couvercles, des assiettes et des récipients 

réemployables ainsi qu'avec des couverts réemployables.  

(9) A compter du 1er janvier 2024, les gobelets, les assiettes utilisés dans le cadre d'un service 

de livraison de repas à domicile ou en cas d’un service de repas à emporter sont 

réemployables et font l'objet d'une reprise. En ce qui concerne les récipients et couverts 

réemployables et qui font l'objet d'une reprise, les personnes soumises au régime de 

responsabilité élargie des producteurs sont tenues de présenter pour le 31 décembre 2023 

au plus tard, une feuille de route pour déployer ces récipients dans le cadre d'un service de 

livraison de repas à domicile ou en cas d’un service de repas à emporter. 

 

(10) Afin de lutter contre la dispersion de microplastiques : 

1° A compter du 1er janvier 2025, les lave-linges neufs sont dotés d'un filtre à microfibres 

plastiques. Un règlement grand-ducal précise les modalités d'application du présent article. 

2° La mise sur le marché de toute substance à l'état de microplastique, telle quelle ou en 

mélange, présente de manière intentionnelle en concentration égale ou supérieure à 0,01 %, 

considérée comme le rapport entre la masse de microplastique et la masse totale de 

l'échantillon de matière considéré contenant ce microplastique est interdite. Les 

microplastiques naturels qui n'ont pas été modifiés chimiquement ou biodégradables ne sont 

pas concernés.  

Cette interdiction s'applique :  

1° Aux produits cosmétiques rincés à usage d'exfoliation ou de nettoyage comportant 

des particules plastiques solides, à l'exception des particules d'origine naturelle non 
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susceptibles de subsister dans les milieux, d'y propager des principes actifs chimiques 

ou biologiques ou d'affecter les chaînes trophiques animales ;  

2° Aux dispositifs médicaux et aux dispositifs médicaux de diagnostic in vitro, à 

compter du 1er janvier 2024 ;  

3° Aux produits cosmétiques rincés autres que ceux mentionnés au point 1er à compter 

du 1er janvier 2026 ;  

Cette interdiction ne s'applique pas aux substances et mélanges :  

1° Lorsqu'ils sont utilisés sur un site industriel ;  
2° Lorsqu'ils sont utilisés dans la fabrication de médicaments à usage humain ou 

vétérinaire ;  
3° Lorsque les microplastiques sont rigoureusement confinés par des moyens 

techniques tout au long de leur cycle de vie pour éviter leur rejet dans 
l'environnement et que les microplastiques sont contenus dans des déchets 
destinés à être incinérés ou éliminés comme déchets dangereux ;  

4° Lorsque les propriétés physiques des microplastiques sont modifiées de façon 
permanente quand la substance ou le mélange sont utilisés de telle manière que 
les polymères ne correspondent plus à la définition de microplastique ;  

5° Lorsque les microplastiques sont incorporés de façon permanente dans une 
matrice solide lors de leur utilisation. »  

 

Art. 10. L’article 13 de la même loi est remplacé comme suit: 

« Art. 13. Valorisation 

(1) Sans préjudice de l’article 15, tout détenteur de déchets doit assurer que ses déchets sont 

soumis à une opération de préparation à la réutilisation, à un recyclage de qualité élevée ou 

à une autre opération de valorisation en respectant la hiérarchie des déchets dont question 

à l’article 9, paragraphe 1er.  

A ces fins, les particuliers doivent se servir des infrastructures et dispositifs de collecte 

séparée qui sont mis à leur disposition. 

(2) Afin de faciliter ou d’améliorer la préparation en vue de la réutilisation, le recyclage de 

qualité élevée ou une autre opération de valorisation, les différentes fractions de déchets 

sont soumises à une collecte séparée et ne sont pas mélangées à d'autres fractions de 

déchets, à des matériaux ayant des propriétés différentes, à de l'eau ou à tout autre produit 

ou substance susceptible de réduire le potentiel de préparation en vue de la réutilisation, de 

recyclage de qualité élevée ou de valorisation des déchets en question. Lorsque le mélange 

s'est produit, les déchets doivent être séparés avant tout procédé de prétraitement ou 

traitement. 

Sans préjudice d’autres obligations découlant des dispositions de la présente loi, la collecte 

séparée mentionnée à l’alinéa 1er doit être instaurée au moins pour les fractions suivantes :  
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1° le papier et le carton ;  
2° le verre ;  
3° les métaux ;  
4° les matières plastiques ; 
5° les biodéchets ;  
6° le bois ; 
7° les textiles ;  
8° les emballages;  
9° les déchets problématiques des ménages ; 
10° les déchets d’équipements électriques et électroniques ;  
11° les déchets de piles et d’accumulateurs ;  
12° les pneus; 
13° autres déchets tombant sous le régime de la responsabilité élargie des producteurs. 

(3) Le ministre peut accorder une dérogation au paragraphe 2 si au moins une des conditions 

suivantes est remplie:  

1° la collecte conjointe de certains types de déchets n’affecte pas leur capacité à faire 

l’objet d’une préparation à la réutilisation, d’un recyclage ou d’autres opérations de 

valorisation conformément à l’article 9, paragraphe 1 et produit, à l’issue de ces 

opérations, un résultat de qualité comparable à celui obtenu au moyen d’une collecte 

séparée;  

2° la collecte séparée ne produit pas le meilleur résultat sur le plan de l’environnement 

si l’on tient compte de l’incidence globale de la gestion des flux de déchets concernés 

sur l’environnement;  

3° la collecte séparée n’est pas techniquement réalisable compte tenu des bonnes 

pratiques de collecte des déchets;  

4° la collecte séparée entraînerait des coûts économiques disproportionnés compte 

tenu du coût des incidences négatives de la collecte et du traitement de déchets en 

mélange sur l’environnement et la santé, des possibilités d’amélioration de l’efficacité 

de la collecte et du traitement des déchets, des recettes tirées des ventes de matières 

premières secondaires ainsi que de l’application du principe du pollueur-payeur et de 

la responsabilité élargie des producteurs.  

La personne qui souhaite obtenir une dérogation au sens du présent paragraphe doit 

introduire auprès de l’Administration compétente un dossier qui reprend les éléments 

nécessaires pour pouvoir juger si au moins l’une des conditions reprises ci-dessus est 

respectée. 

Une dérogation peut être accordée pour une durée maximale de cinq ans. Elle est 

renouvelable sur base d’un nouveau dossier de demande. Pendant toute la durée de validité 

de la dérogation, au moins une des conditions reprises à l’alinéa 1er doit être respectée. 

La dérogation peut être retirée si aucune des conditions dont question à l’alinéa 1er n’est 

respectée. 
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Les dérogations accordées sont réexaminées par l’autorité compétente au moins tous les 5 

ans en tenant compte des bonnes pratiques de collecte séparée des déchets et d’autres 

évolutions de la gestion des déchets.  

Les collectes en mélange de différentes fractions de déchets, à l’exception des collectes de 

déchets ultimes en mélange, existantes au 1er janvier 2020, sont réexaminées au plus tard 

trois ans après cette date. 

(4) A partir du 1er janvier 2022, il est interdit de faire la collecte en mélange des différentes 

fractions de  déchets encombrants.. 

(5) Les immeubles comportant au moins quatre lots à caractère résidentiels doivent être 

dotés des infrastructures nécessaires permettant la collecte séparée des différentes fractions 

de déchets dont question au paragraphe 2, points 1er, 2, 5 et 8 à 11,  qui y sont produites. 

(6) Tout établissement de vente au détail ayant une surface de vente de plus de 400 mètres 

carrés proposant en libre-service des produits alimentaires et de grande consommation se 

dote, après la sortie des caisses, d'un point de reprise par collecte séparée des déchets 

d'emballage issus des produits achetés dans cet établissement. L’établissement informe de 

manière visible les consommateurs de l’existence de ce dispositif. 

(7) Les supermarchés ayant une surface de vente de plus de 1500 mètres carrés doivent être 

dotés à l’intérieur de l’immeuble des infrastructures nécessaires permettant au moins la 

collecte séparée des déchets municipaux ménagers de papier, de carton, de verre, de 

plastique, des piles et accumulateurs portables, des emballages métalliques, des emballages 

composites et des DEEE de très petite dimension au sens de la loi du xxx relative aux déchets 

d’équipements électriques et électroniques. Dans ces infrastructures, une surveillance de la 

qualité du tri doit être assurée. L’établissement informe de manière visible les 

consommateurs de l’existence de ce dispositif. 

(8) Sans préjudice de la responsabilité élargie des producteurs dont il est question à l’article 

19, toute campagne promotionnelle de collecte de déchets doit être signalée par 

l’établissement concernée auprès de l’Administration compétente au moins trente jours 

ouvrables avant le début de la campagne avec indication du début et de la durée de la 

campagne, du type de produits concernés, du collecteur, de la destination et du mode de 

traitement des déchets. 

A la fin de la campagne, l’établissement de vente doit informer l’Administration compétente 

des quantités de déchets collectés et fournir les certifications relatives au traitement 

conforme des déchets à la présente loi.  

L’Administration compétente peut interdire la réalisation de la campagne de collecte si : 

1°la campagne ne permet pas de respecter la hiérarchie des déchets selon l’article 9, 

paragraphe 1er ;  

2° les informations dont question à l’alinéa 1er ne sont pas fournies dans le délai y 

indiqué.   



 

13 
 

(9) L’incinération des déchets qui ont été collectés séparément en vertu de l’article 14, 

paragraphe 1er, et de l’article 25 pour la préparation à la réutilisation ou pour le recyclage de 

qualité élevée, est interdite, à l’exception des déchets issus d’opérations de traitement 

ultérieures de déchets collectés séparément pour lesquels l’incinération produit le meilleur 

résultat sur le plan de l’environnement conformément à l’article 4. 

(10) Lorsque cela est nécessaire au respect du paragraphe 1er et pour faciliter ou améliorer 

la valorisation, les substances dangereuses, les mélanges et les composants de déchets 

dangereux doivent être retirés avant ou pendant la valorisation, afin qu’ils soient traités 

conformément aux articles 9 et 10. 

(11) Un règlement grand-ducal peut déterminer d’autres fractions de déchets pour lesquels 

une collecte séparée doit se faire ainsi que les modalités de collecte séparée et de la 

configuration des lieux pour les déchets visés par le présent article. »  

 

Art.11. L’article 14 de la même loi est remplacé comme suit : 

« Art. 14. Réemploi, préparation à la réutilisation et recyclage 

(1) Les producteurs visés à l’article 19, les communes et l’Etat,  chacun en ce qui le concerne, 

sont tenus de prendre les mesures nécessaires pour promouvoir le réemploi et la préparation 

à la réutilisation , moyennant: 

1° des activités de préparation à de la réutilisation, dont la mise en place et le soutien 

de réseaux de réemploi, de réparation et de réutilisation; 

2° la facilitation de la prise en compte du réemploi et de la préparation à la réutilisation 

dans les marchés publics, tel que prévu aux termes de l’article 22 ; 

3° l’utilisation d’instruments économiques et d’objectifs quantitatifs ou d’autres 

mesures; 

4° la facilitation, lorsque c’est compatible avec la bonne gestion des déchets, de l’accès 

aux déchets qui sont détenus par les systèmes ou les installations de collecte et qui 

sont susceptibles de faire l’objet d’une préparation en vue de la réutilisation mais qui 

ne sont pas destinés à faire l’objet d’une telle préparation par le système ou 

l’installation de collecte en question. 

(2) Sans préjudice des dispositions de l’article 9, paragraphe 2, la valorisation énergétique 

n’est acceptable que pour les déchets pour lesquels un recyclage ou toute autre forme de 

valorisation matière n’est pas réalisable. 

(3) Les collectes séparées des déchets doivent notamment avoir pour but d’assurer leur 

préparation à la réutilisation ou leur recyclage de qualité élevée.  

(4) Afin de se conformer aux objectifs de la présente loi et d’effectuer une transition vers une 

économie circulaire avec un niveau élevé d’efficacité des ressources, les différents acteurs 
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concernés par la production et la gestion des déchets doivent prendre les mesures 

nécessaires afin de parvenir aux objectifs suivants: 

1°d’ici 2020, la préparation en vue de la réutilisation et le recyclage des déchets tels 

que, au moins, le papier, le métal, le plastique et le verre contenus dans les déchets 

ménagers et, éventuellement, dans les déchets d’autres origines pour autant que ces 

flux de déchets soient assimilés aux déchets ménagers, passent à un minimum de 50% 

en poids global; 

2°d’ici 2020, la préparation en vue de la réutilisation, le recyclage et les autres 

formules de valorisation de matière, y compris les opérations de remblayage qui 

utilisent des déchets au lieu d’autres matériaux, des déchets non dangereux de 

construction et de déconstruction, à l’exclusion des matériaux géologiques naturels 

définis dans la catégorie 17 05 04 de la liste des déchets, passent à un minimum de 

70% en poids ; 

3° d’ici 2022, la préparation en vue de la réutilisation et le recyclage des déchets 

municipaux passent à un minimum de 55 % en poids; 

4° d’ici 2030, la préparation en vue de la réutilisation et le recyclage des déchets 

municipaux passent à un minimum de 60 % en poids; 

5° d’ici 2035, la préparation en vue de la réutilisation et le recyclage des déchets 

municipaux passent à un minimum de 65 % en poids. » 

L’Administration compétente fait le calcul des taux de recyclage. Les modalités de calcul de 

ces taux ainsi que, le cas échéant, les données à fournir par les différents acteurs concernés, 

peuvent être déterminées par règlement grand-ducal. » 

 

Art. 12. Dans la même loi, un article 14bis qui prend la teneur suivante est ajouté : 

«Art. 14bis. Règles applicables au calcul visant à évaluer la réalisation des objectifs 

(1)  Aux fins du calcul visant à déterminer si les objectifs fixés à l’article 14, paragraphe 4, 

point 3°, 4° et 5° ont été atteints : 

1° le poids des déchets municipaux produits et préparés en vue de la réutilisation ou 

recyclés au cours d’une année civile donnée est calculé; 

2° le poids des déchets municipaux préparés en vue de la réutilisation est calculé 

comme étant le poids des produits ou des composants de produits qui sont devenus 

des déchets municipaux et qui ont été soumis à toutes les opérations nécessaires de 

contrôle, de nettoyage ou de réparation nécessaires pour permettre leur réutilisation 

sans autre tri ni prétraitement; 

3° le poids des déchets municipaux recyclés est calculé comme étant le poids des 

déchets qui, après avoir été soumis à toutes les opérations nécessaires de contrôle, 

de tri et autres opérations préliminaires nécessaires pour retirer les déchets qui ne 
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sont pas visés par les procédés de retraitement ultérieurs et assurer un recyclage de 

qualité élevée, entrent dans l’opération de recyclage au cours de laquelle les déchets 

sont effectivement retraités en produits, matières ou substances. 

(2) Aux fins du paragraphe 1, point 3°, le poids des déchets municipaux recyclés est mesuré 

lorsque les déchets entrent dans l’opération de recyclage. 

Par dérogation au premier alinéa, le poids des déchets municipaux peut être mesuré à la 

sortie de toute opération de tri, à condition que: 

a) ces déchets, après être sortis de l’opération de tri, soient ensuite recyclés; 

b) le poids des matières ou des substances qui sont retirées par d’autres opérations 

précédant celle de recyclage et qui ne sont pas ensuite recyclées ne soit pas compris 

dans le poids des déchets déclarés comme ayant été recyclés. 

(3) Un système de contrôle de qualité et de traçabilité des déchets municipaux est mis en 

place afin de garantir que les conditions énoncées au paragraphe 1er, point 3° et au 

paragraphe 2, sont remplies. En vue de garantir la fiabilité et l’exactitude des données 

recueillies sur les déchets recyclés, ce système prend la forme de registres électroniques créés 

en vertu de l’article 34, paragraphe 4, de spécifications techniques relatives à la qualité des 

déchets triés ou de taux moyens de perte pour les déchets triés, respectivement pour les 

différents types de déchets et les différentes pratiques de gestion des déchets. Les taux 

moyens de perte ne sont utilisés que dans les cas où des données fiables ne peuvent être 

obtenues d’une autre manière et sont calculés sur la base des règles de calcul établies par le 

droit de l’Union européenne. 

(4) Pour les calculs dont question au paragraphe 1er, la quantité de déchets biodégradables 

municipaux entrant dans un traitement aérobie ou anaérobie est considérée comme recyclée 

lorsque ce traitement génère du compost, du digestat ou un autre résultat ayant une quantité 

similaire de contenu recyclé par rapport aux intrants, qui doit être utilisé comme produit, 

matière ou substance recyclés. Lorsque les résultats du traitement sont utilisés sur des terres, 

ils ne peuvent être considérés comme ayant été recyclés que si cette utilisation est bénéfique 

pour l’agriculture ou l’écologie. 

Les biodéchets municipaux entrant dans un traitement aérobie ou anaérobie ne sont 

considérés comme recyclés que si, conformément à l’article 25, ils ont été collectés 

séparément ou triés à la source. 

(5) Pour les calculs dont il est question au paragraphe 1er, la quantité de déchets ayant cessé 

d’être des déchets à l’issue d’une opération de préparation avant d’être retraités peut être 

considérée comme recyclée pour autant que ces déchets soient destinés à être ensuite 

retraités en produits, matières ou substances, aux fins de la fonction initiale ou à d’autres fins. 

Toutefois, les déchets cessant d’être des déchets qui sont destinés à être utilisés comme 

combustible ou autre moyen de produire de l’énergie, ou à être incinérés, remblayés ou mis 

en décharge, ne sont pas pris en compte pour l’atteinte des objectifs de recyclage. 
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(6) Pour les calculs dont il est question au paragraphe 1er, le recyclage des métaux séparés 

après l’incinération de déchets municipaux est pris en compte pour autant que les métaux 

recyclés répondent à certains critères de qualité établis par le droit de l’Union européenne  

(7) En cas d’exportation de déchets dans un autre État membre de l’Union européenne à des 

fins de préparation en vue de la réutilisation, de recyclage ou de remblayage dans cet autre 

État membre, les quantités de déchets concernés sont prises en compte pour le calcul des 

taux repris à l’article 14, paragraphe 4 sous réserve des dispositions des paragraphes 1er à 6. 

(8) Les déchets exportés en dehors de l’Union européenne ne sont pris en compte dans le 

calcul visant à évaluer l’atteinte des objectifs fixés à l’article 14, paragraphes 4, que si les 

conditions du paragraphe 3 du présent article sont remplies et si, conformément au 

règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 

concernant les transferts de déchets, l’exportateur est en mesure de prouver que le transfert 

des déchets est conforme aux exigences dudit règlement et que le traitement des déchets en 

dehors de l’Union s’est déroulé dans des conditions qui sont pour l’essentiel équivalentes aux 

exigences applicables du droit de l’Union en matière d’environnement.» 

(9) Dans le cas des exportations visées aux paragraphes 7 et 8, l’exportateur doit s’assurer 

auprès des installations concernées de la disponibilité des données requises nécessaires. Il 

doit les mentionner dans le registre visé à l’article 34 et les rapporter à l’autorité compétente 

dans le cadre des rapports annuels mentionnés à l’article 35. » 

 

Art. 13. L’article 15 de la même loi est modifié comme suit : 

1° Le paragraphe 2 est remplacé comme suit : 

« (2) Les déchets, pour lesquels une opération de valorisation au sens de l'article 13, 

paragraphe 1er, ne peut pas être effectuée, doivent faire l'objet d'une opération 

d'élimination sûre dûment autorisée et qui répond aux dispositions de l'article 10. » 

2° Un paragraphe 3 qui prend la teneur suivante est ajouté : 

« (3) Sans préjudice du paragraphe 1er, la mise en décharge de déchets municipaux au 

Luxembourg et l’exportation de déchets municipaux à l’étranger en vue de leur mise en 

décharge sont interdites à partir du 1er janvier 2030. »  

 

Art. 14. A l’article 16, paragraphe 2, un alinéa 2 est ajouté qui prend la teneur suivante : 

« L’administration compétente peut, sans préjudice d’autres objections motivées prévues par 

la règlementation européenne en matière de transfert de déchets, refuser son consentement 

dans le cadre de la procédure de notification pour des déchets provenant d’un pays autre que 

le Luxembourg à destination d’une opération d’élimination située au Luxembourg lorsque 

cela s’avère nécessaire pour mettre en œuvre les principes de proximité, de priorité à la 

valorisation et d'autosuffisance. » 
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Art. 15. L’article 17 de la même loi est modifié comme suit : 

1° Le paragraphe 1er est remplacé comme suit : 

« (1) Sans préjudice des dispositions de l’article 19 et conformément au principe du pollueur-

payeur, les coûts de la gestion des déchets sont supportés par le producteur de déchets initial 

ou par le détenteur actuel ou antérieur des déchets. » 

2° Le paragraphe 3 est remplacé comme suit : 

« (3)  Les  taxes communales  relatives  à  la  gestion  des  déchets  doivent  couvrir  l’ensemble  

des  frais  encourus  par  les  communes respectives en matière de gestion des déchets.  

Dans le cadre de tout nouveau contrat de collecte des déchets municipaux ménagers en 

mélange conclu entre les communes et des tiers et au plus tard à partir du 1er janvier 2024, 

les taxes mises à charge des différents ménages et, le cas échéant, des producteurs de déchets 

municipaux non ménagers, doivent comporter au moins une composante variable calculée 

en fonction du poids et/ou volumedes déchets municipaux en mélange effectivement 

produits. Cette composante s’applique indépendamment des modalités de collecte mises en 

œuvre. 

Lorsque plusieurs détenteurs de déchets utilisent en commun un même récipient de collecte, 

une répartition des taxes au moins pour les déchets municipaux ménagers en mélange sur les 

différents détenteurs de déchets en fonction des quantités réellement produites doit être 

assurée.  

Pour les déchets soumis au principe de responsabilité élargie du producteur conformément 

aux dispositions de l’article 19, les taxes communales ne doivent pas inclure les frais déjà 

couverts par la contribution éventuellement demandée au consommateur lors de l’achat du 

produit initial. » 

 

Art. 16. L’article 19 de la même loi est remplacé comme suit : 

« Art. 19. Régime de la responsabilité élargie des producteurs 

 « (1) En vue de renforcer la prévention, le réemploi, la préparation en vue de la réutilisation, 

le recyclage et autre valorisation en matière de déchets, le producteur de produits peut être 

soumis au régime de la responsabilité élargie des producteurs. 

Tout distributeur qui met à disposition sur le marché luxembourgeois des produits pour 

lesquels un régime de responsabilité élargie des producteurs a été mis en place, est soumis à 

ce régime, sauf si le producteur desdits produits a déjà rempli cette obligation.  

Les producteurs de produits ont pour obligation d'endosser les éventuelles responsabilités de 

reprise qui incombent aux distributeurs dudit produit, si la distribution du produit est assurée 

ou organisée par leurs soins. 
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(2) Dans l’application du régime de responsabilité élargie des producteurs, il est tenu compte 

de la faisabilité technique et de la viabilité économique, ainsi que des incidences globales sur 

l’environnement et la santé humaine, et des incidences sociales, tout en respectant la 

nécessité d’assurer le bon fonctionnement du marché intérieur. 

(3) Les personnes visées au paragraphe 1er ont l’obligation de contribuer de façon proactive 

à l’atteinte des objectifs de la présente loi, notamment par le biais d’actions favorisant la 

conception améliorée de produits, la prévention, le réemploi, la préparation à la réutilisation, 

le recyclage et les changements de comportements sociétaux.  

La fixation de taux minima de réemploi, de collecte, de valorisation, de préparation à la 

réutilisation ou de recyclage conformément aux dispositions du présent paragraphe ou 

conformément à d’autres dispositions législatives ou réglementaires ne dispense pas les 

personnes visées au paragraphe 1er concernées de prendre les mesures nécessaires pour 

assurer que les taux en question soient maximisés. 

(4) Le régime de responsabilité élargie des producteurs s’applique sans préjudice des 

responsabilités en matière de gestion des déchets prévues aux articles 18, 20, 21 et 23 et sans 

préjudice de la législation spécifique en vigueur concernant les flux de déchets et de la 

législation spécifique en vigueur concernant les produits. 

(5) Les personnes visées au paragraphe 1er peuvent déléguer à un organisme spécifique tout 

ou partie des obligations qui découlent des dispositions du présent article et des dispositions 

législatives ou réglementaires spécifiques en matière de responsabilité élargie des 

producteurs.  

Ces organismes doivent être agréés au préalable par le ministre. 

(6) a) L’agrément mentionné au paragraphe 5 ne peut être accordé qu’à des personnes 

morales qui remplissent les conditions suivantes: 

1° avoir comme objet principal la prise en charge pour le compte de leurs membres des 
obligations, selon les cas, de reprise et de collecte séparée, de traitement, de 
recyclage, de réemploi, de la préparation à la réutilisation, de financement et 
d’information découlant des dispositions légales et réglementaires spécifiques aux 
divers flux de produits et de déchets; 

2° avoir comme membres les personnes visées au paragraphe 1er qu’il représente; 
3° être constituées sous une forme qui ne poursuit pas un but lucratif; 
4° ne compter parmi ses administrateurs ou parmi les personnes pouvant engager 

l’association que des personnes jouissant de leurs droits civils et politiques; 
5° disposer des moyens financiers et organisationnels suffisants pour accomplir les 

obligations en question et disposer d´une couverture géographique nationale ; 
6° représenter une quantité minimale de 30% en poids du total des produits mis 

annuellement sur le marché national pour lesquels l’organisme a introduit une 
demande d’agrément. Pour le cas où ces produits sont subdivisés en diverses 
catégories, le taux de 30% est déterminé par l’addition du poids des produits mis 
annuellement sur le marché dans chacune des catégories pour lesquelles l’organisme 
a introduit une demande d’agrément. Dans ce cas, l’organisme doit en outre 
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représenter un minimum de 5% en poids du total des produits mis annuellement sur 
le marché national dans l’ensemble des catégories respectives. 

b) La demande d’agrément doit: 

1° mentionner l’identité du requérant; 
2° être accompagnée d’une copie des statuts; 
3° indiquer les noms, prénoms et qualités des administrateurs, gérants et autres 

personnes pouvant engager l’organisme et documenter les connaissances 
professionnelles de ces derniers; 

4° énumérer les produits pour lesquels l’agrément est demandé; 
5° le cas échéant, décrire les méthodes de reprise et de collecte séparée pour les 

différents types de déchets ainsi que les filières de traitement des différents types de 
déchets, en incluant les destinataires intermédiaires et finaux; 

6° faire état des moyens suffisants pour respecter les obligations qui découlent de la 
responsabilité élargie des producteurs pour les produits et déchets concernés ; 

7° présenter un plan financier et un budget prévisionnel dont il ressort que l'organisme 
dispose de moyens financiers suffisants pour pouvoir supporter le coût de l'ensemble 
des obligations qui lui incombent en vertu de la responsabilité élargie du producteur, 
y compris assurances et garanties financières pour les cas visés au point g). 

c) La demande d’agrément est introduite auprès de l’Administration compétente,  

L’Administration compétente peut exiger des formats spécifiques, le cas échéant sous forme 

électronique, pour l’introduction de la demande et définir les degrés de précision 

éventuellement requis. 

d) L’agrément est accordé par le ministre pour un ou plusieurs types de produits et de 

déchets. Il est octroyé pour une période maximale de 5 ans. Il est renouvelable. Il fixe les 

conditions auxquelles l’organisme est tenu de se conformer. 

e) Les agréments peuvent être refusés, suspendus ou retirés par le ministre lorsque 

l’organisme n’a pas respecté ou ne respecte pas les dispositions légales et réglementaires ou 

les conditions particulières déterminées. L’agrément peut être réexaminé à tout moment et 

peut être modifié par le ministre en cas de nécessité dûment motivée. 

g) En cas de dissolution, de cessation d’activité ou de non prolongation, caducité ou retrait de 

l'agrément, les comptes de l'organisme agréé sont expurgés des factures en cours et les 

provisions perçues au titre des contributions financières des personnes visées au paragraphe 

1er sont reversées à l'Etat pour garantir le financement de la continuité provisoire de ces 

activités. 

(7) L’organisme agréé est tenu: 

1° de se conformer aux conditions fixées dans l’agrément; 
2° de conclure un contrat ou une convention avec les producteurs, les 

distributeurs ou les tiers agissant pour leur compte pour prendre en charge 
leurs obligations; 
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3° de conclure un contrat d’assurance couvrant les dommages susceptibles d’être 
causés par son activité; 

4° de réaliser, pour l’ensemble des personnes ayant contracté avec lui et dans les 
délais prévus, au moins les objectifs imposés, le cas échéant, par la législation 
ou la réglementation spécifique; 

5° de présenter chaque année ses bilans et comptes pour l’année écoulée et ses 
projets de budget pour l’année suivante dans les délais fixés par l’agrément; 

6° d’accepter comme membre tout producteur de produits qui en fait la 
demande; 

7° de percevoir auprès de ses membres les contributions nécessaires pour couvrir 
le coût de l’ensemble des obligations qui lui incombent en vertu de la présente 
loi ainsi que de la législation ou réglementation spécifique régissant le ou les 
produits soumis au régime de la responsabilité élargie des producteurs pour 
lequel ou lesquels il est désigné; 

8° d’introduire une modulation des contributions demandées à ses membres, 
conformément aux dispositions du paragraphe 11, alinéa 4; 
 

9° de mettre en place un mécanisme d’autocontrôle approprié, reposant, le cas 
échéant, sur des audits indépendants réguliers, afin d’évaluer sa gestion 
financière, y compris le respect des exigences énoncées au paragraphe 4, point 
a) et la qualité des données recueillies et communiquées conformément au 
présent article et aux exigences du Règlement (CE) n°1013/2006 du Parlement 
européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets; 

10° de réaliser des mesures de sensibilisation et d’information en rapport avec le 
régime de responsabilité élargie du producteur. 

Il est en outre tenu, selon les cas : 

1° de réaliser des mesures de prévention et de réemploi en concertation avec 
l’Administration compétente; 

2° d’assurer le traitement des déchets conformément à l’article 10; 
3° d’assurer la transparence des flux de déchets, notamment en terme de 

quantités et de destinations, de méthodes de traitement et de taux de 
recyclage et de valorisation ; 

4° de fonctionner dans toute la mesure du possible sur base d’appels d’offres; 
5° d’enregistrer ses membres auprès de l’Administration compétente et d’en 

actualiser la liste ; 
6° de réaliser, pour l’ensemble des personnes ayant contracté avec lui et dans les 

délais prévus, au moins les objectifs imposés, le cas échéant, par la 
réglementation spécifique. Pour cela, il doit veiller à la remontée des données 
et à leur qualité par l'ensemble des personnes ayant contracté avec lui ainsi 
que des destinataires intermédiaires et finaux.   

 

(8) L’organisme agréé est autorisé à facturer aux personnes visées au paragraphe 1er non 

affiliées, en proportion de leurs parts de marché respectives, les frais de gestion de leurs 

déchets qu’il assume ainsi que le cas échéant les frais de communication qu’elles ont 
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l’obligation d’assurer conformément aux dispositions législatives et réglementaires 

spécifiques. 

Les communes sont autorisées à facturer à l’organisme agréé les frais de gestion de déchets, 

qui malgré son obligation légale de collecte, ont été collectés aux frais de ces dernières. 

L’Etat est autorisé à facturer à l’organisme agrée les frais de gestion de déchets qui tombent 

sous l’obligation de collecte de l’organisme agréé, mais qui sont collectés par la 

SuperDrecksKëscht du fait qu’il s’agit de déchets problématiques dû à leur composition ou 

leur contamination.  

(9) Toute personne visée au paragraphe 1er qui n’a pas délégué ses responsabilités à un 

organisme agréé conformément au paragraphe 5 doit répondre à ses obligations par un 

système individuel. 

Le système individuel est soumis aux mêmes exigences que le système collectif et doit être 

agréé dans les mêmes conditions, l’exception des points 1, 2, 3 ,4 et 6 du paragraphe 6, lettre 

a), des points 2, 4, 6, 7, 8, 9 et 10 du paragraphe 7, alinéa 1er et des points 4, 5 et 6 du 

paragraphe 7, alinéa 2.  

(10) Les producteurs de produits publient les informations sur la réalisation des objectifs de 

gestion des déchets et lorsque les obligations de responsabilité élargie des producteurs sont 

remplies collectivement, chaque organisme agréé rend également publiques les informations 

sur:  

1° ses propriétaires et les membres adhérents de chaque organisme;  

2° les contributions financières versées par les producteurs de produits par unité vendue ou 

par tonne de produits mis sur le marché;  

3° la procédure de sélection des organismes de gestion des déchets. 

(11) Les contributions financières versées par les personnes visées au paragraphe 1er pour se 

conformer aux obligations de responsabilité élargie doivent couvrir les coûts suivants pour les 

produits mis sur le marché:  

1° les coûts de collecte séparée des déchets et de leur transport et traitement ultérieurs, 
y compris le traitement nécessaire pour atteindre les objectifs de gestion des déchets, 
ainsi que les coûts nécessaires pour atteindre les objectifs déterminés par les 
législations spécifiques en la matière, compte tenu des recettes tirées du réemploi, 
des ventes des matières premières secondaires issues de ses produits, les recettes 
mentionnées au paragraphe 8, alinéa 1er et, le cas échéant, des droits de consigne non 
réclamés ;  

2° les coûts mentionnés au paragraphe 8, alinéas 2 et 3 ; 
3° les coûts découlant de la fourniture d’informations adéquates aux détenteurs de 

déchets conformément au paragraphe 2 ; 
4° les coûts de la collecte et de la communication des données.  
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Les dispositions de l’alinéa 1er ne s’appliquent pas aux régimes de responsabilité élargie des 

producteurs mis en place par les législations relatives aux équipements électriques et 

électroniques, aux véhicules hors usage et aux piles et accumulateurs, et de leurs déchets. 

Les contributions financières ne doivent pas excéder les coûts nécessaires à la fourniture de 

services de gestion des déchets présentant un bon rapport coût-efficacité, ceci incluant les 

coûts de prévention, de communication (y compris des données) ainsi que des coûts de 

fonctionnement. Ces coûts sont établis de manière transparente entre les acteurs concernés.  

Lorsque les obligations de responsabilité élargie des producteurs sont remplies 

collectivement, les contributions financières doivent être modulées pour chaque produit ou 

groupe de produits similaires, compte tenu notamment de la durabilité, de la réparabilité, des 

possibilités de réemploi, de la préparation à la réutilisation et de la recyclabilité de ceux-ci 

ainsi que de la présence de substances dangereuses et de l'usage de matières recyclées, en 

adoptant pour ce faire une approche fondée sur l'analyse du cycle de vie et conforme aux 

exigences fixées par les législations en la matière et, lorsqu’ils existent, sur la base de critères 

harmonisés afin de garantir le bon fonctionnement du marché intérieur. 

(12) L’Administration compétente met en place un cadre approprié de suivi et de contrôle 

pour s’assurer que les personnes visées au paragraphe 1er et les organismes agréés ayant à 

mettre en œuvre les obligations de responsabilité élargie des producteurs respectent leurs 

obligations, y compris en cas de ventes à distance, que les moyens financiers sont utilisés à 

bon escient et que tous les acteurs intervenant dans la mise en œuvre des régimes de 

responsabilité élargie des producteurs déclarent des données fiables.  

Lorsque plusieurs organismes agréés mettent en œuvre des obligations de responsabilité 

élargie des producteurs pour un même produit, l’Administration compétente et l’Institut 

luxembourgeois de régularisation, chacun en ce qui le concerne, surveillent la mise en œuvre 

des obligations en matière de responsabilité élargie des producteurs. 

Les personnes visées au paragraphe 1er établis dans un autre État membre de l’Union 

européenne qui commercialisent des produits au Grand-Duché de Luxembourg sont autorisés 

à désigner une personne physique ou morale établie sur le territoire national ou dans un autre 

Etat membre en tant que mandataire chargé d’assurer le respect des obligations qui leur 

incombent en vertu des régimes de responsabilité élargie des producteurs.  

(13) Les systèmes de responsabilité élargie des producteurs existants doivent se conformer 

au présent article au plus tard le 5 janvier 2023.  

(14) L’information du public en vertu du présent article ne porte pas atteinte à la protection 

de la confidentialité des informations commercialement sensibles conformément au droit 

national et au droit de l’Union européenne applicables. » 

 

Art. 17. L’article 20 de la même loi est modifié comme suit : 

1° Le paragraphe 1er est remplacé par les dispositions suivantes : 
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« (1) Les communes ont l’obligation d’assurer la gestion des déchets municipaux ménagers. 

Les communes peuvent accepter dans la collecte, le transport, la valorisation et l’élimination 

des déchets municipaux non ménagers. 

 Afin de garantir une gestion et une évacuation efficace des déchets municipaux non 

ménagers, les communes peuvent imposer une concertation avec les acteurs impliqués.» 

2° Au paragraphe 2, les termes « les centres de recyclage » sont remplacés par les termes 

« les centres de ressources ». 

3° Le paragraphe 2, alinéa 2, est supprimé. 

4° Le paragraphe 3 est remplacé par le texte suivant : 

« (3) En vue d’inciter à l’application de l’article 9, les communes sont évaluées annuellement 

au moyen d’un catalogue de critères en matière de gestion des déchets au niveau communal 

ou intercommunal développé par l’Administration compétente. Les résultats de cette 

évaluation sont publiés par l’Administration compétente sur un site internet accessible au 

public.» 

5° Au paragraphe 4, l’alinéa 1er est remplacé comme suit :  

« Les communes ont l’obligation d’entamer des mesures de prévention pour les déchets 

municipaux ménagers.  

Les communes sont tenues de conseiller et d’informer sur une base régulière sur les 

possibilités en matière de prévention, de réemploi, de préparation à la réutilisation, de 

recyclage et de valorisation des déchets municipaux. A cet effet, elles engagent ou font appel 

à du personnel qualifié en la matière. En outre les communes sont tenues d’informer, à partir 

du 1er janvier 2023, annuellement les ménages et, le cas échéant, les producteurs de déchets 

municipaux non ménagers sur le volume et le poids des déchets municipaux en mélange 

effectivement produits par ces derniers. »  

6° Au paragraphe 5, les termes « de déchets ménagers ou de déchets assimilés » sont 

remplacés par les termes « de déchets municipaux ménagers ». 

7° Le paragraphe 6 est remplacé comme suit : 

« (6) Sans préjudice des collectes séparées organisées par les personnes visées à l’article 19, 

paragraphe 1er, dans le cadre de la mise en œuvre du régime de la responsabilité élargie des 

producteurs ou par l’Etat dans le cadre des actions de la SuperDrecksKëscht, et nonobstant 

d’autres systèmes de collecte séparé mis en place, les communes assurent la disponibilité et 

l’accessibilité de centres de ressources pour le réemploi de produits et  la gestion des déchets 

municipaux ménagers de façon à réaliser les objectifs de la présente loi. Il peut être fait appel 

pour l’exécution de ces tâches à des tierces personnes physiques ou morales visées par 

l’article 30.  

Ces centres de ressources doivent assurer la couverture de l’ensemble du territoire national 

en prenant en compte la densité de la population, en complément des infrastructures mises 
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en place conformément au paragraphe 3, pour fonctionner en tant que réseau harmonisé. 

L’accès aux infrastructures est garanti à tout résident, indépendamment de son lieu de 

résidence.  

Un règlement grand-ducal peut déterminer les modalités d’aménagement, de 

fonctionnement et de gestion des centres de ressources et de l’organisation du réseau. » 

8° Le paragraphe 7 est remplacé par le texte suivant : 

« (7) Sans préjudice des collectes visées à l’article 19 ainsi que des collectes organisées par la 

SuperDrecksKëscht, toute collecte de déchets dont question à l’alinéa 1er du paragraphe 1er 

ne peut se faire qu’avec l’accord préalable de la commune concernée. » 

9° Le paragraphe 9 est modifié comme suit : 

1. A l’alinéa 1er est ajoutée une lettre c) qui prend la teneur suivante : 

«c) les modalités de gestion des déchets que les communes peuvent accepter conformément 

au paragraphe 1er, alinéa 2. » 

2. L’alinéa 2 est remplacé comme suit : 

« Sauf les cas d’urgence, les règlements sont pris sur avis préalable de l’administration 

compétente. En cas d’absence d’avis dans un délai de deux mois, le conseil communal peut 

procéder à l’adoption du règlement. Les règlements sont publiés par les autorités 

communales sur un site internet accessible au public. »  

10° Au paragraphe 11, les termes « déchets ménagers » sont remplacés par les termes 

« déchets municipaux ménagers ». » 

 

Art 18. L’article 21 de la même loi est modifié comme suit : 

1° Au paragraphe 2, lettre c), les termes « des déchets ménagers et des déchets encombrants 

et, le cas échéant, des déchets assimilés » sont remplacés par les termes « des déchets 

municipaux ménagers ». 

2° Au paragraphe 4, les termes « L’Etat assure» sont remplacés par les termes « Le ministre 

et l’Administration de l’environnement assurent ».  

3° Au paragraphe 5, les termes « des déchets ménagers et assimilés » sont remplacés par les 

termes « des déchets municipaux ménagers ». 

4° Le paragraphe 6 est remplacé comme suit : 

« (6) Il est institué une plateforme de coordination en matière de gestion des déchets et des 

ressources. Un règlement grand-ducal détermine la composition et les attributions de cette 

plateforme de coordination.» 

5° Le paragraphe 7 est remplacé par le texte suivant : 
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« (7) L’administration compétente est tenue de conseiller et d’informer régulièrement les 

producteurs et détenteurs de déchets sur les possibilités en matière de prévention, de 

réemploi, de préparation à la réutilisation, de recyclage, de valorisation et d’élimination des 

déchets. A cet effet, elle engage ou fait appel à du personnel qualifié en la matière. » 

 6° Un paragraphe 8 est ajouté qui prend la teneur suivante : 

« (8) En cas de nécessité dûment motivée et afin de respecter les dispositions des articles 9 

et 10, l’autorité compétente peut prendre les mesures appropriées pour initier ou développer 

des filières de gestion de déchets spécifiques. » 

 

Art. 19. L’article 22 de la même loi est remplacé comme suit : 

« Art. 22. Obligations spécifiques des personnes morales de droit public 

Les personnes morales de droit public sont tenues d’utiliser pour les besoins de leurs propres 

services ou de prescrire l’utilisation notamment dans le cadre de marchés publics de travaux, 

de fournitures et de services :  

1. des services qui contribuent d’une façon générale à la prévention des déchets 
notamment par la prise en compte du  réemploi et de la préparation à la 
réutilisation et qui assurent une collecte séparée et un recyclage de qualité 
élevée des déchets produits ; 

2. des produits et substances qui se caractérisent par une longévité certaine, une 
réparabilité ou se prêtent à un réemploi ou une préparation en vue de la 
réutilisation, qui, en comparaison avec d’autres produits et substances, 
donnent lieu à moins de déchets, à des déchets moins dangereux ou à des 
déchets plus faciles à éliminer ou à valoriser et qui sont fabriqués à partir de 
matières premières secondaires ou selon des procédés utilisant des 
technologies propres.  

 
Il peut être fait exception à cette obligation en raison de circonstances relatives à l’objet du 
marché ou à la situation de concurrence des opérateurs économiques, ou encore pour des 
raisons propres au pouvoir adjudicateur. Pour les marchés publics relevant du champ 
d’application du Livre II de la loi du 8 avril 2018 sur les marchés publics, les personnes morales 
de droit public indiquent, dans les documents de marchés ou dans le rapport individuel à 
dresser en application de l’article 195 du règlement grand-ducal modifié du 8 avril 2018 
portant exécution de la loi du 8 avril 2018 sur les marchés publics et portant modification du 
seuil prévu à l’article 106 point 10° de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988, les 
principaux motifs justifiant la décision qu’ elles ont prise, le cas échéant, de ne pas prendre 
en compte le réemploi et la préparation à la réutilisation dans le cadre du marché public 
concerné. 
 
Par ailleurs, les acquisitions réalisées sur base des hypothèses prévues aux articles 20, 63, 64 
et 124 de la loi modifiée du 8 avril 2018 sur les marchés publics, de même que celles qui 
relèvent du champ d’application de la loi du 26 décembre 2012 sur les marchés publics de la 
défense et de la sécurité, sont exemptées du respect des obligations du présent article.» 
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Art. 20. L’article 23 de la même loi est modifié comme suit : 

1° Le paragraphe 4 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« (4) Lorsque des déchets dangereux ont été mélangés, en méconnaissance de l’alinéa 1er du 

paragraphe 3, une opération de séparation doit être effectuée si cette opération est 

techniquement faisable et nécessaire, pour se conformer aux articles 9 et 10. 

Lorsqu’une séparation n’est pas possible ou n’est pas requise en vertu du premier alinéa, les 

déchets mélangés doivent être traités dans une installation dûment autorisée pour traiter ce 

mélange. » 

2° Au paragraphe 6, alinéa 1er, le terme « mélangés » est remplacé par le terme 

« dangereux ». 

3° Le paragraphe 6 est complété par un alinéa 3 qui prend la teneur suivante : 

« La collecte séparée des déchets municipaux ménagers dangereux est obligatoire afin que 

ces déchets soient traités conformément aux articles 9 et 10 et qu’ils ne contaminent pas 

d’autres flux de déchets. Cette collecte se fait dans le cadre de la collecte des déchets 

problématiques conformément aux dispositions de la loi modifiée du 25 mars 2005 relative 

au fonctionnement et au financement de l'action SuperDrecksKëscht. » 

 

Art. 21. L’article 24, paragraphe 1er, de la même loi est remplacé comme suit : 

« (1) Sans préjudice des obligations relatives à la gestion des déchets dangereux énoncées à 

l’article 23: 

1° les huiles usagées sont collectées séparément, à moins qu’une collecte séparée ne soit 
pas techniquement faisable; 

2° les huiles usagées sont traitées, en donnant la priorité à la régénération ou à d’autres 
opérations de recyclage fournissant des résultats d’ensemble sur le plan 
environnemental équivalents à ceux de la régénération ou meilleurs que ceux-ci, 
conformément aux articles 9 et 10; 

3° les huiles usagées dotées de caractéristiques différentes ne sont pas mélangées entre 
elles ni les huiles usagées avec d’autres déchets ou substances, si un tel mélange 
empêche leur régénération ou une autre opération de recyclage fournissant des 
résultats d’ensemble sur le plan environnemental équivalents à ceux de la 
régénération ou meilleurs que ceux-ci.» 

Art. 22. L’article 25 de la même loi est remplacé comme suit : 

« Art. 25. Biodéchets et déchets de verdure 

(1) Les biodéchets et les déchets de verdure doivent être triés et recyclés à la source ou 

doivent être soumis à une collecte séparée afin de les soumettre prioritairement à une 

opération de compostage ou de digestion ou, si en raison de la nature du matériel ceci n’est 
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pas possible, à toute autre opération de valorisation appropriée au matériel tout en 

respectant les dispositions des articles 9 et 10.   

(2) Le traitement des biodéchets et des déchets de verdure doit se faire d’une manière 

compatible avec un niveau élevé de protection de l’environnement.  

L’utilisation de matériaux produits à partir de biodéchets et de déchets de verdure doit se 

faire sans risque pour l’environnement et la santé humaine.  

(3) Un règlement grand-ducal peut fixer les normes de qualité pour les matériaux produits à 

partir de biodéchets et de déchets de verdure. Ces normes peuvent varier en fonction des 

différents domaines d’utilisation de ces matériaux. Peuvent également être déterminées par 

règlement grand-ducal les opérations de valorisation ou de recyclage applicables aux 

différents types de biodéchets et des déchets de verdure ainsi que des normes minimales de 

gestion des biodéchets et déchets de verdure.  

(4) En vue d’éviter la production de microplastiques, il est interdit de collecter en mélange ou 

de traiter conjointement des biodéchets et des déchets de verdure avec des matières 

plastiques, biodégradables ou non. » 

 

Art. 23. L’article 26 de la même loi est remplacé comme suit : 

« Art. 26. Déchets inertes, déchets de construction et déchets de déconstruction 

(1) Au moment respectivement de la planification d’une construction et de l’attribution d’un 

marché afférent, la prévention des déchets, y compris le réemploi doivent être prises en 

considération. Cette prévention concerne également la réduction des terres d’excavation 

destinées à une mise en décharge. Les maîtres de l’ouvrage doivent pouvoir faire preuve des 

considérations de prévention appliquées sur toute demande de l’administration compétente  

(2) Sans préjudice des dispositions de l’article 13 paragraphe 2, le maître de l’ouvrage doit 

assurer que les déchets de chantier de construction et déconstruction sont soumis à une 

collecte séparée des différentes fractions, dont au moins le bois, les fractions minérales 

(béton, briques, tuiles et céramiques, pierres), le métal, le verre, le carton, le plastique, le 

plâtre et les déchets dangereux. Lorsque, en infraction du présent paragraphe, ils ont été 

collectés de façon mélangée, ils doivent être soumis à une opération de séparation et de tri.  

(3) Préalablement à toute déconstruction d’un bâtiment d’un volume bâti de plus que 1200 

mètres cubes et produisant au moins 100 mètres cubes de déchets, le maître de l’ouvrage 

doit établir un inventaire qui identifie les différents matériaux utilisés dans l’ouvrage à 

déconstruire. Cet inventaire doit pouvoir être présenté à l’Administration compétente et aux 

personnes visées à l’article 45, paragraphe 1ersur les lieux du chantier. Sur demande, une 

copie de l’inventaire doit être envoyée à l’Administration compétente.  

Cet inventaire prévoit, en cas de déconstruction, une collecte séparée des différents 

matériaux en vue de leur traitement respectif en tenant compte des priorités fixées à l’article 

9. 
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En cas de projets de déconstruction de bâtiments ayant un volume bâti supérieur ou égal à 

3500 mètres cubes, cet inventaire doit être réalisé par un organisme agrée en vertu de la loi 

du 21 avril 1993 relative à l'agrément de personnes physiques ou morales privées ou 

publiques, autres que l'Etat pour l'accomplissement de tâches techniques d'étude et de 

vérification dans le domaine de l'environnement. 

Pour toute construction de bâtiments ayant un volume bâti supérieur ou égal à 3500 mètres 

cubes et pour laquelle l’autorisation de construire a été accordée après le 1er janvier 2025, un 

registre informatique des différents matériaux utilisés avec indication de leur emplacement 

doit être établi par le propriétaire de l’immeuble. Ce dernier doit assurer la mise à jour de ce 

registre. 

Le contenu et les modalités d’établissement et de gestion de l’inventaire et du registre 

informatique dont question au présent paragraphe peuvent être déterminées par règlement 

grand-ducal. 

Toutes les mesures doivent être prises pour éviter une contamination de matériaux par 

d’autres empêchant ainsi leur recyclage. Une attention particulière doit être portée aux 

produits dangereux et aux matériaux contaminés par des substances dangereuses qui ne 

doivent pas être mélangés avec des matériaux non contaminés.  

(4) Lorsque les travaux de déconstruction sont exécutés par des particuliers, les dispositions 

des paragraphes 2 et 3 s’appliquent dans la mesure du faisable. 

Il peut être dérogé aux dispositions du paragraphe 3 lorsqu’en raison d’une menace grave 

pour la sécurité publique, une construction menaçant ruine doit être déconstruite d’urgence 

sur ordre ou par mesure d’office des autorités habilitées à cet effet par la loi. Dans ce cas, 

toutes les mesures possibles doivent être prises pour éviter une quelconque contamination 

des alentours par les matériaux de la construction. 

(5) Les communes sont tenues de mettre à la disposition des particuliers des structures de 

collecte séparée des déchets inertes, des déchets de construction et des déchets de 

déconstruction en faibles quantités et provenant de chantiers de particuliers. Les communes 

doivent prendre toutes les dispositions nécessaires pour permettre une séparation entre les 

différentes fractions de ces déchets qui en raison de leur nature peuvent être soumis à une 

opération de valorisation et ceux qui doivent être soumis à une opération d’élimination. 

 (6) Les déchets routiers sont traités conformément à l’article 10, dans un objectif de 

promouvoir une utilisation efficace des ressources et d’assurer la protection de 

l’environnement. Un règlement grand-ducal détermine les mesures visant la prévention, la 

réutilisation, le recyclage et d’autres formes de valorisation des matériaux et déchets routiers 

aux fins d’en réduire la quantité à éliminer, y inclus les études préliminaires nécessaires et les 

obligations à respecter par les installations de traitement de matériaux et déchets routiers.  

(7) La réutilisation des matériaux inertes récupérés est obligatoirement inscrite dans les 

bordereaux de soumission publique relatifs aux constructions routières et aux autres 

ouvrages. 
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(8) Un règlement grand-ducal peut fixer les normes de qualité auxquels doivent répondre les 

matériaux issus du recyclage des déchets de construction et de déconstruction. Ces normes 

peuvent varier en fonction des différents domaines d’utilisation de ces matériaux. 

(9) L’élimination des déchets inertes se fait moyennant un réseau de décharges régionales 

pour déchets inertes.  

Un règlement grand-ducal fixe les modalités de sélection pour l´emplacement de décharges 

régionales pour déchets inertes et de leurs extensions. Ce règlement grand-ducal tient 

compte des orientations du plan national de gestion des déchets visé à l´article 36. 

Des décharges pour déchets inertes autres que celles déterminées conformément à l’alinéa 

précédent sont interdites.  

Les décharges régionales pour déchets inertes doivent être équipées d’infrastructures 

permettant le recyclage des déchets inertes valorisables. » 

Art. 24. A l’article 27, paragraphe 3, alinéa 2 de la même loi les termes « déchets ménagers » 

sont remplacés par les termes « déchets municipaux ménagers ». 

Art. 25. L’article 30 de la même loi est modifié comme suit : 

1° Au paragraphe 1er, point a), le mot « et » est remplacé par le mot « ou » ; 

2° Le paragraphe 5 est remplacé comme suit : 

« (5) Une autorisation devient caduque 

1° si dans le délai fixé par l’autorisation, l’installation ou le site ne sont pas mis en 

service ou que l’activité afférente n’a pas commencé; 

2° lorsque l’installation ou le site ont chômé pendant trois années consécutives ; 

3° lorsque l’installation ou le site ont été détruits ou mis hors d’usage en tout ou 

en partie par un accident quelconque. Si une partie seulement de l’installation 

ou du site a été détruite ou mise hors d’usage, la nouvelle demande 

d’autorisation est limitée à la partie en question ; 

4° lorsque l’autorisation délivrée est venue à échéance ; 

5° lorsque la cessation d’activité de l’installation ou du site est effective.» 

 

3° Au paragraphe 7, alinéa 1er, la dernière phrase est remplacée comme suit : 

« Il est possible de combiner matériellement les deux dossiers de demande. » 

4° Au paragraphe 7, alinéa 2, la première phrase est remplacée comme suit : 

« Lorsqu’un établissement, une entreprise, une installation ou une opération mentionnée aux 

points d) et e) du paragraphe 1er du présent article figure dans la classe 4 de la législation 
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relative aux établissements classés ou n’atteint pas le seuil inférieur de cette classe 4, il est 

dispensé d’une autorisation en vertu des dispositions de la présente loi. » 

5° Au paragraphe 8, les termes « , paragraphe 3 » sont supprimés. 

6° Les paragraphes 9, 10 et 11  avec la teneur suivante sont ajoutés: 

« (9) Une copie de l’autorisation requise conformément au point 1er, lettre a), doit 

accompagner tout transfert de déchets. » 

(10) Les établissements ou entreprises, y inclus les services publics, assurant la collecte ou le 

transport de déchets, doivent faire en sorte que les véhicules avec lesquelles ils transportent 

les déchets soient munis de deux panneaux d’avertissement blancs réfléchissants 

rectangulaires d’au moins quarante centimètres en largeur et trente centimètres en hauteur, 

avec l’inscription « A » en couleur noire et dans une taille des caractères de vingt 

centimètres.  Un des tableaux doit être mis à l’avant du véhicule et l’autre à l’arrière. En cas 

d’un transport utilisant une remorque le tableau arrière doit être fixé à l’arrière de la 

remorque. Les tableaux doivent être facilement visibles de l’extérieur. La présente obligation 

ne vaut pas pour les établissements ou entreprises mentionnées à l’article 32, paragraphe 1er, 

points 2, 3, 4, et 5, y inclus les services publics. 

(11) L’Administration compétence peut exiger des formats spécifiques, le cas échéant sous 

forme électronique, pour l’introduction des demandes d’autorisation dont question au 

paragraphe 1er.» 

 

Art. 26. L’article 31, paragraphe 3, de la même loi est modifié comme suit : 

« (3) Les autorisations peuvent être refusées ou retirées lorsque le titulaire n’a pas respecté 

ou ne respecte pas les dispositions légales et réglementaires ou les conditions particulières 

déterminées. » 

 

Art. 27. L’article 32 de la même loi est modifié comme suit : 

1° Le paragraphe 1er est remplacé comme suit : 

«  

(1) Par dérogation aux dispositions de l’article 30, sont soumis à l'enregistrement auprès de 
l'Administration compétente: 

1° les établissements ou entreprises qui transportent des déchets à titre d'importation 
sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg; 

2° les établissements ou entreprises qui collectent ou transportent des déchets inertes 
provenant de travaux routiers, d'excavation ou de déconstruction; 

3° les établissements ou entreprises, y inclus les exploitations agricoles et sylvicoles, qui 
collectent ou transportent des déchets constitués de matières naturelles non 
dangereuses issues de l'exploitation agricole ou sylvicole, de fumier ou de lisier, des 
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boues d'épuration, des déchets de verdure ou des déchets biodégradables de jardin 
et de parc; 

4° les établissements ou entreprises qui collectent ou transportent des déchets 
provenant de leurs propres activités; 

5° les établissements ou entreprises qui fournissent des produits et qui reprennent 
auprès de leurs clients les mêmes produits devenus déchets en vue d'un 
regroupement et d'une valorisation ou d'une élimination appropriée;  

6° les infrastructures de collectes visées à l’article 13, paragraphe 7 ; 
7° les centres de ressources ; 
8° les points de collecte de déchets municipaux non dangereux repris au chapitre 20 01 

de la liste des déchets visée à l’article 8, paragraphe 1er en vue de leur préparation à 
la réutilisation  ainsi que les établissements procédant à la préparation à la 
réutilisation de ces déchets. » 

2° Le paragraphe 3 est complété par les lettres e) et f) qui prennent la teneur suivante : 

« (e) les modalités d’aménagement, de fonctionnement et de gestion ; 

(f) les modalités de tenue de registres et de transmission des rapports. » 

3° Un paragraphe 4 est ajouté qui prend la teneur suivante : 

« (4) Une copie de l’enregistrement requis conformément aux points 1er à 5 du paragraphe 

1er doit accompagner tout transfert de déchets. » 

 

Art. 28. L’article 34 de la même loi est modifié comme suit : 

1° Le paragraphe 1er est remplacé par les dispositions suivantes : 

« (1) Les établissements et entreprises visés à l’article 30, paragraphe 1er et les producteurs 

de déchets, à l’exception des ménages, tiennent un registre chronologique indiquant: 

a) la quantité, la nature et l’origine de ces déchets et la quantité de produits et de matières 

issus de la préparation à la réutilisation, du recyclage ou d’autres opérations de valorisation; 

et 

b) s’il y a lieu, la destination, la fréquence de collecte, le moyen de transport et le mode de 

traitement envisagé pour ces déchets. 

Ils mettent ces données à la disposition des autorités compétentes au moyen du registre 

électronique dont question au paragraphe 4. 

Aux fins d’établissement des registres, les collecteurs, les négociants, les courtiers ou les 

destinataires communiquent aux producteurs des déchets toutes les informations requises et 

plus particulièrement le destinataire des déchets et le mode de traitement appliqué. 

Pour les producteurs de déchets, le registre fait partie intégrante du plan de prévention et de 

gestion des déchets visé à l’article 27, paragraphe 3. » 
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2° Au paragraphe 2, le bout de phrase « sauf dans le cas des établissements et entreprises 

assurant le transport, qui doivent conserver ces registres pendant au moins douze mois» est 

supprimé. 

3° Un nouveau paragraphe 4, qui prend la teneur suivante, est ajouté: 

« (4) Le ministre fait établir par l’Administration compétente un registre électronique national 

pour consigner les données relatives aux déchets visées au paragraphe 1er.  

Le contenu exact, le format et les modalités d’utilisation du registre peuvent être précisés par 

règlement grand-ducal.  

Le registre chronologique dont question au paragraphe 1er doit se faire par le biais du registre 

électronique dès sa mise en production. La date de mise en production fait l’objet d’une 

publication appropriée par l’Administration compétente. » 

 

Art. 29. L’article 35 de la même loi est modifié comme suit : 

1° Au paragraphe 1er, l’alinéa 1er est remplacé comme suit : 

« Pour le 31 mars de chaque année, les établissements ou entreprises visés à l’article 30, 

paragraphe 1er remettent un rapport annuel relatif à l’année écoulée à l’administration 

compétente reprenant sous une forme agrégée les informations contenues dans le registre. 

Ils sont dispensés de la remise du rapport annuel lorsqu’ils ont accordé à l’Administration 

compétente le droit d’accéder en ligne à leurs données reprises dans le registre mentionné à 

l’article 34, paragraphe 4. » 

2° Le paragraphe 5 est remplacé comme suit : 

« (5) Sur base des données reçues et sur base des données du registre électronique dont 

question à l’article 34, paragraphe 4, l’Administration compétente établit les rapports prévus 

par la présente loi et par les institutions européennes et internationales ainsi que les 

statistiques en matière de gestion des déchets. Des statistiques de déchets sont publiées 

régulièrement par l’Administration compétente sur un site internet accessible au public. » 

 

Art. 30. L’article 36 de la même loi est remplacé comme suit : 

«  Art. 36. Plan national de gestion des déchets et des ressources 

(1) Le ministre fait établir par l’Administration compétente conformément aux articles 1, 9, 

10 et 16, un plan national de gestion des déchets et des ressources.  

(2) Le plan national de gestion des déchets et des ressources établit une analyse de la situation 

en matière de gestion des déchets et des ressources ainsi que les mesures à prendre pour 

assurer dans de meilleures conditions une préparation des déchets respectueuse de 

l’environnement en vue de leur réutilisation, recyclage, valorisation ou élimination et une 
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évaluation de la manière dont le plan soutiendra la mise en œuvre des dispositions et la 

réalisation des objectifs de la présente loi. 

(3) Le plan national de gestion des déchets et des ressources contient au moins les éléments 

suivants: 

1° le type, la quantité et la source des déchets produits sur le territoire national, les déchets 

susceptibles d’être transférés au départ ou à destination du territoire national et une 

évaluation de l’évolution future des flux de déchets; 

2° les principales installations d’élimination et de valorisation existantes, y compris toutes les 

dispositions particulières concernant les huiles usagées, les déchets dangereux, les déchets 

contenant des quantités non négligeables de matières premières critiques, ou les flux de 

déchets visés par des dispositions spécifiques nationales ou par des dispositions spécifiques 

de la législation de l’Union européenne; 

3° une évaluation des besoins en matière de fermeture d’infrastructures de traitement des 

déchets existantes et en matière d’installations supplémentaires de traitement des déchets 

conformément à l’article 16 ; 

Il est veillé à la réalisation d’une évaluation des investissements et des autres moyens 

financiers, y compris pour les autorités locales, nécessaires pour satisfaire ces besoins. Cette 

évaluation est incluse dans le plan de gestion des déchets et des ressources pertinent ou dans 

d’autres documents stratégiques couvrant l’ensemble du territoire national; 

4° des informations suffisantes sur les critères d’emplacement pour l’identification des sites 

et la capacité des futures installations d’élimination ou grandes installations de valorisation, 

si nécessaire; 

5°  les grandes orientations en matière de gestion des déchets et de réemploi, y compris les 

méthodes et technologies de gestion des déchets prévues, ou des orientations en matière de 

gestion d’autres déchets posant des problèmes particuliers de gestion; 

6°  les aspects organisationnels de la gestion des déchets et de réemploi, y compris une 

description de la répartition des compétences entre les acteurs publics et privés assurant la 

gestion des déchets; 

7° une évaluation de l’utilité et de la validité de l’utilisation d’instruments économiques ou 

autres pour résoudre divers problèmes en matière de déchets et des ressources, en 

promouvant la transition vers une économie circulaire, tout en tenant compte de la nécessité 

d’assurer le bon fonctionnement du marché intérieur; 

8° la mise en œuvre de campagnes de sensibilisation et d’information à l’intention du grand 

public ou de catégories particulières de consommateurs ; 

9° des informations sur les mesures à prendre pour assurer qu’aucun des déchets susceptibles 

d’être recyclés ou valorisés, en particulier les déchets municipaux, ne soit admis dans une 

décharge, à l’exception des déchets dont la mise en décharge produit le meilleur résultat sur 

le plan de l’environnement conformément à l’article 9; 
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10° une évaluation des systèmes existants de collecte des déchets, y compris en ce qui 

concerne la couverture matérielle et territoriale de la collecte séparée et des mesures 

destinées à en améliorer le fonctionnement, de toute dérogation accordée conformément à 

l’article 13, paragraphe 3, et de la nécessité de nouveaux systèmes de collecte; 

11° les mesures visant à empêcher et prévenir toute forme de dépôt sauvage de déchets et 

faire disparaître tous les types de déchets sauvages; 

12° des indicateurs et des objectifs qualitatifs ou quantitatifs appropriés, notamment en ce 

qui concerne la quantité de déchets produits et leur traitement ainsi que les déchets 

municipaux qui sont éliminés ou font l’objet d’une valorisation énergétique. » 

 (4) Le plan de gestion des déchets et des ressources doit être conforme : 

1° aux exigences relatives à la gestion des déchets établies par la loi du 21 mars 2017 
relative aux emballages et aux déchets d'emballages ; 

2° aux objectifs fixés à l’article 14 ; 
3° aux exigences relatives à la gestion des déchets établies par le règlement grand-ducal 

modifié du 24 février 2003 concernant la mise en décharge des déchets, aux fins de la 
prévention des déchets sauvages ; 

4° aux dispositions de la loi  du  8  septembre  1997  portant  approbation de la 
Convention pour la protection du milieu marin de l'Atlantique du Nord-Est, signée  à  
Paris,  le  22  septembre  1992 des  Annexes  I  à  IV des  Appendices  1  et  2 de la 
Déclaration finale de la réunion ministérielle des Commissions d'Oslo et de Paris des 
21-22 septembre 1992 ;  

5° à l’article 28 de la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l'eau.  

(5) En cas de nécessité des plans spécifiques peuvent être établis pour des flux de déchets 

particuliers. » 

Art. 31. L’article 37 de la même loi est remplacé comme suit : 

« Art. 37. Programmes de prévention des déchets 

(1) Le ministre fait établir par l’Administration compétente, conformément aux articles 1er et 

9, un ou plusieurs programmes de prévention des déchets prévoyant, au moins, les mesures 

de prévention des déchets telles qu’énoncées à l’article 12. 

Ces programmes peuvent être intégrés dans le plan national de gestion des déchets et des 

ressources prévu à l’article 36, ou dans d’autres programmes en matière d’environnement, le 

cas échéant comme programmes distincts.  

Les objectifs et les mesures de prévention des déchets sont clairement définies. 

(2) Le ou les programmes visés au paragraphe 1er fixent les objectifs en matière de prévention 

des déchets. Ils décrivent, le cas échéant, la contribution apportée par les instruments et 

mesures énumérés à l’annexe VII à la prévention des déchets et évaluent l’utilité des 

exemples de mesures figurant à l’annexe III ou d’autres mesures appropriées. Les 

programmes décrivent également les mesures existantes de prévention des déchets et leur 
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contribution à la prévention des déchets. Des programmes spécifiques sur la prévention des 

déchets alimentaires en font également partie. » 

 

Art. 32. L’article 40, paragraphe 3, de la même loi est remplacé comme suit : 

«(3) Les dispositions du présent article s’appliquent également aux révisions des plans et 

programmes visés aux articles 36 et 37, sauf en cas de modifications mineures ou 

rectifications aux plans et programmes précités qui ne nécessitent pas une évaluation des 

incidences au sens de la législation relative à l’évaluation des incidences de certains plans et 

programmes sur l’environnement.» 

 

Art. 33. L’article 41 de la même loi est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 41. Valeur juridique des plans et programmes 

Les plans et programmes visés aux articles 36 et 37 sont approuvés par le Gouvernement en 

conseil. Leur réalisation est d’intérêt public. » 

 

Art. 34. L’article 42 de la même loi est remplacé comme suit : 

« Art. 42. Activités interdites 

L’abandon, le rejet et la gestion incontrôlée, y compris l’incinération à l’air libre, le dépôt 

sauvage et l’introduction dans les réseaux des eaux usées, des déchets sont interdits. » 

 

Art. 35. L’article 43 de la même loi est remplacé comme suit : 

« Art. 43. Mesures préventives et curatives 

En cas de risque pour la santé humaine ou d’atteinte à celle-ci ou à l’environnement, le 

ministre peut prendre toutes les mesures que la situation requiert. Il peut : 

1° exiger des analyses, expertises ou épreuves techniques ; 

2° ordonner la fermeture de l’installation ou du site ; 

3° prescrire la suspension de l’activité susceptible d’être à l’origine d’une telle atteinte ;  

4° ordonner des travaux visant à quantifier, à arrêter, à réparer et à enlever les atteintes à 

l’environnement. » 

 

Art. 36. L’article 45 de la même loi est remplacé comme suit : 

« Art. 45. Recherche et constatation des infractions 
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(1) Outre les membres de la Police grand-ducale relevant du cadre policier, les agents de 

l’Administration des Douanes et Accises à partir du grade de brigadier principal et les 

fonctionnaires et employés des groupes de traitement A1, A2 et B1 de l’Administration de 

l’Environnement peuvent être chargés de constater les infractions à la présente loi et à ses 

règlements d’exécution.» 

Dans l’exercice de leur fonction, les agents de l’Administration des Douanes et Accises et les 

agents de l’Administration de l’environnement ont la qualité d’officiers de police judiciaire. 

Ils constatent les infractions par des procès-verbaux faisant foi jusqu’à preuve du contraire. 

 (2) Les agents visés au paragraphe 1er doivent avoir suivi une formation professionnelle 

spéciale portant sur la recherche et la constatation des infractions. Le programme et la 

durée de la formation ainsi que les modalités de contrôle des connaissances sont précisées 

par règlement grand-ducal. 

Avant d’entrer en fonction, ils prêtent devant le tribunal d’arrondissement de Luxembourg, 

siégeant en matière civile, le serment suivant: 

«Je jure de remplir mes fonctions avec intégrité, exactitude et impartialité.» 

L’article 458 du Code pénal est applicable.» 

 

Art. 37. L’article 46 de la même loi est modifié comme suit : 

1° Les paragraphes 1er et 2 sont remplacés comme suit : 

« (1) Les personnes visées à l’article 45 ont accès, de jour et de nuit et sans notification 
préalable, aux installations, locaux, terrains, aménagements et moyens de transport assujettis 
à la présente loi et aux règlements prises en vue de son application.  

(2) Les dispositions du paragraphe 1er ne sont pas applicables aux locaux qui servent à 
l’habitation. 

Toutefois, et sans préjudice de l’article 33 paragraphe 1er du Code de procédure pénale, s’il 
existe des indices graves faisant présumer que l’origine de l’infraction se trouve dans les 
locaux destinés à l’habitation, il peut être procédé à la visite domiciliaire entre six heures et 
demie et vingt-quatre heures par un officier de police judiciaire, membre de la Police grand-
ducale ou agent au sens de l’article 45, agissant en vertu d’un mandat du juge d’instruction. 
» 

2° Au paragraphe 3, la première phrase est remplacée comme suit : 

« (3) Dans l’exercice des attributions prévues aux paragraphes 1er et 2, les 
personnes concernées sont autorisées : ». 
 

Art. 38. L’article 47 de la même loi est modifié comme suit : 
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1° Les paragraphes 1er et 2 sont remplacés par les dispositions suivantes : 

« (1) Sont punis d’une peine d’emprisonnement de huit jours à trois ans et d’une amende de 

251 euros à 750.000 euros ou d’une de ces peines seulement, les infractions à: 

1° l’article 13 paragraphes 1er, 9 et 10 ; 

2° l’article 14 paragraphe 2 ; 

3° l’article 15, paragraphes 1er et 2 ; 

4° l’article 16, paragraphe 1er, point a) alinéa 2 et point c, et paragraphe 4 ; 

5° l’article 18, paragraphes 1 et 3 ; 

6°l’article 19, paragraphes 9 et 13; 

7° l’article 23, paragraphes 1er, 3 et 4 ; 

8° l’article 24, paragraphes 1er et 2 ; 

9° l’article 25, paragraphe 4 ; 

10° l’article 26, paragraphe 9, alinéa 3 ; 

11° l’article 30, paragraphe 1er alinéa 1er et paragraphe 5 ; 

12° l’article 42, pour autant qu’il s’agit de déchets dangereux ; 

13° les violations des règlements d’exécution de la présente loi. 

Les mêmes sanctions s’appliquent en cas d’entrave aux ou en cas de non-respect des 

mesures administratives prises en vertu des articles 43 ou 49. 

Les mêmes sanctions s’appliquent pour les infractions commises aux prescriptions des articles 

6, paragraphes 1er à 3, 7 et 8, paragraphe 2, du règlement grand-ducal modifié du 17 mars 

2003 relatif aux véhicules hors d'usage : 

Les mêmes sanctions s’appliquent pour les infractions commises aux prescriptions des articles 

6, 7, 9, 11, 12 et 14, paragraphe 3, du règlement grand-ducal modifié du 24 février 2003 

concernant la mise en décharge. 

Les mêmes sanctions s’appliquent pour les infractions commises aux prescriptions des articles 

3, 5 à 7, et 9 du règlement grand-ducal du 24 février 1998 -concernant l’élimination des 

polychlorobiphényles et des polychloroterphényles (PCB et PCT) ;- portant septième 

modification de l’annexe 1 de la loi modifiée du 11 mars 1981 portant réglementation de la 

mise sur le marché et de l’emploi de certaines substances et préparations dangereuses.  

 

Il en est de même des infractions commises à l’encontre des prescriptions prévues au 

règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 

concernant les transferts de déchets: 
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1° toute personne qui effectue un transfert illicite tel que défini à l’article 2, 35); 

2° toute personne qui procède au mélange de déchets pendant le transfert en 

violation des dispositions de l’article 19; 

3° toute personne qui viole une décision prise par l’autorité compétente au titre de 

l’article 24, paragraphes 2 et 3. 

(2) Sont punis d’une amende de 25 euros à 10.000 euros, les infractions à : 

1° l’article 12, paragraphes 6, 7 et 10 ; 

2° l’article 23, paragraphe 5, pour autant que l’infraction s’est fait sur une voie 

publique ; 

3° l’article 25, paragraphe 1er,; 

4° l’article 30, paragraphes 9 et 10 ; 

5° l’article 32, paragraphe 1er points 1er à 5  et paragraphe 4 ; 

°; 

6° l’article 42, pour autant qu’il s’agit de déchets non dangereux ; 

7° l’article 42, pour autant qu’il s’agit de mégots. 

Les mêmes sanctions s’appliquent pour les infractions commises aux prescriptions des articles 

3 à 5, 7, 9, 10 et 12 du règlement grand-ducal du 23 décembre 2014 relatif aux boues 

d'épuration. 

Il en est de même des infractions commises aux prescriptions qui suivent du règlement (CE) 

no 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts 

de déchets: 

1° tout notifiant et tout destinataire qui n’a pas conclu un contrat valable 

conformément à l’article 5 ou à l’article 18, paragraphe 2; 

2° toute personne qui n’a pas conclu une garantie financière ou une assurance 

équivalente conformément à l’article 6; 

3° toute personne qui n’a pas procédé aux opérations de valorisation ou d’élimination 

dans les délais fixés par l’article 9, paragraphe 7; 

4° tout exploitant d’une opération de valorisation ou d’élimination intermédiaire qui 

n’a pas certifié dans les délais fixés par l’article 15 la réception des déchets ou le fait 

que l’opération de valorisation ou d’élimination intermédiaire a été menée à son 

terme; 

5° toute personne qui, après consentement à un transfert, ne respecte pas les 

exigences en matière de documents de mouvements mentionnés à l’article 16; 
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6° toute personne qui effectue le transfert de déchets visés à l’article 3, paragraphes 

2 et 4, sans que les déchets soient accompagnés des informations visées à l’article 18, 

paragraphe 1er, a). » 

2° Au paragraphe 4, les termes « les fonctionnaires de l’Administration de 

l’environnement » sont remplacés par les termes « les agents de l’Administration de 

l’environnement ».  

 

Art. 39. L’article 48 de la même loi est remplacé comme suit : 

« Art. 48. Avertissements taxés 

En cas de contraventions punies conformément aux dispositions de l’article 47 paragraphe 
2, des avertissements taxés peuvent être  décernés par les fonctionnaires de la Police grand-
ducale habilités à cet effet par le directeur général de la Police grand-ducale ainsi que, dans 
l’exercice de leurs fonctions en relation avec les contrôles visés à l’article 45, par les agents 
des Administrations concernées habilités à cet effet par les ministres compétents.  

L’avertissement taxé est subordonné à la condition soit que le contrevenant consent à 
verser immédiatement entre les mains des fonctionnaires préqualifiés l’avertissement taxé 
dû, soit, lorsque l’avertissement taxé ne peut pas être perçu sur le lieu même de l’infraction, 
qu’il s’en acquitte dans le délai lui imparti par convocation. Dans cette deuxième hypothèse 
le paiement peut se faire par versement au compte postal ou bancaire indiqué sur la 
convocation. Pour les convocations émises par les agents précités de la Police grand-ducale, 
le paiement peut également se faire dans un des bureaux de la Police grand-ducale.  

L’avertissement taxé est remplacé par un procès-verbal ordinaire: 

1° si le contrevenant n’a pas payé dans le délai imparti; 

2° si le contrevenant déclare ne pas vouloir ou ne pas pouvoir payer la ou les taxes ; 

3° si le contrevenant est mineur au moment de l’infraction.  

Le montant de l’avertissement taxé ainsi que les modes du paiement sont fixés par 
règlement grand-ducal qui détermine aussi les modalités d’application du présent article et 
qui établira un catalogue groupant les contraventions suivant le montant des avertissements 
taxés à percevoir. 

Le montant minimal de l’avertissement taxé est de 24 euros. Le montant maximal de 
l’avertissement taxé est de 1000 euros. Le versement de l’avertissement taxé dans un délai 
de 45 jours, à compter de la constatation de l’infraction, augmenté le cas échéant des frais de 
rappel a pour conséquence d’arrêter toute poursuite.  

Lorsque l’avertissement taxé a été réglé après ce délai, il est remboursé en cas 
d’acquittement, et il est imputé sur l’amende prononcée et sur les frais de justice éventuels 
en cas de condamnation. Dans ce cas, le paiement de l’avertissement taxé ne préjudicie pas 
au sort d’une action en justice.  

Les administrations compétentes tiennent un registre avec les données nécessaires pour 
l’exécution du présent article. »  
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Art. 40. L’article 49 de la même loi est modifié comme suit : 

1° Le paragraphe 1er est remplacé comme suit : 

« (1) En cas de non-respect des dispositions des articles 12 à 16, 18, 19, 23 à 27, 30, 32 à 35 

et 42 et 54, paragraphe 2, le ministre peut: 

a) impartir à l’exploitant d’un établissement ou à un producteur ou un détenteur, importateur 

ou distributeur un délai dans lequel ce dernier doit se conformer à ces dispositions, délai qui 

ne peut être supérieur à deux ans; 

b) faire suspendre en tout ou en partie l’activité de négociant, de courtier, de collecteur ou 

de transporteur de déchets, l’exploitation de l’établissement ou les travaux de chantier par 

mesure provisoire ou faire fermer l’établissement ou le chantier en tout ou en partie et 

apposer des scellés. » 

2° Le paragraphe 3 est abrogé. 

 

Art. 41. A la suite de l’article 49 de la même loi, il est inséré un article 49bis qui prend la teneur 

suivante : 

« Art. 49bis. Amendes administratives 

Le ministre peut infliger une amende administrative de 250 euros à 10.000 euros en cas de 

violation de : 

1° l’article 12, paragraphe 3, paragraphe 4, point 1er, paragraphe 5, alinéa 2 et paragraphes 8 

et 9 ; 

2° l’article 13, paragraphe 2, alinéa 1er et paragraphes 4, 5 et 8; 

3° l’article 17, paragraphe 3 ; 

4° l’article 19, paragraphes 7, 10 et 11 ; 

5° l’article 23, paragraphe 2 et paragraphe 5, hormis les cas visés à l’article 47, paragraphe 

2 ;6° l’article 26, paragraphes 1er,2 et 3 ; 

7° l’article 27, paragraphe 2, points b) et d) ;  

8° l’article 32, paragraphe 1er, points 6 à 8 ; 

9° l’article 33, paragraphes 2 et 3 ;  

10° l’article 34, paragraphe 1er, alinéas 1er et 2 et paragraphe 2 ; 

11° l’article 35, paragraphes 1er et 2 ; 

12° l’article 8, paragraphe 3, du règlement grand-ducal modifié du 17 mars 2003 relatif aux 

véhicules hors d'usage ;  
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13° l’article 10, paragraphes 1er et 2, du règlement grand-ducal modifié du 17 mars 2003 

relatif aux véhicules hors d'usage ;  

14° l’article 11 du règlement grand-ducal modifié du 17 mars 2003 relatif aux véhicules hors 

d'usage ; 

15° l’article 11, paragraphes 1er et 2, du règlement grand-ducal du 23 décembre 2014 relatif 

aux boues d'épuration ; 

16° l’article 13 du règlement grand-ducal modifié du 17 mars 2003 relatif aux véhicules hors 

d'usage ; 

17° l’article 4, paragraphes 2 à 4, du règlement grand-ducal du 24 février 1998 -concernant 

l’élimination des polychlorobiphényles et des polychloroterphényles (PCB et PCT) ;- portant 

septième modification de l’annexe 1 de la loi modifiée du 11 mars 1981 portant 

réglementation de la mise sur le marché et de l’emploi de certaines substances et 

préparations dangereuses ; 

18° l’article 3, paragraphes 1er et 2, du règlement grand-ducal modifié du 30 juillet 2013 relatif 

à la limitation de l’utilisation de certaines substances dangereuses dans les équipements 

électriques et électroniques ; 

19° les articles 4 à 7 du règlement grand-ducal modifié du 30 juillet 2013 relatif à la limitation 

de l’utilisation de certaines substances dangereuses dans les équipements électriques et 

électroniques ;  

20° les articles 9, 10  et 12 du règlement grand-ducal modifié du 30 juillet 2013 relatif à la 

limitation de l’utilisation de certaines substances dangereuses dans les équipements 

électriques et électroniques.  

Les amendes sont payables dans les deux mois de la notification de la décision écrite.  

Les amendes administratives sont perçues par l’Administration de l’enregistrement, des 

domaines et de la TVA. Le recouvrement se fait comme en matière de droits 

d’enregistrement. » 

 

Art. 42. L’article 50, paragraphe 1er, de la même loi est modifié comme suit : 

« (1) Contre les décisions prises en vertu de la présente loi, un recours est ouvert devant le 

Tribunal administratif qui statuera comme juge du fond. Ce recours doit être intenté sous 

peine de déchéance dans un délai de quarante jours à compter de la notification de la 

décision. » 

 

Art. 43. L’article 55 de la même loi est remplacé comme suit : 

« Art. 55. Intitulé abrégé  
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La référence à la présente loi se fait sous la forme suivante : « Loi du 21 mars 2012 relative 

aux déchets et aux ressources ». 

 

Art. 44. L’annexe II de la même loi est remplacée comme suit : 

« ANNEXE II 

Opérations de valorisation 

R 1 Utilisation principale comme combustible ou autre moyen de produire de l’énergie (*) 

R 2 Récupération ou régénération des solvants 

R 3 Recyclage ou récupération des substances organiques qui ne sont pas utilisées comme solvants (y 

compris les opérations de compostage et autres transformations biologiques) (**) 

R 4 Recyclage ou récupération des métaux et des composés métalliques (***) 

R 5 Recyclage ou récupération d’autres matières inorganiques (****) 

R 6 Régénération des acides ou des bases 

R 7 Récupération des produits servant à capter les polluants 

R 8 Récupération des produits provenant des catalyseurs 

R 9 Régénération ou autres réemplois des huiles 

R 10 Epandage sur le sol au profit de l’agriculture ou de l’écologie 

R 11 Utilisation de déchets résiduels obtenus à partir de l’une des opérations numérotées R 1 à R 10 

R 12 Echange de déchets en vue de les soumettre à l’une des opérations numérotées R 1 à R 11(*****) 

R 13 Stockage de déchets préalablement à l’une des opérations numérotées R 1 à R 12 (à l’exclusion 

du stockage temporaire, avant collecte, sur le site de production des déchets) (******) 

(*) Cette opération inclut les installations d’incinération dont l’activité principale consiste à traiter les 

déchets municipaux solides pour autant que leur rendement énergétique soit égal ou supérieur: 

– à 0,60 pour les installations en fonctionnement et autorisées conformément à la législation 

communautaire applicable avant le 1er janvier 2009, 

– à 0,65 pour les installations autorisées après le 31 décembre 2008, calculé selon la formule suivante: 

rendement énergétique = (Ep - (Ef + Ei))/(0,97 x (Ew + Ef)), où: 

Ep représente la production annuelle d’énergie sous forme de chaleur ou d’électricité. Elle est calculée 

en multipliant par 2,6 l’énergie produite sous forme d’électricité et par 1,1 l’énergie produite sous 

forme de chaleur pour une exploitation commerciale (GJ/an); 

Ef représente l’apport énergétique annuel du système en combustibles servant à la production de 

vapeur (GJ/an); 

Ew représente la quantité annuelle d’énergie contenue dans les déchets traités, calculée sur la base 

du pouvoir calorifique inférieur des déchets (GJ/an); 
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Ei représente la quantité annuelle d’énergie importée, hors Ew et Ef (GJ/an); 

0,97 est un coefficient prenant en compte les déperditions d’énergie dues aux mâchefers 

d’incinération et au rayonnement. 

Cette formule est appliquée conformément au document de référence sur les meilleures techniques 

disponibles en matière d’incinération de déchets (BREF Incinération). 

La valeur donnée par la formule relative à l’efficacité énergétique sera multipliée par un facteur de 

correction climatique (FCC), comme suit: 

1) FCC pour les installations en exploitation et autorisées, conformément à la législation de l’Union en 

vigueur, avant le 1er septembre 2015 

FCC = 1 si DJC ≥ 3 350 

FCC = 1,25 si DJC ≤ 2 150 

FCC = – (0,25/1 200) × DJC + 1,698 si 2 150 < DJC < 3 350 

2) FCC pour les installations autorisées après le 31 août 2015 et pour les installations visées au point 

1) après le 31 décembre 2029 

FCC = 1 si DJC ≥ 3 350 

FCC = 1,12 si DJC ≤ 2 150 

FCC = – (0,12/1 200) × DJC + 1,335 si 2 150 < DJC < 3 350 

(La valeur résultante du FCC sera arrondie à la troisième décimale.) 

La valeur de DJC (degrés-jours de chauffage) à prendre en considération est la moyenne des valeurs 

annuelles de DJC pour le lieu où est implantée l’installation d’incinération, calculée sur une période 

de vingt années consécutives avant l’année pour laquelle le FCC est calculé. Pour le calcul de la valeur 

de DJC, il y a lieu d’appliquer la méthode suivante, établie par Eurostat: DJC est égal à (18 °C – Tm) × j 

si Tm est inférieure ou égale à 15 °C (seuil de chauffage) et est égal à zéro si Tm est supérieure à 15 

°C, Tm étant la température extérieure moyenne (Tmin + Tmax)/2 sur une période de j jours. Les 

calculs sont effectués sur une base journalière (j = 1) et additionnés pour obtenir une année. 

(**) Ceci comprend la préparation en vue du réemploi, la gazéification et la pyrolyse utilisant les 

composants comme produits chimiques et la valorisation des matières organiques sous la forme du 

remblayage. 

(***) Ceci comprend la préparation en vue du réemploi. 

(****) Ceci comprend la préparation en vue du réemploi, le recyclage des matériaux de construction 

inorganiques, la valorisation des matières inorganiques sous la forme du remblayage et le nettoyage 

des sols à des fins de valorisation.  

(*****) S’il n’existe aucun autre code R approprié, cette opération peut couvrir les opérations 

préalables à la valorisation, y compris le prétraitement, à savoir notamment le démantèlement, le 

triage, le concassage, le compactage, l’agglomération, le séchage, le broyage, le conditionnement, le 

reconditionnement, la séparation, le regroupement ou le mélange, avant l’exécution des opérations 

numérotées R 1 à R 11. 
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(******) Par «stockage temporaire», on entend le stockage préliminaire au sens de l’article 4, point 

19). » 

Art. 45. L’annexe IV est remplacée comme suit : 

  

« ANNEXE IV 
Délais d’instructions 

 
(1) Pour les demandes introduites en vertu des dispositions des articles 7, 9 et 30, lettres a), b), c), et 
f) 
 
1. L’Administration compétente décide dans les quinze jours suivant l’avis de réception relatif à la 
demande si elle est recevable. 
 
La demande est irrecevable si, de l’appréciation de l’Administration compétente, elle est à considérer 
comme étant manifestement incomplète.  
 
Une demande est manifestement incomplète si elle ne contient pas les informations et pièces 
spécifiques précisées par la présente loi. A défaut d’une précision par la présente loi, l’Administration 
compétente établit une liste des informations et pièces requises qui est rendue publique par moyens 
électroniques. 
 
Une demande est également irrecevable si elle comporte des indications ou des pièces 
contradictoires. 
 
Un dossier irrecevable est immédiatement retourné par l’Administration compétente au demandeur 
et ce sans autres suites. La décision de l’irrecevabilité est motivée. Le silence de l’Administration 
compétente dans les quinze jours visés à l’alinéa 1er du présent point vaut recevabilité de la demande. 
Les contestations relatives à la recevabilité d’un dossier de demande sont instruites selon la procédure 
prévue à l’article 50, paragraphe 1er. 
 
2. Pour les demandes déclarées recevables, l’Administration compétente dispose d’un délai de trois 
mois pour informer le requérant si son dossier de demande est complet. 
 
3. Lorsque le dossier n’est pas complet ou lorsque l’Administration compétente nécessite sur base des 
éléments du dossier des informations supplémentaires pour pouvoir juger si l’activité projetée est 
conforme aux dispositions des articles 9 et 10, elle invite le requérant en une seule fois dans le délai 
précité à compléter son dossier ou à fournir les informations supplémentaires. 
 
Le requérant envoie en une seule fois les renseignements demandés avec la précision requise et selon 
les règles de l’art à l’Administration compétente dans un délai de deux mois. 
 
Sur demande écrite et motivée du requérant, ce délai peut être prolongé une seule fois d’un mois. 
 
A défaut d’une réponse dans les délais précités, la demande est considérée comme nulle et non 
avenue. Le requérant en est informé par l’Administration compétente. 
 
4. Pour le cas où le dossier de demande a été déclaré complet conformément au point 2 ci-dessus ou 
les 
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renseignements supplémentaires demandés ont été transmis à l’Administration compétente dans les 
délais mentionnés au point 3 ci-dessus, le ministre dispose d’un délai de 3 mois pour prendre la 
décision.» 
 

(2) Pour les demandes introduites en vertu des dispositions de l’article 19 

a) Pour les demandes introduites en vertu des dispositions de l'article 19 de la présente loi, 

l’administration compétente décide dans le délai d'un mois suivant l’avis de réception relatif à la 

demande si elle est recevable.  

Un dossier est irrecevable si :  

1° les conditions spécifiques précisées par l'article 19, paragraphe 6 lettre a) ne sont pas remplies ; 

2° s'il ne contient pas les pièces spécifiques précisées par l'article 19, paragraphe 6 lettre b).  

Le cas échéant, l’administration compétente demande les pièces manquantes au requérant, qui 

dispose d’un délai d'un mois pour les fournir. A l'issue de ce délai, le ministre dispose à nouveau d’un 

délai d'un mois pour se prononcer sur la recevabilité du dossier. 

b) Pour les demandes déclarées recevables, le ministre dispose d’un délai de trois mois pour prendre 

la décision.  

Lorsque le dossier comporte des indications ou pièces contradictoires ou lorsque des informations 

font défaut, l’administration compétente invite le requérant en une seule fois dans le délai précité à 

compléter le dossier en fournissant ces pièces ou informations. 

Le requérant envoie en une seule fois les renseignements demandés à l’administration compétente 

dans un délai de deux mois. 

Sur demande écrite et motivée du requérant, ce délai peut être prolongé une seule fois d'un mois.  

Dans le cas où les renseignements demandés ne seraient pas transmis à l’administration compétente 

dans ce délai, le dossier est considéré comme nul et non avenu et le requérant en est informé. 

Si les renseignements demandés sont envoyés dans le délai imparti, le ministre dispose d’un délai de 

trois mois après leur réception pour prendre la décision. 

 

(3) Pour les demandes introduites en vertu des dispositions de l’article 30, lettres d) et e) 

Les délais d’instruction sont ceux mentionnés dans la législation relative aux établissements classés :  

1° pour des établissements, entreprises, installations ou opérations non visés par la loi 

modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés : ceux de la classe 3 de la prédite 

législation ; 

2° pour des établissements, entreprises, installations ou opérations visés par la loi modifiée 

du 10 juin 1999 relative aux établissements classés : ceux de la classe 1 de la prédite 

législation. 

 

Art. 46. La même loi est complétée par une annexe VI et une annexe VII qui prennent la teneur 

suivante : 
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« Annexe VI 

Produits visés à l’article 12, paragraphe 3   

i. Produits à usage unique en plastique interdits à partir du 3 juillet 2021 sur les fêtes et 
évènements ouverts au public 

1. Barquettes et autres récipients pour aliments 

2. Assiettes  

3. Couverts (fourchettes, couteaux, cuillères, baguettes) 

4. Touillettes 

5. Pailles 

6. Mini-pics 

7. Récipients pour boisson : Gobelets,Tasses,Verres 

8. Bouteilles  

 

ii. Produits à usage unique interdits à partir du 3 juillet 2024 sur les fêtes et évènements ouverts 
au public 

1. Assiettes  

2. Touillettes 

3. Pailles 

4. Mini-pics 

5. Récipients pour boisson : Gobelets, Tasses, Verres 

6. Bouteilles  

7. Canettes à boisson 

8. Cartons à boisson 

 

 

 

 

ANNEXE VII 

EXEMPLES D’INSTRUMENTS ÉCONOMIQUES ET AUTRES MESURES POUR INCITER À L’APPLICATION DE 

LA HIÉRARCHIE DES DÉCHETS VISÉE À L’ARTICLE 9 
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1. Redevances et restrictions pour la mise en décharge et l’incinération des déchets qui encouragent 

la prévention des déchets et le recyclage, tout en maintenant la mise en décharge comme l’option de 

gestion des déchets la moins souhaitable; 

2. Systèmes de tarification en fonction du volume de déchets qui font payer les producteurs de 

déchets sur la base de la quantité réelle de déchets produits et offrent des incitations au tri à la source 

de déchets recyclables et à la réduction des déchets en mélange; 

3. Incitations fiscales en faveur des dons de produits, en particulier de denrées alimentaires; 

4. Régimes de responsabilité élargie des producteurs relatifs à différents types de déchets et mesures 

visant à accroître leur efficacité, leur rapport coût/efficacité et leur gestion; 

5. Systèmes de consigne et autres mesures visant à encourager la collecte efficace des produits et 

matériaux usagés; 

6. Planification solide des investissements dans les infrastructures de gestion des déchets, notamment 

par les fonds de l’Union; 

7. Marchés publics durables visant à encourager une meilleure gestion des déchets et l’utilisation de 

produits et de matériaux recyclés; 

8. Suppression progressive des subventions contraires à la hiérarchie des déchets; 

9. Recours à des mesures fiscales ou à d’autres moyens pour promouvoir l’utilisation de produits et 

de matériaux préparés en vue du réemploi ou recyclés; 

10. Soutien à la recherche et à l’innovation en matière de technologies de recyclage avancées et de 

refabrication; 

11. Utilisation des meilleures techniques disponibles en matière de traitement des déchets; 

12. Mesures d’incitation économiques pour les autorités locales et régionales, notamment pour 

promouvoir la prévention des déchets et intensifier les systèmes de collecte séparée, tout en évitant 

de soutenir la mise en décharge et l’incinération; 

13. Campagnes de sensibilisation de la population, en particulier sur la collecte séparée, la prévention 

des déchets et la réduction des déchets sauvages, et intégration de ces questions dans l’enseignement 

et la formation; 

14. Systèmes de coordination, y compris par des moyens numériques, entre toutes les autorités 

publiques compétentes intervenant dans la gestion des déchets; 

15. Promotion d’un dialogue et d’une coopération permanents entre toutes les parties prenantes dans 

la gestion des déchets, ainsi que d’accords volontaires et de rapports d’entreprises en matière de 

déchets. » 

 

 

Art. 47. La loi modifiée du 31 mai 1999 portant institution d’un fonds pour la protection de 

l’environnement est modifiée comme suit : 

1. le point c) de l’article 2 est remplacé par les dispositions suivantes : 



 

48 
 

« c) la prévention et la réduction de production de déchets, la gestion rationnelle des déchets, 

l’économie circulaire et la participation à des projets y relatifs; » 

2. L’article 4 est modifié comme suit : 

a) L’aide dont question au point d) est porté à 75%. 

b) Le point g) est remplacé comme suit : 

« g) une aide pouvant être portée au maximum jusqu’à 50 % du coût d’investissement pour les 

activités et projets de gestion des ressources ou d’économie circulaire innovantes et susceptible de 

contribuer considérablement aux objectifs de la loi modifiée du 21 mars 2012 relative aux déchets. »  
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Exposé des motifs 

 

1. Le cadre communautaire 

La présente loi vise à modifier la loi modifiée du 21 mars 2012 relative aux déchets afin de transposer 

en droit national la directive (UE) 2018/851 du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2018. Elle 

entend également actualiser la législation existante dans son ensemble, pour faire face aux nouvelles 

exigences en matière de gestion des déchets, le tout dans l’objectif de mettre en place un cadre 

cohérent pour une gestion durable des matières et une promotion des principes de l’économie 

circulaire.  

La directive 2018/851 précitée modifie la directive 2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil 

du 19 novembre 2008 relative aux déchets et abrogeant certaines directives, en insérant des 

ambitions plus poussées et en imposant aux Etats membres de prendre des mesures pour faire en 

sorte que l’économie en matière des ressources devient réellement circulaire.  

Il a été opté pour faire une modification de la législation existante, à l’instar de la nouvelle directive 

qui elle modifie la directive 2008/98/CE et ne la remplace pas. En effet la structure du texte reste 

exactement le même.  

La nouvelle directive prévoit à cet égard de nombreuses améliorations. 

Les objectifs fixés par la directive 2008/98/CE pour la préparation en vue de la réutilisation et le 

recyclage des déchets sont relevés afin de mieux refléter l’ambition de l’Union d’effectuer une 

transition vers l’économie circulaire.  

La nouvelle directive fixe en outre des objectifs stratégiques clairs à long terme afin d’orienter les 

mesures et les investissements.  

Pour la gestion des déchets municipaux, la directive prône d’avantage un système comprenant un 

mécanisme de collecte efficace, un système de tri efficace et un suivi approprié des flux de déchets, 

la mobilisation des citoyens et des entreprises, une infrastructure adaptée à la composition des 

déchets et un système de financement élaboré.  

La répartition des compétences en matière de gestion des déchets entre les acteurs publics et privés 

étant importante, la nouvelle directive impose aux Etats membres de veiller à une répartition 

cohérente de ces compétences.  

La nouvelle directive ajoute également un certain nombre de concepts, qui sont désormais transposés 

dans la loi sous rubrique et appliqués tout au long de son texte. 

Dans cette même optique d’économie circulaire, différents concepts fondamentaux sont développés 

plus en avant, tels que la responsabilité élargie des producteurs, le réemploi, la réutilisation, la 

prévention, la valorisation, la collecte séparée, le recyclage de qualité élevée, la reconnaissance en 

tant que sous-produit et la fin du statut de déchets. 

Pour les régimes de responsabilité élargie des producteurs, fondamentaux pour garantir une bonne 

gestion des déchets, la directive entend augmenter leur efficacité et leur performance en fixant des 

exigences opérationnelles minimales applicables à ces régimes. Elle précise que ces exigences 

s’appliquent également aux régimes de responsabilité élargie des producteurs mis en place en vertu 
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d’autres actes législatifs de l’Union, en particulier les directives 2000/53/CE, 2006/66/CE et 

2012/19/UE du Parlement européen et du Conseil, en plus des exigences déjà prévues dans ces actes, 

sauf disposition contraire expresse. La présente loi réorganise à cet égard profondément les 

dispositions respectives. 

La directive est particulièrement claire sur la nécessité que les Etats membres aient recours à des 

instruments économiques et à d’autres mesures pour inciter à l’application de la hiérarchie des 

déchets, tels que ceux indiqués à l’annexe IV bis, dont, entre autres, des taxes de mise en décharge et 

d’incinération, des systèmes de tarification en fonction des quantités de déchets produites, des 

régimes de responsabilité élargie des producteurs, la facilitation des dons alimentaires et des 

incitations pour les autorités locales, ou d’autres instruments et mesures appropriés. La présente loi 

vise à transposer ces exigences en prévoyant un nombre important d’instruments permettant de 

mettre en place une gestion plus efficace des ressources. 

La prévention des déchets étant la manière la plus efficace d’améliorer l’efficacité des ressources et 

de réduire l’incidence environnementale des déchets, la directive exige que des mesures appropriées 

soient prises pour éviter la production de déchets. Dans le texte de la loi sous rubrique, un accent 

particulier est partant mis sur la prévention de déchets, y compris des mesures destinées à y 

sensibiliser les consommateurs, des mesures contre le dépôt sauvage de déchets et des mesures en 

matière de déchets alimentaires.  

En tant que mesure de prévention de la production de déchets, une attention particulière est 

également attribuée au réemploi qui encourage le transfert de propriété et de responsabilité afin de 

maintenir un produit ou un composant plus longtemps dans le circuit.  

La nouvelle directive entend par ces nouvelles dispositions non seulement améliorer la gestion des 

déchets, mais aussi de contribuer à la protection, à la préservation et à l’amélioration de la qualité de 

l’environnement, tout en appliquant la hiérarchie des déchets tel que mise en place par la directive 

2008/98/CE. 

Tout comme le paquet « économie circulaire » de l’Union européenne qui comprend un certain 

nombre de directives en matière de gestion de déchets, la présente loi est également à voir ensemble 

avec d’autres textes législatifs en matière de déchets dont les déchets d’emballages, les déchets 

d’équipements électriques et électroniques, les déchets de piles et d’accumulateurs ainsi que les 

plastiques à usage unique, comme un paquet complet qui vise la mise en place d’un cadre cohérent, 

effectif et ambitieux pour la gestion des déchets et des ressources. 

 

2. Le contexte national 

La loi du 26 juin 1980 concernant l’élimination des déchets et de la loi du 17 juin 1994 relative à la 

prévention et à la gestion des déchets visaient essentiellement une meilleure régulation de la gestion 

des déchets pour tendre vers un renforcement du recyclage. 

La loi du 21 mars 2012 a introduit pour la première fois l’objectif de la protection des ressources par 

leur utilisation rationnelle et la réduction des effets négatifs résultant de l’utilisation de ces ressources. 

Le présent projet de loi n’envisage pas de mettre en place un nouveau cadre législatif.  

De nombreuses obligations inscrites désormais dans la directive 2018/851 existent déjà dans la 

législation nationale depuis 2012, voire même depuis 1994 ou encore avant. Parmi ces obligations on 

peut citer :  
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- l’obligation de mettre en œuvre des instruments économiques dont notamment des systèmes 

de tarification qui font payer les producteurs de déchets sur la base de la quantité réelle de 

déchets produits ; 

- la collecte séparée des biodéchets et leur recyclage ; 

- l’établissement d’inventaires de matériaux préalablement à la déconstruction de bâtiments ; 

- la collecte séparée des déchets dangereux en provenance des ménages. 

Le présent projet de loi en matière de gestion des déchets renforce le cadre existant tout en insistant 

sur une utilisation responsable des ressources afin de contribuer ainsi à la transition vers une 

économie circulaire. Il s’inscrit donc pleinement dans la démarche que s’est donnée le Luxembourg 

pour rendre plus circulaire son économie. 

Outre le fait que le présent projet de loi transpose en droit national la directive 2018/851, il tient 

compte des éléments du plan national de gestion des déchets et des ressources (PNGDR) tel qu’il a 

été adopté par le Conseil de gouvernement en date du 1er janvier 2018. L’objectif global du PNGDR 

concerne en premier lieu la protection de l’environnement, de biens culturels et de la santé humaine 

par la prévention et la réduction des effets nocifs dus aux déchets. En outre, la gestion des déchets se 

fixe des objectifs à long terme, notamment en ce qui concerne la conservation des ressources, la 

protection du climat ainsi que les incidences pour les générations futures. Pour atteindre ces objectifs, 

le plan prévoit un certain nombre de mesures d’une part stratégiques comme par exemple des lignes 

directrices structurant la planification, la gestion, le contrôle et le niveau d'autorisation, d’autre part, 

des mesures opérationnelles qui fixent des délais ou des quantités à réduire. Le PNGDR vise de se 

lancer dans la transition vers une économie circulaire, suivant les principes d’une consommation sobre 

et responsable des ressources et d’optimiser la durée du cycle de vie d’une matière par un réemploi, 

une réutilisation ou à défaut, un recyclage des déchets. 

L’accord de coalition du gouvernement actuel réserve une place importante à l’économie circulaire 

qui constitue un fil rouge à travers les différents secteurs politiques. Parmi les instruments à mettre 

en œuvre figurent entre autres la promotion de la réparation, la réutilisation et le recyclage de 

produits. Il est également prévu que le modèle économique du « Prosumer » sera encouragé plus 

fortement. 

L’ambition du Gouvernement est de prendre toutes les mesures nécessaires pour que le Luxembourg 

reste un pays précurseur dans le domaine de la gestion des déchets, de la protection des ressources 

et de l’économie circulaire. Pour ce faire, les différents acteurs économiques et les communes devront 

être responsabilisés davantage dans le domaine de la prévention et de la gestion des déchets. La 

collecte séparée et les centres de recyclage seront à redynamiser. Des mesures ciblées seront prises 

pour réduire les emballages en plastique et interdire à moyen terme certains produits en plastiques à 

usage unique. De plus, une extension du régime de responsabilité élargie des producteurs à d’autres 

produits est à envisager. Par ailleurs, des stratégies nationales plus efficaces contre l’abandon de 

déchets (« littering ») seront adoptées. En outre, il est prévu d’adopter des mesures qui mèneront 

vers une meilleure cohérence nationale en matière des déchets. 

Finalement, l’accord de coalition prévoit que la révision de la loi modifiée du 21 mars 2012 relative à 

la gestion des déchets se fasse sous le signe d’une stratégie « Zero Waste Luxembourg ». 

Cette stratégie a été élaborée sur base des contributions reçues dans le cadre des ateliers participatifs 

décrits au chapitre 7. Elle a été adoptée par le Conseil de Gouvernement en date du JJ.MM.2020. Elle 

suit un argumentaire « Économie circulaire » et préconise l’activation combinée de différents leviers 

pour surpasser des barrières qui entravent une gestion durable des déchets et des ressources dans 

l’atteinte des objectifs formulés. Elle identifie les politiques à mettre en œuvre pour une meilleure 
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gestion de nos ressources et décrit des thématiques clés à développer. La stratégie est étroitement 

alignée avec le PNGDR et le programme gouvernemental et a vocation d’appuyer le processus 

législatif, notamment la transposition des directives européennes du paquet « Économie circulaire » 

et la directive des plastiques à usage unique. La mise en œuvre de la stratégie ne peut se faire par la 

seule révision de la loi du 21 mars 2012 relative aux déchets. Elle devra s’intégrer dans un contexte 

plus large, notamment les politiques supportant l’innovation dans d’autres secteurs comme 

l’industrie, la construction, le commerce ou l’agriculture. La révision de la loi de 2012 constitue 

toutefois un maillon fort et central de la stratégie. 

 

3. Une augmentation de la prise de conscience face à la problématique des déchets  

La problématique des déchets est devenue au cours des dernières années un sujet de préoccupation 

majeure auprès de la population, tant au niveau national qu’au niveau international. 

Des images emblématiques d’animaux marins piégés dans des déchets plastiques, des baleines 

décédées suite à l’ingurgitation de quantités énormes de plastiques, des plages recouvertes de 

déchets amenés par la marée ont montré que la problématique des déchets figure parmi les 

préoccupations environnementales majeures au même titre que le changement climatique ou la perte 

de la biodiversité. 

L’interdiction de la Chine d’importer des déchets plastiques, a montré à l’Europe les quantités de 

déchets plastiques produits et le manque de moyens qui existent au sein de l’Union européenne pour 

recycler ces déchets, voire aussi le fait que de nombreux produits sont conçus d’une telle façon qu’ils 

ne se prêtent plus à un recyclage. 

Au niveau national, cette sensibilité accrue face à la problématique des déchets et du gaspillage des 

ressources s’est manifestée au cours des quelques dernières années dans de nombreux domaines 

dont quelques-uns sont mentionnés à la suite : 

 Au niveau local, des initiatives sont prises pour lutter contre le gaspillage des ressources et 

pour promouvoir la prévention des déchets. Certaines communes se sont dotées des 

équipements nécessaires pour permettre aux associations locales d’organiser des 

évènements sans déchets. 

 Certaines chaînes de supermarchés acceptent et promeuvent l’emballage de produits frais 

dans des récipients amenés par les clients. 

 Le projet Eco-Box de la SuperDrecksKëscht et qui vise aussi bien la lutte contre le gaspillage 

alimentaire que la lutte contre les emballages à usage unique dans la restauration a connu un 

franc succès. En moins de deux ans, plus que 120 restaurants, de nombreuses cantines et de 

sociétés d’exploitation de cantines y inclus le service Restopolis dans la restauration scolaire 

participent à ce projet. Entretemps, quelques 55.000 Eco-box sont en circulation. 

 De nombreux projets ont vu le jour promouvant la prévention et le réemploi de produits pour 

éviter ainsi la production de déchets dont par exemple des repair-cafés, des initiatives de prise 

en charge d’ordinateurs et des laptops en vue de leur réemploi ou des centres qui mettent en 

place des structures dédiées au réemploi de produits seconde-main. 

L’intérêt pour la problématique des déchets se manifeste également dans d’autres domaines. En 2019, 

les demandes d’informations adressées à l’Administration de l’environnement et qui avaient comme 

sujet la gestion des déchets représentaient 57,7% de toutes les demandes introduites. Le taux des 

demandes de renseignements relatives à la gestion des déchets introduites par des représentants de 

la presse s’est élevé à 38,8%. 
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Au cours de la même année, dix-huit pétitions ayant comme sujet la problématique des déchets ont 

été déposées à la Chambre des Députés, soit 6,1% de toutes les pétitions. Bien que ces pétitions n‘ont 

pas toutes été retenues, leur nombre montre toutefois les préoccupations de la population en cette 

matière. Quant aux questions parlementaires, la gestion des déchets en a fait l’objet 21 fois. 

Le 11 mai 2019, la Commission de l’Education et de l’Environnement du Jugendparlement.lu a pris la 

résolution « Gestion des déchets au Luxembourg ». Dans cette résolution, le Jugendparlement.lu 

recommande le principe de l’économie circulaire, réclame la mise en place de poubelles de tri sur les 

places publiques, se prononce favorablement sur une amélioration de l’efficacité du triage dans les 

établissements scolaires et exige l’interdiction de la vente de produits en plastique à usage unique. 

La commission revendique également davantage de subsides pour les magasins sans emballages. 

En date du 16 mai 2019, l’honorable député François Benoy dépose une motion qui est signée par huit 

députés des différents partis. Par cette motion, le Gouvernement est invité notamment à : 

 faire en sorte que le Luxembourg devienne un chef de file au niveau européen en matière de 

prévention et de gestion des déchets dans l’optique d’atteindre un niveau « zéro déchets » ; 

 à formuler des mesures ambitieuses et efficaces, y inclus le cas échéant, des interdictions 

d’emballages ou d’autres produits plastiques autres que ceux prévus par la directive sur les 

produits plastiques à usage unique ; 

 à responsabiliser les producteurs pour réduire tant la quantité d’emballages en général que 

celle des emballages en plastique ; 

 à étudier les possibilités de systèmes de bouteilles, de récipients et d’emballages réutilisables 

et/ou consignés ; 

 à étendre la lutte contre le gaspillage alimentaire à l’ensemble des acteurs économiques ; 

 à favoriser la mise en place d’un cadre permettant aux citoyens de réduire, de réparer, de 

réutiliser et de recycler facilement et efficacement ; 

 à augmenter la densité des centres de tri pour offrir un service de proximité ; 

 à prendre les mesures nécessaires pour assurer l’obligation de mise en place d’infrastructures 

de collecte séparée dans les établissements publics et privés ainsi que dans les résidences ; 

 à assurer la mise en place des collectes séparées obligatoires depuis 1994. 

Le rapport du 19 juin 2019 de la Conférence Nationale des Élèves du Luxembourg (CNEL) relatif aux 

échanges régionaux (ClimateXchange) renferme un chapitre relatif aux déchets. Parmi les points 

soulevés par la CNEL, on peut mentionner les suivants : 

 stratégies de vente ou de distribution pour des produits dont la date optimale de 

consommation est sur le point de venir à terme ; 

 vente de produits alimentaire en libre-service et non pas en pré-emballés : 

 revoir les normes sur les aspects visuels de fruits et légumes, favoriser la qualité ; 

 favoriser dans les restaurants des initiatives telles que l’Eco-Box ; 

 soutenir des magasins sans emballages ainsi que la vente de produits en vrac avec des 

emballages réutilisables ; 

 introduire des taxes sur des quantités excessives de déchets ; 

 ne pas emballer des fruits qui ont leur propre couche de protection ; 

 interdire tous les sacs en plastiques ainsi que des gadgets publicitaires en plastique; 

 utiliser des laser pour marquer les fruits et légumes ; 

 introduire des systèmes de consigne pour remplacer les bouteilles à usage unique par des 

bouteilles reremplissables ; 

 promouvoir des produits de menstruation réutilisables ; 
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 assurer une offre au niveau des centres de recyclage (heures d’ouverture, gamme complète 

de produits acceptés) 

 informer mieux par rapport aux différents types de plastique ; 

 appliquer les dispositions et sanctions en matière de l’abandon de déchets (« littering ») ; 

 installer des poubelles et des cendriers le long des promenades et des bâtiments, ou au moins 

des panneaux d’information ; 

 organiser plus fréquemment des actions publiques de nettoyage.  

 

4. La situation en matière de gestion des déchets au Luxembourg 

L’analyse de la composition des déchets municipaux en mélange réalisée en 2018/2019 a montré que 

la quantité spécifique de déchets résiduels a diminué d'environ 13,2% au cours des six dernières 

années (passant d'environ 223,2 kg/habitant en 2013 à 193,7 kg/habitant en 2019). Les principales 

fractions de déchets, pour lesquels il existe des potentiels importants de valorisation à exploiter, sont 

les biodéchets, le papier/carton et les matières plastiques (avec des %-en poids de 32%, 18%, et 17% 

en 2019, respectivement).  

L’analyse a également montré que dans les communes où les déchets municipaux en mélange sont 

facturés non seulement en fonction du volume du récipient mais également en fonction du poids des 

déchets résiduels réellement produits, la quantité spécifique de déchets résiduels est inférieure de 

51,5% ou de 74,3 kg par habitant et an à celle produite dans les communes dotées d'un système 

purement lié au volume du récipient.  

Il y a aussi une différence en termes de déchets résiduels produits entre les communes qui mettent à 

disposition une biopoubelle et les communes qui n’en disposent pas. Toutefois, une collecte séparée 

des biodéchets n’est pas encore offerte dans toutes les communes bien que prescrite par la loi. 

Néanmoins, force est de constater que même dans les communes avec biopoubelle une quantité non 

négligeable de biodéchets est encore évacuée avec les déchets résiduels.  

L'étude « La génération, le traitement et la prévention de déchets alimentaires au grand-duché du 

Luxembourg » réalisée en 2018/2019 comptabilise un total de 70.800 tonnes de déchets alimentaires 

qui sont éliminés chaque année dans la gastronomie, le commerce, la restauration collective et les 

ménages, ce qui représente environ 118 kg par personne et par an. Environ 40,5 % en poids des 

déchets alimentaires au Luxembourg pourraient être évités. Ensemble, cela représente environ 48 kg 

de déchets évitables par personne et par an et un volume annuel total estimé de 28.700 tonnes. La 

quantité totale de déchets alimentaires tous secteurs confondus a augmenté d’environ 3.250 tonnes 

ou 4,8 %. Cependant, la quantité par habitant a diminué de 3 kg ou 3,8 %. Les déchets alimentaires 

évitables ont même diminué de 6,2 pour cent. 

La production de déchets dangereux a presque doublé entre 2006 et 2016. Ils se composent 

principalement de matériaux mixtes de construction et déconstruction, de bois et de déchets 

chimiques et pharmaceutiques.  

La quantité de terres et cailloux excavés enregistrés en 2018 auprès de l’Administration de 

l’environnement correspond à presque 7.5 millions de tonnes.  

La production totale de déchets a augmenté de 21 % entre 2006 et 2016 : suivant les fluctuations du 

secteur de la construction, elle a atteint un pic en 2010, puis diminué suite au ralentissement 

économique provoqué par la crise financière, avant de croitre à nouveau à partir de 2014. Ainsi, en 

2016, la quantité totale de déchets produits au Luxembourg s’est élevé à 17,4 tonnes par habitant ce 



 

55 
 

qui représente un des chiffres le plus important de toute l’union européenne. Cette quantité 

spécifique importante est essentiellement due à la production de déchets de terres d’excavation.  

En ce qui concerne les objectifs de recyclage et de valorisation des déchets d’emballages, en 2017, 67 

% des déchets d’emballages étaient recyclés et le taux de valorisation matérielle a atteint 98 %. Le 

verre, les métaux et le papier/carton dépassent 75 % de taux de valorisation, mais le bois et les 

plastiques stagnent autour de 35 %. 

L’application du régime de responsabilité élargie des producteurs fonctionne bien pour certains flux 

de déchets (déchets d’emballages depuis 1998, déchets de piles et accumulateurs depuis 2008 et 

déchets d’équipements électriques et électroniques depuis 2013). Il pourrait être d’avantage exploité 

en l’étendant à d’autres types de déchets tels que les pneus, les meubles ou encore les capsules de 

café. 

Dans certains cas, il importe que l’Etat initie ou développe des filières de gestion de déchets 

spécifiques afin de respecter les dispositions de la hiérarchie des déchets et la protection de la santé 

humaine et de l’environnement et de faire face à l’absence de système de gestion pour ces déchets. 

Cela a été notamment le cas lors de l’interdiction d’incinération à l’air libre de déchets de verdure où 

un réseau national avait été mis en place pour le secteur concerné. Un autre exemple en est la prise 

en charge provisoire de la collecte des emballages phytopharmaceutiques suite au retrait de 

l’agrément de l’organisme agréé afférent.     

5. La poursuite des démarches en faveur de la simplification administrative 

 

La loi du 21 mars 2012 relative aux déchets a introduit un certain nombre de mesures visant une 

simplification administrative. Ces mesures concernaient notamment un simple enregistrement de 

certaines activités qui auparavant étaient soumises à une procédure d’autorisation.  

 

Le présent projet de loi poursuit cette démarche en rajoutant aux catégories d’activités soumises à 

enregistrement également certaines infrastructures de collecte séparée de déchets. 

 

Un élément fort de simplification administrative réside dans la mise en place d’un registre 

électronique national pour la gestion des déchets. L’objectif de ce registre est de regrouper en une 

seule banque de données tous les acteurs professionnels privés et publics de la gestion des déchets : 

producteurs, collecteurs, négociants, courtiers, destinataires. Ceci permettra d’utiliser les données 

introduites par une de ces entités pour documenter les différentes étapes du flux d’un déchet donné 

sans que les autres entités intervenant dans ce flux aient besoin de rajouter dans un registre ces 

mêmes données. La conséquence en est que les producteurs de déchets pourront disposer 

directement de leur registre des déchets sans avoir besoin de mettre en place un propre système, ce 

qui est surtout un avantage pour les petites entreprises. En même temps et dans la mesure où les 

entreprises concernées en ont donné l’accord à l’Administration de l’environnement, cette dernière 

peut récupérer pour des fins de statistiques les données annuelles des collecteurs, négociants, 

courtiers et destinataires. Une préparation et une remise d’un rapport annuel à l’Administration de 

l’environnement, tel qu’il est prévu actuellement par la loi du 21 mars 2012 n’est alors plus 

nécessaire. 

 

 

6. Un renforcement des sanctions 

Dans son rapport du 20 février 2019 sur le Luxembourg, établit dans le cadre de la huitième série 

d’évaluation « Mise en œuvre pratique et fonctionnement des politiques européennes en matière de 
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prévention de la criminalité environnementale et de lutte contre celle-ci », l’équipe d’évaluation mise 

en place par  le Conseil de l’Union européenne fait un certain nombre de constats positifs qu’elle 

formule en recommandations à adresser à l'Union européenne, à ses institutions et à d'autres États 

membres.  

Parmi ces constats figure la possibilité de sanctionner des infractions de manière judiciaire et 

administrative et tout particulièrement l'instauration d'une transaction telle que l'avertissement taxé1. 

Celui-ci permet une gestion rapide et pragmatique d'un dossier infractionnel du moins pour les 

infractions les moins graves  tout en formulant la réserve que   son application [celui de 

l’avertissement taxé] ne soit pas obligatoire et que les montants des avertissements taxés soient revus 

à la hausse.  

D’une manière générale, le ressenti de l'équipe d'évaluation est, qu'au Luxembourg, on se trouve dans 

une impasse. En effet, à cause d'un manque flagrant de ressources humaines au niveau de 

l'Administration de l'environnement et des services de police, la force répressive dans ce domaine est 

relativement faible. Ce manque de moyens humains se traduit par une capacité de contrôles faible 

(surtout des contrôles d'initiatives et des enquêtes combinées environnement/finances, etc.). 

Vu le nombre limité de contrôles et d'enquêtes spécifiques, il n'y a pas de constats d'infractions (sauf 

pour des infractions de petite envergure, par exemple l'abandon de déchets) et cela donne l'impression 

que le Luxembourg est un pays sans problèmes environnementaux majeurs.  

Compte tenu de l'absence de problèmes environnementaux majeurs constatés, les autorités 

luxembourgeoises semblent ne pas estimer nécessaire d'augmenter les forces répressives. Dès lors, la 

situation ne peut pas évoluer.  

Vu la situation générale dans l'Union européenne dans le domaine de la criminalité environnementale, 

en ce compris en matière de déchets, l'équipe d'évaluation est toutefois de l'avis qu'il est peu probable 

que, tout en étant un petit pays, le Luxembourg soit totalement épargné par ce phénomène criminel. 

Sur base de ces constats, le rapport indique entre autres les recommandations suivantes :  

• de manière prioritaire, développer la force de recherche, de constat, d'enquête et de 

répression en matière de criminalité environnementale, y inclus en matière de déchets, en 

augmentant de manière significative les ressources humaines affectées à ce domaine, tant 

au niveau de l'Administration de l'environnement qu'au niveau des services de la police. 

L'augmentation des moyens humains permettra d'adapter la fréquence et la nature des 

contrôles et enquêtes; 

• renforcer les systèmes de sanctions liées aux infractions environnementales, en ce qui 

concerne les sanctions pénales maximales ainsi que le niveau maximal des montants à payer 

en cas d'avertissements taxés et de sanctions administratives, ces sanctions étant 

actuellement estimées trop faibles et par conséquent pas assez dissuasives ; 

• simplifier le recours aux techniques d'enquêtes spéciales, qui sont essentielles dans la lutte 

contre la criminalité en matière de déchets, dont l'utilisation serait d'ailleurs possible avec 

des sanctions pénales d'emprisonnement plus élevées. 

                                                           

1 La loi du 21 mars 2012 relative aux déchets a innové par rapport aux lois précédentes en la matière en 
introduisant les sanctions par avertissements taxés en cas de contraventions 
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Dans son projet de rapport sur la performance environnementale du Luxembourg,  l’OCDE fait des 

recommandations similaires en matière d’amélioration de la mise en conformité : 

 Augmenter les ressources consacrées à la promotion de la conformité et à la surveillance; 

augmenter le nombre d'inspections proactives basées sur les risques ;  […].  

 Élargir l’utilisation des amendes administratives tout en garantissant leur proportionnalité à 

la gravité des infractions ; revoir les taux des amendes administratives et pénales afin 

d’augmenter leur effet dissuasif; […]. 

 

Le constat du niveau trop faible des sanctions pénales peut également être déduit de nombreuses 

remarques et critiques formulées par la population. Il en est de même pour plusieurs questions 

parlementaires posées récemment à la Ministre de l’Environnement, du Climat et Développement 

durable.  

 

A la suite de la réorganisation de l’Administration de l’environnement en 2016, une « Unité contrôles 

et inspections » a été créée. Cette unité occupe actuellement trois fonctionnaires pouvant faire des 

enquêtes sur le terrain ainsi que trois fonctionnaires-stagiaires de même qu’un rédacteur en charge 

des travaux administratifs. Afin de pouvoir respecter les recommandations faites dans les rapports 

mentionnés ci-dessus, des engagements supplémentaires devront se faire au cours des prochaines 

années. 

Par rapport aux recommandations concernant les sanctions à appliquer et à l’instar d’autres textes 

législatifs en matière d’environnement (p.ex. la loi du 21 mars 2017 relative aux emballages et aux 

déchets d'emballages), le présent projet de loi introduit à côté des sanctions pénales existantes le 

moyen des sanctions administratives. Il s’agit d’un instrument pour sanctionner principalement des 

manquements à des obligations administratives telles que par exemple le défaut de l’établissement 

de plans ou de l’introduction des rapports. 

Afin que les sanctions pénales soient effectivement dissuasives, le projet de loi prévoit également une 

augmentation des peines d’emprisonnement et des amendes pouvant être appliquées. 

   

7. Une démarche participative 

Lors de l’élaboration de l’avant-projet de loi qui est devenu par après la loi du 21 mars 2012 relative 

aux déchets, il avait été opté pour une démarche participative. Le détail de cette démarche est décrit 

dans le chapitre 6 de l’exposé des motifs relatif au projet de loi afférent. 

Une démarche participative a également été prise pour l’élaboration du Plan national de gestion des 

déchets et des ressources qui constitue une base pour le présent projet de loi. Au cours de 5 ateliers 

thématiques ainsi que d’une journée nationale sur les déchets, les différents volets de la gestion des 

déchets ont été discuté avec des représentants des différentes parties prenantes. Les rapports de ces 

ateliers sont publiés sur le site www.emwelt.lu2. 

                                                           

2 https://environnement.public.lu/fr/offall-ressourcen/principes-gestion-
dechets/Plan_national_de_gestion_des_dechets_PNGD.html 

https://environnement.public.lu/fr/offall-ressourcen/principes-gestion-dechets/Plan_national_de_gestion_des_dechets_PNGD.html
https://environnement.public.lu/fr/offall-ressourcen/principes-gestion-dechets/Plan_national_de_gestion_des_dechets_PNGD.html
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Cette démarche a été poursuivie dans le cas concret de l’élaboration du présent projet de loi. Elle s’est 

concrétisée par une démarche double orientée d’une part vers le grand-public et d’autre part vers les 

parties prenantes.  

Pour le grand-public, six workshops ont été organisés durant les mois de mai et de juin 2019 dans 

chaque région du pays. Ces workshops se sont déroulés en présence de la ministre Carole 

Dieschbourg. L’objectif de cette campagne consistait à rassembler les idées des participants en vue de 

préparer la stratégie « zéro déchets » ainsi que l’avant-projet de loi. Les points les plus revendiqués 

sont les suivants : 

 éviter les emballages à usage unique ; 

 sensibiliser et informer la société ; 

 renforcer le recyclage ; 

 éviter des objets à utilisation unique ; 

 introduire des emballages consignés ; 

 obliger l’utilisation d’emballages réutilisables ; 

Les produits qui étaient considérés comme étant les plus problématiques figurent : 

 les microplastiques ; 

 les mégots de cigarettes ; 

 les produits liquides toxiques ; 

 les médicaments ; 

 les capsules de café. 

 

Pour les parties prenantes, quatre workshops ont été organisés par l’Administration de 

l’environnement relatifs aux sujets suivants : 

 les déchets municipaux ; 

 l’abandon de déchets (« littering ») et les filières de responsabilité élargie des producteurs ; 

 les instruments économiques (écomodulation, consigne, ...) ; 

 le réemploi (parcs de recyclage, déconstruction) & le lien entre les messages clés des 

workshops grand public et celles du secteur professionnel.  

Les présentations et les rapports de ces workshops peuvent être consultés sur Internet3. 

 

 

 

 

 

                                                           

 

3 https://environnement.public.lu/fr/offall-ressourcen/principes-gestion-dechets/revision-loi-dechets.html 

 

https://environnement.public.lu/fr/offall-ressourcen/principes-gestion-dechets/revision-loi-dechets.html
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Commentaire des articles 

 

Ad. Art. 1 

L’article remplace l’article relatif à l’objet et au champ d’application de la loi modifiée du 21 

mars 2012 relative aux déchets (ci-après « loi du 21 mars 2012 »). Cette modification 

constitue une transposition de l’article 1er point 1) de la directive (UE) 2018/851 du Parlement 

européen et du Conseil du 30 mai 2018 modifiant la directive 2008/98/CE relative aux déchets 

(ci-après « la directive»). 

Ad. Art. 2 

L’article sous rubrique poursuit un objectif double : 

D’un côté, il transpose l’article 1er point 2) de la directive en ajoutant un point e) au 

paragraphe 3. 

D’un autre côté, il modifie la situation juridique des sols in situ pollués et non pollués. 

Dès à présent, les sols in situ non pollués et les bâtiments reliés au sol de manière permanente 

sont exclus du champ d’application de la loi du 21 mars 2012, tandis que les sols in situ pollués 

conservent le même régime juridique qu’avant. Faute de plus-value de les regrouper dans un 

paragraphe à part, le paragraphe 2 est abrogé et ils sont transférés au paragraphe 3. 

Ad. Art. 3 

L’article 3 remplace l’article 4 de la loi du 21 mars 2012, qui comporte les définitions. 

L’article transpose l’article 1er point 3) de la directive en ajoutant et en actualisant les 

définitions concernées.  

Il ajoute aussi de nouvelles définitions qui se sont avérées nécessaires et met toutes les 

définitions dans un ordre alphabétique. 

Il est à préciser que la définition des déchets encombrants a été supprimée, ceux-ci font partie 

des déchets municipaux ménagers et ne nécessitent plus de définition à part. 

Concernant la définition du remblayage, repris de la directive, il est à souligner qu’ « à des 

fins de remise en état dans des zones excavées » ne visent pas les excavations dans le cadre 

de constructions privés ou de faible envergure, mais doit être compris dans une logique très 

restrictive. Sont notamment visés des remblais dans des carrières dont l’objectif est la 

reconstitution du paysage initial ou la réalisation de remblais destinés à supporter des 

infrastructures telles que des routes ou des zones d’activités.  

Pour ce qui concerne le terme déconstruction, il est précisé que ladite définition ne vise pas 

uniquement la déconstruction totale de bâtiments, mais également par exemple des travaux 

de rénovation qui impliquent une déconstruction partielle. 
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A l’instar de la législation en France, la notion « préparation au réemploi » est remplacé par 

la notion «  préparation à la réutilisation ». Cette différentiation est faite pour mieux pouvoir 

distinguer un produit réemployé, qui par définition n’a jamais acquis le statut de déchet, et 

un objet qui est devenu déchet et qui a été repris du flux de déchets pour être préparé de 

sorte à ce qu’il peut de nouveau être réutilisé. Cette distinction linguistique est notamment 

nécessaire pour ne pas confondre le réemploi et la réutilisation lors de l’élaboration de 

rapports à la Commission qui font une distinction entre les deux approches. 

 

Ad. Art. 4 

Le présent article modifie l’article 5 relatif aux annexes de la loi du 21 mars 2012. Désormais, 

il est prévu la possibilité d’adapter l’annexe IV par transposition dynamique. 

En outre, l’indication que les annexes font partie intégrante de la loi est supprimée pour être 

superfétatoire. 

Ad. Art. 5 

Le présent article remplace les termes « peut être »  par le terme « est » afin de transposer 

en droit national l’article 1er point 5) lettre a) de la directive. L’article 1er point 5) lettre c) de 

la directive est d’ores et déjà repris dans le paragraphe 2 du texte existant. 

L’existence d’un sous-produit est toujours le résultat d’une vérification au cas par cas, en 

fonction notamment de l’origine, du processus de production et de l’utilisation du produit 

spécifique, et non pas en fonction du Code déchet y appliqué. 

Ad. Art. 6 

L’article sous rubrique transpose l’article 1er point 6) de la directive. 

Ad. Art. 7 

L’article sous rubrique modifie l’article 9 de la loi du 21 mars 2012 dans le sens à remplacer la 

notion de préparation au réemploi par la notion de préparation à la réutilisation. 

Ad.Art.8 

L’article sous rubrique remplace l’ancien article 11 de la loi du 21 mars 2012. 

Il garde le principe général de transparence par une information appropriée, à tous les 

niveaux de la gestion des déchets. Afin de tenir compte des dispositions de l’arrêté grand-ducal 

du 5 décembre 2018 portant constitution des Ministères, cette information ne couvre pas la 

sensibilisation portant sur le gaspillage alimentaire 

Il ajoute dans cette optique une obligation au collecteur des déchets d’informer le producteur 

ou le détenteur de la destination et du mode de traitement des déchets collectés 

. Cette nouvelle obligation poursuit l’objectif de faire en sorte que la gestion de déchets se 

fait en toute transparence et conforme aux dispositions légales et permet aux producteurs et 

détenteurs de faire des choix réfléchis sur le mode de gestion de leurs déchets. Elle ne 
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s’applique toutefois pas aux collectes par apport volontaire dans l’espace public, c’est-à-dire 

par exemple les poubelles dans les parcs ou sur les trottoirs. 

Ad. Art. 9 

L’article sous rubrique transpose l’article 1er point 10) de la directive. 

Ce point impose aux Etats membres de prendre des mesures afin de réaliser une prévention 

accrue de la production de déchets. 

Pour répondre à cette exigence fondamentale de la nouvelle directive, il est veillé à insérer 

des mesures très diverses pour arriver de manière globale à une réelle amélioration de la 

situation en matière de prévention de déchets. 

Ainsi le paragraphe 3 comporte une interdiction de produits à usage unique 

(indépendamment du matériel les composant) sur les fêtes et évènements ouverts au public. 

Les produits visés sont repris sur une annexe. L’idée de faire cette interdiction indépendante 

du matériel (et non pas limitée au plastique comme par exemple pour la directive 2019/904 

sur les produits en plastique à usage unique, de laquelle la date à partir de laquelle 

l’interdiction joue a été reprise) réside dans le fait que la solution à la problématique constitue 

la prévention des déchets et non pas le remplacement de certains types de déchets par 

d’autres. Il faut à cet égard préciser que beaucoup d’alternatives aux plastiques à usage 

unique mises sur le marché ont une empreinte écologique très mauvaise.  Par fêtes et 

évènements ouverts au public on entend notamment les foires, manifestations, cavalcades, 

marchés, évènements sportifs et culturels. Par ladite disposition, une réduction importante 

de déchets parfaitement évitables pourra être réalisée. 

Le paragraphe 4 prévoit des mesures pour éviter les déchets alimentaires, tel que 

l’élaboration d’un plan de prévention afin d’obtenir par ce biais une réduction des quantités 

de déchets alimentaires produites. Il accorde également le droit aux clients des restaurants 

d’emporter leurs restes de repas. Une possibilité intéressante pour le restaurant et le 

consommateur pourra consister dans l’ « Ecobox », système mis en place récemment par le 

Ministère de l’Environnement, du Climat et du Développement durable et développé par la 

SuperDrecksKëscht® en coopération avec l’Horesca. 

Le paragraphe 6 prévoit des mesures pour limiter l’abandon de déchets, c’est-à-dire pour aller 

à l’encontre du phénomène malheureusement très développé du « Littering ». Cette 

problématique pose en effet de nombreux problèmes en termes environnementaux, dont 

celui de la production de microplastiques, des problèmes à la faune et flore et de l’abandon 

de substances dangereuses. La directive dispose à cet égard dans son considérant 33 : «Les 

déchets sauvages, que ce soit dans les villes, à terre, dans les cours d’eau, dans les mers ou 

ailleurs, ont des incidences négatives directes et indirectes sur l’environnement, le bien-être 

des citoyens et l’économie, et les coûts du nettoyage constituent un fardeau économique 

inutile pour la société. Les États membres devraient prendre des mesures visant à prévenir 

toute forme d’abandon, de rejet, de gestion incontrôlée ou d’autres formes de déversement 

des déchets. »   

Le dépôt d'imprimés publicitaires sur les véhicules est désormais interdit. 
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Il est en outre précisé que les sanctions pour l’abandon de déchets seront considérablement 

augmentées. 

Le paragraphe 7 attaque le problème des publicités à vocation commerciale non demandées. 

Actuellement, les personnes qui ne désirent pas recevoir des publicités apposent un 

autocollant afférent sur leur boîte à lettres. Le mécanisme proposé exige le contraire, c’est la 

personne qui distribue des publicités qui doit avoir l’accord formel du destinataire pour 

pouvoir déposer les imprimés publicitaires. Par imprimés publicitaires on entend la définition 

courante, c’est-à-dire tous documents imprimés publicitaires à vocation commerciale, tel que 

par exemple les prospectus. Exception est faite pour la presse d’information gratuite, c’est-à-

dire des journaux qui sont certes du moins partiellement financés par publicités, mais qui 

n’ont pas pour objet une vocation commerciale. N’ont pas de vocation commerciale par 

exemple les informations émanant d’associations sans but lucratif ou celles ayant une 

vocation politique. Cette disposition est inspirée des autres pays du Benelux.  

Le paragraphe 8 vise à aller à l’encontre du phénomène toujours plus préoccupant des 

restaurants qui servent leurs repas dans des produits à usage unique alors même que les 

consommateurs les consomment dans l'enceinte de l'établissement. Par enceinte de 

l’établissement en entend dans ce contexte l’intérieur, mais aussi les terrasses et autres 

parties mis à disposition pour les clients afin de consommer les repas et boissons sur place. 

Le paragraphe 9 vise à réduire la production de déchets des services de livraisons et des 

services à emporter, qui sont responsables pour une production importante de déchets 

évitables. Afin de laisser le temps aux établissements concernés de se préparer aux 

changements nécessaires, une date plus éloignée dans le temps a été prévue. Il y a lieu de 

préciser que la notion des récipients ne concerne pas les emballages de boisson proprement 

dit, qui sont couverts par les dispositions de la loi modifiée du 21 mars 2017 relative aux 

emballages et déchets d’emballages.    

Le paragraphe 10 vise la prévention des microplastiques. Il est repris de la législation 

française du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l'économie circulaire. 

Il y a lieu de préciser qu’une définition des micrcoplastiques est en cours d’élaboration au 

niveau communautaire et ceci selon les dispositions du règlement communautaire REACH. 

Le projet de decision prévoit de définir les microplastiques comme suit:  “microplastic’ means 

a material consisting of solid polymer containing particles, to which additives or other substances 

may have been added, and where ≥ 1% w/w of particles have (i) all dimensions 1nm ≤ x ≤ 5mm, or 

(ii), for fibres, a length of 3nm ≤ x ≤ 15mm and length to diameter ratio of >3”. 

 

Au paragraphe 1er, un point d) est ajouté pour réglementer sur le sujet du réemploi, défini au 

point 32 de l’article 4. Par ce biais, des critères et conditions peuvent être établis selon 

lesquels des matériaux ne deviennent pas des déchets du fait que leur utilisation peut être 

continuée. Le réemploi est un élément essentiel de la prévention des déchets et figure dès 

lors en première position de la hiérarchie des déchets visée à l’article 9, paragraphe 1er de la 

loi. Le réemploi constitue en effet un des piliers fondamentaux de la gestion des déchets en 
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tant que telle et doit être renforcé pour atteindre l’objectif de la loi qui est entre autres 

l’amélioration de l’efficacité de l’utilisation des ressources. 

 

Ad. Art. 10 

L’article concerne la valorisation de déchets. 

Il transpose l’article 1er point 11) de la directive. 

Pour ce faire, il ajoute un nombre de mesures permettant d’avoir une meilleure gestion des 

déchets, et notamment une amélioration de la valorisation. 

Ces nouvelles mesures sont reprises dans les paragraphes 6 à 8. 

Le paragraphe 6 prévoit pour certains établissements l’obligation de prévoir après la sortie 

des caisses, un point de reprise pour la collecte séparée des déchets d'emballage issus des 

produits achetés dans cet établissement. Cette mesure vise à donner la possibilité aux clients 

de retourner immédiatement les emballages reçus dans l’établissement. 

Le paragraphe 7 prévoit l’obligation pour les supermarchés ayant une surface de vente de 

plus de 1500 mètres carrés d’avoir des infrastructures pour la collecte séparée de différentes 

fractions de déchets. Cette infrastructure doit être à l’intérieur de l’établissement et être bien 

visible et accessible pour les clients. L’établissement doit en outre assurer une surveillance de 

la qualité du tri. La mise en place de telles infrastructures constitue une mesure 

complémentaire aux centres de ressources et aux autres systèmes de collecte en place, qui 

permettra davantage de rationaliser et de rendre plus effective la valorisation des déchets. Il 

est à souligner que le terme supermarché, n’est pas à interpréter de manière restrictive, de 

sorte que les hypermarchés ou autres marchés d’une taille supérieure sont également visés. 

Le terme supermarché a en effet été utilisé alors qu’il constitue en langage courant le 

synonyme pour ce type de magasins. 

Le paragraphe 8 vise les campagnes promotionnelles de collecte de déchets organisées par 

certains magasins. Ces campagnes se sont jusqu’à présent fait sans aucun contrôle de la part 

des instances étatiques, de sorte qu’il n’existe pas de données relatives aux déchets collectés, 

respectivement sur les modes de traitement et la destination des déchets. Afin de régler cette 

problématique, une procédure de signalisation est prévue, avec possibilité pour 

l’administration d’interdire une telle campagne. 

L’article ajoute également d’autres fractions de déchets pour lesquelles une collecte séparée 

est désormais obligatoire. A côtés du papier et carton / verre / métal / plastique, sont ajoutés 

les biodéchets ; le bois ; les textiles ; les emballages ; les déchets problématiques des ménages 

; les déchets d’équipements électriques et électroniques ; les déchets de piles et 

d’accumulateurs ; les pneus et les autres déchets tombant sous le régime de la responsabilité 

élargie des producteurs. 

 

Ad. Art. 11 
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L’article sous rubrique remplace l’article 14 de la loi du 21 mars 2012. 

Il dispose sur les moyens susceptibles d’être mis en œuvre en vue de favoriser et de 

sensibiliser au réemploi et à la préparation à la réutilisation et le recyclage, et transpose 

l’article 1er point 12) de la directive. 

Un changement terminologique est opéré par rapport à la législation actuellement en 

vigueur. L’expression « critères d’attribution » est omise du paragraphe (1), point 2°. En effet, 

la loi du 8 avril 2018 sur les marchés publics prévoit d’autres instruments que les critères 

d’attribution (p.ex. les conditions d’exécution du marché, les spécifications techniques des 

produits et fournitures, les labels et certificats, le critère du coût du cycle de vie, le choix de 

procédures permettant de solutionner des défis plus complexes, telles que le partenariat 

d’innovation ou le dialogue compétitif,…).   

Alternativement, il aurait été possible d’envisager de se référer aux « critères de passation » 

de marchés, pour reprendre des termes identiques à ceux de la directive 2018/851 (article 

11). Cette expression ne se retrouve pas à proprement parler dans le cadre réglementaire sur 

les marchés publics et n’impose dès lors pas un type d’instrument disponible dans le contexte 

des marchés publics. Cependant, dans la mesure où cette expression pourrait facilement 

prêter à confusion dans l’esprit de non-initiés en matière de marchés publics, elle n’est pas 

proposée. 

Enfin, un autre changement terminologique est opéré : l’article 22 de la loi est mentionné afin 

de faire le lien entre le l’énumération des « moyens » (prévue à l’article 14) à mettre en œuvre 

en vue d’atteindre les objectifs de la loi, et les obligations concrètes incombant aux pouvoirs 

adjudicateurs. L’article 22 rend en effet obligatoire, dans le chef de toutes les personnes 

morales de droit public, la prise en compte du réemploi et à la préparation à la réutilisation 

et au recyclage, et constitue, de ce fait, une application concrète des moyens énoncés à 

l’article 14. 

Il est également à souligner que l’option prévue par la directive pour reporter les échéances 

y prévus sous certaines conditions strictes, ainsi que la procédure y relative, n’est pas 

transposée. 

 

Ad. Art. 12 

Le présent article détermine les règles applicables au calcul visant à évaluer la réalisation des 

objectifs prévus à l’article 14 de la loi du 21 mars 2012 et transpose l’article 1er point 13) de 

la directive. 

 

Ad. Art. 13 

L’article sous rubrique modifie l’article 15 de la loi du 21 mars 2012 relatif à l’élimination de 

déchets. Il transpose l’article 1er point 14) de la directive. 
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Le paragraphe 2 prévoit désormais au lieu des termes « n’est pas effectué » les termes « ne 

peut pas être effectuée », ce qui renforce l’application de la hiérarchie des déchets. 

En outre, il interdit la mise en décharge (ce qui constitue une élimination) de déchets 

municipaux au Luxembourg et l’exportation de déchets municipaux à l’étranger en vue de 

leur mise en décharge à partir du 1er janvier 2030. 

 

Ad. Art. 14 

L’article complète le paragraphe 2 de l’article 16 de la loi du 21 mars 2012 en prévoyant, avec 

la même terminologie, le cas inverse a celui déjà prévu dans le texte actuel, à savoir une 

possibilité de refuser l’importation de déchets sur base du ou des principes de proximité, de 

priorité à la valorisation et d'autosuffisance. 

 

Ad. Art. 15 

L’article sous rubrique modifie l’article 17 de la loi du 21 mars 2012. Il transpose l’article 1er 

point 15) de la directive. 

Il modifie notamment les règles pour les taxes communales relatives à la gestion des déchets.   

Jusqu’à présent, les taxes devaient comporter une composante variable par rapport au 

volume ou au poids des déchets municipaux en mélange effectivement produits. Désormais, 

ces taxes doivent comporter au plus tard pour le 1er janvier 2024 au moins une composante 

variable calculée en fonction du poids des déchets municipaux en mélange effectivement 

produits.  En effet, il s’est avéré que la méthode la plus effective pour inciter le citoyen à 

produire moins de déchets et de procéder à une meilleure collecte séparée, consiste à la 

modulation des taxes de gestion des déchets selon le poids. Cette nouvelle exigence traduit 

également de façon plus fidèle le principe pollueur-payeur. 

 

 

 

Ad. Art. 16 

L’article sous rubrique remplace dans son entier l’article 19 de la loi du 21 mars 2012 qui est 

relatif aux régimes de responsabilité élargie des producteurs. 

Il transpose à cet égard l’article 1er points 8 et 9 de la directive. 

L’article connait beaucoup de modifications, afin de rendre le régime de la responsabilité 

élargie des producteurs, élément fondamental de la directive, plus cohérent et efficace. 

Tout d’abord il y a lieu d’expliquer que l’article sous rubrique constitue l’article de base pour 

tous les régimes de responsabilité des producteurs. Il donne à cet égard les éléments 
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fondamentaux et les points communs à respecter, applicables à tous les producteurs y 

soumis. Les différents régimes seront par la suite repris dans une loi spécifique, qui autour 

des principes généraux, construit une réglementation adaptée aux produits en question et 

conforme aux objectifs poursuivis.  

Dans le paragraphe 1er, il est précisé qui tombe sous ce régime. En principe, ce sont les 

producteurs de produits qui doivent assumer ces obligations. Ce terme est défini à l’endroit 

de l’article 3, point 29. 

Or, si un distributeur met sur le marché luxembourgeois des produits soumis à ce régime, il 

doit assumer les responsabilités si le producteur de produits ne l’a pas fait. Cette hypothèse 

vise les cas où le producteur de produits n'est pas situé sur le territoire luxembourgeois, et 

n'assume pas ces responsabilités. Il est en droit de le faire, mais c'est alors à celui qui met le 

produit sur le marché national de les prendre en charge. Au cas où un producteur situé au 

Luxembourg refuserait d'assumer ses responsabilités, celles-ci incomberaient de facto par 

effet de cascade à l'acteur suivant de la chaîne, en l'occurrence le distributeur. Cependant, il 

pourrait se retourner contre le producteur situé au Luxembourg, qui reste le premier metteur 

sur le marché national.  

La notion de distributeur ne fait pas de différentiation en fonction du mode de mise sur le 

marché. Une personne physique ou morale qui facilite, par l'utilisation d'une interface 

électronique telle qu'une place de marché, une plateforme, un portail ou un dispositif 

similaire, les ventes à distance ou la livraison de produits soumis au principe de responsabilité 

élargie du producteur pour le compte d’un tiers, est également soumis au régime de 

responsabilité élargie. Toutefois, cette disposition ne s’applique pas lorsque la personne 

physique ou morale fournit les éléments justifiant qu’une autre personne a déjà rempli cette 

obligation au Luxembourg.  

Le paragraphe prévoit donc une responsabilité élargie aussi pour le commerce électronique. 

Le commerce par le biais des nouvelles technologies a connu en effet une augmentation 

considérable aux cours des dernières années, et se trouve à l’origine d’une quantité énorme 

de déchets. Une application du régime de la responsabilité élargie des producteurs pour les 

seuls commerces implantés sur place n’étant ni correcte d’un point de vue d’égalité, ni 

suffisante pour régler les problèmes de gestion de déchets et de protection de 

l’environnement inhérents, le texte innove en insérant de telles dispositions.  

Selon le même principe d'effet de cascade que pour les distributeurs, les interfaces 

électroniques qui facilitent la vente doivent assumer les responsabilités des producteurs qui 

ne les assumeraient pas au Luxembourg, ceci pour éviter que des producteurs étrangers 

puissent mettre sur le marché des produits sans se conformer aux obligations des régimes de 

responsabilité élargie des producteurs qui leur incombent. 

Le paragraphe 3 souligne l’obligation pour les personnes soumises au régime de 

responsabilité élargie de contribuer de façon proactive à l’atteinte des objectifs de la présente 

loi. Il revient donc aux personnes soumises au principe de la responsabilité élargie des 

producteurs de se remettre constamment en question et de prendre les mesures qui 

s’imposent pour réaliser un changement de paradigme dans la gestion des déchets et 
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d’atteindre les objectifs de la loi, plutôt que de se limiter au seul respect de taux minimas de 

collecte et de recyclage. Une place importante doit être donnée à l’innovation et à la remise 

en question de certaines pratiques. 

Le paragraphe 5 prévoit la possibilité de déléguer les obligations à un organisme agréé. En 

pratique, il s’est avéré que le régime de la responsabilité élargie des producteurs fonctionne 

de manière plus efficace et moins onéreuse sur une base collective que par la mise en place 

de systèmes individuels.  

Le système individuel est soumis aux mêmes obligations que le système collectif (mis à part 

des conditions impossibles à réaliser énumérées au paragraphe 9). Vu le manque 

d'information lrencontré avec les systèmes individuels (sur la façon dont les obligations sont 

remplies, sur l'atteinte ou non des taux de recyclage, sur la transparence des filières utilisées) 

et les problèmes potentiels de multiplier des systèmes de collecte parallèles pour le 

consommateur, leur régime est dès lors renforcé. Certaines législations spécifiques pourront 

également interdire purement et simplement la possibilité de mettre en place un système 

individuel. 

Le paragraphe 8 dispose sur les possibilités de facturer les frais de gestion. Il est ajouté la 

possibilité pour les communes de facturer les frais de gestion aux organismes agrées. En règle 

générale, les organismes agréés sont financés par des contributions à payer lors de l’achat de 

produits. Si ces produits se retrouvent d’une façon ou d’une autre dans les collectes 

municipales, les communes doivent dès lors en assumer les frais qui par la suite sont 

répercutés sur les citoyens par le biais des taxes communales. Le citoyen est ainsi appelé à 

payer deux fois pour le même produit. Il en est de même pour les produits collectés en tant 

que déchets problématiques par la SDK et qui tombent sous un régime de responsabilité 

élargie des producteurs. 

 

Ad. Art. 17 

Le présent article modifie l’article 20 sur les responsabilités des communes. 

L’objectif fondamental de ces modifications constitue une répartition cohérente et claire des 

responsabilités en matière de gestion des déchets. Cet objectif n’était pas rempli par le texte 

actuel, qui donnait lieu à des discussions sur certains points formulés de manière trop vague 

ou comportant des contradictions. 

Pour déterminer cette répartition, il est tenu compte des préoccupations de tous les acteurs 

concernés, qui ont pu présenter leurs observations lors de réunions de préparation avant 

l’élaboration de la présente loi. 

L’objectif primaire est une meilleure gestion des déchets, en ligne avec tous les principes de 

la loi du 21 mars 2012. 

Pour ce faire, il a été choisi de définir les termes utilisés pour la répartition des compétences, 

et de supprimer certaines définitions qui ne sont plus nécessaires. 
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La définition la plus importante constitue à cet égard celle des déchets municipaux ménagers. 

Pour ceux-ci les communes ont l’obligation d’assurer la collecte, le transport, la valorisation 

et l’élimination. Tout autre acteur désireux de faire ces activités doit disposer de l’accord 

préalable de la commune concernée, à moins que cet acteur ne soit soumis à des 

responsabilités particulières de gestion des déchets par la loi. 

Il en est autrement pour les déchets municipaux non ménagers, pour lesquels les communes 

n’ont pas d’obligation de gestion directe, mais qui peuvent être acceptés par les communes. 

Pour ces déchets, les communes agissent en libre concurrence avec les autres acteurs du 

marché. 

Afin de garantir une gestion et une évacuation efficace des déchets municipaux non 

ménagers, les communes peuvent imposer une concertation avec les acteurs impliqués. 

La nouvelle répartition reprend de manière générale le « status quo » qui existe actuellement, 

tout en donnant une sécurité juridique largement supérieure avec la définition claire et 

précise des déchets municipaux et la suppression de formulations ambivalentes dans l’article 

sous rubrique. 

Le deuxième point fondamental de l’article constitue le paragraphe 6 qui dispose sur les 

centres de ressources. Alors que la loi même n’exige pas de la part des communes la mise en 

place de tels centres, le règlement grand-ducal du 1er décembre 1993 relatif à l’aménagement 

et à la gestion des parcs à conteneurs destinés à la collecte sélective de différentes fractions 

des déchets ménagers, encombrants ou assimilés exige que toute commune dispose seule ou 

en commun avec d’autres communes d’un tel parc. Entretemps, ces parcs sont 

communément nommés centres de recyclage. L’obligation de la disponibilité et de 

l’accessibilité de ces centres de ressources est désormais réglée par la présente loi. En même 

temps, la terminologie et l’organisation est adaptée aux nouveaux objectifs de la loi. L’idée 

est d’avoir un vrai changement de paradigme, en s’éloignant de la terminologie de déchets 

pour passer vers l’idée de ressources, dans l’objectif d’une économie circulaire. Ainsi, il est 

mis l’accent sur le fonctionnement en tant que réseau harmonisé, avec une uniformisation 

plus poussée des déchets collectés, des informations à communiquer aux consommateurs et 

des méthodes de collecte. En même temps, les centres de ressources ne devraient plus se 

limiter à la seule collecte des différentes fractions de déchets en vue de leur recyclage, ils 

seront appelés à jouer un rôle essentiel dans le réemploi et la préparation de la réutilisation 

de produits y remis, notamment par la prise en charge de produits pouvant être réemployés. 

L’aménagement, le fonctionnement et la gestion de ces centres peuvent être précisés par 

règlement grand-ducal. Outre cette amélioration par la mise en place d’un système cohérent 

et harmonisé, l’accès aux infrastructures indépendamment du lieu luxembourgeois de 

résidence constitue un élément essentiel dans l’amélioration de la gestion des déchets au 

Luxembourg. Cette modification a été une des revendications les plus courantes lors des 

réunions avec le grand public. En effet, le centre de ressources de la commune de résidence 

n’est parfois pas celui qui est le plus proche ou le plus pratique pour le détenteur des déchets 

ou ne se trouve pas sur les chemins normalement fréquentés.  
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Afin de mettre en œuvre l’information des ménages et des producteurs des déchets sur sur 

le volume et le poids des déchets municipaux en mélange effectivement produits , les 

communes déploient les outils informatiques appropriés et contribuent ainsi aux efforts en 

termes de digitalisation.     

 

Ad. Art. 18 

L’article sous rubrique fait quelques adaptations mineures au texte existant. Pour le surplus, 

il remplace le conseil de coordination en matière de gestion de déchets ménagers et assimilés, 

qui était un outil qui ne fonctionnait pas de manière souhaitée, par une plateforme de 

coordination en matière de gestion des déchets et des ressources. L’objet de cette plateforme 

est donc beaucoup plus large car elle pourra regrouper tous les acteurs de la gestion des 

déchets, tant publics que privés, et l’idée est d’obtenir une plateforme de dialogue régulière, 

surtout sur un plan technique, mais le cas échéant également sur un plan politique. L’idée est 

donc que cette plateforme est le point de contact pour tous les sujets relatifs à la gestion des 

déchets. Un sujet peut par exemple constituer la prévention des déchets alimentaires, qui 

connait différents acteurs étatiques impliqués, et pour laquelle une coopération accrue 

pourrait permettre une meilleure qualité des plans et mesures et une nette amélioration sur 

le terrain. Un règlement grand-ducal va pouvoir donner les détails. 

Il est également ajouté un paragraphe 8 qui dispose que l’autorité compétente peut prendre 

les mesures appropriées pour initier ou développer des filières de gestion de déchets 

spécifiques. La gestion des déchets étant en effet une matière en constante évolution, 

notamment pour ce qui concerne les progrès techniques, mais également en ce qui concerne 

les quantités des différents types de déchets, il est important de pouvoir réagir en cas de 

nécessité avec l’introduction de nouvelles filières de déchets. Cette faculté peut également 

jouer lorsqu’il est constaté qu’il y a absence de filières valables pour des flux de déchets 

existants ou émergents.  

 

Ad. Art. 19 

Le présent article modifie l’article 22 de la loi du 21 mars 2012, en accordant plus 

d’importance aux éléments énumérés par la suppression des termes « dans la mesure du 

possible ». Par ailleurs, des clarifications terminologiques sont apportées à la première phrase 

(1er alinéa). 

 

Deux paragraphes nouveaux sont ensuite introduits. 

 

1) a) La possibilité de déroger. Compte tenu du renforcement de la contrainte pesant 

sur les pouvoirs adjudicateurs, introduite au niveau de l’alinéa 1er, il paraît indispensable de 
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prévoir la possibilité de déroger, alors que la prise en compte du réemploi et de la préparation 

à la réutilisation n’est pas toujours appropriée.  

 

Il y aura en effet toujours des cas isolés où la prise en compte de la problématique de 

la réutilisation devra céder le pas à d’autres considérations, plus spécifiques. Ceci est 

particulièrement vrai en ce qui concerne les contrats de services. Ainsi, par exemple, dans le 

cas de la désignation d’un avocat (contrat intuitu personae), où l’expertise de l’avocat 

consulté, sa réputation et sa personnalité devraient primer sur toute autre considération, 

compte tenu de la situation pour laquelle le pouvoir adjudicateur doit faire appel à ses 

services. Le même raisonnement peut être tenu en ce qui concerne d’autres types de services 

également.  

 

Un autre exemple pourrait être tiré de certains marchés de fournitures pour lesquels il 

ne serait pas possible de tenir compte des exigences du paragraphe 1er compte tenu de l’offre 

disponible sur le marché au moment de l’acquisition. Dans une telle situation, les 

circonstances, les moyens et l'actualité des besoins du pouvoir adjudicateur concerné ne 

justifient pas toujours que celui-ci envisage le développement d'une solution par voie de 

partenariat d'innovation (i.e. procédure visant à la mise sur le marché de produits innovant, 

présentant les caractéristiques requises). Dans d'autres hypothèses encore, la prise en 

considération des questions de réemploi ou de préparation à la réutilisation pourraient 

apparaître comme restreignant artificiellement la concurrence ou comme étant 

déraisonnables compte tenu de certaines circonstances propres au marché ou au pouvoir 

adjudicateur. 

 

Pour toutes ces raisons, la possibilité de déroger à obligation de prendre en 

considération le réemploi et la préparation à la réutilisation en raison de circonstances 

relatives à l’objet du marché ou à la situation de concurrence des opérateurs économiques, 

ou encore pour des raisons propres au pouvoir adjudicateur, est prévue. 

 

b) L’obligation d’examiner l’opportunité, et de se justifier en cas de non-prise en 

considération. Afin de permettre des exceptions, tout en élevant le degré contraignant de la 

loi, une obligation « de se justifier » en cas de non-prise en considération des questions de 

réemploi et de préparation à la réutilisation est introduite à la suite de la possibilité de 

déroger à l’obligation énoncée au paragraphe 1er.  

 

Une disposition de cette nature a été introduite par le législateur européen dans le 

cadre de la dernière réforme des marchés publics (2018), pour la division des marchés en lots, 

pour les marchés dont la valeur dépasse les seuils européens. Cette disposition emporte 
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l'obligation, dans le chef des pouvoirs adjudicateurs, d’examiner l'opportunité de procéder à 

une division des marchés en lots et si celle-ci ne paraît pas opportune, de s'expliquer (« divide 

or explain ») auquel cas lesdites explications doivent figurer au dossier. Les pouvoirs 

adjudicateurs peuvent déroger à l’obligation de diviser les marchés en lots, mais ils doivent 

rapporter la preuve qu'ils ont bien procédé audit examen en indiquant obligatoirement les 

principaux motifs dans les documents de marché ou dans le rapport individuel à dresser pour 

chaque marché, conformément à l'article 195 du règlement grand-ducal du 8 avril 2018 sur 

les marchés publics.  

 

Dans le cadre réglementaire relatif aux marchés publics, cette exigence ne vaut que 

pour les marchés de plus grande envergure, relevant du champ d'application des directives 

européennes (Livre II). En pratique en effet, les marchés de moindre envergure sont le plus 

souvent passés sur base d’une documentation moins élaborée /moins standardisée. Par 

ailleurs, l’obligation de dresser un rapport, telle que prévue à l’article 195 du règlement 

grand-ducal du 8 avril 2018 sur les marchés publics n’existe pas en-dehors du Livre II. Il 

apparaîtrait dès lors comme disproportionné, voire contraire aux vœux de la simplification 

administrative, d'imposer aux pouvoirs adjudicateurs la création de documents 

supplémentaires pour ces acquisitions. 

 

Le projet de loi propose de prévoir le même mécanisme dans la même mesure que la 

loi du 8 avril 2018 sur les marchés publics (i.e. pour les marchés relevant du champ 

d’application du Livre II). Dans l'hypothèse où les questions du réemploi et de la préparation 

à la réutilisation n'aurait pas été intégrée dans les marchés publics, les personnes morales de 

droit publics devront dès lors justifier avoir examiné la question en indiquant les principaux 

motifs qui l’ont amenée à considérer que ce n’était pas opportun. 

 

2) L’exemption de certaines situations spécifiques. Il y aura cependant également des 

hypothèses où la prise en considération du réemploi et de la préparation à la réutilisation ne 

seront pas possibles, et ce, de manière quasi-systématique, de sorte à réduire l’obligation 

« de se justifier » en un exercice de style (et par là même, de créer une contrainte 

administrative disproportionnée - car dépourvue d’effet utile au regard des objectifs du 

présent projet de loi). Ainsi par exemple, pour des acquisitions bien particulières passées par 

la Douane, la Police, l’Armée, ou par les corps de secours et de protection nationale. Ou 

encore, pour les acquisitions réalisées dans les conditions de l’urgence impérieuse, dans le 

cadre de catastrophes naturelles (inondations et autres phénomènes climatiques) ou d’une 

crise sanitaire. D’autres exemples peuvent notamment être tirés de situations dans le cadre 

desquelles il n’est pas possible de faire autrement que d’avoir recours à un opérateur 

économique déterminé en raison des contraintes techniques, artistiques ou encore en raison 

de droits d’exclusivité. Il s’agit à chaque fois de circonstances particulières, qui ne laissent a 

priori pas le loisir aux pouvoirs adjudicateurs d’exiger des caractéristiques spécifiques. 
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Ces situations sont essentiellement visées aux articles 20, 63, 64 et 124 de la loi du 8 

avril 2018 sur les marchés publics qui permettent le recours à la procédure négociée sans 

publication préalable et à la procédure concurrentielle avec négociation. Le recours aux 

hypothèses permettant le recours à la procédure négociée sans publication d’avis n’est 

possible que dans des circonstances exceptionnelles. Par ailleurs, les conditions d’application 

sont d’interprétation stricte, et l’avis préalable de la Commission des soumissions est requis 

à partir d’un certain seuil. 

 

Un troisième paragraphe emporte dès lors exemption du champ d’application de 

l’article 22 de ces situations, de même que des acquisitions très spécifiques réalisées dans le 

cadre de la loi du 26 décembre 2012 marchés publics de la défense et de la sécurité.   

 

Ad. Art. 20 

Par le biais du présent article, l’article 23 relatif aux déchets dangereux de la loi du 21 mars 

2012 est modifié. 

L’article transpose l’article 1er point 17) de la directive. 

L’obligation d’une opération de séparation en cas de mélange est renforcée en supprimant 

les termes « si possible et nécessaire », et en structurant la phrase de manière plus logique. 

Le paragraphe 3 transpose le premier alinéa de l’article de la directive précité. 

 

Ad. Art. 21 

L’article sous rubrique transpose l’article 1er point 18 de la directive. 

 

Ad. Art. 22 

L’article sous rubrique transpose l’article 1er point 19 de la directive. 

L’intitulé de l’article est complété par la notion de déchets de verdures. En effet, les déchets 

de verdure constituent des déchets biodégradables qui sont à soumettre aux mêmes 

obligations que les biodéchets. Or, la définition des biodéchets (telle que reprise dans la 

présente loi et telle qu’elle est indiquée dans la directive) ne comporte pas certains déchets 

organiques qui sont désormais couverts par le terme de déchets de verdure. Il s’agit, entre 

autres, de déchets organiques provenant de l’agriculture, de la sylviculture et de la viticulture. 

La directive offre la possibilité aux Etats membres d’autoriser la collecte conjointe de 

biodéchets et de déchets présentant des propriétés de biodégradabilité de comptabilité 

similaires.  Y sont visés notamment les plastiques biodégradables. Le Luxembourg ne fait pas 
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sien cette option et au contraire interdit une telle collecte. Une grande partie de la science 

considère en effet que de telles matières sont uniquement biodégradables à 100 pour cent 

dans des conditions optimales, conditions qui ne se posent généralement pas en pratique. Il 

en résulte une production de microplastiques importante et évitable. 

 

Ad. Art. 23 

L’article modifie les dispositions relatives aux déchets inertes, de construction et de 

démolition. 

Concernant le dernier volet, un changement de terminologie s’est avéré nécessaire pour 

traduire d’avantage l’idée de l’économie circulaire. Au lieu de parler de démolition, terme qui 

laisse suggérer une destruction sans organisation particulière pour la gestion des déchets, il 

est opté pour le terme déconstruction. Il est en effet l’idée de faire en sorte qu’avant les 

travaux un inventaire est fait pour les matériaux utilisés dans l’ouvrage et ensuite une collecte 

séparée des différents déchets y résultant. 

Ces exigences transposent aussi l’article 1er point 12) b) : « Les États membres prennent des 

mesures pour encourager la démolition sélective afin de permettre le retrait et la manipulation 

en toute sécurité des substances dangereuses et de faciliter le réemploi et le recyclage de 

qualité élevée grâce au retrait sélectif des matériaux, ainsi que pour garantir la mise en place 

de systèmes de tri des déchets de construction et de démolition au moins pour le bois, les 

fractions minérales (béton, briques, tuiles et céramiques, pierres), le métal, le verre, le 

plastique et le plâtre.» 

Mis à part la terminologie, le nouveau texte légal est également plus exigeant et stricte pour 

faire en sorte que les obligations relatives à la déconstruction soient respectées. 

Le paragraphe 6 dispose sur les déchets routiers. Il ajoute une base légale pour un règlement 

grand-ducal. 

Le paragraphe 9 modifie les dispositions relatives aux décharges pour déchets inertes. 

Le principe reste le même que l’élimination des déchets inertes doit se faire par un réseau de 

décharges régionales pour déchets inertes. Or, la procédure pour en arriver là est modifiée. 

Dans le texte initial, il était prévu que le réseau est établi conformément aux orientations du 

plan national de gestion des déchets ou du plan directeur sectoriel afférent. Cette disposition 

était exécutée par un règlement grand-ducal, comportant une procédure de sélection et 

déclarant obligatoire le plan directeur sectoriel en matière de décharge pour déchets inertes. 

Il s’est pourtant relevé que cet outil n’est pas approprié pour faire face à un besoin toujours 

plus important en capacités de décharge. Actuellement, le règlement précité et le plan 

directeur sectoriel y relatif sont en procédure d’abrogation. Par le présent paragraphe, il est 

désormais opté pour une réparation plus logique, en créant une base légale pour un 

règlement grand-ducal qui comportera les procédures et modalités de sélection des 

nouveaux sites pour décharges inertes et les procédures et modalités relatives aux extensions 
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des décharges existantes tout en se basant sur les principes retenus dans le Plan national de 

gestion des déchets et des ressources. 

 

Ad. Art. 24 

L’article fait un remplacement de termes qui s’est avéré nécessaire dû aux modifications 

précédentes. 

 

Ad. Art. 25 

L’article sous rubrique fait différentes modifications à l’article 30 de la loi du 21 mars 2012. 

Entre autres, les modalités de caducité sont révisées et la dispense d’autorisation n’est plus 

seulement appliquée aux établissements de la classe 4 de la législation relative aux 

établissements classés, mais également, par soucis de cohérence, aux établissements qui 

n’atteignent pas le seuil inférieur de ladite classe. 

Un paragraphe 9 est ajouté, afin d’insérer l’obligation d’avoir une copie de l’autorisation (si 

elle est requise) pendant tout transfert de déchets. Il s’est en effet avéré qu’en pratique lors 

des contrôles, souvent les transporteurs annonçaient qu’ils disposent bien d’une autorisation, 

mais ne pouvaient pas la présenter. Cette nouvelle disposition permet maintenant de 

différentier entre quelqu’un qui n’a pas d’autorisation, quelqu’un qui dispose d’une 

autorisation et qui l’a sur lui pendant le transfert de déchets et celui qui dispose bien d’une 

autorisation, mais ne peut pas la présenter lors d’un contrôle. 

Un paragraphe 10 est ajouté avec l’obligation de munir les véhicules avec lesquelles des 

déchets sont transportés de deux panneaux d’avertissements blancs réfléchissant. Cette 

disposition est inspirée de la législation en Allemagne. (Gesetz zur Ausführung der 

Verordnung (EG) Nr. 1013/2006 des Europäischen Parlaments und des Rates vom 14. Juni 

2006 über die Verbringung von Abfällen 1) und des Basler Übereinkommens vom 22. März 

1989 über die Kontrolle der grenzüberschreitenden Verbringung gefährlicher Abfälle und 

ihrer Entsorgung 2) (Abfallverbringungsgesetz-AbfVerbrG): 10 Kennzeichnung der Fahrzeuge) 

Une telle signalisation est en pratique déjà appliqué par beaucoup d’entreprises, notamment 

toutes celles opérant régulièrement en Allemagne. Elle permet entre autres de contrôler de 

manière plus effective les transports de déchets. 

 

Ad. Art. 26 

Le présent article remplace le paragraphe 3 de l’article 31 de la loi du 21 mars 2012 afin 

d’aligner les possibilités pour lesquelles une autorisation peut être retirée ou refusée. Le texte 

actuel n’était pas explicit sur ce point, en ne mentionnant pas expressément qu’une 

autorisation peut être refusée si les dispositions légales ou règlementaires, ou les conditions 

de l’autorisation, n’ont pas été respectées. 
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Ad. Art. 27 

L’article sous rubrique modifie l’article 32 de la loi du 21 mars 2012 relatif aux 

enregistrements. 

Le paragraphe 1er est modifié en précisant la phrase introductive et en adaptant les 

établissements y repris. Ainsi les anciennes lettres e) et g) sont supprimées alors que cet 

enregistrement n’est plus jugé nécessaire, tandis que les points 6 à 8 sont ajoutés. 

A l’instar de l’article 25 de la présente loi, une obligation d’avoir une copie de l’enregistrement 

(si un tel enregistrement est prévu par la loi) lors des transferts de déchets est ajoutée. 

Il est également rajouté la possibilité de définir par voie de règlement grand-ducal les 

modalités de rapportage pour les établissement soumis à enregistrement. Ceci permet de 

définir des modalités allégées par rapport aux établissements soumis à autorisation alors que 

dans le texte actuel, les modalités de rapportage sont les mêmes quelques soit l’autorisation 

ou l’enregistrement. 

 

Ad. Art. 28 

L’article sous rubrique transpose l’article 1er point 25) de la directive. 

Le registre électronique sera mis en place par l’Administration de l’environnement. La date 

de sa mise en production fera l’objet d’une publication et à partir de cette date le registre 

chronologique doit être fait par ce biais. 

 

Ad. Art. 29 

L’article est modifié dans le sens à supprimer l’exigence d’un rapport annuel pour les 

établissements ou entreprises soumis à enregistrement en vertu de l’article 32. Cette 

modification constitue une simplification administrative. Il en vaut de même de la deuxième 

modification qui prévoit que le rapport annuel ne doit pas être fourni si un accès est donné à 

l’Administration pour consulter directement les données du registre électronique. 

 

Ad. Art. 30 

L’article sous rubrique transpose l’article 1er point 21) de la directive. 

Le nom du plan national de gestions des déchets, à l’instar des autres modifications et de 

l’objectif d’économie circulaire, est complété par les termes « et des ressources ». 

 

Ad. Art. 31 
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L’article sous rubrique remplace l’article 36 de la loi du 21 mars 2012 et transpose l’article 1er 

point 22) de la directive. 

 

Ad. Art. 32 

Le présent article ajoute une exception face à l’exigence d’une participation du public pour 

les modifications mineures ou rectifications des plans ou programmes concernés, dans le cas 

ou ceux-ci ne nécessitent pas non plus une évaluation des incidences sur l’environnement. 

Par le biais de cette disposition, les plans ou programmes précités pourront être adaptés plus 

rapidement, sans négligeant l’obligation importante de transparence et de participation du 

public. 

 

Ad. Art. 33 

L’article sous rubrique prévoit une autre procédure pour accroitre la valeur juridique des 

plans et programmes dont question aux articles 36 et 37 de la loi du 21 mars 2012. Il s’inspire 

de l’article 48 de la loi du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des 

ressources naturelles. 

 

Ad. Art. 34 

Le présent article transpose l’article 1er point 26) de la directive. 

En sus des termes ajoutés par la directive, il a été opté d’ajouter l’incinération à l’air libre et 

l’introduction dans les réseaux des eaux usées. 

 

Ad. Art. 35 

L’article remplace l’article 43 de la loi du 21 mars 2012 afin de le rendre plus praticable et plus 

précis. En effet la procédure spéciale qui y était prévue posait des problèmes pratiques 

importants, tout en n’ayant en pratique aucune plus-value particulière, alors que de toute 

façon la législation relative à la procédure administrative non contentieuse est applicable. Il 

est en outre fait abstraction du terme « imminent » qui donnait lieu à des problèmes 

d’interprétation. Désormais, dans des situations de risque ou d’atteinte à l’environnement ou 

à la santé humaine, le ministre peut prendre les mesures que la situation requiert, dont 

notamment les mesures qui y sont énumérées après. Il est important de ne pas limiter les 

mesures seulement à ces mesures, car en situation d’urgence, une certaine flexibilité doit être 

donnée pour pouvoir réagir à une situation (potentiellement) dangereuse pour 

l’environnement ou la santé humaine. D’un autre côté, il est important de préciser les 

mesures les plus courantes afin de donner une plus grande transparence. Il a dès lors été opté 

pour prévoir le principe général de pouvoir prendre des mesures, suivi ensuite d’une série de 

mesures très courantes pour réagir à de telles situations. 
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Ad. Art. 36 

L’article modifie la disposition relative à la recherche et la constatation des infractions de la 

loi du 21 mars 2012. A côté des membres de la police en vertu de leurs pouvoirs généraux 

(une formation spéciale n’est bien évidemment pas nécessaire pour les membres de la 

police), certains agents des administrations indiquées peuvent constater les infractions à la 

loi du 21 mars 2012 et à ses règlements d’exécution. Pour l’essentiel l’article conserve 

toutefois son texte initial. 

 

Ad. Art. 37 

L’article modifie la disposition relative aux pouvoirs et prérogatives de contrôle de la loi du 

21 mars 2012. 

 

Ad. Art. 38 

L’article modifie l’article de la loi du 21 mars 2012 relatif aux sanctions pénales. 

Comme pour le texte initial, il est procédé, en fonction de la gravité, à un regroupement en 

deux catégories d’infractions. 

Il est changé le mode d’indication des dispositions sanctionnables, en énumérant de manière 

précise les articles visés, le cas échéant sous-divisés en paragraphes, alinéas, points ou lettres. 

Cette manière de procéder donne une sécurité juridique accrue, sans pour autant risquer 

d’exclure certaines situations en raison des termes utilisés. 

Les mégots de cigarettes sont repris à part, car ils sont des déchets dangereux et devraient 

figurer parmi les infractions plus graves, mais leur sanction est plus facilement exécutable par 

le biais d’avertissements taxés. Vu l’ampleur de la problématique de l’abandon des mégots et 

leur risque important pour l’environnement, les montants de ces avertissements taxés seront 

augmentés considérablement. 

De manière générale, et à l’instar des législations environnementales récentes, les peines sont 

augmentées. 

Ad. Art. 39 

L’article modifie l’article 48 de la loi du 21 mars 2012 relatif aux avertissements taxés. 

 

Ad. Art. 40 

L’article sous rubrique ajoute trois articles (14, 15 et 16) parmi ceux où des mesures 

administratives peuvent être prises et adapte la rédaction de l’article à l’instar des législations 

environnementales récentes. La mention du recours n’est plus de mise alors que toutes les 

décisions prises en vertu de la loi du 21 mars 2012 sont désormais susceptibles d’un recours 

en réformation. 
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Ad. Art. 41 

L’article ajoute dans la loi du 21 mars 2012 l’instrument des amendes administratives. 

Une telle disposition se trouve également dans la législation actuelle relatives aux emballages, 

ainsi que dans celles relatives aux produits biocides et aux substances chimiques (REACH). 

La présente disposition est en ligne avec l’obligation émanent de la directive (article 36) de 

prévoir des sanctions effectives, proportionnées et dissuasives. 

 

Ad. Art. 42 

L’article modifie la disposition existante quant au recours, en prévoyant un recours en 

réformation pour toutes les décisions prises en application de la loi du 21 mars 2012. 

 

Ad. Art. 43 

L’article remplace l’intitulé de citation actuellement inscrit dans l’article 55 de la loi du 21 

mars 2012, alors que par le biais de la présente loi un changement de paradigme est envisagé 

dans la gestion des déchets. Pour traduire cette idéologie fondamentale, tout en respectant 

la sécurité juridique en ne modifiant pas l’intitulé initial de la loi du 21 mars 2012, il a été opté 

à remplacer l’intitulé de citation. 

Ad. Art. 44 

L’article remplace l’annexe II de loi du 21 mars 2012 afin de transposer l’article 1er point 31) 

de la directive et afin de corriger des erreurs matérielles dans le texte actuel. 

Ad. Art. 45 

L’article remplace l’annexe IV dans un souci de rationnaliser la procédure y relative. L’annexe 

est désormais divisée en trois parties. Une pour les demandes en vertu des articles 7, 9 et 30 

lettres a), b), c) et f), qui correspond à la procédure actuelle et reste quasiment inchangée, 

une pour les demandes d’agréments en vertu de l’article 19 et une pour les demandes 

concernant ceux qui tombent sous les dispositions de l’article 30 lettres d) et e). 

Ad. Art. 46 

L’article ajoute une annexe VI à la loi du 21 mars 2012. Cette annexe reprend les produits à 

usage unique qui seront interdits sur les fêtes et événements ouverts au public à partir de la 

date y indiquée. L’article ajoute également une annexe VII qui transpose l’article 1er point 32) 

de la directive. 

 

Ad. Art. 47 
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L’article sous rubrique prévoit des modifications à la loi modifiée du 31 mai 1999 portant 

institution d’un fonds pour la protection de l’environnement, afin de l’adapter aux besoins de 

la présente législation. 
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FICHE FINANCIÈRE 

 

La loi modifiant la loi modifiée du 21 mars 2012 relative aux déchets introduit un certain nombre de 

dispositions nouvelles qui découlent de la directive (UE) 2018/851. Cette directive introduit un 

changement de paradigme dans le sens qu’elle ne concerne plus exclusivement la gestion des déchets, 

mais met en évidence la façon dont nous gérons nos ressources, ceci dans un esprit de transition vers 

une économie circulaire. Des éléments essentiels de la loi sont donc le renforcement de la prévention 

de la production des déchets, le réemploi, la qualité de la collecte et du recyclage des déchets, la mise 

en œuvre de moyens pour renforcer la responsabilité des différents intervenants dans la chaîne de 

production et de traitement des déchets, le renforcement de la sensibilisation et de l’information en 

matière de gestion des ressources et des déchets. 

En même temps, la directive (UE) 2018/851 introduit un certain nombre d’obligations nouvelles en 

matière de collecte de données et de rapportage sur sa transposition, obligations qui doivent être 

mises en œuvre par l’Administration de l’environnement. 

La présente fiche financière constitue une estimation des besoins en moyens financiers et en 

ressources humaines pour respecter les obligations qui découlent de la directive (UE) 2018/851 et 

pour mettre en œuvre la présente loi. 

En même temps la présente loi introduit, conformément aux exigences de la directive (UE) 2018/851 

des instruments économiques dont notamment des taxes sur des déchets soumis à certains types de 

traitement (mise en décharge, incinération). 

 

L’information et la sensibilisation 

Le changement de paradigme mentionné ci-dessus ne peut être réalisé que dans la mesure où les 

différents acteurs adoptent les comportements nécessaires. Pour atteindre cet objectif, un 

renforcement des travaux de sensibilisation et d’information est nécessaire. En même temps, les 

nouvelles dispositions de la loi et les moyens de leur mise en œuvre doivent être expliqués aux 

différents acteurs, par exemple par des guides de bonne praique. Il est important que ces travaux 

soient réalisés dans les deux années qui suivent l’entrée en vigueur de la loi. Pour ce faire, un montant 

total de 200.000 EUR devient nécessaire.  

 

Les travaux d’études et de recherche 

La mise en œuvre de la loi exige un certain nombre d’études et de travaux de recherche. Parmi ces 

travaux figurent par exemple la définition de normes que doivent respecter des déchets pour acquérir 

après recyclage le statut de fin de déchets, la définition de critères pour que des produits destinés à 

une second vie peuvent être qualifiés comme réemployables, la réalisation de travaux préparatoires 

pour l’introduction de nouvelles filières de la responsabilité élargie des producteurs, la définition de 

nouvelles modalités de gestion des déchets et l’étude de leur réalisation moyennant des projets 

pilotes. Sachant que le coût d’un tel travail s’élève en moyenne à 50.000 EUR et vu les besoins qui 

découlent tant de la loi que de la directive (UE) 2018/851, le montant nécessaire peut être estimé à 

450.000 EUR pour les trois à quatre années qui suivent l’entrée en vigueur de la loi.  
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Des obligations supplémentaires de rapportage à la Commission 

La directive (UE) 2018/851 exige de la part des Etats membres des rapports annuels supplémentaires 

concernant la mise en œuvre de certains aspects de cette directive. Parmi ces rapports, il faut citer 

notamment les rapports sur la prévention et le réemploi des déchets ainsi que les rapports sur la 

prévention et la réduction des déchets alimentaires. Il s’agit ici de rapport qui contrairement à ceux 

exigés jusqu’à présent ne peuvent pas être établis sur base des données fournies annuellement par 

les différents acteurs de la gestion des déchets (collecteurs, négociants, courtiers, installations de 

traitement) conformément à l’article 35 de la loi modifiée de 21 mars 2012 relative aux déchets. En 

application des actes délégués de la Commission, ces rapports sont à établir sur base d’enquêtes et 

de sondages représentatifs auprès des particuliers et d‘entreprises. L’Administration de 

l’environnement n’est pas outillée pour la réalisation de tels travaux qui doivent donc être 

commandités après d’agences spécialisées dans ces techniques.  

Compte tenu du fait que ces rapports sont à soumettre à la Commission sur une base annuelle, il faut 

estimer que le besoin budgétaire s’élève à quelques 140.000 EUR par an. 

 

Le renforcement de la digitalisation 

Selon les dispositions de l’article 35, paragraphe de de la directive (UE) 2018/851, les Etats membres 

ont l’obligation de mettre en place un registre électronique valable sur l’ensemble du territoire 

national dans lequel les établissements producteurs de déchets ainsi que les entreprises actives dans 

la collecte, le négoce, le courtage et le traitement des déchets consignent les informations relatives à 

leur gestion des déchets. Selon les dispositions de l’article 28 de la présente loi modifiant l’article 34 

de la loi modifiée du 21 mars 2012, l’Administration de l’environnement a l’obligation de mettre en 

place un tel registre électronique. Actuellement, les travaux relatifs à l’élaboration d’un concept pour 

ce registre électronique sont en cours. Il n’est pas encore possible de définir le coût total pour sa mise 

en place. Dans une approche prudente, il faut toutefois estimer le coût pour le développement 

informatique de ce registre entre 100.000 et 200.000 EUR. Les frais de maintenance du système après 

sa mise en production ne peuvent pas encore être évalués à l’heure actuelle. 

La loi prévoit également la mise en place d’un registre des matériaux utilisés dans les constructions 

d’immeubles. En effet, les déchets de construction représentent de loin la fraction de déchets la plus 

importante au Luxembourg. Par ailleurs, le secteur de la construction est celui qui consomme le plus 

de ressources. Dans un cadre légal d’utilisation rationnelle des ressources, il est dès lors important de 

pouvoir récupérer en fin d’un bâtiment les matériaux utilisés. Alors que pour les bâtiments existants, 

la loi prévoit la réalisation d’inventaires des matériaux utilisés préalables à la déconstruction, le 

registre des matériaux prévus par la loi vise à répertorier les matériaux utilisés et leur leur 

emplacement dès la construction d’un immeuble, facilitant ainsi la déconstruction sélective ultérieure. 

Ici aussi, il n’est pas encore possible d’évaluer le coût total de la mise en place d’un tel registre. A 

l’instar de ce qui précède, un montant compris entre 100.000 et 200.000 EUR semble être réaliste, y 

non compris les frais de maintenance ultérieure. 

 

Les besoins en personnel 

La réalisation des obligations supplémentaires découlant tant de la directive (UE) 2018/851 que de la 

présente loi implique au niveau de l’Administration de l’environnement des besoins en ressources 

humaines supplémentaires. Selon une première analyse, il faut estimer pour des travaux ponctuels un 
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besoin total de 360 hommes-jour. Pour les travaux récurrents, la charge de travail annuelle est estimée 

à 420 hommes-jour. 

 

Les recettes 

La présente loi prévoit un renforcement des sanctions en matière d’infractions envers ces dispositions. 

Ainsi, les montants des amendes pénales sont revus à la hausse. En même temps, des amendes 

administratives sont introduites. L’application des ces sanctions dépend largement des moyens 

pouvant être mis en œuvre pour rechercher et poursuivre les infractions. Il n’est dès lors actuellement 

pas possible d’annoncer des montants de recettes pouvant ainsi être générées. 
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Loi du 21 mars 2012 relative à la gestion des déchets, et modifiant  

1. la loi du 31 mai 1999 portant institution d’un fonds pour la protection de l’environnement;  

2. la loi du 25 mars 2005 relative au fonctionnement et au financement de l’action 
SuperDrecksKëscht;  

3. la loi du 19 décembre 2008 a) relative aux piles et accumulateurs ainsi qu’aux déchets de piles 
et d’accumulateurs b) modifiant la loi modifiée du 17 juin 1994 relative à la prévention et à la 
gestion des déchets;  

4. la loi du 24 mai 2011 relative aux services dans le marché intérieur,  

 

 

Texte coordonné au 3 juillet 2020  

 

Chapitre Ier.- Objet, champ d’application, compétences et définitions  

 
 
 
 

Art. 1er. Objet et champ d’application  

La présente loi a comme objet l’établissement de mesures visant à protéger l’environnement et la 
santé humaine par la prévention ou la réduction des effets nocifs de la production et de la gestion 
des déchets. Elle vise également la réduction des incidences globales de l’utilisation des ressources 
et une amélioration de l’efficacité de cette utilisation.  
 
 
« Art. 1er. Objet et champ d’application  

La présente loi établit des mesures visant à protéger l’environnement et la santé humaine par la 

prévention ou la réduction de la production de déchets et des effets nocifs de la production et de la 

gestion des déchets, et par une réduction des incidences globales de l’utilisation des ressources et une 

amélioration de l’efficacité de cette utilisation, qui sont essentielles pour la transition vers une 

économie circulaire et la compétitivité à long terme. » 

 
 

 

Art. 2. Exclusions du champ d’application  

(1) Sont exclus du champ d’application de la présente loi:  

 

a) les effluents gazeux émis dans l’atmosphère et le dioxyde de carbone capté et transporté en 
vue de son stockage géologique et effectivement stocké dans des formations géologiques 
conformément à la directive 2009/31/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 
2009 relative au stockage géologique du dioxyde de carbone et modifiant la directive 
85/337/CEE du Conseil, les directives 2000/60/CE, 2001/80/CE, 2004/35/CE, 2006/12/CE et 
2008/1/ CE et le règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil ou exclu 
du champ d’application de ladite directive en vertu de son article 2, paragraphe 2; 
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b) les sols non pollués et autres matériaux géologiques naturels excavés au cours d’activités de 
construction lorsqu’il est certain que les matériaux seront utilisés aux fins de construction 
dans leur état naturel sur le site même de leur excavation;  

c) les déchets radioactifs;  

d) les explosifs déclassés;  

e) les matières fécales, à condition qu’elles ne relèvent pas du paragraphe (3), point b), la paille 
et autres matières naturelles non dangereuses issues de l’agriculture ou de la sylviculture et 
qui sont utilisées dans le cadre de l’exploitation agricole ou sylvicole ou pour la production 
d’énergie à partir d’une telle biomasse au moyen de procédés ou de méthodes qui ne nuisent 
pas à l’environnement et ne mettent pas en danger la santé humaine 

 
 

« f) Les sols in situ non pollués ; 

g) les bâtiments reliés au sol de manière permanente. » 

 
 

(2) Les sols in situ, y compris les sols pollués non excavés et les bâtiments reliés au sol de manière 
permanente sont exclus du champ d’application de la présente loi à partir du moment où ils 
sont couverts par d’autres dispositions égales ou réglementaires.  

(3) Sont exclus du champ d’application de la présente loi, dans la mesure où ils sont déjà couverts 
par d’autres dispositions légales ou réglementaires:  

a) les eaux usées;  

b) les sous-produits animaux, y compris les produits transformés couverts par la réglementation 
européenne (UE) établissant des règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux et 
produits dérivés non destinés à la consommation humaine, à l’exception de ceux qui sont 
destinés à l’incinération, la mise en décharge ou l’utilisation dans une installation de biogaz 
ou de compostage;  

c) les carcasses d’animaux morts autrement que par abattage, y compris les animaux mis à mort 
pour l’éradication d’une épizootie, et qui ont été éliminées conformément à la 
réglementation européenne (UE) établissant des règles sanitaires applicables aux sous-
produits animaux et produits dérivés non destinés à la consommation humaine;  

d) les déchets résultant de la prospection, de l’extraction, du traitement et du stockage de 
ressources minérales, ainsi que de l’exploitation des carrières, couverts par la loi du 26 
novembre 2008 concernant la gestion des déchets de l’industrie extractive.  
 
 
 

« e) les substances qui sont destinées à être utilisées comme matières premières pour aliments 
des animaux au sens de l’article 3, paragraphe 2, point g), du règlement (CE) n° 767/2009 du 
Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 concernant la mise sur le marché et 
l’utilisation des aliments pour animaux, modifiant le règlement (CE) n° 1831/2003 du 
Parlement européen et du Conseil et abrogeant la directive 79/373/CEE du Conseil, la 
directive 80/511/CEE de la Commission, les directives 82/471/CEE, 83/228/CEE, 93/74/CEE, 
93/113/CE et 96/25/CE du Conseil, ainsi que la décision 2004/217/CE de la Commission (JO L 
229 du 1.9.2009, p. 1) et qui ne sont pas constituées de sous-produits animaux ou ne 
contiennent pas de sous-produits animaux.  

f) les sols in situ pollués.» 
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(4) Sans préjudice des obligations prévues par d’autres dispositions légales ou réglementaires, les 
sédiments déplacés au sein des eaux de surface aux fins de gestion des eaux et des voies d’eau, 
de prévention des inondations, d’atténuation de leurs effets ou de ceux des sécheresses ou de 
mise en valeur des terres sont exclus du champ d’application de la présente loi, s’il est prouvé 
que ces sédiments ne sont pas dangereux. 

Art. 3. Compétences  

Aux fins de la présente loi:  

– l’autorité compétente est le ministre ayant l’Environnement dans ses attributions, nommé ci-
après «le ministre»;  

– l’administration compétente est l’Administration de l’environnement.  

 

 

Art. 4. Définitions  

Aux fins de la présente loi, on entend par:  

(1) «déchets»: toute substance ou tout objet dont le détenteur se défait ou dont il a l’intention ou 
l’obligation de se défaire;  

(2) «déchets dangereux»: tout déchet qui présente une ou plusieurs des propriétés dangereuses 
énumérées à l’annexe V;  

(3) «huiles usagées»: toutes les huiles minérales ou synthétiques, lubrifiantes ou industrielles, qui 
sont devenues impropres à l’usage auquel elles étaient initialement destinées, telles que les 
huiles usagées des moteurs à combustion et des systèmes de transmission, les huiles 
lubrifiantes, les huiles pour turbines et celles pour systèmes hydrauliques;  

(4) «biodéchets»: les déchets biodégradables de jardin ou de parc, les déchets alimentaires ou de 
cuisine issus des ménages, des restaurants, des traiteurs ou des magasins de vente au détail, 
ainsi que les déchets comparables provenant des usines de transformation de denrées 
alimentaires;  

(5) «déchets ménagers»: tous les déchets d’origine domestique;  

(6) «déchets encombrants»: tous les déchets solides ménagers dont les dimensions ne permettent 
pas le ramassage moyennant les mêmes récipients que ceux destinés au ramassage des déchets 
ménagers;  

(7) «déchets assimilés»: tous les déchets dont la nature, le volume et la taille sont identiques ou 
similaires à ceux des déchets ménagers ou des déchets encombrants mais qui ont des origines 
autres que domestiques, à l’exception des déchets de production et des déchets provenant de 
l’agriculture et de la sylviculture;  

(8) «déchets municipaux»: les déchets ménagers et les déchets assimilés;  

(9) «déchets municipaux en mélange»: les déchets municipaux, mais à l’exclusion des fractions 
répertoriées à la section 20 01 de l’annexe de la décision 2000/532/CE qui sont collectées 
séparément à la source et à l’exclusion des autres déchets répertoriés à la section 20 02 de 
l’annexe de la même décision;  

(10) «déchets problématiques»: les déchets générateurs potentiels de nuisances, qui, en raison de 
leur nature, nécessitent un traitement particulier pour leur collecte, leur transport et leur 
élimination ou valorisation. Les déchets problématiques incluent les déchets dangereux; 

(11) «déchets inertes»: les déchets qui ne subissent aucune modification physique, chimique ou 
biologique importante. Les déchets inertes ne se décomposent pas, ne brûlent pas et ne 
produisent aucune autre réaction physique ou chimique, ne sont pas biodégradables et ne 
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détériorent pas d’autres matières avec lesquelles ils entrent en contact, d’une manière 
susceptible d’entraîner une pollution de l’environnement ou de nuire à la santé humaine. La 
production totale de lixiviats et la teneur des déchets en polluants ainsi que l’écotoxicité des 
lixiviats doivent être négligeables et, en particulier, ne doivent pas porter atteinte à la qualité 
des eaux de surface ou des eaux souterraines;  

(12) «déchets ultimes»: toute substance, matériau, produit ou objet résultant ou non d’un 
traitement d’un déchet, qui n’est plus susceptible d’être valorisé ou d’être traité, en tenant 
compte de la meilleure technologie disponible au moment du dépôt et dont l’application 
n’entraîne pas de coûts excessifs, notamment par extraction de la part valorisable ou par 
réduction de son caractère polluant ou dangereux;  

(13) «matière naturelle»: toute matière qui peut être retrouvée dans l’état où elle se présente dans 
l’environnement naturel et qui n’a pas subi un processus de transformation;  

(14) «producteur de déchets»: toute personne dont l’activité produit des déchets (producteur de 
déchets initial) ou toute personne qui effectue des opérations de prétraitement, de mélange ou 
autres conduisant à un changement de nature ou de composition de ces déchets;  

(15) «détenteur de déchets»: le producteur des déchets ou la personne physique ou morale qui a 
les déchets en sa possession;  

(16) «négociant»: toute entreprise qui entreprend pour son propre compte l’acquisition et la vente 
ultérieure de déchets, y compris les négociants qui ne prennent pas physiquement possession 
des déchets;  

(17) «courtier»: toute entreprise qui organise la valorisation ou l’élimination de déchets pour le 
compte de tiers, y compris les courtiers qui ne prennent pas physiquement possession des 
déchets;  

(18) «gestion des déchets»: la collecte, le transport, la valorisation et l’élimination des déchets, y 
compris la surveillance de ces opérations ainsi que la surveillance des sites de décharge après 
leur fermeture et notamment les actions menées en tant que négociant ou courtier;  

(19) «collecte»: le ramassage des déchets, y compris leur tri et stockage préliminaires, en vue de 
leur transport vers une installation de traitement des déchets;  

(20) «collecte séparée»: une collecte dans le cadre de laquelle un flux de déchets est conservé 
séparément en fonction de son type et de sa nature afin de faciliter un traitement spécifique;  

(21) «prévention»: les mesures prises avant qu’une substance, une matière ou un produit ne 
devienne un déchet et réduisant: 

a) la quantité de déchets, y compris par l’intermédiaire du réemploi ou de la prolongation de la 
durée de vie des produits;  

b) les effets nocifs des déchets produits sur l’environnement et la santé humaine; ou  

c) la teneur en substances nocives des matières et produits;  

(22) «réemploi»: toute opération par laquelle des produits ou des composants qui ne sont pas des 
déchets sont utilisés de nouveau pour un usage identique à celui pour lequel ils avaient été 
conçus;  

(23) «traitement»: toute opération de valorisation ou d’élimination, y compris la préparation qui 
précède la valorisation ou l’élimination;  

(24) «valorisation»: toute opération dont le résultat principal est que des déchets servent à des fins 
utiles en remplaçant d’autres matières qui auraient été utilisées à une fin particulière, ou que 
des déchets soient préparés pour être utilisés à cette fin, dans l’usine ou dans l’ensemble de 
l’économie. L’annexe II énumère une liste non exhaustive d’opérations de valorisation;  

(25) «préparation en vue du réemploi»: toute opération de contrôle, de nettoyage ou de réparation 
en vue de la valorisation, par laquelle des produits ou des composants de produits qui sont 
devenus des déchets sont préparés de manière à être réutilisés sans autre opération de 
prétraitement;  
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(26) «recyclage»: toute opération de valorisation par laquelle les déchets sont retraités en produits, 
matières ou substances aux fins de leur fonction initiale ou à d’autres fins. Cela inclut le 
retraitement des matières organiques, mais n’inclut pas la valorisation énergétique, la 
conversion pour l’utilisation comme combustible ou pour des opérations de remblayage;  

(27) «régénération des huiles usagées»: toute opération de recyclage permettant de produire des 
huiles de base par un raffinage d’huiles usagées, impliquant notamment l’extraction des 
contaminants, des produits d’oxydation et des additifs contenus dans ces huiles;  

(28) «élimination»: toute opération qui n’est pas de la valorisation même lorsque ladite opération 
a comme conséquence secondaire la récupération de substances ou d’énergie. L’annexe I 
énumère une liste non exhaustive d’opérations d’élimination;  

(29) «meilleures techniques disponibles»: celles qui sont définies à l’article 2, point 9 de la loi 
modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés; 

(30) «installation d’incinération de déchets»: tout équipement ou unité technique fixe ou mobile 
destiné spécifiquement au traitement thermique de déchets, avec ou sans récupération de la 
chaleur produite par la combustion, par incinération par oxydation des déchets ou par tout 
autre procédé de traitement thermique, tel que la pyrolyse, la gazéification ou le traitement 
plasmatique, si les substances qui en résultent sont ensuite incinérées;  

(31) «installation de co-incinération de déchets»: une unité technique fixe ou mobile dont l’objectif 
essentiel est de produire de l’énergie ou des produits matériels, et qui utilise des déchets 
comme combustible habituel ou d’appoint, ou dans laquelle les déchets sont soumis à un 
traitement thermique en vue de leur élimination par incinération par oxydation ou par d’autres 
procédés de traitement thermique, tels que la pyrolyse, la gazéification ou le traitement 
plasmatique, pour autant que les substances qui en résultent soient ensuite incinérées. 

 
« Art. 4. Définitions 

Aux fins de la présente loi, on entend par: 

40° «biodéchets»: les déchets biodégradables de jardin ou de parc, les déchets alimentaires ou de 
cuisine provenant des ménages, des bureaux, des restaurants, du commerce de gros, des 
cantines, des traiteurs ou des magasins de vente au détail, ainsi que les déchets comparables 
provenant des usines de transformation de denrées alimentaires; 

41° «centre de ressources» : une infrastructure fixe ouverte au public destinée à la collecte 
séparée de produits en vue de leur réemploi et de déchets municipaux en vue de leur 
préparation à la réutilisation, recyclage de qualité élevée, autres formes de valorisation et 
élimination ainsi qu’à la sensibilisation et à l’information du public sur la gestion des déchets 
et des ressources;  

42° «collecte»: le ramassage des déchets en porte-à-porte ou l’apport volontaire, y compris leur 
tri et stockage préliminaires, en vue de leur transport vers une installation de traitement des 
déchets;  

43° «collecte séparée»: une collecte dans le cadre de laquelle un flux de déchets est conservé 
séparément en fonction de son type et de sa nature afin de faciliter un traitement spécifique;  

44° «courtier»: toute entreprise qui organise la valorisation ou l’élimination de déchets pour le 
compte de tiers, y compris les courtiers qui ne prennent pas physiquement possession des 
déchets;  

45° «déchets»: toute substance ou tout objet dont le détenteur se défait ou dont il a l’intention 
ou l’obligation de se défaire;  

46° « déchets alimentaires »: toutes les denrées alimentaires au sens de l’article 2 du Règlement 
(CE) n° 178/2002 du Parlement européen et du Conseil du 28 janvier 2002 établissant les 
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principes généraux et les prescriptions générales de la législation alimentaire, instituant 
l’Autorité européenne de sécurité des aliments et fixant des procédures relatives à la sécurité 
des denrées alimentaires qui sont devenues des déchets; 

47°  «déchets dangereux»: tout déchet qui présente une ou plusieurs des propriétés dangereuses 
énumérées à l’annexe V;  

48° « déchets de construction et de déconstruction »: les déchets produits par les activités de 
construction et de déconstruction, y compris de rénovation»; 

49° « déchets de verdure » : les déchets végétaux d’espaces naturels ou agricoles, autre que de 
jardins et de parcs ; 

50°  «déchets inertes»: les déchets qui ne subissent aucune modification physique, chimique ou 
biologique importante. Les déchets inertes ne se décomposent pas, ne brûlent pas et ne 
produisent aucune autre réaction physique ou chimique, ne sont pas biodégradables et ne 
détériorent pas d’autres matières avec lesquelles ils entrent en contact, d’une manière 
susceptible d’entraîner une pollution de l’environnement ou de nuire à la santé humaine. La 
production totale de lixiviats et la teneur des déchets en polluants ainsi que l’écotoxicité des 
lixiviats doivent être négligeables et, en particulier, ne doivent pas porter atteinte à la qualité 
des eaux de surface ou des eaux souterraines ;  

51° « déchets municipaux » : Les déchets qui sont repris à la section 15 01 et au chapitre 20, à 
l’exception des codes 20 02 02, 20 03 04 et 20 03 06, de la liste des déchets dont il est question 
à l’article 8, paragraphe 1er. 

Les déchets municipaux n’incluent pas les déchets provenant de la production, de 
l’agriculture, de la sylviculture, de la pêche, des fosses septiques et des réseaux d’égouts et 
des stations d’épuration, y compris les boues d’épuration, les véhicules hors d’usage ou les 
déchets de construction et de déconstruction. 
Cette définition est sans préjudice de la répartition des compétences en matière de gestion 

des déchets entre les acteurs publics et privés. 

52° « déchets municipaux ménagers » : Les déchets municipaux provenant: 

d. des ménages ; 
e. des copropriétés au sens de la loi modifiée du 16 mai 1975 portant statut de la copropriété 

des immeubles bâtis comportant au moins un lot à caractère résidentiel, y inclus les 
structures d’habitations multiples, à l’exception des établissements publics ou privés qui 
disposent de leurs propres infrastructures de collecte de déchets clairement séparées 

f. d’établissements tels que, commerces, artisans, collectivités, structures d’accueil,  
établissements scolaires et parascolaires, dans la mesure où les déchets de ceux-ci sont, 
compte tenu de leurs caractéristiques et quantités, susceptibles d’être collectés et traités 
sans sujétions techniques particulières dans les mêmes conditions que les déchets 
provenant des ménages .  
 

53° « déchets municipaux non ménagers » : Les déchets municipaux autres que les déchets 
municipaux ménagers. 

54° « déchets non dangereux » : les déchets qui ne sont pas couverts par le point 8; 

55° «déchets problématiques»: les déchets générateurs potentiels de nuisances, qui, en raison de 
leur nature, nécessitent une gestion particulière. Les déchets problématiques incluent les 
déchets dangereux; 

56° «déchets ultimes»: toute substance, matériau, produit ou objet résultant ou non du 
traitement d’un déchet, qui n’est plus susceptible d’être valorisé ou d’être préparé en vue de 
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la réutilisation, notamment par extraction de la part valorisable ou par réduction de son 
caractère polluant ou dangereux, en tenant compte de la meilleure technologie disponible au 
moment du dépôt et dont l’application n’entraîne pas de coûts excessifs;  

57° déconstruction : travaux qui impliquent un enlèvement partiel ou total des éléments d’un 
bâtiment; 

58° «détenteur de déchets»: le producteur des déchets ou la personne physique ou morale qui a 
les déchets en sa possession;  

59° «élimination»: toute opération qui n’est pas de la valorisation même lorsque ladite opération 
a comme conséquence secondaire la récupération de substances ou d’énergie. L’annexe I 
énumère une liste non exhaustive d’opérations d’élimination;  

60° «gestion des déchets»: la collecte, le transport, la valorisation, y compris le tri, et l’élimination 
des déchets, y compris la surveillance de ces opérations ainsi que la surveillance des sites de 
décharge après leur fermeture et notamment les actions menées en tant que négociant ou 
courtier;  

61°  «huiles usagées»: toutes les huiles minérales ou synthétiques, lubrifiantes ou industrielles, 
qui sont devenues impropres à l’usage auquel elles étaient initialement destinées, telles que 
les huiles usagées des moteurs à combustion et des systèmes de transmission, les huiles 
lubrifiantes, les huiles pour turbines et celles pour systèmes hydrauliques;  

62° «matière naturelle»: toute matière biosourcée qui peut être retrouvée dans l’état où elle se 
présente dans l’environnement naturel et qui n’a pas subi un processus de transformation;  

63° «meilleures techniques disponibles»: celles qui sont définies à l’article 2, point 9 de la loi 
modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés.  

64° «négociant»: toute entreprise qui entreprend pour son propre compte l’acquisition et la vente 
ultérieure de déchets, y compris les négociants qui ne prennent pas physiquement possession 
des déchets;  

65° «préparation à la réutilisation»: toute opération de contrôle, de nettoyage ou de réparation 
en vue de la valorisation, par laquelle des produits ou des composants de produits qui sont 
devenus des déchets sont préparés de manière à être réutilisés sans autre opération de 
prétraitement;  

66° «prévention»: les mesures prises avant qu’une substance, une matière ou un produit ne 
devienne un déchet et réduisant:  

a. la quantité de déchets, y compris par l’intermédiaire du réemploi ou de la 
prolongation de la durée de vie des produits;  

b. les effets nocifs des déchets produits sur l’environnement et la santé humaine; ou ;  

c. la teneur en substances dangereuses des matières et produits.  

67° «producteur de déchets»: toute personne dont l’activité produit des déchets (producteur de 
déchets initial) ou toute personne qui effectue des opérations de prétraitement, de mélange 
ou autres conduisant à un changement de nature ou de composition de ces déchets;  

68° «producteur de produits »: toute personne physique ou morale établie ou non au Grand-
Duché de Luxembourg qui, à titre professionnel, fabrique, remplit, vend ou importe, quelle 
que soit la technique de vente utilisée, y compris par le biais de contrats à distance tels que 
définis à l’article L.222-1 du Code de Consommation, et place sur le marché luxembourgeois 
des produits ; 
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69° «recyclage»: toute opération de valorisation par laquelle les déchets sont retraités en 
produits, matières ou substances aux fins de leur fonction initiale ou à d’autres fins. Cela inclut 
le retraitement des matières organiques, mais n’inclut pas la valorisation énergétique, la 
conversion pour l’utilisation comme combustible ou pour des opérations de remblayage;  

 

70° « recyclage de qualité élevée » : toute opération de gestion des déchets qui permet d’assurer 
un recyclage garantissant le maintien de la qualité des matières le plus longtemps que possible 
dans le circuit économique et d’atteindre ainsi un niveau élevé d’efficacité des ressources;  

71° «réemploi»: toute opération par laquelle des produits ou des composants qui ne sont pas des 
déchets sont utilisés de nouveau pour un usage identique à celui pour lequel ils avaient été 
conçus;  

72° «régénération des huiles usagées»: toute opération de recyclage permettant de produire des 
huiles de base par un raffinage d’huiles usagées, impliquant notamment l’extraction des 
contaminants, des produits d’oxydation et des additifs contenus dans ces huiles;  

73° « régime de responsabilité élargie des producteurs »: un ensemble de mesures prises pour 
veiller à ce que les producteurs de produits assument la responsabilité financière ou la 
responsabilité financière et organisationnelle de la prévention, du réemploi et de la gestion 
de la phase « déchet » du cycle de vie d’un produit ; 

74° « remblayage »: toute opération de valorisation par laquelle des déchets appropriés non 
dangereux sont utilisés à des fins de remise en état dans des zones excavées ou, en ingénierie, 
pour des travaux d’aménagement paysager. Les déchets utilisés pour le remblayage doivent 
remplacer des matières qui ne sont pas des déchets, être adaptés aux fins susvisées et limités 
aux quantités strictement nécessaires pour parvenir à ces fins; 

75° « réutilisation » : toute opération par laquelle des substances, matières ou produits qui sont 
devenus des déchets sont utilisés de nouveau ; 

76° «traitement»: toute opération de valorisation ou d’élimination, y compris la préparation qui 
précède la valorisation ou l’élimination;  

77° «valorisation»: toute opération dont le résultat principal est que des déchets servent à des 
fins utiles en remplaçant d’autres matières ou de produits qui auraient été utilisées à une fin 
particulière, ou que des déchets soient préparés pour être utilisés à cette fin, dans l’usine ou 
dans l’ensemble de l’économie. L’annexe II énumère une liste non exhaustive d’opérations de 
valorisation;  

78° « valorisation matière »: toute opération de valorisation autre que la valorisation énergétique 
et le retraitement en matières destinées à servir de combustible ou d’autre moyen de 
produire de l’énergie. Elle comprend notamment la préparation à la réutilisation, le recyclage 
et le remblayage. » 

 

 

Art. 5. Annexes  

Font partie intégrante de la présente loi les annexes suivantes:  

– Annexe I: Opérations d’élimination  
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– Annexe II: Opérations de valorisation  

– Annexe III: Exemples de mesures de prévention des déchets visés à l’article 37  

– Annexe IV: Délais d’instructions  

– Annexe V: Propriétés qui rendent les déchets dangereux  

Les annexes I, II, III et V peuvent être modifiées par règlement grand-ducal en vue de les adapter à 
l’évolution de la législation de l’Union européenne en la matière.  

« Art. 5. Annexes 

(1) Les annexes I, II, III et V peuvent être modifiées par règlement grand-ducal en vue de les adapter à 
l’évolution de la législation de l’Union européenne en la matière. 

(2) Les modifications à l’annexe IV de la directive2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil du 
19 novembre 2008 relative aux déchets et abrogeant certaines directives telle que modifiée par les 
actes délégués de la Commission européenne pris en conformité avec les articles 38, paragraphe 3, et 
38bis de cette directive s’appliquent avec effet au jour de la date de l’entrée en vigueur des actes 
modificatifs afférents de l’Union européenne. 
 
Le ministre publiera un avis au Journal officiel, renseignant sur les modifications ainsi intervenues, en 
y ajoutant une référence à l’acte publié au Journal officiel de l’Union européenne. » 

 

 

 

Art. 6. Sous-produits  

 

 (1) Une substance ou un objet issu d’un processus de production dont le but premier n’est pas la 
production dudit bien peut être considéré comme un sous-produit et non pas comme un déchet au 
sens de l’article 4, point (1) lorsque les conditions suivantes sont remplies:  

(1)« Une substance ou un objet issu d’un processus de production dont le but premier n’est pas la 
production dudit bien est considéré comme un sous-produit et non pas comme un déchet au sens 
de l’article 4 lorsque les conditions suivantes sont remplies : » 

 

a) l’utilisation ultérieure de la substance ou de l’objet est certaine;  

b) la substance ou l’objet peut être utilisé directement sans traitement supplémentaire autre que 
les pratiques industrielles courantes;  

c) la substance ou l’objet est produit en faisant partie intégrante d’un processus de production; et  

d) l’utilisation ultérieure est légale, c’est-à-dire que la substance ou l’objet répond à toutes les 
prescriptions pertinentes relatives au produit, à l’environnement et à la protection de la santé 
prévues pour l’utilisation spécifique et n’aura pas d’incidences globales nocives pour 
l’environnement ou la santé humaine.  

(2) Sur la base des conditions visées au paragraphe 1er, des règlements grand-ducaux peuvent 
préciser les critères à respecter pour que des substances ou objets spécifiques puissent être 
considérés comme sous-produits. 

 

Art. 7. Fin du statut de déchet  
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 (1) Certains déchets cessent d’être des déchets au sens de l’article 4, point (1) lorsqu’ils ont subi 
une opération de valorisation ou de recyclage et répondent à des critères spécifiques à définir dans le 
respect des conditions suivantes:  

« Les déchets cessent d’être des déchets au sens de l’article 4, point 1er lorsqu’ils ont subi une 
opération de valorisation ou de recyclage et répondent à des critères spécifiques à définir dans le 
respect des conditions suivantes:» 

 

 

a) la substance ou l’objet est couramment utilisé à des fins spécifiques;  

« a) la substance ou l’objet doit être utilisé à des fins spécifiques;» 

b) il existe un marché ou une demande pour une telle substance ou un tel objet;  

c) la substance ou l’objet remplit les exigences techniques aux fins spécifiques et respecte la 
législation et les normes applicables aux produits; et  

d) l’utilisation de la substance ou de l’objet n’aura pas d’effets globaux nocifs pour l’environnement 
ou la santé humaine.  

Les critères comprennent des valeurs limites pour les polluants, si nécessaire, et tiennent compte 
de tout effet environnemental préjudiciable éventuel de la substance ou de l’objet.  

(2) Sur la base des conditions visées au paragraphe 1er, des règlements grand-ducaux peuvent 
préciser les critères à respecter pour que des substances ou objets spécifiques cessent d’être des 
déchets au sens de l’article 4, paragraphe 1er.  

« (2) Sur la base des conditions visées au paragraphe 1er, des règlements grand-ducaux peuvent 
préciser les critères détaillés à respecter pour que des substances ou objets spécifiques cessent d’être 
des déchets au sens de l’article 4. Ces critères détaillés doivent tenir compte de tout effet nocif 
possible de la substance ou de l’objet sur l’environnement et la santé humaine. » 

 

(3) Les déchets qui cessent d’être des déchets conformément aux paragraphes (1) et (2) cessent 
aussi d’être des déchets aux fins des objectifs de valorisation et de recyclage fixés par les 
réglementations en matière d’emballages et de déchets d’emballages, de véhicules hors d’usage, de 
déchets d’équipements électriques et électroniques, de piles et d’accumulateurs ainsi que de déchets 
de piles et d’accumulateurs et par les autres dispositions législatives ou réglementaires pertinentes 
lorsque les conditions de ces dispositions législatives ou réglementaires relatives au recyclage ou à la 
valorisation sont respectées.  

(4) A moins qu’il n’existe pour des substances ou des objets des critères établis conformément au 
paragraphe (2) du présent article, des décisions si certains déchets ont cessé d’être des déchets 
peuvent être prises au cas par cas en tenant compte de la jurisprudence applicable par l’administration 
compétente sur base d’un dossier détaillé adressé à cette dernière et reprenant les informations 
relatives aux conditions requises conformément au paragraphe (1) et, le cas échéant, au paragraphe 
(2). 

« (4) A moins qu’il n’existe pour des substances ou des objets des critères établis au niveau de l’Union 
européenne ou conformément au présent article, des décisions déterminant que certains déchets ont 
cessé d’être des déchets peuvent être prises au cas par cas par l’Administration compétente sur base 
d’un dossier détaillé adressé à cette dernière et reprenant les informations relatives aux conditions 
requises conformément au paragraphe 1er et, le cas échéant, au paragraphe 2. Ces décisions tiennent 
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compte des valeurs limites pour les polluants et de tout effet nocif possible sur l’environnement et la 
santé humaine. L’Administration compétente veille à publier, sur un site internet accessible au public, 
lesdites décisions et les résultats des vérifications effectuées. » 

« (5) Toute personne physique ou morale qui:  

a) utilise pour la première fois une matière qui a cessé d’être un déchet et qui n’a pas été mise 
sur le marché; ou  

b) qui met pour la première fois sur le marché une matière après qu’elle a cessé d’être un 
déchet,  

veille à ce que cette matière respecte les exigences pertinentes de la législation applicable sur les 
substances chimiques et les produits. Les conditions énoncées au paragraphe 1er doivent être remplies 
avant que la législation sur les substances chimiques et les produits ne s’applique à la matière qui a 
cessé d’être un déchet.» 

 

 

Art. 8. Liste de déchets  

(1) Les déchets sont répertoriés dans une liste de déchets établie par la décision 2000/532/CE. 
L’utilisation du code approprié de cette liste est obligatoire dans toute démarche et tout acte 
administratif en relation avec l’exécution de la présente loi, dont notamment les demandes 
d’autorisations et les enregistrements visés aux articles 30 et 32, la tenue des registres visés à l’article 
34, l’établissement des rapports annuels visés à l’article 35 et l’accomplissement des procédures de 
notification de transferts de déchets.  

(2) La liste de déchets comprend des déchets dangereux et tient compte de l’origine et de la 
composition des déchets et, le cas échéant, des valeurs limites de concentration de substances 
dangereuses. La liste de déchets est obligatoire en ce qui concerne la détermination des déchets qui 
sont à considérer comme des déchets dangereux. La présence d’une substance ou d’un objet dans la 
liste ne signifie pas forcément qu’il soit un déchet dans tous les cas. Une substance ou un objet n’est 
considéré comme un déchet que lorsqu’il répond à la définition visée à l’article 4, point (1).  

(3) L’administration compétente peut considérer des déchets comme dangereux dans le cas où, 
même s’ils ne figurent pas comme tels sur la liste de déchets, ils présentent une ou plusieurs des 
propriétés énumérées à l’annexe V.  

Si l’administration compétente dispose d’éléments probants dont il ressort que des déchets figurant 
sur la liste comme déchets dangereux ne présentent aucune des propriétés énumérées à l’annexe V, 
elle peut les considérer comme des déchets non dangereux.  

(4) Le déclassement de déchets dangereux en déchets non dangereux ne peut pas se faire par 
dilution ou mélange en vue d’une diminution des concentrations initiales en substances dangereuses 
sous les seuils définissant le caractère dangereux d’un déchet.  

(5) Si l’administration compétente estime qu’un code utilisé n’est pas approprié, elle peut d’office 
requalifier le déchet en lui attribuant le code approprié. Les personnes concernées par cette décision 
en sont immédiatement informées par l’administration compétente.  

Chapitre II.- Principes et objectifs généraux de la gestion des déchets 

Art. 9. Hiérarchie des déchets  

(1) La hiérarchie des déchets ci-après s’applique par ordre de priorité dans la législation et la 
politique en matière de prévention et de gestion des déchets:  
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a) la prévention;  

b) la préparation en vue du réemploi; la préparation à la réutilisation 

c) le recyclage;  

d) toute autre valorisation, notamment valorisation énergétique; et  

e) l’élimination.  

(2) Lors de l’application de la hiérarchie des déchets visée au paragraphe (1), les solutions 
produisant le meilleur résultat global sur le plan de l’environnement sont encouragées. A cet effet, 
certains flux de déchets spécifiques peuvent s’écarter de la hiérarchie. Cet écartement doit être 
approuvé par l’administration compétente sur base d’une justification reposant sur une réflexion 
fondée sur l’approche de cycle de vie concernant les effets globaux de la production et de la gestion 
de ces déchets.  

(3) Dans l’application de la présente loi, il est tenu compte des principes généraux de précaution et 
de gestion durable en matière de protection de l’environnement, de la faisabilité technique et de la 
viabilité économique, de la protection des ressources ainsi que des effets globaux sur l’environnement 
et la santé humaine, et des effets économiques et sociaux conformément aux articles 1er et 10 de la 
présente loi.  

(4) Les dispositions du paragraphe (1) ne s’appliquent pas pour les déchets pour lesquels une 
opération d’élimination est prescrite selon les dispositions légales ou réglementaires applicables.  

Art. 10. Protection de la santé humaine et de l’environnement  

La gestion des déchets doit se faire sans mettre en danger la santé humaine et sans nuire à 
l’environnement, et notamment:  

a) sans créer de risque pour l’eau, l’air, le sol, la faune ou la flore;  

b) sans provoquer de nuisances sonores ou olfactives; et  

c) sans porter atteinte aux paysages et aux sites présentant un intérêt particulier.  

Art. 11. Information en matière de gestion des déchets  

Une information appropriée doit être assurée à tous les niveaux afin de permettre une gestion des 
déchets selon les dispositions de la présente loi.  

L’information doit également assurer la transparence des différents circuits de valorisation ou 
d’élimination des déchets aux différents stades correspondant à toutes ces opérations, y compris celui 
de la production des déchets concernés. 
« Art. 11. Information en matière de gestion des déchets 

Une information appropriée doit être assurée à tous les niveaux afin de permettre une gestion des 

déchets transparente. Cette information ne couvre pas la sensibilisation portant sur le gaspillage 

alimentaire.   

A ces fins, toute personne qui collecte des déchets, à l’exception des collectes par apport volontaire 

dans l’espace public, doit informer le producteur ou le détenteur de la destination et du mode de 

traitement de ces déchets.» 

 

 

Art. 12. Prévention des déchets  

(1) Lors de la conception ou de la production de produits ou de la fourniture de prestations, les 
fabricants ou les prestataires de services sont tenus de prendre toutes les mesures qui s’imposent 
pour que:  

a) la production de leurs produits ou la conception de leurs prestations et  
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(Loi du 18 décembre 2015)  

«b) la consommation du produit ou le recours aux prestations tiennent compte de la prévention 
des déchets au sens de l’article 4, point 21.»  

(2) Aux fins de la prévention des déchets il doit être recouru, dans la mesure du possible, à des 
produits, des procédés ou des prestations générateurs de moins de déchets ou de déchets moins 
dangereux.  

Des règlements grand-ducaux peuvent:  

a) restreindre, limiter ou interdire l’utilisation en tout ou en partie de certains produits ou 
substances;  

b) restreindre, limiter ou interdire certaines pratiques génératrices de déchets ; 

 
« c) déterminer les objectifs qualitatifs ou quantitatifs et les indicateurs qui permettent de 

surveiller et d’évaluer la mise en œuvre des mesures de prévention des déchets et de 

réemploi, ainsi que déterminer les acteurs, les modalités et la fréquence de la transmission de 

ces informations à l’Administration compétente ;  

d) déterminer les qualités que doivent respecter des produits ou des composants pour 

permettre leur réemploi. » 

« (3) Les fêtes et évènements ouverts au public doivent être organisés de manière à générer le moins 

possible de déchets. L’annexe VI comporte une liste des produits à usage unique qui y sont interdits 

et, le cas échéant, indique la date à partir de laquelle cette interdiction joue. 

(4) Les dons alimentaires et les autres formes de redistribution en vue de la consommation humaine 

sont prioritaires par rapport à l’alimentation animale et à la transformation en produits non 

alimentaires. 

Afin de prévenir et de limiter la production de déchets alimentaires : 

1° les supermarchés d’une surface de vente d’au moins 400 mètres carrés doivent élaborer, 

mettre en œuvre et tenir à jour un plan de prévention des déchets alimentaires. Les 

supermarchés qui font partie d’une même enseigne commerciale peuvent élaborer un plan 

pour l’ensemble de leurs supermarchés. 

Ce plan doit comprendre une méthodologie et des mesures pour diminuer les déchets 
alimentaires. Il peut faire partie intégrante du plan de prévention et de gestion des déchets 
visé à l’article 27, paragraphe 3. Le plan de prévention des déchets alimentaires doit être 
communiqué annuellement à l’Administration compétente pour le 31 octobre au plus tard de 
l’année qui précède l’année à laquelle le plan s’applique. Les supermarchés concernés 
publient les plans sur un site internet accessible au public. 
2° Tout client d’un restaurant a le droit à ce que ses restes de repas lui soient remis pour être 

emportés.  

 

 (5) Les producteurs de produits doivent favoriser la réduction de la teneur en substances dangereuses 

des matériaux et des produits, sans préjudice des exigences légales harmonisées fixées au niveau de 

l’Union pour ces matériaux et produits.  

Tout fournisseur d’un article au sens de l’article 3, point 33), du Règlement (CE) n°1907/2006 du 

Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006 concernant l’enregistrement, l’évaluation et 

l’autorisation des substances chimiques, ainsi que les restrictions applicables à ces substances 



 

                                                                                                      97 

(REACH), instituant une agence européenne des produits chimiques, modifiant la directive 

1999/45/CE et abrogeant le règlement (CEE) n° 793/93 du Conseil et le règlement (CE) n° 1488/94 de 

la Commission ainsi que la directive 76/769/CEE du Conseil et les directives 91/155/CEE, 93/67/CEE, 

93/105/CE et 2000/21/CE de la Commission communique les informations prévues à l’article 33, 

paragraphe 1er, dudit règlement à l’Agence européenne des produits chimiques à compter du 5 janvier 

2021, en utilisant les formats et outils d’utilisation mis à disposition par ladite agence pour cette 

finalité. 

 (6) En vue de prévenir l’abandon de déchets : 

1° Le dépôt d'imprimés publicitaires sur les véhicules est interdit ; 

2° Le lancement sur la voie publique ou dans l'environnement, de confettis, serpentins et 

autres projectiles festifs, lorsqu'ils contiennent du plastique ou du métal, sont interdits. 

(7) Le dépôt et la distribution d'imprimés publicitaires à vocation commerciale, à l’exception de la 

presse d’information gratuite, dans les boîtes à lettres sont interdits, sauf accord formel du 

destinataire.  

(8) A compter du 1er janvier 2022, les restaurants sont tenus de servir les repas et boissons consommés 

dans l'enceinte de l'établissement dans des tasses, des verres, des gobelets, y compris leurs moyens 

de fermeture et couvercles, des assiettes et des récipients réemployables ainsi qu'avec des couverts 

réemployables.  

(9) A compter du 1er janvier 2024, les gobelets, les assiettes utilisés dans le cadre d'un service de 

livraison de repas à domicile ou en cas d’un service de repas à emporter sont réemployables et font 

l'objet d'une reprise. En ce qui concerne les récipients et couverts réemployables et qui font l'objet 

d'une reprise, les personnes soumises au régime de responsabilité élargie des producteurs sont tenues 

de présenter pour le 31 décembre 2023 au plus tard, une feuille de route pour déployer ces récipients 

dans le cadre d'un service de livraison de repas à domicile ou en cas d’un service de repas à emporter. 

 

(10) Afin de lutter contre la dispersion de microplastiques : 

1° A compter du 1er janvier 2025, les lave-linges neufs sont dotés d'un filtre à microfibres plastiques. 

Un règlement grand-ducal précise les modalités d'application du présent article. 

2° La mise sur le marché de toute substance à l'état de microplastique, telle quelle ou en mélange, 

présente de manière intentionnelle en concentration égale ou supérieure à 0,01 %, considérée comme 

le rapport entre la masse de microplastique et la masse totale de l'échantillon de matière considéré 

contenant ce microplastique est interdite. Les microplastiques naturels qui n'ont pas été modifiés 

chimiquement ou biodégradables ne sont pas concernés.  

Cette interdiction s'applique :  

1° Aux produits cosmétiques rincés à usage d'exfoliation ou de nettoyage comportant des 

particules plastiques solides, à l'exception des particules d'origine naturelle non susceptibles 

de subsister dans les milieux, d'y propager des principes actifs chimiques ou biologiques ou 

d'affecter les chaînes trophiques animales ;  

2° Aux dispositifs médicaux et aux dispositifs médicaux de diagnostic in vitro, à compter du 1er 

janvier 2024 ;  
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3° Aux produits cosmétiques rincés autres que ceux mentionnés au point 1er à compter du 1er 

janvier 2026 ;  

Cette interdiction ne s'applique pas aux substances et mélanges :  

6° Lorsqu'ils sont utilisés sur un site industriel ;  
7° Lorsqu'ils sont utilisés dans la fabrication de médicaments à usage humain ou vétérinaire 

;  
8° Lorsque les microplastiques sont rigoureusement confinés par des moyens techniques 

tout au long de leur cycle de vie pour éviter leur rejet dans l'environnement et que les 
microplastiques sont contenus dans des déchets destinés à être incinérés ou éliminés 
comme déchets dangereux ;  

9° Lorsque les propriétés physiques des microplastiques sont modifiées de façon 
permanente quand la substance ou le mélange sont utilisés de telle manière que les 
polymères ne correspondent plus à la définition de microplastique ;  

Lorsque les microplastiques sont incorporés de façon permanente dans une matrice solide lors de 
leur utilisation. » 

 

Art. 13. Valorisation  

(1) Les déchets qui s’y prêtent doivent être soumis à une opération de valorisation. A cette fin, les 
détenteurs de déchets doivent assurer que les différentes fractions et qualités de déchets ne sont pas 
mélangées à d’autres fractions de déchets, à des matériaux ayant des propriétés différentes, à de l’eau 
ou à tout autre produit ou substance susceptible de réduire le potentiel de valorisation de haut niveau 
des déchets en question. Lorsque le mélange s’est produit, les déchets doivent dans la mesure du 
possible être séparés lors de leur abandon lorsque cela est nécessaire pour permettre leur 
valorisation.  

(2) Aux fins d’application du paragraphe (1), les particuliers se servent des infrastructures de 
collectes sélectives qui leurs sont mises à disposition par les autorités communales conformément à 
l’article 20, les autorités étatiques conformément à l’article 21 ou par tout autre responsable dont 
plus particulièrement les producteurs mentionnés à l’article 19.  

(3) Les établissements privés ou publics ainsi que les immeubles résidentiels doivent être dotés des 
infrastructures nécessaires permettant la collecte séparée des différentes fractions et qualités de 
déchets dont ils disposent.  

(4) Lorsque cela est nécessaire pour le respect du paragraphe 1er et pour faciliter ou améliorer la 
valorisation, les déchets sont collectés séparément, pour autant que cette opération soit réalisable 
d’un point de vue technique, environnemental et économique, et que ces déchets ne soient pas 
mélangés à d’autres déchets ou matériaux aux propriétés différentes.  

(5) Les exploitants des infrastructures de collecte, les collecteurs, les transporteurs et les exploitants 
des installations de traitement des déchets ne doivent pas mélanger les différentes fractions de 
déchets prises en charge de façon séparée, exception faite d’une opération de regroupement ou de 
mélange dûment autorisée. 

(6) Sans préjudice d’autres obligations découlant des dispositions de la présente loi, la collecte 
séparée doit être instaurée d’ici 2015 au moins pour le papier, le métal, le plastique et le verre. Un 
règlement grand-ducal peut déterminer d’autres fractions de déchets pour lesquels une collecte 
séparée doit se faire ainsi que les modalités de collecte séparée et de la configuration des lieux. 
« Art. 13. Valorisation 

(1) Sans préjudice de l’article 15, tout détenteur de déchets doit assurer que ses déchets sont soumis 

à une opération de préparation à la réutilisation, à un recyclage de qualité élevée ou à une autre 
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opération de valorisation en respectant la hiérarchie des déchets dont question à l’article 9, 

paragraphe 1er.  

A ces fins, les particuliers doivent se servir des infrastructures et dispositifs de collecte séparée qui 

sont mis à leur disposition. 

(2) Afin de faciliter ou d’améliorer la préparation en vue de la réutilisation, le recyclage de qualité 

élevée ou une autre opération de valorisation, les différentes fractions de déchets sont soumises à 

une collecte séparée et ne sont pas mélangées à d'autres fractions de déchets, à des matériaux ayant 

des propriétés différentes, à de l'eau ou à tout autre produit ou substance susceptible de réduire le 

potentiel de préparation en vue de la réutilisation, de recyclage de qualité élevée ou de valorisation 

des déchets en question. Lorsque le mélange s'est produit, les déchets doivent être séparés avant tout 

procédé de prétraitement ou traitement. 

Sans préjudice d’autres obligations découlant des dispositions de la présente loi, la collecte séparée 

mentionnée à l’alinéa 1er doit être instaurée au moins pour les fractions suivantes :  

14° le papier et le carton ;  
15° le verre ;  
16° les métaux ;  
17° les matières plastiques ; 
18° les biodéchets ;  
19° le bois ; 
20° les textiles ;  
21° les emballages;  
22° les déchets problématiques des ménages ; 
23° les déchets d’équipements électriques et électroniques ;  
24° les déchets de piles et d’accumulateurs ;  
25° les pneus; 
26° autres déchets tombant sous le régime de la responsabilité élargie des producteurs. 

(3) Le ministre peut accorder une dérogation au paragraphe 2 si au moins une des conditions suivantes 

est remplie:  

1° la collecte conjointe de certains types de déchets n’affecte pas leur capacité à faire l’objet 

d’une préparation à la réutilisation, d’un recyclage ou d’autres opérations de valorisation 

conformément à l’article 9, paragraphe 1 et produit, à l’issue de ces opérations, un résultat 

de qualité comparable à celui obtenu au moyen d’une collecte séparée;  

2° la collecte séparée ne produit pas le meilleur résultat sur le plan de l’environnement si l’on 

tient compte de l’incidence globale de la gestion des flux de déchets concernés sur 

l’environnement;  

3° la collecte séparée n’est pas techniquement réalisable compte tenu des bonnes pratiques 

de collecte des déchets;  

4° la collecte séparée entraînerait des coûts économiques disproportionnés compte tenu du 

coût des incidences négatives de la collecte et du traitement de déchets en mélange sur 

l’environnement et la santé, des possibilités d’amélioration de l’efficacité de la collecte et du 

traitement des déchets, des recettes tirées des ventes de matières premières secondaires 

ainsi que de l’application du principe du pollueur-payeur et de la responsabilité élargie des 

producteurs.  
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La personne qui souhaite obtenir une dérogation au sens du présent paragraphe doit introduire 

auprès de l’Administration compétente un dossier qui reprend les éléments nécessaires pour pouvoir 

juger si au moins l’une des conditions reprises ci-dessus est respectée. 

Une dérogation peut être accordée pour une durée maximale de cinq ans. Elle est renouvelable sur 

base d’un nouveau dossier de demande. Pendant toute la durée de validité de la dérogation, au moins 

une des conditions reprises à l’alinéa 1er doit être respectée. 

La dérogation peut être retirée si aucune des conditions dont question à l’alinéa 1er n’est respectée. 

Les dérogations accordées sont réexaminées par l’autorité compétente au moins tous les 5 ans en 

tenant compte des bonnes pratiques de collecte séparée des déchets et d’autres évolutions de la 

gestion des déchets.  

Les collectes en mélange de différentes fractions de déchets, à l’exception des collectes de déchets 

ultimes en mélange, existantes au 1er janvier 2020, sont réexaminées au plus tard trois ans après cette 

date. 

(4) A partir du 1er janvier 2022, il est interdit de faire la collecte en mélange des différentes fractions 

de  déchets encombrants.. 

(5) Les immeubles comportant au moins quatre lots à caractère résidentiels doivent être dotés des 

infrastructures nécessaires permettant la collecte séparée des différentes fractions de déchets dont 

question au paragraphe 2, points 1er, 2, 5 et 8 à 11,  qui y sont produites. 

(6) Tout établissement de vente au détail ayant une surface de vente de plus de 400 mètres carrés 

proposant en libre-service des produits alimentaires et de grande consommation se dote, après la 

sortie des caisses, d'un point de reprise par collecte séparée des déchets d'emballage issus des 

produits achetés dans cet établissement. L’établissement informe de manière visible les 

consommateurs de l’existence de ce dispositif. 

(7) Les supermarchés ayant une surface de vente de plus de 1500 mètres carrés doivent être dotés à 

l’intérieur de l’immeuble des infrastructures nécessaires permettant au moins la collecte séparée des 

déchets municipaux ménagers de papier, de carton, de verre, de plastique, des piles et accumulateurs 

portables, des emballages métalliques, des emballages composites et des DEEE de très petite 

dimension au sens de la loi du xxx relative aux déchets d’équipements électriques et électroniques. 

Dans ces infrastructures, une surveillance de la qualité du tri doit être assurée. L’établissement 

informe de manière visible les consommateurs de l’existence de ce dispositif. 

(8) Sans préjudice de la responsabilité élargie des producteurs dont il est question à l’article 19, toute 

campagne promotionnelle de collecte de déchets doit être signalée par l’établissement concernée 

auprès de l’Administration compétente au moins trente jours ouvrables avant le début de la campagne 

avec indication du début et de la durée de la campagne, du type de produits concernés, du collecteur, 

de la destination et du mode de traitement des déchets. 

A la fin de la campagne, l’établissement de vente doit informer l’Administration compétente des 

quantités de déchets collectés et fournir les certifications relatives au traitement conforme des 

déchets à la présente loi.  

L’Administration compétente peut interdire la réalisation de la campagne de collecte si : 

1°la campagne ne permet pas de respecter la hiérarchie des déchets selon l’article 9, 

paragraphe 1er ;  
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2° les informations dont question à l’alinéa 1er ne sont pas fournies dans le délai y indiqué.   

(9) L’incinération des déchets qui ont été collectés séparément en vertu de l’article 14, paragraphe 

1er, et de l’article 25 pour la préparation à la réutilisation ou pour le recyclage de qualité élevée, est 

interdite, à l’exception des déchets issus d’opérations de traitement ultérieures de déchets collectés 

séparément pour lesquels l’incinération produit le meilleur résultat sur le plan de l’environnement 

conformément à l’article 4. 

(10) Lorsque cela est nécessaire au respect du paragraphe 1er et pour faciliter ou améliorer la 

valorisation, les substances dangereuses, les mélanges et les composants de déchets dangereux 

doivent être retirés avant ou pendant la valorisation, afin qu’ils soient traités conformément aux 

articles 9 et 10. 

(11) Un règlement grand-ducal peut déterminer d’autres fractions de déchets pour lesquels une 

collecte séparée doit se faire ainsi que les modalités de collecte séparée et de la configuration des 

lieux pour les déchets visés par le présent article. »  

 

 

 

Art. 14. Réemploi et recyclage  

(1) Le réemploi et la préparation au réemploi sont à promouvoir par les responsables visés au 
chapitre III, chacun en ce qui le concerne, par  

a) le soutien de réseaux de réemploi et de réparation;  

b) l’encouragement de la prise en compte du réemploi dans les critères d’attribution de marchés, 
de l’utilisation d’instruments économiques et d’objectifs quantitatifs;  

c) la mise en place et la gestion de bourse de recyclage, le cas échéant, en collaboration avec 
d’autres bourses de recyclage dans la Grande Région.  

(2) Sans préjudice des dispositions de l’article 9, paragraphe (2), la valorisation énergétique n’est 
concevable que pour les déchets pour lesquels un recyclage n’est pas réalisable.  

(3) Les collectes sélectives des déchets doivent notamment avoir pour but d’assurer un recyclage 
de qualité en vue de maintenir les matières le plus longtemps que possible dans le circuit économique 
et d’atteindre ainsi un niveau élevé de rendement des ressources naturelles.  

(4) Afin de se conformer aux objectifs de la présente loi et de contribuer à la réalisation de l’objectif 
d’une société européenne du recyclage avec un niveau élevé de rendement des ressources, les 
mesures nécessaires à prendre doivent permettre de parvenir aux objectifs suivants:  

a) d’ici 2020, la préparation en vue du réemploi et le recyclage des déchets tels que, au moins, le 
papier, le métal, le plastique et le verre contenus dans les déchets ménagers et, éventuellement, 
dans les déchets d’autres origines pour autant que ces flux de déchets soient assimilés aux 
déchets ménagers, passent à un minimum de 50% en poids global;  

b) d’ici 2020, la préparation en vue du réemploi, le recyclage et les autres formules de valorisation 
de matière, y compris les opérations de remblayage qui utilisent des déchets au lieu d’autres 
matériaux, des déchets non dangereux de construction et de démolition, à l’exclusion des matériaux 
géologiques naturels définis dans la catégorie 17 05 04 de la liste des déchets, passent à un minimum 
de 70% en poids. 
L’administration compétente fait le calcul des taux de recyclage. Les modalités de calcul de ces taux 
ainsi que, le cas échéant, les données à fournir par les différents acteurs concernés peuvent être 
déterminées par règlement grand-ducal. 
« Art. 14. Réemploi, préparation à la réutilisation et recyclage 
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(1) Les producteurs visés à l’article 19, les communes et l’Etat, chacun en ce qui le concerne, sont 

tenus de prendre les mesures nécessaires pour promouvoir le réemploi et la préparation à la 

réutilisation , moyennant: 

1° des activités de préparation à de la réutilisation, dont la mise en place et le soutien de 

réseaux de réemploi, de réparation et de réutilisation; 

2° la facilitation de la prise en compte du réemploi et de la préparation à la réutilisation dans 

les marchés publics, tel que prévu aux termes de l’article 22 ; 

3° l’utilisation d’instruments économiques et d’objectifs quantitatifs ou d’autres mesures; 

4° la facilitation, lorsque c’est compatible avec la bonne gestion des déchets, de l’accès aux 

déchets qui sont détenus par les systèmes ou les installations de collecte et qui sont 

susceptibles de faire l’objet d’une préparation en vue de la réutilisation mais qui ne sont pas 

destinés à faire l’objet d’une telle préparation par le système ou l’installation de collecte en 

question. 

(2) Sans préjudice des dispositions de l’article 9, paragraphe 2, la valorisation énergétique n’est 

acceptable que pour les déchets pour lesquels un recyclage ou toute autre forme de valorisation 

matière n’est pas réalisable. 

(3) Les collectes séparées des déchets doivent notamment avoir pour but d’assurer leur préparation 

à la réutilisation ou leur recyclage de qualité élevée.  

(4) Afin de se conformer aux objectifs de la présente loi et d’effectuer une transition vers une 

économie circulaire avec un niveau élevé d’efficacité des ressources, les différents acteurs concernés 

par la production et la gestion des déchets doivent prendre les mesures nécessaires afin de parvenir 

aux objectifs suivants: 

1°d’ici 2020, la préparation en vue de la réutilisation et le recyclage des déchets tels que, au 

moins, le papier, le métal, le plastique et le verre contenus dans les déchets ménagers et, 

éventuellement, dans les déchets d’autres origines pour autant que ces flux de déchets soient 

assimilés aux déchets ménagers, passent à un minimum de 50% en poids global; 

2°d’ici 2020, la préparation en vue de la réutilisation, le recyclage et les autres formules de 

valorisation de matière, y compris les opérations de remblayage qui utilisent des déchets au 

lieu d’autres matériaux, des déchets non dangereux de construction et de déconstruction, à 

l’exclusion des matériaux géologiques naturels définis dans la catégorie 17 05 04 de la liste 

des déchets, passent à un minimum de 70% en poids ; 

3° d’ici 2022, la préparation en vue de la réutilisation et le recyclage des déchets municipaux 

passent à un minimum de 55 % en poids; 

4° d’ici 2030, la préparation en vue de la réutilisation et le recyclage des déchets municipaux 

passent à un minimum de 60 % en poids; 

5° d’ici 2035, la préparation en vue de la réutilisation et le recyclage des déchets municipaux 

passent à un minimum de 65 % en poids. » 

L’Administration compétente fait le calcul des taux de recyclage. Les modalités de calcul de ces taux 

ainsi que, le cas échéant, les données à fournir par les différents acteurs concernés, peuvent être 

déterminées par règlement grand-ducal. » 



 

                                                                                                      103 

 
«Art. 14bis. Règles applicables au calcul visant à évaluer la réalisation des objectifs 

(1)  Aux fins du calcul visant à déterminer si les objectifs fixés à l’article 14, paragraphe 4, point 3°, 4° 

et 5° ont été atteints : 

1° le poids des déchets municipaux produits et préparés en vue de la réutilisation ou recyclés 

au cours d’une année civile donnée est calculé; 

2° le poids des déchets municipaux préparés en vue de la réutilisation est calculé comme étant 

le poids des produits ou des composants de produits qui sont devenus des déchets municipaux 

et qui ont été soumis à toutes les opérations nécessaires de contrôle, de nettoyage ou de 

réparation nécessaires pour permettre leur réutilisation sans autre tri ni prétraitement; 

3° le poids des déchets municipaux recyclés est calculé comme étant le poids des déchets qui, 

après avoir été soumis à toutes les opérations nécessaires de contrôle, de tri et autres 

opérations préliminaires nécessaires pour retirer les déchets qui ne sont pas visés par les 

procédés de retraitement ultérieurs et assurer un recyclage de qualité élevée, entrent dans 

l’opération de recyclage au cours de laquelle les déchets sont effectivement retraités en 

produits, matières ou substances. 

(2) Aux fins du paragraphe 1, point 3°, le poids des déchets municipaux recyclés est mesuré lorsque 

les déchets entrent dans l’opération de recyclage. 

Par dérogation au premier alinéa, le poids des déchets municipaux peut être mesuré à la sortie de 

toute opération de tri, à condition que: 

a) ces déchets, après être sortis de l’opération de tri, soient ensuite recyclés; 

b) le poids des matières ou des substances qui sont retirées par d’autres opérations précédant 

celle de recyclage et qui ne sont pas ensuite recyclées ne soit pas compris dans le poids des 

déchets déclarés comme ayant été recyclés. 

(3) Un système de contrôle de qualité et de traçabilité des déchets municipaux est mis en place afin 

de garantir que les conditions énoncées au paragraphe 1er, point 3° et au paragraphe 2, sont remplies. 

En vue de garantir la fiabilité et l’exactitude des données recueillies sur les déchets recyclés, ce 

système prend la forme de registres électroniques créés en vertu de l’article 34, paragraphe 4, de 

spécifications techniques relatives à la qualité des déchets triés ou de taux moyens de perte pour les 

déchets triés, respectivement pour les différents types de déchets et les différentes pratiques de 

gestion des déchets. Les taux moyens de perte ne sont utilisés que dans les cas où des données fiables 

ne peuvent être obtenues d’une autre manière et sont calculés sur la base des règles de calcul établies 

par le droit de l’Union européenne. 

(4) Pour les calculs dont question au paragraphe 1er, la quantité de déchets biodégradables municipaux 

entrant dans un traitement aérobie ou anaérobie est considérée comme recyclée lorsque ce 

traitement génère du compost, du digestat ou un autre résultat ayant une quantité similaire de 

contenu recyclé par rapport aux intrants, qui doit être utilisé comme produit, matière ou substance 

recyclés. Lorsque les résultats du traitement sont utilisés sur des terres, ils ne peuvent être considérés 

comme ayant été recyclés que si cette utilisation est bénéfique pour l’agriculture ou l’écologie. 

Les biodéchets municipaux entrant dans un traitement aérobie ou anaérobie ne sont considérés 

comme recyclés que si, conformément à l’article 25, ils ont été collectés séparément ou triés à la 

source. 
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(5) Pour les calculs dont il est question au paragraphe 1er, la quantité de déchets ayant cessé d’être 

des déchets à l’issue d’une opération de préparation avant d’être retraités peut être considérée 

comme recyclée pour autant que ces déchets soient destinés à être ensuite retraités en produits, 

matières ou substances, aux fins de la fonction initiale ou à d’autres fins. Toutefois, les déchets cessant 

d’être des déchets qui sont destinés à être utilisés comme combustible ou autre moyen de produire 

de l’énergie, ou à être incinérés, remblayés ou mis en décharge, ne sont pas pris en compte pour 

l’atteinte des objectifs de recyclage. 

(6) Pour les calculs dont il est question au paragraphe 1er, le recyclage des métaux séparés après 

l’incinération de déchets municipaux est pris en compte pour autant que les métaux recyclés 

répondent à certains critères de qualité établis par le droit de l’Union européenne  

(7) En cas d’exportation de déchets dans un autre État membre de l’Union européenne à des fins de 

préparation en vue de la réutilisation, de recyclage ou de remblayage dans cet autre État membre, les 

quantités de déchets concernés sont prises en compte pour le calcul des taux repris à l’article 14, 

paragraphe 4 sous réserve des dispositions des paragraphes 1er à 6. 

(8) Les déchets exportés en dehors de l’Union européenne ne sont pris en compte dans le calcul visant 

à évaluer l’atteinte des objectifs fixés à l’article 14, paragraphes 4, que si les conditions du paragraphe 

3 du présent article sont remplies et si, conformément au règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement 

européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets, l’exportateur est en 

mesure de prouver que le transfert des déchets est conforme aux exigences dudit règlement et que 

le traitement des déchets en dehors de l’Union s’est déroulé dans des conditions qui sont pour 

l’essentiel équivalentes aux exigences applicables du droit de l’Union en matière d’environnement.» 

(9) Dans le cas des exportations visées aux paragraphes 7 et 8, l’exportateur doit s’assurer auprès des 

installations concernées de la disponibilité des données requises nécessaires. Il doit les mentionner 

dans le registre visé à l’article 34 et les rapporter à l’autorité compétente dans le cadre des rapports 

annuels mentionnés à l’article 35. » 

 

 
 

Art. 15. Elimination  

(1) Sans préjudice de l’article 9, paragraphe (2), seuls des déchets ultimes sont soumis à une 
opération d’élimination.  

(2) Les déchets, pour lesquels une opération de valorisation au sens de l’article 13, paragraphe (1), 
n’est pas effectuée, doivent faire l’objet d’une opération d’élimination sûre dûment autorisée et qui 
répond aux dispositions de l’article 10.  
« (2) Les déchets, pour lesquels une opération de valorisation au sens de l'article 13, paragraphe 1er, 

ne peut pas être effectuée, doivent faire l'objet d'une opération d'élimination sûre dûment autorisée 

et qui répond aux dispositions de l'article 10. » 

« (3) Sans préjudice du paragraphe 1er, la mise en décharge de déchets municipaux au Luxembourg 

et l’exportation de déchets municipaux à l’étranger en vue de leur mise en décharge sont interdites 

à partir du 1er janvier 2030. »  
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Art. 16. Principes d’autosuffisance et de proximité  

(1) a) L’élimination et la valorisation des déchets municipaux en mélange collectées auprès des 
ménages privés, y compris lorsque cette collecte concerne également de tels déchets 
provenant d’autres producteurs, se fait moyennant un réseau intégré et adéquat 
d’installations tenant compte des meilleures techniques disponibles. Lorsque cela s’avère 
nécessaire ou opportun le réseau peut être établi en coopération avec d’autres Etats 
membres. Ce réseau doit être dûment approuvé par le ministre.  

Les transferts de déchets municipaux en mélange vers des opérations de valorisation ou 
d’élimination situées hors du Luxembourg sont interdits sauf dans les cas de force majeure 
dûment constatés par le ministre, ou lorsque l’installation située dans un autre Etat membre 
fait partie intégrante du réseau mentionné à l’alinéa précédent.  

b) Par dérogation au règlement (CE) n° 1013/2006, l’administration compétente peut, en vue de 
protéger le réseau national, limiter les importations de déchets destinés aux incinérateurs et 
relevant de la valorisation, lorsqu’il a été établi que de telles importations auraient pour 
conséquence de devoir éliminer des déchets nationaux ou que ces déchets devraient être 
traités d’une manière qui n’est pas conforme au plan général de gestion des déchets. L’admi-
nistration compétente notifie toute décision de ce type à la Commission européenne.  

c) Les transferts de déchets inertes vers des opérations d’élimination situées hors du 
Luxembourg sont interdits sauf dans les cas de force majeure dûment constatés par le 
ministre.  

(2) Pour les déchets autres que ceux mentionnés au paragraphe (1) du présent article destinés à 
des opérations d’élimination en dehors du Luxembourg, l’administration compétente peut, sans 
préjudice d’autres objections motivées prévues par la réglementation européenne en matière de 
transfert de déchets, refuser son consentement dans le cadre de la procédure de notification lorsqu’il 
existe pour ces déchets des installations d’élimination au Luxembourg. Dans ces cas, l’administration 
compétente tient toutefois compte des éventuelles positions dominantes que pourraient acquérir les 
installations nationales concernées par ses décisions. 
« L’administration compétente peut, sans préjudice d’autres objections motivées prévues par la 

règlementation européenne en matière de transfert de déchets, refuser son consentement dans le 

cadre de la procédure de notification pour des déchets provenant d’un pays autre que le Luxembourg 

à destination d’une opération d’élimination située au Luxembourg lorsque cela s’avère nécessaire 

pour mettre en œuvre les principes de proximité, de priorité à la valorisation et d'autosuffisance. » 

 

(3) Les détenteurs de déchets sont tenus de réduire dans toute la mesure du possible les 
mouvements de déchets vers des installations ou sites de traitement de déchets situés à l’étranger. 
Ils doivent prendre en considération notamment les capacités de traitement disponibles et l’état de 
technologie de ces installations ou sites.  

(4) Sans préjudice des dispositions des paragraphes (1), (2) et (3) du présent article, les mouvements 
de déchets qui ne sont pas conformes au plan national de gestion des déchets ou aux plans particuliers 
spécifiques à certains flux de déchets, déclarés obligatoires par règlement grand-ducal, sont interdits.  

(5) Des points de passage frontaliers et des itinéraires obligatoires pour le transfert de déchets 
peuvent être fixés par le ministre, après concertation préalable dans le cadre de la coopération 
interrégionale et des relations bilatérales ou multilatérales entre Etats.  

Art. 17. Coûts  
(1) Sans préjudice des dispositions de l’article 19 de la présente loi et conformément au principe du 

pollueur-payeur, les coûts de la gestion des déchets sont supportés par le producteur de déchets initial 

ou par le détenteur actuel ou antérieur des déchets.  
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« (1) Sans préjudice des dispositions de l’article 19 et conformément au principe du pollueur-payeur, 

les coûts de la gestion des déchets sont supportés par le producteur de déchets initial ou par le 

détenteur actuel ou antérieur des déchets. » 

 

(2) Les prix de traitement de tout type de déchets englobent l’ensemble des coûts engendrés par la 
mise en place et la gestion de l’infrastructure d’élimination ou de valorisation ainsi que de la collecte 
des déchets.  

(3) Les taxes communales relatives à la gestion des déchets doivent couvrir l’ensemble des frais 
encourus par les communes respectives en matière de gestion des déchets. Les taxes mises à charge 
des différents ménages et, le cas échéant, des établissements, doivent tenir compte des quantités de 
déchets réellement produites. A ces fins, les taxes doivent comporter au moins une composante 
variable calculée en fonction du poids et/ou du volume des déchets ménagers résiduels en mélange 
effectivement produits ainsi qu’une composante variable calculée en fonction du poids et/ou du 
volume des déchets encombrants effectivement produits.  

Pour les déchets soumis au principe de la responsabilité élargie du producteur conformément aux 
dispositions de l’article 19, les taxes communales ne doivent pas inclure les frais déjà couverts par la 
contribution éventuellement demandée au consommateur lors de l’achat du produit initial.  
« (3)  Les  taxes communales  relatives  à  la  gestion  des  déchets  doivent  couvrir  l’ensemble  des  

frais  encourus  par  les  communes respectives en matière de gestion des déchets.  

Dans le cadre de tout nouveau contrat de collecte des déchets municipaux ménagers en mélange 

conclu entre les communes et des tiers et au plus tard à partir du 1er janvier 2024, les taxes mises à 

charge des différents ménages et, le cas échéant, des producteurs de déchets municipaux non 

ménagers, doivent comporter au moins une composante variable calculée en fonction du poids et/ou 

volumedes déchets municipaux en mélange effectivement produits. Cette composante s’applique 

indépendamment des modalités de collecte mises en œuvre. 

Lorsque plusieurs détenteurs de déchets utilisent en commun un même récipient de collecte, une 

répartition des taxes au moins pour les déchets municipaux ménagers en mélange sur les différents 

détenteurs de déchets en fonction des quantités réellement produites doit être assurée.  

Pour les déchets soumis au principe de responsabilité élargie du producteur conformément aux 

dispositions de l’article 19, les taxes communales ne doivent pas inclure les frais déjà couverts par la 

contribution éventuellement demandée au consommateur lors de l’achat du produit initial. » 

 

(4) Sans préjudice de ce qui précède, les dépenses correspondant à l’exécution des analyses, 
expertises, épreuves techniques ou contrôles nécessaires pour l’application de la présente loi, sont à 
la charge selon le cas, du producteur, du détenteur, du transporteur, de l’éliminateur, du valorisateur, 
de l’exportateur ou de l’importateur.  

(5) Les modalités d’application du présent article peuvent être précisées par règlement grand-ducal. 

 

 

 

Chapitre III.- Responsabilités  

 

Art. 18. Responsabilité du producteur et du détenteur de déchets  
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(1) Sans préjudice des dispositions de l’article 13, tout producteur de déchets initial ou tout autre 
détenteur de déchets doit procéder lui-même à leur traitement ou doit le faire faire par un négociant, 
un courtier, un établissement ou une entreprise effectuant des opérations de traitement des déchets 
ou par un collecteur de déchets privé ou public, en se conformant aux articles 9 et 10. Lorsqu’il 
procède lui-même au traitement des déchets, il doit s’assurer que ce traitement est conforme aux 
dispositions de la présente loi ou, le cas échéant, aux règlements pris en son exécution et ne 
correspond pas à une des opérations mentionnées à l’article 42.  

(2) Lorsque des déchets sont transférés, à des fins de traitement préliminaire, du producteur initial 
ou du détenteur à l’une des personnes physiques ou morales visées au paragraphe (1) du présent 
article, la responsabilité d’effectuer une opération complète de valorisation ou d’élimination n’est pas 
levée, en règle générale.  

Sans préjudice du règlement (CE) n° 1013/2006, le producteur initial conserve la responsabilité de 
l’ensemble de la chaîne de traitement. Toutefois, les cas où la responsabilité du producteur et du 
détenteur peut être partagée ou déléguée parmi les intervenants dans la chaîne de traitement 
peuvent être précisés par règlement grand-ducal.  

(3) Tous les établissements ou entreprises privés ou publics qui assurent la collecte ou le transport 
de déchets doivent acheminer les déchets collectés et transportés vers des installations de traitement 
appropriées dûment autorisées et respectant les dispositions de l’article 10.  

(4) Le producteur des déchets est responsable du dommage causé par ses déchets 
indépendamment d’une faute de sa part. La victime est obligée de prouver le dommage, l’existence 
des déchets et le lien de causalité entre le déchet et le dommage.  

Si, en application de la présente loi, plusieurs personnes sont responsables du même dommage, 
leur responsabilité est solidaire.  

Le producteur n’est pas responsable s’il prouve:  

a) que le dommage résulte de la faute de la victime ou d’une personne dont celle-ci est responsable, 
ou  

b) que le dommage résulte d’un cas de force majeure.  

La responsabilité du producteur ne peut être limitée ou écartée à l’égard de la victime par une 
clause limitative ou exonératoire de responsabilité. Le producteur ne peut se dégager de sa 
responsabilité par le seul fait d’être muni d’une autorisation des pouvoirs publics. 

Art. 19. Régime de la responsabilité élargie des producteurs  

(1) En vue de renforcer le réemploi, la prévention, le recyclage et autre valorisation en matière de 
déchets, la personne physique ou morale qui élabore, fabrique, manipule, traite, vend ou importe des 
produits (le producteur du produit) peut être soumise au régime de la responsabilité élargie des 
producteurs.  

Dans l’application du régime de responsabilité élargie des producteurs, il est tenu compte de la 
faisabilité technique et de la viabilité économique, ainsi que des incidences globales sur 
l’environnement et la santé humaine, et des incidences sociales, tout en respectant la nécessité 
d’assurer le bon fonctionnement du marché intérieur.  

Des règlements grand-ducaux peuvent prévoir:  

a) l’acceptation des produits renvoyés et des déchets qui subsistent après l’utilisation de ces 
produits;  

b) les modalités de la gestion des déchets ainsi concernés et les responsabilités financières de telles 
activités;  

c) la prise en charge des coûts de la gestion des déchets en tout ou en partie par le producteur du 
produit qui est à l’origine des déchets et faire partager ces coûts aux distributeurs de ce produit;  
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d) l’obligation de fournir des informations accessibles au public sur la mesure dans laquelle le 
produit peut faire l’objet d’un réemploi ou être recyclé;  

e) un régime de responsabilité spécifique d’organisation de la gestion des déchets laquelle incombe 
en tout ou en partie au producteur du produit qui est à l’origine des déchets et dans lequel les 
distributeurs de ce produit peuvent partager cette responsabilité;  

f) la limitation ou l’interdiction de l’utilisation d’éléments ou de substances dangereuses dans la 
production des produits.  

La fixation de taux minima de collecte, de valorisation ou de recyclage conformément aux 
dispositions du présent paragraphe ne dispense pas les producteurs concernés de prendre les mesures 
nécessaires pour assurer que les taux en question soient maximisés.  

Le régime de responsabilité élargie des producteurs s’applique sans préjudice de la responsabilité 
en matière de gestion des déchets, prévue à l’article 18, paragraphe (1), et sans préjudice de la 
législation spécifique en vigueur concernant les flux de déchets et de la législation spécifique en 
vigueur concernant les produits.  

(2) L’administration compétente peut encourager par des moyens appropriés la conception de 
produits aux fins d’en réduire les incidences sur l’environnement et la production de déchets au cours 
de la production et de l’utilisation ultérieure des produits et afin de garantir que la valorisation et 
l’élimination des produits qui sont devenus des déchets aient lieu conformément aux articles 9 et 10.  

De telles mesures peuvent entre autres encourager l’élaboration, la production et la 
commercialisation de produits à usage multiple, techniquement durables et susceptibles, après être 
devenus des déchets, de faire l’objet d’une valorisation convenable et sans risque, ainsi que d’une 
élimination compatible avec l’environnement.  

(3) Les producteurs des produits peuvent déléguer en tout ou en partie les obligations qui découlent 
des dispositions du présent article ainsi que des règlements grand-ducaux pris en son exécution à un 
ou plusieurs organismes spécifiques.  

Ces organismes doivent être agréés au préalable par le ministre.  

(4) a) L’agrément mentionné au paragraphe précédent ne peut être accordé qu’à des personnes 
morales qui remplissent les conditions suivantes:  

– avoir notamment comme objet la prise en charge pour le compte de leurs contractants des 
obligations respectivement de reprise et de collecte séparée, de traitement, de recyclage, 
de financement et d’information découlant des règlements grand-ducaux spécifiques aux 
divers flux de produits et de déchets;  

– avoir comme membres les producteurs qu’il représente ou des associations ou institutions 
officielles qui représentent ces producteurs;  

– être constituées sous une forme qui ne poursuit pas un but lucratif;  

– ne compter parmi ses administrateurs ou parmi les personnes pouvant engager 
l’association que des personnes jouissant de leurs droits civils et politiques;  

– disposer des moyens suffisants pour accomplir les obligations en question;  

– représenter une quantité minimale de 20% en poids du total des produits mis annuellement 
sur le marché national pour lesquels l’organisme a introduit une demande d’agrément. 
Pour le cas où ces produits sont subdivisés en diverses catégories de collecte et de 
traitement, le taux de 20% est déterminé par l’addition du poids des produits mis 
annuellement sur le marché dans chacune des catégories pour lesquelles l’organisme a 
introduit une demande d’agrément. Dans ce cas, l’organisme doit en outre représenter un 
minimum de 5% en poids du total des produits mis annuellement sur le marché national 
dans les catégories de collecte et de traitement respectives. 

b) La demande d’agrément doit:  
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– mentionner l’identité du requérant;  

– être accompagnée d’une copie des statuts;  

– indiquer les noms, prénoms et qualités des administrateurs, gérants et autres personnes 
pouvant engager l’organisme et documenter les connaissances professionnelles de ces 
derniers;  

– énumérer les déchets pour lesquels l’agrément est demandé;  

– décrire les méthodes de reprise et de collecte séparée pour les différents types de déchets 
ainsi que les filières de traitement des différents types de déchets;  

– faire état des moyens à mettre en oeuvre par l’organisme pour respecter les obligations 
qui découlent de la responsabilité élargie des producteurs pour les déchets concernés;  

– présenter un plan financier et un budget prévisionnel dont il ressort que l’organisme 
dispose de moyens financiers suffisants pour pouvoir supporter le coût de l’ensemble des 
obligations qui lui incombent en vertu de la présente loi.  

En tant que de besoin, l’administration établit un formulaire type, le cas échéant, sous format 
électronique.  

c) La demande d’agrément est introduite auprès du ministre par lettre recommandée ou par moyen 
électronique mis à disposition par l’administration compétente.  

d) Les délais d’instruction des dossiers de demande sont repris à l’annexe IV. Si dans les délais 
prévus par règlement grand-ducal, aucune décision n’a été prise, la demande peut être considérée 
comme refusée.  

e) L’agrément est conclu pour un ou plusieurs types de produits et de déchets. Il est octroyé pour 
une période maximale de 5 ans. Il est renouvelable. Il fixe les conditions auxquelles l’organisme est 
tenu de se conformer.  

f) Au cas où l’une des obligations visées au point 5 n’est pas remplie, le ministre peut adresser par 
lettre recommandée un avertissement à l’organisme agréé.  

L’agrément peut être retiré ou suspendu à titre temporaire ou définitif par décision du ministre.  

L’agrément ne peut être suspendu ou retiré que dans la mesure où le ou les représentants de 
l’organisme agréé a été ou ont été entendus par le ministre. 

(5) L’organisme agréé est tenu:  

a) de se conformer aux conditions fixées dans l’agrément; 

b) de conclure un contrat avec les producteurs, les distributeurs ou les tiers agissant pour leur 
compte pour prendre en charge leurs obligations;  

c) de conclure un contrat d’assurance couvrant les dommages susceptibles d’être causés par son 
activité;  

d) d’assurer le traitement des déchets conformément à l’article 10;  

e) de réaliser, pour l’ensemble des personnes ayant contracté avec lui et dans les délais prévus, au 
moins les objectifs imposés, le cas échéant, par la réglementation spécifique;  

f) de percevoir auprès de ses contractants les cotisations indispensables pour couvrir le coût de 
l’ensemble des obligations qui lui incombent en vertu de la présente loi;  

g) de présenter chaque année ses bilans et comptes pour l’année écoulée et ses projets de budget 
pour l’année suivante dans les délais fixés par l’agrément;  

h) de fonctionner dans toute la mesure du possible sur base d’appels d’offres;  

i) d’accepter comme membre tout producteur de produits qui en fait la demande;  

j) d’enregistrer ses membres auprès de l’administration compétente.  

(6) L’organisme agréé est autorisé à facturer à des producteurs et distributeurs non affiliés les frais 
de gestion de leurs déchets dont il assume la collecte, le traitement, le recyclage et l’élimination non 
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polluante ainsi que le cas échéant, en proportion de leurs parts de marché respectives, les frais de 
communication dont ils ont l’obligation d’assurer conformément à la réglementation spécifique.  

(7) Tout producteur de produits qui doit assumer des responsabilités en vertu des dispositions du 
présent article et qui n’a pas délégué ces responsabilités à un organisme agréé doit se faire enregistrer 
auprès de l’administration compétente. 

(Loi du 18 décembre 2015)  

«L’administration compétente met à disposition un formulaire type pour l’enregistrement. Elle peut 
refuser l’enregistrement si la preuve est donnée que l’établissement ou l’entreprise ne remplissent 
pas les obligations prévues pour la mise en place d’un système individuel.  

Elle peut retirer l’enregistrement s’il est établi que le producteur n’est plus en mesure d’assumer 
les obligations dont question au présent article.»  

(8) Les modalités relatives aux agréments et aux enregistrements peuvent être précisées par 
règlement grand-ducal.  

(9) Il est institué une commission de suivi pluripartite qui est composée comme suit:  

a) un représentant des ministres ayant respectivement l’Environnement, les Classes moyennes, 
l’Economie et l’Agriculture dans leurs attributions;  

b) un représentant de l’administration compétente;  

c) un représentant respectivement de la Chambre de commerce, de la Chambre des métiers ou 
de la Fédération des artisans et de la Confédération luxembourgeoise de commerce ainsi 
que de la Chambre de l’agriculture;  

d) trois délégués des syndicats intercommunaux chargés de la gestion des déchets ménagers et 
assimilés et qui sont représentés au conseil de coordination pour la gestion des déchets 
ménagers et assimilés.  

La commission a pour mission:  

a) de conseiller et d’assister le ministre ainsi que les producteurs, distributeurs et le ou les 
organisme(s) agréé(s) dans l’application des dispositions de la présente loi ou, le cas échéant, 
des règlements pris en son exécution relatives au régime de la responsabilité élargie des 
producteurs;  

b) de discuter et se prononcer, à la demande du ministre ou de sa propre initiative, sur les 
problèmes généraux inhérents à l’exécution des dispositions de la présente loi relatives au 
régime de la responsabilité élargie des producteurs.  

Les membres de la commission sont nommés par le ministre pour une durée de trois ans. Leur mandat 
est révocable et renouvelable.  
 
La commission précise son organisation et son fonctionnement par un règlement d’ordre intérieur à 
approuver par le ministre. 
« Art. 19. Régime de la responsabilité élargie des producteurs 

 « (1) En vue de renforcer la prévention, le réemploi, la préparation en vue de la réutilisation, le 

recyclage et autre valorisation en matière de déchets, le producteur de produits peut être soumis au 

régime de la responsabilité élargie des producteurs. 

Tout distributeur qui met à disposition sur le marché luxembourgeois des produits pour lesquels un 

régime de responsabilité élargie des producteurs a été mis en place, est soumis à ce régime, sauf si le 

producteur desdits produits a déjà rempli cette obligation.  

Les producteurs de produits ont pour obligation d'endosser les éventuelles responsabilités de reprise 

qui incombent aux distributeurs dudit produit, si la distribution du produit est assurée ou organisée 

par leurs soins. 
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(2) Dans l’application du régime de responsabilité élargie des producteurs, il est tenu compte de la 

faisabilité technique et de la viabilité économique, ainsi que des incidences globales sur 

l’environnement et la santé humaine, et des incidences sociales, tout en respectant la nécessité 

d’assurer le bon fonctionnement du marché intérieur. 

(3) Les personnes visées au paragraphe 1er ont l’obligation de contribuer de façon proactive à l’atteinte 

des objectifs de la présente loi, notamment par le biais d’actions favorisant la conception améliorée 

de produits, la prévention, le réemploi, la préparation à la réutilisation, le recyclage et les 

changements de comportements sociétaux.  

La fixation de taux minima de réemploi, de collecte, de valorisation, de préparation à la réutilisation 

ou de recyclage conformément aux dispositions du présent paragraphe ou conformément à d’autres 

dispositions législatives ou réglementaires ne dispense pas les personnes visées au paragraphe 1er 

concernées de prendre les mesures nécessaires pour assurer que les taux en question soient 

maximisés. 

(4) Le régime de responsabilité élargie des producteurs s’applique sans préjudice des responsabilités 

en matière de gestion des déchets prévues aux articles 18, 20, 21 et 23 et sans préjudice de la 

législation spécifique en vigueur concernant les flux de déchets et de la législation spécifique en 

vigueur concernant les produits. 

(5) Les personnes visées au paragraphe 1er peuvent déléguer à un organisme spécifique tout ou partie 

des obligations qui découlent des dispositions du présent article et des dispositions législatives ou 

réglementaires spécifiques en matière de responsabilité élargie des producteurs.  

Ces organismes doivent être agréés au préalable par le ministre. 

(6) a) L’agrément mentionné au paragraphe 5 ne peut être accordé qu’à des personnes morales qui 

remplissent les conditions suivantes: 

7° avoir comme objet principal la prise en charge pour le compte de leurs membres des 
obligations, selon les cas, de reprise et de collecte séparée, de traitement, de recyclage, de 
réemploi, de la préparation à la réutilisation, de financement et d’information découlant des 
dispositions légales et réglementaires spécifiques aux divers flux de produits et de déchets; 

8° avoir comme membres les personnes visées au paragraphe 1er qu’il représente; 
9° être constituées sous une forme qui ne poursuit pas un but lucratif; 
10° ne compter parmi ses administrateurs ou parmi les personnes pouvant engager l’association 

que des personnes jouissant de leurs droits civils et politiques; 
11° disposer des moyens financiers et organisationnels suffisants pour accomplir les obligations 

en question et disposer d´une couverture géographique nationale ; 
12° représenter une quantité minimale de 30% en poids du total des produits mis annuellement 

sur le marché national pour lesquels l’organisme a introduit une demande d’agrément. Pour 
le cas où ces produits sont subdivisés en diverses catégories, le taux de 30% est déterminé par 
l’addition du poids des produits mis annuellement sur le marché dans chacune des catégories 
pour lesquelles l’organisme a introduit une demande d’agrément. Dans ce cas, l’organisme 
doit en outre représenter un minimum de 5% en poids du total des produits mis annuellement 
sur le marché national dans l’ensemble des catégories respectives. 

b) La demande d’agrément doit: 

8° mentionner l’identité du requérant; 
9° être accompagnée d’une copie des statuts; 
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10° indiquer les noms, prénoms et qualités des administrateurs, gérants et autres personnes 
pouvant engager l’organisme et documenter les connaissances professionnelles de ces 
derniers; 

11° énumérer les produits pour lesquels l’agrément est demandé; 
12° le cas échéant, décrire les méthodes de reprise et de collecte séparée pour les différents types 

de déchets ainsi que les filières de traitement des différents types de déchets, en incluant les 
destinataires intermédiaires et finaux; 

13° faire état des moyens suffisants pour respecter les obligations qui découlent de la 
responsabilité élargie des producteurs pour les produits et déchets concernés ; 

14° présenter un plan financier et un budget prévisionnel dont il ressort que l'organisme dispose 
de moyens financiers suffisants pour pouvoir supporter le coût de l'ensemble des obligations 
qui lui incombent en vertu de la responsabilité élargie du producteur, y compris assurances et 
garanties financières pour les cas visés au point g). 

c) La demande d’agrément est introduite auprès de l’Administration compétente,  

L’Administration compétente peut exiger des formats spécifiques, le cas échéant sous forme 

électronique, pour l’introduction de la demande et définir les degrés de précision éventuellement 

requis. 

d) L’agrément est accordé par le ministre pour un ou plusieurs types de produits et de déchets. Il est 

octroyé pour une période maximale de 5 ans. Il est renouvelable. Il fixe les conditions auxquelles 

l’organisme est tenu de se conformer. 

e) Les agréments peuvent être refusés, suspendus ou retirés par le ministre lorsque l’organisme n’a 

pas respecté ou ne respecte pas les dispositions légales et réglementaires ou les conditions 

particulières déterminées. L’agrément peut être réexaminé à tout moment et peut être modifié par 

le ministre en cas de nécessité dûment motivée. 

g) En cas de dissolution, de cessation d’activité ou de non prolongation, caducité ou retrait de 

l'agrément, les comptes de l'organisme agréé sont expurgés des factures en cours et les provisions 

perçues au titre des contributions financières des personnes visées au paragraphe 1er sont reversées 

à l'Etat pour garantir le financement de la continuité provisoire de ces activités. 

(7) L’organisme agréé est tenu: 

11° de se conformer aux conditions fixées dans l’agrément; 
12° de conclure un contrat ou une convention avec les producteurs, les distributeurs ou 

les tiers agissant pour leur compte pour prendre en charge leurs obligations; 
13° de conclure un contrat d’assurance couvrant les dommages susceptibles d’être causés 

par son activité; 
14° de réaliser, pour l’ensemble des personnes ayant contracté avec lui et dans les délais 

prévus, au moins les objectifs imposés, le cas échéant, par la législation ou la 
réglementation spécifique; 

15° de présenter chaque année ses bilans et comptes pour l’année écoulée et ses projets 
de budget pour l’année suivante dans les délais fixés par l’agrément; 

16° d’accepter comme membre tout producteur de produits qui en fait la demande; 
17° de percevoir auprès de ses membres les contributions nécessaires pour couvrir le coût 

de l’ensemble des obligations qui lui incombent en vertu de la présente loi ainsi que 
de la législation ou réglementation spécifique régissant le ou les produits soumis au 
régime de la responsabilité élargie des producteurs pour lequel ou lesquels il est 
désigné; 
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18° d’introduire une modulation des contributions demandées à ses membres, 
conformément aux dispositions du paragraphe 11, alinéa 4; 
 

19° de mettre en place un mécanisme d’autocontrôle approprié, reposant, le cas échéant, 
sur des audits indépendants réguliers, afin d’évaluer sa gestion financière, y compris 
le respect des exigences énoncées au paragraphe 4, point a) et la qualité des données 
recueillies et communiquées conformément au présent article et aux exigences du 
Règlement (CE) n°1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 
concernant les transferts de déchets; 

20° de réaliser des mesures de sensibilisation et d’information en rapport avec le régime 
de responsabilité élargie du producteur. 

Il est en outre tenu, selon les cas : 

7° de réaliser des mesures de prévention et de réemploi en concertation avec 
l’Administration compétente; 

8° d’assurer le traitement des déchets conformément à l’article 10; 
9° d’assurer la transparence des flux de déchets, notamment en terme de quantités et 

de destinations, de méthodes de traitement et de taux de recyclage et de 
valorisation ; 

10° de fonctionner dans toute la mesure du possible sur base d’appels d’offres; 
11° d’enregistrer ses membres auprès de l’Administration compétente et d’en actualiser 

la liste ; 
12° de réaliser, pour l’ensemble des personnes ayant contracté avec lui et dans les délais 

prévus, au moins les objectifs imposés, le cas échéant, par la réglementation 
spécifique. Pour cela, il doit veiller à la remontée des données et à leur qualité par 
l'ensemble des personnes ayant contracté avec lui ainsi que des destinataires 
intermédiaires et finaux.   

 

(8) L’organisme agréé est autorisé à facturer aux personnes visées au paragraphe 1er non affiliées, en 

proportion de leurs parts de marché respectives, les frais de gestion de leurs déchets qu’il assume 

ainsi que le cas échéant les frais de communication qu’elles ont l’obligation d’assurer conformément 

aux dispositions législatives et réglementaires spécifiques. 

Les communes sont autorisées à facturer à l’organisme agréé les frais de gestion de déchets, qui 

malgré son obligation légale de collecte, ont été collectés aux frais de ces dernières. 

L’Etat est autorisé à facturer à l’organisme agrée les frais de gestion de déchets qui tombent sous 

l’obligation de collecte de l’organisme agréé, mais qui sont collectés par la SuperDrecksKëscht du fait 

qu’il s’agit de déchets problématiques dû à leur composition ou leur contamination.  

(9) Toute personne visée au paragraphe 1er qui n’a pas délégué ses responsabilités à un organisme 

agréé conformément au paragraphe 5 doit répondre à ses obligations par un système individuel. 

Le système individuel est soumis aux mêmes exigences que le système collectif et doit être agréé dans 

les mêmes conditions, l’exception des points 1, 2, 3 ,4 et 6 du paragraphe 6, lettre a), des points 2, 4, 

6, 7, 8, 9 et 10 du paragraphe 7, alinéa 1er et des points 4, 5 et 6 du paragraphe 7, alinéa 2.  

(10) Les producteurs de produits publient les informations sur la réalisation des objectifs de gestion 

des déchets et lorsque les obligations de responsabilité élargie des producteurs sont remplies 

collectivement, chaque organisme agréé rend également publiques les informations sur:  
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1° ses propriétaires et les membres adhérents de chaque organisme;  

2° les contributions financières versées par les producteurs de produits par unité vendue ou par tonne 

de produits mis sur le marché;  

3° la procédure de sélection des organismes de gestion des déchets. 

(11) Les contributions financières versées par les personnes visées au paragraphe 1er pour se 

conformer aux obligations de responsabilité élargie doivent couvrir les coûts suivants pour les produits 

mis sur le marché:  

5° les coûts de collecte séparée des déchets et de leur transport et traitement ultérieurs, y 
compris le traitement nécessaire pour atteindre les objectifs de gestion des déchets, ainsi que 
les coûts nécessaires pour atteindre les objectifs déterminés par les législations spécifiques 
en la matière, compte tenu des recettes tirées du réemploi, des ventes des matières 
premières secondaires issues de ses produits, les recettes mentionnées au paragraphe 8, 
alinéa 1er et, le cas échéant, des droits de consigne non réclamés ;  

6° les coûts mentionnés au paragraphe 8, alinéas 2 et 3 ; 
7° les coûts découlant de la fourniture d’informations adéquates aux détenteurs de déchets 

conformément au paragraphe 2 ; 
8° les coûts de la collecte et de la communication des données.  

Les dispositions de l’alinéa 1er ne s’appliquent pas aux régimes de responsabilité élargie des 

producteurs mis en place par les législations relatives aux équipements électriques et électroniques, 

aux véhicules hors usage et aux piles et accumulateurs, et de leurs déchets. 

Les contributions financières ne doivent pas excéder les coûts nécessaires à la fourniture de services 

de gestion des déchets présentant un bon rapport coût-efficacité, ceci incluant les coûts de 

prévention, de communication (y compris des données) ainsi que des coûts de fonctionnement. Ces 

coûts sont établis de manière transparente entre les acteurs concernés.  

Lorsque les obligations de responsabilité élargie des producteurs sont remplies collectivement, les 

contributions financières doivent être modulées pour chaque produit ou groupe de produits 

similaires, compte tenu notamment de la durabilité, de la réparabilité, des possibilités de réemploi, 

de la préparation à la réutilisation et de la recyclabilité de ceux-ci ainsi que de la présence de 

substances dangereuses et de l'usage de matières recyclées, en adoptant pour ce faire une approche 

fondée sur l'analyse du cycle de vie et conforme aux exigences fixées par les législations en la matière 

et, lorsqu’ils existent, sur la base de critères harmonisés afin de garantir le bon fonctionnement du 

marché intérieur. 

(12) L’Administration compétente met en place un cadre approprié de suivi et de contrôle pour 

s’assurer que les personnes visées au paragraphe 1er et les organismes agréés ayant à mettre en œuvre 

les obligations de responsabilité élargie des producteurs respectent leurs obligations, y compris en cas 

de ventes à distance, que les moyens financiers sont utilisés à bon escient et que tous les acteurs 

intervenant dans la mise en œuvre des régimes de responsabilité élargie des producteurs déclarent 

des données fiables.  

Lorsque plusieurs organismes agréés mettent en œuvre des obligations de responsabilité élargie des 

producteurs pour un même produit, l’Administration compétente et l’Institut luxembourgeois de 

régularisation, chacun en ce qui le concerne, surveillent la mise en œuvre des obligations en matière 

de responsabilité élargie des producteurs. 
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Les personnes visées au paragraphe 1er établis dans un autre État membre de l’Union européenne qui 

commercialisent des produits au Grand-Duché de Luxembourg sont autorisés à désigner une personne 

physique ou morale établie sur le territoire national ou dans un autre Etat membre en tant que 

mandataire chargé d’assurer le respect des obligations qui leur incombent en vertu des régimes de 

responsabilité élargie des producteurs.  

(13) Les systèmes de responsabilité élargie des producteurs existants doivent se conformer au présent 

article au plus tard le 5 janvier 2023.  

(14) L’information du public en vertu du présent article ne porte pas atteinte à la protection de la 

confidentialité des informations commercialement sensibles conformément au droit national et au 

droit de l’Union européenne applicables. » 

 

 
 
 

Art. 20. Responsabilité des communes  

(1) Les communes ont la charge d’assurer la gestion des déchets ménagers et des déchets assimilés 
se trouvant sur leur territoire, y inclus la gestion des biodéchets et des autres fractions valorisables de 
ces déchets ainsi que les mesures de prévention des déchets.  

Les communes peuvent cependant accepter dans la collecte, le transport, la valorisation et 
l’élimination des déchets d’origine non ménagère dont la nature est identique ou similaire aux déchets 
ménagers ou aux déchets encombrants mais qui dépassent les volumes normalement produits par les 
ménages.  
« (1) Les communes ont l’obligation d’assurer la gestion des déchets municipaux ménagers. 

Les communes peuvent accepter dans la collecte, le transport, la valorisation et l’élimination des 

déchets municipaux non ménagers. 

Afin de garantir une gestion et une évacuation efficace des déchets municipaux non ménagers, les 

communes peuvent imposer une concertation avec les acteurs impliqués.» 

 
 
(2) Pour les déchets problématiques des ménages ainsi que ceux qui y sont assimilés, les communes 

doivent contribuer aux collectes organisées dans le cadre de l’action SuperDrecksKëscht notamment 

par la mise en place et la gestion d’un local de collecte spécifique à ces déchets dans les centres de 

recyclage « les centres de ressources ».ou par l’assistance à l’organisation des collectes mobiles dans 

les diverses localités. 

Pour les déchets qui tombent sous le régime de la responsabilité élargie des producteurs 
conformément aux dispositions de l’article 19, les communes doivent contribuer à la collecte séparée 
de ces déchets lorsque l’utilisation d’infrastructures communales est prescrite par règlement grand-
ducal conformément aux dispositions de l’article 19, paragraphe (1).  

(3) La gestion des déchets ménagers et des déchets assimilés doit se faire de façon à respecter les 
objectifs et les orientations de la présente loi et plus particulièrement ceux mentionnés au chapitre II.  

Les communes doivent atteindre le taux relatif à la préparation en vue du réemploi et au recyclage 
visé à l’article 14, paragraphe 4, point a).  

Le calcul de ce taux se fait en principe de façon individuelle pour chaque commune. Toutefois, sur 
demande des communes intéressées auprès de l’administration compétente, un seul taux commun 
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peut être calculé pour ces communes. Une commune déterminée ne peut être prise en considération 
qu’une seule fois pour le calcul du taux.  

Dans le calcul du taux sont également pris en considération les quantités de déchets collectés sur 
le territoire des communes respectives et recyclés ou soumis à un réemploi en application des 
dispositions de l’article 19 pour autant qu’il s’agisse de déchets d’origine ménagère ou de déchets 
assimilés ainsi que ceux collectés conformément au paragraphe (7) du présent article.  
« (3) En vue d’inciter à l’application de l’article 9, les communes sont évaluées annuellement au moyen 

d’un catalogue de critères en matière de gestion des déchets au niveau communal ou intercommunal 

développé par l’Administration compétente. Les résultats de cette évaluation sont publiés par 

l’Administration compétente sur un site internet accessible au public.» 

 
(4) Les communes sont tenues de conseiller et d’informer sur une base régulière les ménages sur les 

possibilités en matière de prévention, de valorisation, de réemploi, de recyclage et d’élimination des 

déchets. A cet effet, elles engagent ou font appel à du personnel qualifié en la matière.  

« Les communes ont l’obligation d’entamer des mesures de prévention pour les déchets municipaux 

ménagers.  

Les communes sont tenues de conseiller et d’informer sur une base régulière sur les possibilités en 

matière de prévention, de réemploi, de préparation à la réutilisation, de recyclage et de valorisation 

des déchets municipaux. A cet effet, elles engagent ou font appel à du personnel qualifié en la matière. 

En outre les communes sont tenues d’informer, à partir du 1er janvier 2023, annuellement les ménages 

et, le cas échéant, les producteurs de déchets municipaux non ménagers sur le volume et le poids des 

déchets municipaux en mélange effectivement produits par ces derniers. »  

 

Au moment de la déclaration d’arrivée de nouveaux résidents, les communes informent les 
nouveaux résidents des dispositions relatives à la gestion des déchets applicables et plus 
particulièrement les structures de collecte séparée qui sont mises à leur disposition.  

(5) En cas d’abandon incontrôlé de déchets ménagers ou de déchets assimilés de déchets 
municipaux ménagers sur leur territoire et sans préjudice des obligations et responsabilités incombant 
au producteur des déchets, les communes ont l’obligation d’assurer la collecte et le traitement de ces 
déchets conformément aux dispositions de la présente loi. Les communes ont le droit de facturer les 
frais qui en sont occasionnés aux producteurs ou détenteurs respectifs. Sont exclus de cette obligation 
les déchets qui se trouvent le long de la voirie dont l’entretien relève de l’Administration des Ponts et 
Chaussées.  

(6) Les communes sont tenues de s’assurer de la disponibilité d’infrastructures appropriées pour la 
gestion des déchets ménagers, encombrants et assimilés de façon à réaliser les objectifs de la présente 
loi. Elles peuvent faire appel pour l’exécution de leurs tâches à des tierces personnes physiques ou 
morales visées par l’article 30 de la présente loi.  
« (6) Sans préjudice des collectes séparées organisées par les personnes visées à l’article 19, 

paragraphe 1er, dans le cadre de la mise en œuvre du régime de la responsabilité élargie des 

producteurs ou par l’Etat dans le cadre des actions de la SuperDrecksKëscht, et nonobstant d’autres 

systèmes de collecte séparé mis en place, les communes assurent la disponibilité et l’accessibilité de 

centres de ressources pour le réemploi de produits et  la gestion des déchets municipaux ménagers 

de façon à réaliser les objectifs de la présente loi. Il peut être fait appel pour l’exécution de ces tâches 

à des tierces personnes physiques ou morales visées par l’article 30.  
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Ces centres de ressources doivent assurer la couverture de l’ensemble du territoire national en 

prenant en compte la densité de la population, en complément des infrastructures mises en place 

conformément au paragraphe 3, pour fonctionner en tant que réseau harmonisé. L’accès aux 

infrastructures est garanti à tout résident, indépendamment de son lieu de résidence.  

Un règlement grand-ducal peut déterminer les modalités d’aménagement, de fonctionnement et de 

gestion des centres de ressources et de l’organisation du réseau. » 

 

(7) Sans préjudice des collectes visées aux articles 19 et 20, paragraphe (1), toute autre collecte de 
déchets visés au paragraphe (1) du présent article ne peut se faire qu’avec l’accord préalable de la 
commune concernée. Les communes en informent l’administration compétente. 
« (7) Sans préjudice des collectes visées à l’article 19 ainsi que des collectes organisées par la 

SuperDrecksKëscht, toute collecte de déchets dont question à l’alinéa 1er du paragraphe 1er ne peut 

se faire qu’avec l’accord préalable de la commune concernée. » 

 

(8) Les communes appliquent pour les services rendus des taxes qui respectent les dispositions de 
l’article 17, paragraphe (3). 

(9) Des règlements communaux déterminent:  

a) les modalités de gestion des déchets pour lesquels les communes sont responsables, y inclus les 
mesures visant à prévenir les déchets;  

b) les taxes et tarifs applicables à la gestion des déchets 
«c) les modalités de gestion des déchets que les communes peuvent accepter conformément au 

paragraphe 1er, alinéa 2. » 

 

Sauf les cas d’urgence, les règlements sont pris sur avis préalable de l’administration compétente. 
En cas d’absence d’avis dans un délai de deux mois, le conseil communal peut procéder à l’adoption 
du règlement.  
« Sauf les cas d’urgence, les règlements sont pris sur avis préalable de l’administration compétente. 

En cas d’absence d’avis dans un délai de deux mois, le conseil communal peut procéder à l’adoption 

du règlement. Les règlements sont publiés par les autorités communales sur un site internet accessible 

au public. »  

 

Les communes disposent d’un délai de deux ans à compter de l’entrée en vigueur de la présente loi 
pour adapter leurs règlements relatifs à la gestion des déchets aux dispositions de la présente loi. Si 
dans ce délai une commune n’a pas pris de règlement en la matière, ou si les prescriptions prises sont 
reconnues insuffisantes, il pourra, six mois après une mise en demeure, être pourvu à la carence de la 
commune par un règlement grand-ducal.  

(10) Des règlements grand-ducaux peuvent préciser les modalités d’application de cet article.  

(11) Les communes peuvent prendre un règlement communal pour faire bénéficier certains 
ménages d’une allocation de vie chère pour les frais relatifs à la gestion des déchets ménagersdes 
déchets municipaux ménagers. 

Art. 21. Responsabilité de l’Etat  

(1) Sans préjudice des obligations imposées aux producteurs, détenteurs, importateurs ou 
distributeurs sur base des dispositions de l’article 19, l’Etat assure le fonctionnement de la 
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SuperDrecksKëscht conformément aux dispositions de la loi du 25 mars 2005 relative au 
fonctionnement et au financement de l’action SuperDrecksKëscht.  

(2) Le ministre fait élaborer par l’administration compétente:  

a) les statistiques relatives à la gestion des déchets;  

b) des études relatives à des aspects spécifiques de la gestion des déchets avec les objectifs:  

– de constituer des bases de données pertinentes;  

– de mieux comprendre certains phénomènes particuliers;  

– de rechercher certaines mesures spécifiques de gestion des déchets et d’essayer leur mise en 
oeuvre par le biais de projets pilotes.  

c) tous les trois ans une analyse de la composition des déchets ménagers et des déchets 
encombrants et, le cas échéant, des déchets assimilés des décherts municipaux ménagers afin 
d’évaluer l’impact des différentes mesures de gestion mises en oeuvre et de définir les flux de 
déchets prioritaires où des mesures sont encore à prendre pour atteindre les objectifs de la 
présente loi.  

Les statistiques ainsi que les résultats des études, des analyses et des projets sont rendus publics, 
le cas échéant sous forme agrégée, par publication sur Internet.  

(3) Le ministre assure par le biais de l’administration compétente, le cas échéant, en collaboration 
avec d’autres milieux privés ou publics concernés, une information, une sensibilisation et une 
formation appropriées de la population et des différents milieux publics et privés en matière de 
gestion des déchets avec l’objectif de renseigner de façon pertinente sur la situation en matière de 
déchets et de promouvoir la réalisation des objectifs et la mise en oeuvre des obligations de la 
présente loi.  

(4) L’EtatLe ministre et l’Administration de l’environnement assure la coordination des différentes 
activités en vue d’atteindre une gestion cohérente des déchets sur l’ensemble du territoire national.  

(5) Il peut être créé une structure d’aides et d’assistance au profit des communes et des syndicats 
de communes favorisant dans des domaines déterminés de la gestion des déchets municipauc 
ménagersdes déchets ménagers et assimilés une plus grande coopération et cohérence 
opérationnelle. Un règlement grand-ducal détermine, le cas échéant, le fonctionnement et les 
missions de cette structure.  

(6) Il est créé un conseil de coordination en matière de gestion des déchets ménagers et assimilés. 
Un règlement grand-ducal détermine la composition et les attributions de ce conseil.  
« (6) Il est institué une plateforme de coordination en matière de gestion des déchets et des 

ressources. Un règlement grand-ducal détermine la composition et les attributions de cette 

plateforme de coordination.» 

 

(7) L’administration compétente est tenue de conseiller et d’informer régulièrement les 
producteurs et détenteurs de déchets non ménagers sur les possibilités en matière de prévention, de 
valorisation, de réemploi, de recyclage et d’élimination des déchets. A cet effet, elle engage ou fait 
appel à du personnel qualifié en la matière. 
« (7) L’administration compétente est tenue de conseiller et d’informer régulièrement les producteurs 

et détenteurs de déchets sur les possibilités en matière de prévention, de réemploi, de préparation à 

la réutilisation, de recyclage, de valorisation et d’élimination des déchets. A cet effet, elle engage ou 

fait appel à du personnel qualifié en la matière. » 

« (8) En cas de nécessité dûment motivée et afin de respecter les dispositions des articles 9 et 10, 

l’autorité compétente peut prendre les mesures appropriées pour initier ou développer des filières de 

gestion de déchets spécifiques. » 
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Art. 22. Obligations spécifiques des personnes morales de droit public  

Les personnes morales de droit public sont tenues dans la mesure du possible d’utiliser pour les 
besoins de leurs propres services ou de prescrire l’utilisation notamment dans le cadre de marchés et 
de travaux publics, de services, de produits et de substances qui:  

– contribuent d’une façon générale à la prévention des déchets;  

– se caractérisent par une longévité certaine ou se prêtent à une valorisation en vue de leur 
réutilisation;  

– en comparaison avec d’autres produits et substances donnent lieu à moins de déchets, à des 
déchets moins dangereux ou à des déchets plus faciles à éliminer ou à valoriser;  

– sont fabriqués à partir de matières premières secondaires ou selon des procédés utilisant des 
technologies propres. 

« Art. 22. Obligations spécifiques des personnes morales de droit public 

Les personnes morales de droit public sont tenues d’utiliser pour les besoins de leurs propres services 

ou de prescrire l’utilisation notamment dans le cadre de marchés publics de travaux, de fournitures 

et de services :  

1. des services qui contribuent d’une façon générale à la prévention des déchets 
notamment par la prise en compte du  réemploi et de la préparation à la réutilisation 
et qui assurent une collecte séparée et un recyclage de qualité élevée des déchets 
produits ; 

2. des produits et substances qui se caractérisent par une longévité certaine, une 
réparabilité ou se prêtent à un réemploi ou une préparation en vue de la réutilisation, 
qui, en comparaison avec d’autres produits et substances, donnent lieu à moins de 
déchets, à des déchets moins dangereux ou à des déchets plus faciles à éliminer ou à 
valoriser et qui sont fabriqués à partir de matières premières secondaires ou selon 
des procédés utilisant des technologies propres.  

 
Il peut être fait exception à cette obligation en raison de circonstances relatives à l’objet du marché 
ou à la situation de concurrence des opérateurs économiques, ou encore pour des raisons propres au 
pouvoir adjudicateur. Pour les marchés publics relevant du champ d’application du Livre II de la loi du 
8 avril 2018 sur les marchés publics, les personnes morales de droit public indiquent, dans les 
documents de marchés ou dans le rapport individuel à dresser en application de l’article 195 du 
règlement grand-ducal modifié du 8 avril 2018 portant exécution de la loi du 8 avril 2018 sur les 
marchés publics et portant modification du seuil prévu à l’article 106 point 10° de la loi communale 
modifiée du 13 décembre 1988, les principaux motifs justifiant la décision qu’ elles ont prise, le cas 
échéant, de ne pas prendre en compte le réemploi et la préparation à la réutilisation dans le cadre du 
marché public concerné. 
 
Par ailleurs, les acquisitions réalisées sur base des hypothèses prévues aux articles 20, 63, 64 et 124 
de la loi modifiée du 8 avril 2018 sur les marchés publics, de même que celles qui relèvent du champ 
d’application de la loi du 26 décembre 2012 sur les marchés publics de la défense et de la sécurité, 
sont exemptées du respect des obligations du présent article.» 
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Chapitre IV.- Dispositions relatives à certains flux de déchets 
 

Art. 23. Déchets dangereux  

(1) La production, la collecte et le transport des déchets dangereux, ainsi que leur stockage et leur 
traitement, sont réalisés dans des conditions de protection de l’environnement et de la santé humaine 
qui respectent les dispositions de l’article 10.  

(2) Les producteurs de déchets dangereux sont tenus d’assurer la traçabilité de ces déchets depuis 
le stade de la production jusqu’à la destination finale ainsi que leur contrôle. A cet effet, les 
intervenants ultérieurs tels que les collecteurs, les négociants, les courtiers ou les destinataires 
communiquent aux producteurs de déchets toutes les données nécessaires afin que ceux-ci puissent 
respecter les exigences des articles 34 et 42.  

(3) Il est interdit de mélanger des déchets dangereux avec d’autres catégories de déchets dangereux 
ou avec d’autres déchets, substances ou matières. Le mélange comprend la dilution de substances 
dangereuses.  

Par dérogation à l’alinéa qui précède le ministre peut autoriser le mélange à condition que:  

a) l’opération de mélange soit effectuée par un établissement ou une entreprise titulaire d’une 
autorisation conformément à l’article 30;  

b) les dispositions de l’article 10 soient remplies et que les effets nocifs de la gestion des déchets 
sur la santé humaine et l’environnement ne soient pas aggravés; et  

c) l’opération de mélange s’effectue selon les meilleures techniques disponibles.  

(4) Lorsque des déchets dangereux ont été mélangés, en méconnaissance du premier alinéa du 
paragraphe précédent, une opération de séparation doit avoir lieu, si possible et si nécessaire, en 
tenant compte de critères de faisabilité technique et économique, pour se conformer à l’article 10. 

« (4) Lorsque des déchets dangereux ont été mélangés, en méconnaissance de l’alinéa 1er du 

paragraphe 3, une opération de séparation doit être effectuée si cette opération est 

techniquement faisable et nécessaire, pour se conformer aux articles 9 et 10. 

Lorsqu’une séparation n’est pas possible ou n’est pas requise en vertu du premier alinéa, les 

déchets mélangés doivent être traités dans une installation dûment autorisée pour traiter ce 

mélange. » 

 

(5) Lors de la collecte, du transport et du stockage temporaire, les déchets dangereux doivent être 
emballés et étiquetés conformément aux normes internationales et communautaires en vigueur.  

(6) Les dispositions des paragraphes (1) et (5) du présent article et de l’article 34 ne s’appliquent 

pas aux déchets mélangés« dangereux ». produits par les ménages.  

Les dispositions du paragraphe (5) du présent article et de l’article 34 ne s’appliquent pas aux 
fractions séparées de déchets dangereux produits par les ménages tant que ces déchets n’ont pas été 
pris en charge par les structures de collecte de l’action SuperDrecksKëscht ou, le cas échéant, par 
d’autres structures de collecte spécifique à ces déchets dûment autorisées, approuvées ou 
enregistrées à cet effet selon les dispositions de la présente loi.  

 
« La collecte séparée des déchets municipaux ménagers dangereux est obligatoire afin que 

ces déchets soient traités conformément aux articles 9 et 10 et qu’ils ne contaminent pas 

d’autres flux de déchets. Cette collecte se fait dans le cadre de la collecte des déchets 

problématiques conformément aux dispositions de la loi modifiée du 25 mars 2005 relative 

au fonctionnement et au financement de l'action SuperDrecksKëscht. » 
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Art. 24. Huiles usagées  

(1) Sans préjudice des obligations relatives à la gestion des déchets dangereux énoncées à l’article 
23, les huiles usagées sont:  

a) collectées séparément, lorsque cela est techniquement faisable;  

b) traitées conformément aux articles 9 et 10;  

c) lorsque cela est techniquement faisable et économiquement viable, les huiles usagées dotées de 
caractéristiques différentes ne sont pas mélangées entre elles ni les huiles usagées avec d’autres 
déchets ou substances, si un tel mélange empêche leur traitement.  

« (1) Sans préjudice des obligations relatives à la gestion des déchets dangereux énoncées à 

l’article 23: 

4° les huiles usagées sont collectées séparément, à moins qu’une collecte séparée ne soit 
pas techniquement faisable; 

5° les huiles usagées sont traitées, en donnant la priorité à la régénération ou à d’autres 
opérations de recyclage fournissant des résultats d’ensemble sur le plan 
environnemental équivalents à ceux de la régénération ou meilleurs que ceux-ci, 
conformément aux articles 9 et 10; 

6° les huiles usagées dotées de caractéristiques différentes ne sont pas mélangées entre 
elles ni les huiles usagées avec d’autres déchets ou substances, si un tel mélange 
empêche leur régénération ou une autre opération de recyclage fournissant des 
résultats d’ensemble sur le plan environnemental équivalents à ceux de la 
régénération ou meilleurs que ceux-ci.» 

 

(2) Les producteurs d’huiles usagées doivent recueillir les huiles usagées provenant de leurs 
installations ou équipements et les stocker dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant 
notamment tout mélange avec de l’eau, y inclus les précipitations, tout écoulement ou toute 
contamination directe ou indirecte du sol, des eaux de surfaces ou des eaux souterraines.  

(3) Les huiles usagées sont prioritairement traitées par régénération.  

Lorsqu’il ne peut pas être procédé à la régénération des huiles usagées en raison de contraintes 
techniques, économiques ou organisationnelles dûment justifiées, les huiles usagées doivent être 
soumises à toute autre forme de valorisation dûment autorisée au titre de la présente loi.  

Lorsqu’il ne peut être procédé ni à la régénération, ni à la valorisation des huiles usagées en raison 
des contraintes mentionnées, les huiles usagées doivent être soumises à une opération d’élimination 
dûment autorisée au titre de la présente loi.  
(4) Afin de donner la priorité à la régénération, l’administration compétente peut soulever 
conformément aux dispositions du règlement (CE) n° 1013/2006 des objections à l’encontre de 
transferts transfrontaliers du Luxembourg vers des installations d’incinération ou de co-incinération 
d’huiles usagées pouvant être régénérées. 
 

Art. 25. Biodéchets  

(1) Les biodéchets doivent être soumis à une collecte séparée afin de les soumettre prioritairement 
à une opération de compostage ou de digestion ou, si en raison de la nature du matériel ceci n’est pas 
possible, à toute autre opération de valorisation appropriée au matériel tout en respectant les 
dispositions des articles 9 et 10.  
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(2) Le traitement des biodéchets doit se faire d’une manière compatible avec un niveau élevé de 
protection de l’environnement.  

L’utilisation de matériaux produits à partir de biodéchets doit se faire sans risque pour 
l’environnement et la santé humaine.  

(3) Un règlement grand-ducal peut fixer les normes de qualité pour les matériaux produits à partir 
de biodéchets. Ces normes peuvent varier en fonction des différents domaines d’utilisation de ces 
matériaux. Peuvent également être déterminées par règlement grand-ducal les opérations de 
valorisation ou de recyclage applicables aux différents types de biodéchets ainsi que des normes 
minimales de gestion des biodéchets.  

« Art. 25. Biodéchets et déchets de verdure 

(1) Les biodéchets et les déchets de verdure doivent être triés et recyclés à la source ou 

doivent être soumis à une collecte séparée afin de les soumettre prioritairement à une 

opération de compostage ou de digestion ou, si en raison de la nature du matériel ceci n’est 

pas possible, à toute autre opération de valorisation appropriée au matériel tout en 

respectant les dispositions des articles 9 et 10.   

(2) Le traitement des biodéchets et des déchets de verdure doit se faire d’une manière 

compatible avec un niveau élevé de protection de l’environnement.  

L’utilisation de matériaux produits à partir de biodéchets et de déchets de verdure doit se 

faire sans risque pour l’environnement et la santé humaine.  

(3) Un règlement grand-ducal peut fixer les normes de qualité pour les matériaux produits à 

partir de biodéchets et de déchets de verdure. Ces normes peuvent varier en fonction des 

différents domaines d’utilisation de ces matériaux. Peuvent également être déterminées par 

règlement grand-ducal les opérations de valorisation ou de recyclage applicables aux 

différents types de biodéchets et des déchets de verdure ainsi que des normes minimales de 

gestion des biodéchets et déchets de verdure.  

(4) En vue d’éviter la production de microplastiques, il est interdit de collecter en mélange ou 

de traiter conjointement des biodéchets et des déchets de verdure avec des matières 

plastiques, biodégradables ou non. » 

 
 

Art. 26. Déchets inertes, déchets de construction et déchets de démolition  

(1) Lors de la planification d’une construction, la prévention des déchets doit être prise en 
considération. Cette prévention concerne également la réduction des terres d’excavation destinées à 
une mise en décharge. Les maîtres de l’ouvrage doivent pouvoir faire preuve des considérations de 
prévention appliquées sur toute demande de l’administration compétente.  

(2) Les déchets de chantier doivent être soumis dans toute la mesure du possible à une collecte 
séparée des différentes fractions. Lorsqu’ils ont été collectés de façon mélangée, ils doivent être 
soumis à une opération de séparation et de tri.  
 

(3) Préalablement à toute démolition, les différents matériaux utilisés dans l’ouvrage à démolir 
doivent être identifiés, sauf dans des cas d’impossibilité dûment motivés, et répertoriés dans un 
inventaire. Cet inventaire doit pouvoir être présenté à l’administration compétente sur demande de 
celle-ci.  
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Cet inventaire prévoit, en cas de démolition, un enlèvement et une collecte séparés des différents 
matériaux en vue de leur traitement respectif en tenant compte des priorités fixées à l’article 9.  
Toutes les mesures doivent être prises pour éviter une contamination de matériaux par d’autres 
empêchant ainsi leur recyclage. Une attention particulière doit être portée aux produits dangereux 
et aux matériaux contaminés par des substances dangereuses qui ne doivent pas être mélangés avec 
des matériaux non contaminés. 
 

(4) Lorsque les travaux de construction ou de démolition sont exécutés par des particuliers, les 
dispositions des paragraphes (2) et (3) du présent article s’appliquent dans la mesure du faisable.  

Il peut être dérogé aux dispositions du présent paragraphe lorsqu’en raison d’une menace grave 
pour la sécurité publique, une construction menaçant ruine doit être démolie d’urgence sur ordre ou 
par mesure d’office des autorités habilitées à cet effet par la loi.  
 

(5) Les communes sont tenues de mettre à la disposition des particuliers des structures de collecte 
séparée des déchets inertes, des déchets de construction et des déchets de démolition en faibles 
quantités et provenant de chantiers de particuliers. Les communes doivent prendre toutes les 
dispositions nécessaires pour permettre une séparation entre les différentes fractions de ces déchets 
qui en raison de leur nature peuvent être soumis à une opération de valorisation et ceux qui doivent 
être soumis à une opération d’élimination.  

(6) Les déchets inertes, provenant notamment de travaux de démolition, d’excavation et de 
construction routière, sont à considérer comme des déchets dangereux dans la mesure où ils sont 
contaminés.  
 

(7) La réutilisation des matériaux inertes récupérés est obligatoirement inscrite dans les bordereaux 
de soumission publique relatifs aux constructions routières et aux autres ouvrages.  

(8) Un règlement grand-ducal peut fixer les normes de qualité auxquels doivent répondre les 
matériaux issus du recyclage des déchets inertes. Ces normes peuvent varier en fonction des différents 
domaines d’utilisation de ces matériaux.  

(9) a) L’élimination des déchets inertes se fait moyennant un réseau de décharges régionales pour 
déchets inertes.  

Ce réseau est établi conformément aux orientations du plan national de gestion des déchets ou 
du plan directeur sectoriel afférent.  

Des décharges pour déchets inertes autres que celles arrêtées conformément à l’alinéa 
précédent sont interdites.  

b) Les décharges régionales pour déchets inertes doivent être équipées d’infrastructures 
permettant le recyclage des déchets inertes valorisables. 

« Art. 26. Déchets inertes, déchets de construction et déchets de déconstruction 

(1) Au moment respectivement de la planification d’une construction et de l’attribution d’un 

marché afférent, la prévention des déchets, y compris le réemploi doivent être prises en 

considération. Cette prévention concerne également la réduction des terres d’excavation 

destinées à une mise en décharge. Les maîtres de l’ouvrage doivent pouvoir faire preuve des 

considérations de prévention appliquées sur toute demande de l’administration compétente  

(2) Sans préjudice des dispositions de l’article 13 paragraphe 2, le maître de l’ouvrage doit 

assurer que les déchets de chantier de construction et déconstruction sont soumis à une 

collecte séparée des différentes fractions, dont au moins le bois, les fractions minérales 

(béton, briques, tuiles et céramiques, pierres), le métal, le verre, le carton, le plastique, le 
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plâtre et les déchets dangereux. Lorsque, en infraction du présent paragraphe, ils ont été 

collectés de façon mélangée, ils doivent être soumis à une opération de séparation et de tri.  

(3) Préalablement à toute déconstruction d’un bâtiment d’un volume bâti de plus que 1200 

mètres cubes et produisant au moins 100 mètres cubes de déchets, le maître de l’ouvrage 

doit établir un inventaire qui identifie les différents matériaux utilisés dans l’ouvrage à 

déconstruire. Cet inventaire doit pouvoir être présenté à l’Administration compétente et aux 

personnes visées à l’article 45, paragraphe 1ersur les lieux du chantier. Sur demande, une 

copie de l’inventaire doit être envoyée à l’Administration compétente.  

Cet inventaire prévoit, en cas de déconstruction, une collecte séparée des différents 

matériaux en vue de leur traitement respectif en tenant compte des priorités fixées à l’article 

9. 

En cas de projets de déconstruction de bâtiments ayant un volume bâti supérieur ou égal à 

3500 mètres cubes, cet inventaire doit être réalisé par un organisme agrée en vertu de la loi 

du 21 avril 1993 relative à l'agrément de personnes physiques ou morales privées ou 

publiques, autres que l'Etat pour l'accomplissement de tâches techniques d'étude et de 

vérification dans le domaine de l'environnement. 

Pour toute construction de bâtiments ayant un volume bâti supérieur ou égal à 3500 mètres 

cubes et pour laquelle l’autorisation de construire a été accordée après le 1er janvier 2025, un 

registre informatique des différents matériaux utilisés avec indication de leur emplacement 

doit être établi par le propriétaire de l’immeuble. Ce dernier doit assurer la mise à jour de ce 

registre. 

Le contenu et les modalités d’établissement et de gestion de l’inventaire et du registre 

informatique dont question au présent paragraphe peuvent être déterminées par règlement 

grand-ducal. 

Toutes les mesures doivent être prises pour éviter une contamination de matériaux par 

d’autres empêchant ainsi leur recyclage. Une attention particulière doit être portée aux 

produits dangereux et aux matériaux contaminés par des substances dangereuses qui ne 

doivent pas être mélangés avec des matériaux non contaminés.  

(4) Lorsque les travaux de déconstruction sont exécutés par des particuliers, les dispositions 

des paragraphes 2 et 3 s’appliquent dans la mesure du faisable. 

Il peut être dérogé aux dispositions du paragraphe 3 lorsqu’en raison d’une menace grave 

pour la sécurité publique, une construction menaçant ruine doit être déconstruite d’urgence 

sur ordre ou par mesure d’office des autorités habilitées à cet effet par la loi. Dans ce cas, 

toutes les mesures possibles doivent être prises pour éviter une quelconque contamination 

des alentours par les matériaux de la construction. 

(5) Les communes sont tenues de mettre à la disposition des particuliers des structures de 

collecte séparée des déchets inertes, des déchets de construction et des déchets de 

déconstruction en faibles quantités et provenant de chantiers de particuliers. Les communes 

doivent prendre toutes les dispositions nécessaires pour permettre une séparation entre les 
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différentes fractions de ces déchets qui en raison de leur nature peuvent être soumis à une 

opération de valorisation et ceux qui doivent être soumis à une opération d’élimination. 

 (6) Les déchets routiers sont traités conformément à l’article 10, dans un objectif de 

promouvoir une utilisation efficace des ressources et d’assurer la protection de 

l’environnement. Un règlement grand-ducal détermine les mesures visant la prévention, la 

réutilisation, le recyclage et d’autres formes de valorisation des matériaux et déchets routiers 

aux fins d’en réduire la quantité à éliminer, y inclus les études préliminaires nécessaires et les 

obligations à respecter par les installations de traitement de matériaux et déchets routiers.  

(7) La réutilisation des matériaux inertes récupérés est obligatoirement inscrite dans les 

bordereaux de soumission publique relatifs aux constructions routières et aux autres 

ouvrages. 

(8) Un règlement grand-ducal peut fixer les normes de qualité auxquels doivent répondre les 

matériaux issus du recyclage des déchets de construction et de déconstruction. Ces normes 

peuvent varier en fonction des différents domaines d’utilisation de ces matériaux. 

(9) L’élimination des déchets inertes se fait moyennant un réseau de décharges régionales 

pour déchets inertes.  

Un règlement grand-ducal fixe les modalités de sélection pour l´emplacement de décharges 

régionales pour déchets inertes et de leurs extensions. Ce règlement grand-ducal tient 

compte des orientations du plan national de gestion des déchets visé à l´article 36. 

Des décharges pour déchets inertes autres que celles déterminées conformément à l’alinéa 

précédent sont interdites.  

Les décharges régionales pour déchets inertes doivent être équipées d’infrastructures 

permettant le recyclage des déchets inertes valorisables. » 

 
 

Art. 27. Déchets provenant d’établissements ou d’entreprises  

(1) Les exploitants d’établissements ou d’entreprises sont tenus de veiller à ce que la production et 
la nocivité des déchets soient réduites dans toute la mesure du possible, notamment par une 
adaptation des procédés de fabrication et le recours aux technologies propres disponibles au moment 
de la production et dont l’application n’entraîne pas de coûts excessifs.  

(2) Les exploitants d’établissements ou d’entreprises mettent en place une gestion des déchets qui 
tient compte des éléments suivants:  

a) de l’utilisation de procédés et la mise en oeuvre de produits permettant de prévenir la production 
de déchets;  

b) de la collecte séparée des différentes fractions de déchets en vue d’assurer un recyclage de 
qualité des différentes fractions;  

c) de la valorisation ou l’élimination des différentes fractions de déchets dans des filières répondant 
aux meilleures techniques disponibles;  

d) de la documentation appropriée en vue d’assurer la transparence des flux de déchets;  

e) de la formation et la sensibilisation du personnel en matière de gestion des déchets.  
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(3) Sans préjudice des activités d’assistance, de conseil et de certification dispensées dans le cadre 
de la SuperDrecksKëscht, les exploitants d’établissements ou d’entreprises établissent un plan de 
prévention et de gestion des déchets qui tient compte des éléments mentionnés au paragraphe (2) 
du présent article. Ils assurent sa mise à jour régulière et le présentent sur demande à l’administration 
compétente.  

Les établissements ou entreprises qui produisent exclusivement des déchets en nature et en 
volume assimilables aux déchets ménagers « déchets municipaux ménagers » sont dispensés de 
l’établissement d’un plan de prévention et de gestion des déchets.  

Art. 28. Gestion des résidus d’épuration  

(1) Les boues de décantation et les boues d’épuration ne peuvent être utilisées comme amendements 
du sol que dans la mesure où elles n’excèdent pas les besoins de la fumure usuelle.  
(2) Sans préjudice d’autres dispositions applicables en la matière, des règlements grand-ducaux 
peuvent interdire, réglementer ou soumettre à autorisation le stockage et l’utilisation des 
substances dont question au paragraphe (1) et notamment leur épandage sur ou dans les sols. 
 

Art. 29. Carcasses de voitures  

Sans préjudice des dispositions réglementaires en matière de véhicules usagés, les voitures 
automobiles et les remorques trouvées dans un endroit public sans plaque d’immatriculation et sans 
indication du nom et de l’adresse du propriétaire ou pour lesquelles il n’est plus possible de retracer 
l’identité du propriétaire ou pour lesquelles le propriétaire ne peut plus être retrouvé sont à traiter 
comme déchet au sens de la présente loi  

– s’il n’y a pas d’indice de vol ou d’utilisation légitime 

– et si après huit jours, un ordre d’enlèvement émanant du bourgmestre et visiblement affiché sur 
la voiture n’a pas été suivi d’effet.  

Passé ce délai, la commune sur le territoire de laquelle la voiture automobile ou remorque sont 
stationnées les fait évacuer.  
Lorsqu’une telle voiture automobile ou remorque constitue une gêne ou un danger pour la 
circulation, elle est mise en fourrière jusqu’à l’expiration du délai d’affichage mentionné à l’alinéa 
mentionné ci-dessus. 
 

Chapitre V.- Autorisations et enregistrements  

 

Art. 30. Délivrance des autorisations  

(1) Sont soumis à l’autorisation du ministre:  

a) les établissements ou entreprises assurant la collecte et ou le transport de déchets à titre 
professionnel;  

b) les négociants de déchets;  

c) les courtiers de déchets;  

d) les établissements ou entreprises qui effectuent les opérations visées aux annexes I et II;  

e) l’implantation ou l’exploitation d’une installation ou d’un site servant aux opérations visées aux 
annexes I et II ainsi que les modifications substantielles de ces installations ou sites;  

f) l’importation de déchets en provenance de et l’exportation de déchets vers des pays non 
membres de l’Union européenne à des fins de valorisation ou d’élimination.  

Pour les établissements qui en même temps:  

– assurent la collecte et le transport des déchets et  
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– exercent les activités de négociants ou de courtiers, les autorisations respectives ne peuvent être 
délivrées que pour autant qu’elles couvrent les mêmes catégories de déchets, sauf les déchets 
pour lesquels leur producteur dispose lui-même de contrats avec les destinataires.  

Pour les établissements, entreprises, installations ou opérations mentionnées aux points d) et e) ci-
dessus, un règlement grand-ducal peut déterminer leur nomenclature et leur correspondance 
respective avec les opérations d’élimination ou de valorisation mentionnées aux annexes I et II de la 
présente loi.  

(2) Ces autorisations tiennent compte des meilleures techniques disponibles et déterminent au 
moins:  

a) les types de déchets couverts par l’autorisation;  

b) les prescriptions techniques et toutes autres prescriptions applicables au site concerné;  

c) les mesures de sécurité et de précaution à prendre;  

d) les opérations de suivi et de contrôle, selon les besoins. 

Pour les activités mentionnées au point d) et e) du paragraphe (1) du présent article, les 
autorisations mentionnent en outre:  

a) les quantités de déchets pouvant être traités;  

b) la méthode à utiliser pour chaque type d’opération;  

c) les dispositions relatives à la fermeture et à la surveillance après fermeture qui s’avèrent 
nécessaires.  

Un règlement grand-ducal peut préciser les conditions et modalités d’application du présent point, 
et plus particulièrement les normes techniques minimales à respecter.  

(3) Toute autorisation ayant trait à l’incinération ou la co-incinération de déchets avec valorisation 
énergétique n’est accordée que lorsque cette valorisation présente une efficacité énergétique élevée.  

(4) Les autorisations peuvent être accordées pour une durée déterminée et être renouvelables. 
Elles peuvent être modifiées ou complétées en cas de nécessité.  

(5) Une nouvelle autorisation est requise:  

a) si dans le délai fixé par l’autorisation, l’installation ou le site ne sont pas mis en service ou que 
l’activité afférente n’a pas commencé;  

b) l’installation ou le site sont remis en usage alors qu’ils n’ont pas fonctionné régulièrement 
pendant trois années consécutives;  

c) si l’installation ou le site ont été détruits ou mis hors usage par un accident quelconque.  

« (5) Une autorisation devient caduque 

6° si dans le délai fixé par l’autorisation, l’installation ou le site ne sont pas mis en 

service ou que l’activité afférente n’a pas commencé; 

7° lorsque l’installation ou le site ont chômé pendant trois années consécutives ; 

8° lorsque l’installation ou le site ont été détruits ou mis hors d’usage en tout ou 

en partie par un accident quelconque. Si une partie seulement de l’installation 

ou du site a été détruite ou mise hors d’usage, la nouvelle demande 

d’autorisation est limitée à la partie en question ; 

9° lorsque l’autorisation délivrée est venue à échéance ; 

10° lorsque la cessation d’activité de l’installation ou du site est effective.» 
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(6) Les différents délais d’instruction des dossiers de demande d’autorisation mentionnés dans le 
présent article sont repris à l’annexe IV. Sous réserve de la décision relative à la recevabilité, si dans 
les délais ainsi prévus, aucune décision n’a été prise, la demande peut être considérée comme refusée. 
(7) Pour autant qu’il soit satisfait aux exigences du présent article, les autorisations délivrées en 

application de la législation relative aux établissements classés sont combinées matériellement avec 

l’autorisation requise en vertu du paragraphe (1), point e). Toutefois, cette autorisation doit faire 

référence à la présente loi. Le dossier de demande introduit en application de cette loi vaut alors 

demande au titre de la présente loi. « Il est possible de combiner matériellement les deux 

dossiers de demande. » 

 
Lorsqu’un établissement, une entreprise, une installation ou une opération mentionnés aux points d) 

et e) du paragraphe (1) du présent article figure dans la classe 4 de la législation relative aux 

établissements classés, il est dispensé d’une autorisation en vertu des dispositions de la présente loi. 

« Lorsqu’un établissement, une entreprise, une installation ou une opération mentionnée aux 

points d) et e) du paragraphe 1er du présent article figure dans la classe 4 de la législation 

relative aux établissements classés ou n’atteint pas le seuil inférieur de cette classe 4, il est 

dispensé d’une autorisation en vertu des dispositions de la présente loi. » 

Il est toutefois soumis à un enregistrement selon les modalités de l’article 32.  

 
(8) Les agréments délivrés au titre de l’article 19, paragraphe (3) valent autorisation de courtier de 
déchets au titre du présent article. 
 

« (9) Une copie de l’autorisation requise conformément au point 1er, lettre a), doit 

accompagner tout transfert de déchets. » 

(10) Les établissements ou entreprises, y inclus les services publics, assurant la collecte ou le 

transport de déchets, doivent faire en sorte que les véhicules avec lesquelles ils transportent 

les déchets soient munis de deux panneaux d’avertissement blancs réfléchissants 

rectangulaires d’au moins quarante centimètres en largeur et trente centimètres en hauteur, 

avec l’inscription « A » en couleur noire et dans une taille des caractères de vingt 

centimètres.  Un des tableaux doit être mis à l’avant du véhicule et l’autre à l’arrière. En cas 

d’un transport utilisant une remorque le tableau arrière doit être fixé à l’arrière de la 

remorque. Les tableaux doivent être facilement visibles de l’extérieur. La présente obligation 

ne vaut pas pour les établissements ou entreprises mentionnées à l’article 32, paragraphe 1er, 

points 2, 3, 4, et 5, y inclus les services publics. 

(11) L’Administration compétence peut exiger des formats spécifiques, le cas échéant sous 

forme électronique, pour l’introduction des demandes d’autorisation dont question au 

paragraphe 1er.» 

 

Art. 31. Refus et retrait des autorisations  

(1) Les autorisations sont refusées si le ministre estime que la méthode de traitement envisagée ou 
l’activité projetée n’est pas acceptable du point de vue de la protection de l’environnement, 
notamment lorsqu’elle n’est pas conforme aux dispositions de l’article 10.  
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(2) Elles peuvent être refusées lorsque le requérant a fait l’objet, dans le passé, d’une condamnation 
pour acte illicite en matière de déchets ou pour tout autre acte illicite au regard de la protection de 
l’environnement. Sont également pris en considération les actes illicites commis dans un autre Etat. 
Cette disposition vaut également dans le cas où le requérant est une personne morale et la 
condamnation concerne une personne physique représentant légalement le requérant.  

(3) Les autorisations peuvent être retirées lorsque le titulaire ne respecte pas les dispositions légales 
et réglementaires ou les conditions particulières y déterminées.  

« (3) Les autorisations peuvent être refusées ou retirées lorsque le titulaire n’a pas respecté 

ou ne respecte pas les dispositions légales et réglementaires ou les conditions particulières 

déterminées. » 

 

Art. 32. Enregistrements  

(1) Sont soumis à l’enregistrement auprès de l’administration compétente:  

(a) les établissements ou entreprises qui transportent des déchets à titre de transit ou d’importation 
sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg;  

(b) les établissements ou entreprises qui collectent ou transportent des déchets inertes provenant 
de travaux routiers, d’excavation ou de démolition;  

(c) les établissements ou entreprises, y inclus les exploitations agricoles, qui collectent ou 
transportent des déchets constitués de matières naturelles non dangereuses issues de 
l’exploitation agricole ou sylvicole, de fumier ou de lisier, des boues d’épuration ou des déchets 
biodégradables de jardin et de parc;  

(d) les établissements ou entreprises qui collectent et transportent des déchets provenant de leurs 
propres activités;  

(e) les établissements ou entreprises qui collectent ou transportent des déchets exclusivement dans 
l’enceinte du site d’activité ayant produit les déchets en question;  

(f) les établissements ou entreprises qui fournissent des produits et qui reprennent auprès de leurs 
clients les mêmes produits devenus déchets en vue d’un regroupement et d’une valorisation ou 
d’une élimination appropriées;  

(g) les établissements ou entreprises qui valorisent dans leur processus de production les produits 
de leur propre activité qui ne peuvent pas être mis en vente. 

«  

(2) Par dérogation aux dispositions de l’article 30, sont soumis à l'enregistrement auprès de 
l'Administration compétente: 

9° les établissements ou entreprises qui transportent des déchets à titre d'importation 
sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg; 

10° les établissements ou entreprises qui collectent ou transportent des déchets inertes 
provenant de travaux routiers, d'excavation ou de déconstruction; 

11° les établissements ou entreprises, y inclus les exploitations agricoles et sylvicoles, qui 
collectent ou transportent des déchets constitués de matières naturelles non 
dangereuses issues de l'exploitation agricole ou sylvicole, de fumier ou de lisier, des 
boues d'épuration, des déchets de verdure ou des déchets biodégradables de jardin 
et de parc; 

12° les établissements ou entreprises qui collectent ou transportent des déchets 
provenant de leurs propres activités; 
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13° les établissements ou entreprises qui fournissent des produits et qui reprennent 
auprès de leurs clients les mêmes produits devenus déchets en vue d'un 
regroupement et d'une valorisation ou d'une élimination appropriée;  

14° les infrastructures de collectes visées à l’article 13, paragraphe 7 ; 
15° les centres de ressources ; 
16° les points de collecte de déchets municipaux non dangereux repris au chapitre 20 01 

de la liste des déchets visée à l’article 8, paragraphe 1er en vue de leur préparation à 
la réutilisation  ainsi que les établissements procédant à la préparation à la 
réutilisation de ces déchets. » 

 

(2) L’administration compétente a le droit de demander des renseignements supplémentaires en 
relation avec l’établissement ou l’entreprise qui veut s’enregistrer ou avec les activités proposées. Elle 
peut refuser l’enregistrement si l’établissement ou l’entreprise n’effectue pas les opérations pour 
lesquelles elle demande l’enregistrement ou si l’activité projetée ne garantit pas un niveau suffisant 
de protection de la santé de l’homme et de l’environnement. Elle peut rayer l’enregistrement lorsque 
l’établissement ou l’entreprise concernée ne respecte pas les obligations qui lui incombent en vertu 
de la présente loi ou des règlements pris en son exécution.  

(3) Pour chaque type d’activité mentionnée au paragraphe (1) du présent article, des règlements 
grand-ducaux peuvent déterminer:  

(a) les types et les quantités de déchets pouvant faire l’objet d’un enregistrement;  

(b) la méthode de traitement à utiliser et autres modalités à mettre en oeuvre afin de garantir le 
respect des dispositions de l’article 10 et l’application des meilleures techniques disponibles;  

(c) les valeurs limites concernant la teneur des déchets en substances dangereuses ainsi que les 
valeurs limites d’émission;  

(d) les modalités générales en relation avec l’enregistrement 

 
« (e) les modalités d’aménagement, de fonctionnement et de gestion ; 

(f) les modalités de tenue de registres et de transmission des rapports. » 

« (4) Une copie de l’enregistrement requis conformément aux points 1er à 5 du paragraphe 

1er doit accompagner tout transfert de déchets. » 

 
 
 

Art. 33. Obligations des exploitants d’installations et de sites de gestion de déchets  

(1) Les exploitants publics ou privés d’une installation ou d’un site servant à l’entrepôt, au stockage, 
au traitement, à la valorisation ou à l’élimination des déchets veillent à ce que la gestion de ces 
installations et sites soit confiée à du personnel spécialisé et qualifié en la matière.  

(2) Ils sont tenus de signaler à l’administration compétente tous les dommages ou accidents 
affectant le bon fonctionnement de leur installation ou site ou susceptibles d’être à l’origine d’une 
atteinte à l’homme ou à l’environnement. 

(3) En cas de cessation d’activité, le site d’exploitation doit être remis en état de manière à prévenir 
les atteintes à l’environnement et à assurer la surveillance de la remise en état selon les conditions et 
modalités fixées par le ministre.  
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(4) Les exploitants publics ou privés sont tenus de constituer une garantie financière ou un autre 
moyen équivalent, notamment sous forme d’un contrat d’assurance, qui sont destinés à couvrir les 
coûts estimés des procédures de désaffectation et des opérations de gestion postérieure du site 
d’exploitation. Les conditions et modalités en sont fixées par le ministre dans le cadre de l’autorisation 
délivrée en application de l’article 30 de la présente loi.  
 

Chapitre VI.- Registres et rapports  

Art. 34. Tenue des registres  

(1) Les établissements ou entreprises visés à l’article 30, paragraphe (1), les établissements ou 
entreprises visés à l’article 32, et les producteurs de déchets, à l’exception des ménages, tiennent un 
registre chronologique indiquant la quantité, la nature et l’origine des déchets, la destination, le mode 
de traitement appliqué aux déchets et, le cas échéant, la fréquence de collecte et le moyen de 
transport des déchets. Ils mettent ces informations à la disposition des autorités compétentes qui en 
font la demande.  

Aux fins d’établissement des registres, les collecteurs, les négociants, les courtiers ou les 
destinataires communiquent aux producteurs des déchets toutes les informations requises et plus 
particulièrement le destinataire des déchets et le mode de traitement appliqué.  

Le registre peut être tenu sous format électronique. Le contenu exact et le format du registre 
peuvent être précisés par règlement grand-ducal.  

Pour les producteurs de déchets, le registre fait partie intégrante du plan de prévention et de 
gestion des déchets visé à l’article 27, paragraphe (3).  

« (1) Les établissements et entreprises visés à l’article 30, paragraphe 1er et les producteurs 

de déchets, à l’exception des ménages, tiennent un registre chronologique indiquant: 

a) la quantité, la nature et l’origine de ces déchets et la quantité de produits et de matières 

issus de la préparation à la réutilisation, du recyclage ou d’autres opérations de valorisation; 

et 

b) s’il y a lieu, la destination, la fréquence de collecte, le moyen de transport et le mode de 

traitement envisagé pour ces déchets. 

Ils mettent ces données à la disposition des autorités compétentes au moyen du registre 

électronique dont question au paragraphe 4. 

Aux fins d’établissement des registres, les collecteurs, les négociants, les courtiers ou les 

destinataires communiquent aux producteurs des déchets toutes les informations requises et 

plus particulièrement le destinataire des déchets et le mode de traitement appliqué. 

Pour les producteurs de déchets, le registre fait partie intégrante du plan de prévention et de 

gestion des déchets visé à l’article 27, paragraphe 3. » 

 
(2) Les registres sont conservés pendant au moins trois ans, sauf dans le cas des établissements et 
entreprises assurant le transport, qui doivent conserver ces registres pendant au moins douze mois. 

Les pièces justificatives concernant l’exécution des opérations de gestion sont fournies à la 
demande des autorités compétentes ou d’un détenteur antérieur.  
(3) a) Le cadastre des sites exploités ou anciennement exploités, ayant servi à des opérations 
d’élimination de déchets ainsi que des sites contaminés par des activités en cours d’exploitation ou 



 

                                                                                                      132 

abandonnés établi selon les dispositions de l’article 16 de la loi modifiée du 17 juin 1994 relative à la 
prévention et à la gestion des déchets reste valable. Il est géré par l’administration compétente.  
b) Les investissements nécessaires pour assainir et réhabiliter les sites contaminés sont à charge des 
autorités publiques notamment dans les cas où  
– l’identification du ou des responsables s’avère impossible;  
– le ou les responsables sont insolvables ou ne sont pas couverts par une assurance ou une autre 
garantie financière suffisante.  

« (4) Le ministre fait établir par l’Administration compétente un registre électronique national 

pour consigner les données relatives aux déchets visées au paragraphe 1er.  

Le contenu exact, le format et les modalités d’utilisation du registre peuvent être précisés par 

règlement grand-ducal.  

Le registre chronologique dont question au paragraphe 1er doit se faire par le biais du registre 

électronique dès sa mise en production. La date de mise en production fait l’objet d’une 

publication appropriée par l’Administration compétente. » 

 

Art. 35. Rapports annuels  

(1) Pour le 31 mars de chaque année, les établissements ou entreprises visés à l’article 30, 
paragraphe (1) et les établissements ou entreprises visés à l’article 32 remettent un rapport annuel 
relatif à l’année écoulée à l’administration compétente reprenant sous une forme agrégée les 
informations contenues dans le registre.  

« Pour le 31 mars de chaque année, les établissements ou entreprises visés à l’article 30, 

paragraphe 1er remettent un rapport annuel relatif à l’année écoulée à l’administration 

compétente reprenant sous une forme agrégée les informations contenues dans le registre. 

Ils sont dispensés de la remise du rapport annuel lorsqu’ils ont accordé à l’Administration 

compétente le droit d’accéder en ligne à leurs données reprises dans le registre mentionné à 

l’article 34, paragraphe 4. » 

 

L’administration compétente peut exiger des formats spécifiques, le cas échéant sous forme 
électronique, pour la communication des rapports et définir les degrés de précision éventuellement 
requis.  

Les établissements ou entreprises visés à l’article 32 sont dispensés de la remise du rapport annuel 
dans la mesure où les informations afférentes sont déjà transmises à l’administration compétente 
dans le cadre d’autres obligations découlant de l’application de la présente loi.  

(2) Pour le 30 avril au plus tard, les acteurs économiques visés à l’article 19 dont plus 
particulièrement les producteurs, les distributeurs, les tiers agissant pour leur compte ou les 
organismes agréés remettent pour ce qui est de leur domaine de compétence un rapport relatif à 
l’année écoulée à l’administration compétente renseignant sur les informations, y compris les 
estimations motivées, suivantes: 

(a) les quantités et les catégories de produits mis sur le marché;  

(b) les quantités et les catégories de produits devenus déchets collectés par les différents systèmes 
de collecte;  

(c) les quantités et les catégories de produits devenus déchets réutilisés, recyclés ou valorisés avec 
indication des destinataires intermédiaires et finaux des différents produits devenus déchets;  

(d) les quantités et les catégories de produits devenus déchets exportés; 
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(e) les taux de valorisation effectifs.  

Les données en question sont exprimées en poids ou, si cela n’est pas possible, en unités 
d’équipements.  

L’administration compétente peut demander la vérification des données par un réviseur 
d’entreprises agréé.  

L’administration compétente peut prescrire l’utilisation de formats spécifiques, le cas échéant sous 
forme électronique, pour la communication des rapports.  

(3) Les communes et les syndicats de communes, chacun en ce qui le concerne, sont tenus 
d’envoyer au plus tard pour le 31 mars de chaque année à l’administration compétente un rapport 
d’activité portant sur la gestion des déchets au cours de l’année écoulée. Ils établissent ce rapport sur 
base d’une ou de plusieurs fiches techniques mise à leur disposition par l’administration compétente. 
Cette fiche technique peut également se présenter sous format électronique.  

Si une commune ou un syndicat de communes n’a pas encore envoyé son rapport pour la date 
mentionnée à l’alinéa précédent, l’administration compétente établit ou fait établir aux frais de la 
commune ou du syndicat le rapport en question. L’administration compétente informe au préalable 
la commune par lettre recommandée avec accusé de réception de l’application de cette disposition.  

(4) Des règlements grand-ducaux peuvent préciser les informations à mentionner dans les rapports 
et les modalités de leur présentation.  

(5) Sur base des données reçues, l’administration compétente établit les rapports exigés 
notamment par les institutions communautaires et les statistiques de la gestion des déchets. Des 
statistiques de déchets sont publiées régulièrement par l’administration compétente, le cas échéant, 
sous forme électronique.  

« (5) Sur base des données reçues et sur base des données du registre électronique dont 

question à l’article 34, paragraphe 4, l’Administration compétente établit les rapports prévus 

par la présente loi et par les institutions européennes et internationales ainsi que les 

statistiques en matière de gestion des déchets. Des statistiques de déchets sont publiées 

régulièrement par l’Administration compétente sur un site internet accessible au public. » 

 
 

Chapitre VII.- Plans et programmes  

 

Art. 36. Plan national de gestion des déchets  

(1) Le ministre fait établir par l’administration compétente conformément aux articles 1, 9, 10 et 
16, un plan national de gestion des déchets.  

(2) Le plan national de gestion des déchets établit une analyse de la situation en matière de gestion 
des déchets ainsi que les mesures à prendre pour assurer dans de meilleures conditions une 
préparation des déchets respectueuse de l’environnement en vue de leur réemploi, recyclage, 
valorisation ou élimination et une évaluation de la manière dont le plan soutiendra la mise en œuvre 
des dispositions et la réalisation des objectifs de la présente loi. 

(3) Le plan national de gestion des déchets contient au moins les éléments suivants:  

(a) le type, la quantité et la source des déchets produits sur le territoire national, les déchets 
susceptibles d’être transférés au départ ou à destination du territoire national et une évaluation 
de l’évolution future des flux de déchets;  

(b) les systèmes existants de collecte de déchets et les principales installations d’élimination ou de 
valorisation, y compris toutes les dispositions particulières concernant les huiles usagées, les 
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déchets dangereux et les flux de déchets visés par des dispositions particulières du droit 
communautaire;  

(c) une évaluation des besoins en matière de nouveaux systèmes de collecte, de fermeture 
d’infrastructures de traitement des déchets existantes, d’installations supplémentaires de 
traitement des déchets conformément à l’article 16 et, si nécessaire, d’investissements y 
afférents;  

(d) des informations suffisantes sur les critères d’emplacement pour l’identification des sites et la 
capacité des futures installations d’élimination ou grandes installations de valorisation, si 
nécessaire;  

(e) les grandes orientations en matière de gestion des déchets, y compris les méthodes et 
technologies de gestion des déchets prévues, ou des orientations en matière de gestion d’autres 
déchets posant des problèmes particuliers de gestion;  

(f) les aspects organisationnels de la gestion des déchets, y compris une description de la répartition 
des compétences entre les acteurs publics et privés assurant la gestion des déchets;  

(g) une évaluation de l’utilité et de la validité de l’utilisation d’instruments économiques ou autres 
pour résoudre divers problèmes en matière de déchets, en tenant compte de la nécessité 
d’assurer le bon fonctionnement du marché intérieur;  

(h) la mise en œuvre de campagnes de sensibilisation et d’information à l’intention du grand public 
ou de catégories particulières de consommateurs.  

(4) Le plan national de gestion des déchets doit être conforme aux exigences relatives à la gestion 
des déchets établies par le règlement grand-ducal modifié du 31 octobre 1998 portant application de 
la directive 94/62/CE du Parlement européen et du Conseil du 20 décembre 1994 relative aux 
emballages et aux déchets d’emballages ainsi que par le règlement grand-ducal modifié du 24 février 
2003 concernant la mise en décharge des déchets.  

(5) En cas de nécessité des plans spécifiques peuvent être établis pour des flux de déchets 
particuliers et rendus obligatoires, le cas échéant, par règlement grand-ducal. 

«  Art. 36. Plan national de gestion des déchets et des ressources 

(1) Le ministre fait établir par l’Administration compétente conformément aux articles 1, 9, 

10 et 16, un plan national de gestion des déchets et des ressources.  

(2) Le plan national de gestion des déchets et des ressources établit une analyse de la situation 

en matière de gestion des déchets et des ressources ainsi que les mesures à prendre pour 

assurer dans de meilleures conditions une préparation des déchets respectueuse de 

l’environnement en vue de leur réutilisation, recyclage, valorisation ou élimination et une 

évaluation de la manière dont le plan soutiendra la mise en œuvre des dispositions et la 

réalisation des objectifs de la présente loi. 

(3) Le plan national de gestion des déchets et des ressources contient au moins les éléments 

suivants: 

1° le type, la quantité et la source des déchets produits sur le territoire national, les déchets 

susceptibles d’être transférés au départ ou à destination du territoire national et une 

évaluation de l’évolution future des flux de déchets; 

2° les principales installations d’élimination et de valorisation existantes, y compris toutes les 

dispositions particulières concernant les huiles usagées, les déchets dangereux, les déchets 

contenant des quantités non négligeables de matières premières critiques, ou les flux de 
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déchets visés par des dispositions spécifiques nationales ou par des dispositions spécifiques 

de la législation de l’Union européenne; 

3° une évaluation des besoins en matière de fermeture d’infrastructures de traitement des 

déchets existantes et en matière d’installations supplémentaires de traitement des déchets 

conformément à l’article 16 ; 

Il est veillé à la réalisation d’une évaluation des investissements et des autres moyens 

financiers, y compris pour les autorités locales, nécessaires pour satisfaire ces besoins. Cette 

évaluation est incluse dans le plan de gestion des déchets et des ressources pertinent ou dans 

d’autres documents stratégiques couvrant l’ensemble du territoire national; 

4° des informations suffisantes sur les critères d’emplacement pour l’identification des sites 

et la capacité des futures installations d’élimination ou grandes installations de valorisation, 

si nécessaire; 

5°  les grandes orientations en matière de gestion des déchets et de réemploi, y compris les 

méthodes et technologies de gestion des déchets prévues, ou des orientations en matière de 

gestion d’autres déchets posant des problèmes particuliers de gestion; 

6°  les aspects organisationnels de la gestion des déchets et de réemploi, y compris une 

description de la répartition des compétences entre les acteurs publics et privés assurant la 

gestion des déchets; 

7° une évaluation de l’utilité et de la validité de l’utilisation d’instruments économiques ou 

autres pour résoudre divers problèmes en matière de déchets et des ressources, en 

promouvant la transition vers une économie circulaire, tout en tenant compte de la nécessité 

d’assurer le bon fonctionnement du marché intérieur; 

8° la mise en œuvre de campagnes de sensibilisation et d’information à l’intention du grand 

public ou de catégories particulières de consommateurs ; 

9° des informations sur les mesures à prendre pour assurer qu’aucun des déchets susceptibles 

d’être recyclés ou valorisés, en particulier les déchets municipaux, ne soit admis dans une 

décharge, à l’exception des déchets dont la mise en décharge produit le meilleur résultat sur 

le plan de l’environnement conformément à l’article 9; 

10° une évaluation des systèmes existants de collecte des déchets, y compris en ce qui 

concerne la couverture matérielle et territoriale de la collecte séparée et des mesures 

destinées à en améliorer le fonctionnement, de toute dérogation accordée conformément à 

l’article 13, paragraphe 3, et de la nécessité de nouveaux systèmes de collecte; 

11° les mesures visant à empêcher et prévenir toute forme de dépôt sauvage de déchets et 

faire disparaître tous les types de déchets sauvages; 

12° des indicateurs et des objectifs qualitatifs ou quantitatifs appropriés, notamment en ce 

qui concerne la quantité de déchets produits et leur traitement ainsi que les déchets 

municipaux qui sont éliminés ou font l’objet d’une valorisation énergétique. » 

 (4) Le plan de gestion des déchets et des ressources doit être conforme : 
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6° aux exigences relatives à la gestion des déchets établies par la loi du 21 mars 2017 
relative aux emballages et aux déchets d'emballages ; 

7° aux objectifs fixés à l’article 14 ; 
8° aux exigences relatives à la gestion des déchets établies par le règlement grand-ducal 

modifié du 24 février 2003 concernant la mise en décharge des déchets, aux fins de la 
prévention des déchets sauvages ; 

9° aux dispositions de la loi  du  8  septembre  1997  portant  approbation de la 
Convention pour la protection du milieu marin de l'Atlantique du Nord-Est, signée  à  
Paris,  le  22  septembre  1992 des  Annexes  I  à  IV des  Appendices  1  et  2 de la 
Déclaration finale de la réunion ministérielle des Commissions d'Oslo et de Paris des 
21-22 septembre 1992 ;  

10° à l’article 28 de la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l'eau.  

(5) En cas de nécessité des plans spécifiques peuvent être établis pour des flux de déchets 

particuliers. » 

 

 

Art. 37. Programmes de prévention des déchets  

(1) Le ministre fait établir par l’administration compétente conformément aux articles 1 et 9, un ou 
plusieurs programmes de prévention des déchets au plus tard le 12 décembre 2013.  

Ces programmes peuvent être intégrés dans le plan national de gestion des déchets prévu à l’article 
36. Dans ce cas, les mesures de prévention des déchets sont clairement définies.  

(2) Le ou les programmes visés au paragraphe (1) fixent les objectifs en matière de prévention des 
déchets. Ils décrivent les mesures de prévention existantes et évaluent l’utilité des exemples de 
mesures figurant à l’annexe III ou d’autres mesures appropriées. Ces objectifs et mesures visent à 
rompre le lien entre la croissance économique et les incidences environnementales associées à la 
production de déchets.  

(3) Le ou les programmes fixent les points de référence qualitatifs ou quantitatifs spécifiques 
appropriés pour les mesures de prévention des déchets adoptées de manière à suivre et à évaluer les 
progrès réalisés dans la mise en oeuvre des mesures.  

« Art. 37. Programmes de prévention des déchets 

(1) Le ministre fait établir par l’Administration compétente, conformément aux articles 1er et 

9, un ou plusieurs programmes de prévention des déchets prévoyant, au moins, les mesures 

de prévention des déchets telles qu’énoncées à l’article 12. 

Ces programmes peuvent être intégrés dans le plan national de gestion des déchets et des 

ressources prévu à l’article 36, ou dans d’autres programmes en matière d’environnement, le 

cas échéant comme programmes distincts.  

Les objectifs et les mesures de prévention des déchets sont clairement définies. 

(2) Le ou les programmes visés au paragraphe 1er fixent les objectifs en matière de prévention 

des déchets. Ils décrivent, le cas échéant, la contribution apportée par les instruments et 

mesures énumérés à l’annexe VII à la prévention des déchets et évaluent l’utilité des 

exemples de mesures figurant à l’annexe III ou d’autres mesures appropriées. Les 

programmes décrivent également les mesures existantes de prévention des déchets et leur 
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contribution à la prévention des déchets. Des programmes spécifiques sur la prévention des 

déchets alimentaires en font également partie. » 

 

Art. 38. Coopération  

Le cas échéant, l’administration compétente coopère avec les autres Etats membres concernés et 
la Commission européenne pour l’établissement des plans et programmes visés aux articles 36 et 37.  

Art. 39. Evaluation et réexamen des plans et des programmes  

Les plans et programmes visés aux articles 36 et 37 sont évalués au moins tous les six ans et révisés 
en cas de nécessité. Les révisions se font conformément aux articles 12 et 14.  

Art. 40. Participation du public  

(1) La participation du public et, le cas échéant, des autorités publiques concernées sur les projets 
dont question aux articles 36 et 37 se fait selon la procédure de consultation prévue par la législation 
relative à l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement.  

(2) Les plans et programmes visés aux articles 36 et 37 font l’objet d’une publicité sur un site 
Internet accessible au public.  
(3) Les dispositions du présent article s’appliquent également aux révisions des plans et programmes 
visés aux articles 36 et 37. 

«(3) Les dispositions du présent article s’appliquent également aux révisions des plans et 

programmes visés aux articles 36 et 37, sauf en cas de modifications mineures ou 

rectifications aux plans et programmes précités qui ne nécessitent pas une évaluation des 

incidences au sens de la législation relative à l’évaluation des incidences de certains plans et 

programmes sur l’environnement.» 

 

Art. 41. Valeur juridique des plans et programmes  

Les plans et programmes visés aux articles 36 et 37 peuvent être déclarés obligatoires, en tout ou 
en partie, par règlement grand-ducal. La réalisation des plans ou programmes déclarés obligatoires 
est d’utilité publique.  

« Art. 41. Valeur juridique des plans et programmes 

Les plans et programmes visés aux articles 36 et 37 sont approuvés par le Gouvernement en 

conseil. Leur réalisation est d’intérêt public. » 

 
 

Chapitre VIII.- Interdictions, contrôles et sanctions  

 

Art. 42. Activités interdites  

L’abandon, le rejet ou la gestion incontrôlée des déchets sont interdits.  

« Art. 42. Activités interdites 

L’abandon, le rejet et la gestion incontrôlée, y compris l’incinération à l’air libre, le dépôt 

sauvage et l’introduction dans les réseaux des eaux usées, des déchets sont interdits. » 

 

Art. 43. Mesures préventives et curatives  
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En cas de risque imminent pour la santé humaine ou d’atteinte à celle-ci ou à l’environnement, le 
ministre peut prendre toutes les mesures que la situation requiert. Il peut:  

– ordonner la fermeture de l’installation ou du site;  

– prescrire la suspension de l’activité susceptible d’être à l’origine d’une telle atteinte;  

– ordonner des travaux visant à arrêter, à réparer ou à enlever les atteintes à l’environnement.  

Les mesures prescrites en vertu de l’alinéa qui précède auront un caractère provisoire et 
deviendront caduques si, dans un délai de huit jours à dater de la décision, elles ne sont pas confirmées 
par le ministre, la ou les personnes contre qui les mesures ont été prises, entendues ou appelées.  
Dans les quarante jours de la notification, par lettre recommandée, de la décision de confirmation, 
un recours est ouvert devant le Tribunal administratif qui statuera comme juge du fond. 

 

Art. 44. Inspections  

(1) Sans préjudice des dispositions de l’article 45, l’administration compétente, le cas échéant en 
collaboration avec d’autres administrations, procède à des inspections périodiques appropriées:  

(a) des établissements ou entreprises qui effectuent des opérations de traitement de déchets;  

(b) des établissements ou entreprises qui assurent à titre professionnel la collecte ou le transport 
de déchets;  

(c) les courtiers et les négociants de déchets; 

(d) les établissements ou les entreprises qui produisent des déchets dangereux.  

(2) Les inspections relatives aux opérations de collecte et de transport portent sur l’origine, la 
nature, la quantité et la destination des déchets collectés et transportés ainsi que les procédures 
administratives requises le cas échéant en matière de transport de déchets.  

Art. 45. Recherche et constatation des infractions  

(1) Les fonctionnaires de l’Administration des douanes et accises à partir du grade de brigadier 
principal ainsi que le directeur, les directeurs adjoints, les fonctionnaires de la carrière des ingénieurs, 
les fonctionnaires de la carrière des ingénieurs techniciens et les fonctionnaires de la carrière des 
rédacteurs de l’Administration de l’environnement peuvent être chargés de constater les infractions 
à la présente loi et aux règlements pris en son exécution.  

Dans l’exercice de leur fonction, ces fonctionnaires ont la qualité d’officiers de police judiciaire.  

(2) Les fonctionnaires visés au paragraphe (1) doivent avoir suivi une formation professionnelle 
spéciale portant sur la recherche et la constatation des infractions ainsi que sur les dispositions 
pénales de la présente loi. Le programme et la durée de la formation ainsi que les modalités de 
contrôle des connaissances sont arrêtés par règlement grand-ducal.  

Avant d’entrer en fonction, ils prêtent devant le président du tribunal d’arrondissement de 
Luxembourg le serment suivant:  

«Je jure de remplir mes fonctions avec intégrité, exactitude et impartialité.»  

L’article 458 du Code pénal est applicable.  

« Art. 45. Recherche et constatation des infractions 

(1) Outre les membres de la Police grand-ducale relevant du cadre policier, les agents de 

l’Administration des Douanes et Accises à partir du grade de brigadier principal et les 

fonctionnaires et employés des groupes de traitement A1, A2 et B1 de l’Administration de 

l’Environnement peuvent être chargés de constater les infractions à la présente loi et à ses 

règlements d’exécution.» 
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Dans l’exercice de leur fonction, les agents de l’Administration des Douanes et Accises et les 

agents de l’Administration de l’environnement ont la qualité d’officiers de police judiciaire. 

Ils constatent les infractions par des procès-verbaux faisant foi jusqu’à preuve du contraire. 

 (2) Les agents visés au paragraphe 1er doivent avoir suivi une formation professionnelle 

spéciale portant sur la recherche et la constatation des infractions. Le programme et la 

durée de la formation ainsi que les modalités de contrôle des connaissances sont précisées 

par règlement grand-ducal. 

Avant d’entrer en fonction, ils prêtent devant le tribunal d’arrondissement de Luxembourg, 

siégeant en matière civile, le serment suivant: 

«Je jure de remplir mes fonctions avec intégrité, exactitude et impartialité.» 

L’article 458 du Code pénal est applicable.» 

 

Art. 46. Pouvoirs et prérogatives de contrôle  

(1) Les fonctionnaires visés à l’article 45 peuvent accéder de jour et de nuit aux installations, locaux, 
terrains, aménagements et moyens de transport soumis à la présente loi et aux règlements pris en 
son exécution, s’il existe des indices graves faisant présumer une infraction à la présente loi ou à ses 
règlements d’exécution.  

Les propriétaires et exploitants concernés doivent être avertis préalablement des actions de 
contrôle en question.  

(2) Les dispositions du paragraphe (1) ne sont pas applicables aux locaux qui servent à l’habitation.  
Toutefois, et sans préjudice de l’article 33(1) du Code d’instruction criminelle, s’il existe des indices 
graves faisant présumer que l’origine de l’infraction se trouve dans les locaux destinés à l’habitation, 
il peut être procédé à la visite domiciliaire entre six heures et demie et vingt heures par deux 
officiers de police judiciaire, membres de la Police grandducale ou agents au sens de l’article 45, 
agissant en vertu d’un mandat du juge d’instruction. 

« (1) Les personnes visées à l’article 45 ont accès, de jour et de nuit et sans notification 
préalable, aux installations, locaux, terrains, aménagements et moyens de transport assujettis 
à la présente loi et aux règlements prises en vue de son application.  

(2) Les dispositions du paragraphe 1er ne sont pas applicables aux locaux qui servent à 
l’habitation. 

Toutefois, et sans préjudice de l’article 33 paragraphe 1er du Code de procédure pénale, s’il 
existe des indices graves faisant présumer que l’origine de l’infraction se trouve dans les 
locaux destinés à l’habitation, il peut être procédé à la visite domiciliaire entre six heures et 
demie et vingt-quatre heures par un officier de police judiciaire, membre de la Police grand-
ducale ou agent au sens de l’article 45, agissant en vertu d’un mandat du juge d’instruction. 
» 
 
 

(3) Dans l’exercice des attributions prévues aux paragraphes (1) et (2), les fonctionnaires concernés 
sont autorisés:  
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« (3) Dans l’exercice des attributions prévues aux paragraphes 1er et 2, les personnes concernées sont 
autorisées : ». 

 

a) à exiger la production de tous documents concernant l’installation, le site, le point de vente ou 
le transfert de déchets;  

b) à exiger tous documents concernant la mise en oeuvre du régime élargie de la responsabilité des 
producteurs;  

c) à prélever des échantillons, aux fins d’examen ou d’analyse, des produits, matières ou substances 
en relation avec les installations et sites ou transferts visés par la présente loi. Les échantillons 
sont pris contre délivrance d’un accusé de réception. Une partie de l’échantillon, cachetée ou 
scellée, est remise à l’exploitant de l’installation, du site ou du moyen de transport ou au 
détenteur pour le compte de celui-ci à moins que celui-ci n’y renonce expressément;  

d) à saisir et au besoin mettre sous séquestre les produits, matières ou substances précités ainsi 
que les écritures et documents les concernant.  

(4) Toute personne faisant l’objet des mesures prévues au paragraphe (3) ainsi que les personnes 
qui les remplacent sont tenues, à la réquisition des fonctionnaires chargés de ces mesures, de faciliter 
les opérations auxquelles ceux-ci procèdent.  

Les personnes visées à l’alinéa qui précède peuvent assister à ces opérations.  

(5) Il est dressé procès-verbal des constatations et opérations.  

(6) Les frais occasionnés par les mesures prises en vertu du présent article sont compris dans les 
frais de justice dont ils suivent le sort. 
 

Art. 47. Sanctions pénales  

(1) Est puni d’une peine d’emprisonnement de huit jours à six mois et d’une amende de 251 euros 
à 100.000 euros ou d’une de ces peines seulement:  

– tout détenteur ou producteur de déchets qui par infraction à l’article 13, paragraphe 1, a procédé 
au mélange de déchets qui se prêtent à une opération de valorisation respectivement tout 
détenteur ou producteur qui n’a pas procédé à la séparation de ces déchets lorsque le mélange 
s’est produit;  

– tout exploitant d’une infrastructure de collecte, tout collecteur, tout transporteur et tout 
exploitant d’une installation de traitement de déchets qui par infraction aux dispositions de 
l’article 13, paragraphe 5, a mélangé les différentes fractions de déchets prises en charge de 
façon séparée, exception faite d’une opération de regroupement ou de mélange dûment 
autorisée; 

– tout détenteur ou producteur de déchets qui par infraction aux dispositions de l’article 14, 
paragraphe 2, a procédé à la valorisation énergétique de déchets pour lesquels un recyclage est 
réalisable;  

– toute personne qui par infraction aux dispositions de l’article 15, paragraphe 1, a procédé à 
l’élimination de déchets autres qu’ultimes;  

– toute personne qui par infraction aux dispositions de l’article 15, paragraphe 2, a procédé à une 
opération d’élimination non autorisée;  

– toute personne qui par infraction aux dispositions des articles 16, paragraphe 1, a), alinéa 2 et 16, 
paragraphe 1, c) a procédé à des transferts de déchets municipaux en mélange ou de déchets 
inertes hors du Luxembourg;  

– toute personne qui par infraction aux dispositions de l’article 16, paragraphe 4, procède aux 
mouvements de déchets qui ne sont pas conformes au plan national de gestion des déchets ou 
aux plans particuliers spécifiques à certains flux de déchets, déclarés obligatoires par règlement 
grand-ducal;  
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– tout producteur de déchets initial ou tout autre détenteur de déchets qui a procédé à un 
traitement de ses déchets en violation des dispositions de l’article 18, paragraphe 1;  

– tout établissement ou toute entreprise qui assure la collecte ou le transport de déchets et qui a 
acheminé en violation des dispositions de l’article 18, paragraphe 3, les déchets collectés et 
transportés vers des installations de traitement non autorisées;  

– toute personne qui en violation des dispositions de l’article 19, paragraphe 1, ne respecte pas les 
obligations qui lui sont imposées dans le cadre de l’application du régime de la responsabilité 
élargie des producteurs;  

– tout producteur de produits soumis au régime de la responsabilité élargie des producteurs qui n’a 
pas délégué ses responsabilités à un organisme agréé et qui ne s’est pas fait enregistrer auprès 
de l’administration compétente conformément aux dispositions de l’article 19, paragraphe 7;  

– toute personne qui a procédé à la production, la collecte, le transport, le stockage ou le traitement 
de déchets dangereux en violation de l’article 23, paragraphe 1;  

– toute personne qui en violation des dispositions de l’article 23, paragraphe 3, a procédé au 
mélange non autorisé de déchets dangereux avec d’autres catégories de déchets dangereux ou 
avec d’autres déchets, substances ou matières;  

– toute personne qui en violation des dispositions de l’article 23, paragraphe 4, n’a pas procédé à 
la séparation de déchets dangereux mélangés; 

– toute personne qui en violation des dispositions de l’article 24, paragraphe 1, n’a pas procédé à 
la collecte séparée ou au traitement conforme des huiles usagées ou qui a procédé au mélange 
d’huiles usagées dotées de caractéristiques différentes entre elles ou d’huiles usagées avec 
d’autres déchets ou substances si un tel mélange empêche leur traitement;  

– tout producteur d’huiles usagées qui procède au stockage de ces huiles en violation des 
dispositions de l’article 24, paragraphe 2;  

– tout exploitant d’un établissement ou d’une entreprise qui n’a pas mis en place une gestion de 
ses déchets conforme aux dispositions de l’article 27, paragraphe 2;  

– toute personne qui en violation de l’article 28, paragraphe 1, utilise des boues de décantation et 
des boues d’épuration comme amendements du sol en excédant les besoins de la fumure 
usuelle;  

– toute personne qui effectue une des activités énumérées à l’article 30, paragraphe 1, sans 
disposer de l’autorisation du ministre;  

– toute personne qui en application des dispositions de l’article 30, paragraphe 5, exploite une 
installation ou un site sans nouvelle autorisation du ministre;  

– toute personne qui en cas de cessation d’activité d’un site d’exploitation n’a pas procédé à la 
remise en état ou à la surveillance de la remise en état conformément à l’article 33, paragraphe 
3;  

– toute personne qui conformément à l’article 42 a procédé à une activité interdite pour autant 
qu’il s’agit de déchets dangereux;  

– toute personne qui viole les règlements d’exécution de la présente loi.  

(Loi du 18 décembre 2015)  

«Il en est de même des infractions commises à l’encontre des prescriptions prévues au règlement 
(CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de 
déchets:  

a) toute personne qui effectue un transfert illicite tel que défini à l’article 2, 35);  

b) toute personne qui procède au mélange de déchets pendant le transfert en violation des 
dispositions de l’article 19;  

c) toute personne qui viole une décision prise par l’autorité compétente au titre de l’article 24, 
paragraphes 2 et 3.» 
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(2) Est puni d’une amende de 25 euros à 1.000 euros:  

– toute personne qui pour la valorisation de ses déchets ne s’est pas servie des infrastructures de 
collectes sélectives mentionnées à l’article 13, paragraphe 2, à l’exception du compostage 
individuel; 

– toute personne qui contrairement aux dispositions de l’article 23, paragraphe 2, ne communique 
pas au producteur de déchets dangereux les données nécessaires afin que ce dernier puisse 
respecter les exigences découlant des articles 34 et 42;  

– toute personne qui lors de la collecte, du transport et du stockage temporaire de déchets 
dangereux n’a pas procédé à l’emballage et l’étiquetage conforme à l’article 23, paragraphe 5;  

– tout détenteur ou producteur de biodéchets qui contrairement à l’article 25, paragraphe 1, n’a 
pas procédé à la collecte séparée de ces déchets;  

– toute personne qui en violation de l’article 26, paragraphe 1, n’a pas pris en compte lors de la 
planification d’une construction la prévention des déchets et la réduction des terres 
d’excavation destinées à une mise en décharge;  

– tout détenteur ou producteur de déchets qui en violation de l’article 26, paragraphe 2, n’a pas 
procédé à la collecte séparée des différentes fractions de déchets de chantiers ou à leur tri en 
cas de mélange;  

– toute personne qui en violation de l’article 26, paragraphe 3, et sans préjudice de l’article 26, 
paragraphe 4, n’a pas procédé à l’identification préalable des différents matériaux utilisés dans 
l’ouvrage à démolir ou à un enlèvement et une collecte séparés de ces différents matériaux;  

– toute personne qui effectue une des activités énumérées à l’article 32, paragraphe 1, sans s’être 
enregistrée auprès de l’administration compétente;  

– toute entreprise soumise à l’obligation de remettre un rapport annuel conformément à l’article 
35, paragraphe 1, et qui n’a pas remis ce rapport à l’administration compétente;  

– tout acteur économique visé à l’article 19 qui n’a pas remis un rapport annuel à l’administration 
compétente conformément à l’article 35, paragraphe 2;  

– toute personne qui conformément à l’article 42 a procédé à une activité interdite pour autant 
qu’il s’agit de déchets non dangereux. 

(Loi du 18 décembre 2015)  

«Il en est de même des infractions commises aux prescriptions qui suivent du règlement (CE) no 
1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets:  

a) tout notifiant et tout destinataire qui n’a pas conclu un contrat valable conformément à l’article 
5 ou à l’article 18, paragraphe 2;  

b) toute personne qui n’a pas conclu une garantie financière ou une assurance équivalente 
conformément à l’article 6;  

c) toute personne qui n’a pas procédé aux opérations de valorisation ou d’élimination dans les délais 
fixés par l’article 9, paragraphe 7;  

d) tout exploitant d’une opération de valorisation ou d’élimination intermédiaire qui n’a pas certifié 
dans les délais fixés par l’article 15 la réception des déchets ou le fait que l’opération de 
valorisation ou d’élimination intermédiaire a été menée à son terme;  

e) toute personne qui, après consentement à un transfert, ne respecte pas les exigences en matière 
de documents de mouvements mentionnés à l’article 16;  

f) toute personne qui effectue le transfert de déchets visés à l’article 3, paragraphes 2 et 4, sans que 
les déchets soient accompagnés des informations visées à l’article 18, paragraphe 1er, a).»  

« (1) Sont punis d’une peine d’emprisonnement de huit jours à trois ans et d’une amende de 

251 euros à 750.000 euros ou d’une de ces peines seulement, les infractions à: 

1° l’article 13 paragraphes 1er, 9 et 10 ; 
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2° l’article 14 paragraphe 2 ; 

3° l’article 15, paragraphes 1er et 2 ; 

4° l’article 16, paragraphe 1er, point a) alinéa 2 et point c, et paragraphe 4 ; 

5° l’article 18, paragraphes 1 et 3 ; 

6°l’article 19, paragraphes 9 et 13; 

7° l’article 23, paragraphes 1er, 3 et 4 ; 

8° l’article 24, paragraphes 1er et 2 ; 

9° l’article 25, paragraphe 4 ; 

10° l’article 26, paragraphe 9, alinéa 3 ; 

11° l’article 30, paragraphe 1er alinéa 1er et paragraphe 5 ; 

12° l’article 42, pour autant qu’il s’agit de déchets dangereux ; 

13° les violations des règlements d’exécution de la présente loi. 

Les mêmes sanctions s’appliquent en cas d’entrave aux ou en cas de non-respect des 

mesures administratives prises en vertu des articles 43 ou 49. 

Les mêmes sanctions s’appliquent pour les infractions commises aux prescriptions des articles 

6, paragraphes 1er à 3, 7 et 8, paragraphe 2, du règlement grand-ducal modifié du 17 mars 

2003 relatif aux véhicules hors d'usage : 

Les mêmes sanctions s’appliquent pour les infractions commises aux prescriptions des articles 

6, 7, 9, 11, 12 et 14, paragraphe 3, du règlement grand-ducal modifié du 24 février 2003 

concernant la mise en décharge. 

Les mêmes sanctions s’appliquent pour les infractions commises aux prescriptions des articles 

3, 5 à 7, et 9 du règlement grand-ducal du 24 février 1998 -concernant l’élimination des 

polychlorobiphényles et des polychloroterphényles (PCB et PCT) ;- portant septième 

modification de l’annexe 1 de la loi modifiée du 11 mars 1981 portant réglementation de la 

mise sur le marché et de l’emploi de certaines substances et préparations dangereuses.  

 

Il en est de même des infractions commises à l’encontre des prescriptions prévues au 

règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 

concernant les transferts de déchets: 

1° toute personne qui effectue un transfert illicite tel que défini à l’article 2, 35); 

2° toute personne qui procède au mélange de déchets pendant le transfert en 

violation des dispositions de l’article 19; 

3° toute personne qui viole une décision prise par l’autorité compétente au titre de 

l’article 24, paragraphes 2 et 3. 
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(2) Sont punis d’une amende de 25 euros à 10.000 euros, les infractions à : 

1° l’article 12, paragraphes 6, 7 et 10 ; 

2° l’article 23, paragraphe 5, pour autant que l’infraction s’est fait sur une voie 

publique ; 

3° l’article 25, paragraphe 1er,; 

4° l’article 30, paragraphes 9 et 10 ; 

5° l’article 32, paragraphe 1er points 1er à 5  et paragraphe 4 ; 

°; 

6° l’article 42, pour autant qu’il s’agit de déchets non dangereux ; 

7° l’article 42, pour autant qu’il s’agit de mégots. 

Les mêmes sanctions s’appliquent pour les infractions commises aux prescriptions des articles 

3 à 5, 7, 9, 10 et 12 du règlement grand-ducal du 23 décembre 2014 relatif aux boues 

d'épuration. 

Il en est de même des infractions commises aux prescriptions qui suivent du règlement (CE) 

no 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts 

de déchets: 

1° tout notifiant et tout destinataire qui n’a pas conclu un contrat valable 

conformément à l’article 5 ou à l’article 18, paragraphe 2; 

2° toute personne qui n’a pas conclu une garantie financière ou une assurance 

équivalente conformément à l’article 6; 

3° toute personne qui n’a pas procédé aux opérations de valorisation ou d’élimination 

dans les délais fixés par l’article 9, paragraphe 7; 

4° tout exploitant d’une opération de valorisation ou d’élimination intermédiaire qui 

n’a pas certifié dans les délais fixés par l’article 15 la réception des déchets ou le fait 

que l’opération de valorisation ou d’élimination intermédiaire a été menée à son 

terme; 

5° toute personne qui, après consentement à un transfert, ne respecte pas les 

exigences en matière de documents de mouvements mentionnés à l’article 16; 

6° toute personne qui effectue le transfert de déchets visés à l’article 3, paragraphes 

2 et 4, sans que les déchets soient accompagnés des informations visées à l’article 18, 

paragraphe 1er, a). » 

 

(3) Le juge ordonne, le cas échéant, la confiscation des engins et instruments dont les contrevenants 
se sont servis, ainsi que des véhicules utilisés pour commettre l’infraction.  
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Cette confiscation peut également concerner les produits, éléments ou matériaux dont les 
producteurs, les détenteurs, les importateurs et les distributeurs n’ont pas respecté les obligations 
spécifiques propres à la gestion de leurs déchets et qui leur sont imposées en vertu de l’article 19. 
 
(4) Les officiers de la police judiciaire de la Police grand-ducale, les agents de la Police grand-ducale, 

les agents de l’Administration des douanes et accises, les fonctionnaires de l’Administration de 

l’environnement « les agents de l’Administration de l’environnement » qui constatent 

l’infraction ont le droit de saisir les engins, instruments et matériaux susceptibles d’une confiscation 

ultérieure; cette saisie ne pourra être maintenue que si elle est validée dans les huit jours par 

ordonnance du juge d’instruction. La mainlevée de la saisie prononcée par ordonnance du juge 

d’instruction peut être demandée en tout état de cause, à savoir:  

a) à la chambre du Conseil du tribunal d’arrondissement pendant l’instruction;  

b) à la chambre correctionnelle du tribunal d’arrondissement lorsque celle-ci se trouve saisie par 
l’ordonnance de renvoi ou par la citation directe;  

c) à la chambre correctionnelle de la cour d’appel si appel a été interjeté ou s’il a été formé un 
pourvoi en cassation.  

La requête sera déposée au greffe de la juridiction appelée à statuer. Il y sera statué d’urgence et 
au plus tard dans les trois jours du dépôt, le ministère public et l’inculpé ou son défenseur entendus 
en leurs explications orales ou dûment appelés.  

(5) Le juge ordonne, aux frais des contrevenants, le rétablissement des lieux dans leur état antérieur 
chaque fois qu’une infraction aux dispositions de la présente loi et à ses règlements d’exécution ainsi 
qu’aux mesures prises en vertu desdites dispositions légales et réglementaires a été commise. Le 
jugement de condamnation fixe le délai, qui ne dépassera pas un an, dans lequel le condamné aura à 
y procéder. Il peut assortir l’injonction d’une astreinte dont il fixe le taux et la durée maximum. Le 
jugement est exécuté à la requête du procureur général d’Etat et de la partie civile, chacun en ce qui 
le concerne.  

(6) En aucun cas, les associations visées à l’article 50 ne peuvent poursuivre l’exécution du jugement 
en ce qui concerne le rétablissement des lieux en leur état antérieur.  

Art. 48. Avertissements taxés  

En cas de contraventions punies conformément aux dispositions de l’article 47(2), des 
avertissements taxés peuvent être décernés par les fonctionnaires de la Police grand-ducale habilités 
à cet effet par le directeur général de la Police grand-ducale ainsi que, dans l’exercice de leurs 
fonctions en relation avec les contrôles visés à l’article 45, par les fonctionnaires des administrations 
concernées habilités à cet effet par les ministres compétents.  

L’avertissement taxé est subordonné à la condition soit que le contrevenant consent à verser 
immédiatement entre les mains des fonctionnaires préqualifiés l’avertissement taxé dû, soit, lorsque 
l’avertissement taxé ne peut pas être perçu sur le lieu même de l’infraction, qu’il s’en acquitte dans le 
délai lui imparti par sommation. Dans cette deuxième hypothèse le paiement peut notamment se faire 
dans le bureau de la Police grand-ducale ou par versement au compte postal ou bancaire indiqué par 
la même sommation.  

L’avertissement taxé est remplacé par un procès-verbal ordinaire:  

1° si le contrevenant n’a pas payé dans le délai imparti;  

2° si le contrevenant déclare ne pas vouloir ou ne pas pouvoir payer la ou les taxes.  

Le montant de l’avertissement taxé ainsi que les modes du paiement sont fixés par règlement 
grand-ducal qui détermine aussi les modalités d’application du présent article et qui établira un 
catalogue groupant les contraventions suivant le montant des avertissements taxés à percevoir. 

(Loi du 18 décembre 2015)  
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«Le montant minimal de l’avertissement taxé est de 24 euros. Le montant maximal de 
l’avertissement taxé est de 250 euros.»  

Le versement de l’avertissement taxé dans un délai de 45 jours, à compter de la constatation de 
l’infraction, augmenté le cas échéant des frais de rappel a pour conséquence d’arrêter toute 
poursuite.  
Lorsque l’avertissement taxé a été réglé après ce délai, il est remboursé en cas d’acquittement, et il 
est imputé sur l’amende prononcée et sur les frais de justice éventuels en cas de condamnation. 
Dans ce cas, le paiement de l’avertissement taxé ne préjudicie pas au sort d’une action en justice.  

« Art. 48. Avertissements taxés 

En cas de contraventions punies conformément aux dispositions de l’article 47 paragraphe 
2, des avertissements taxés peuvent être  décernés par les fonctionnaires de la Police grand-
ducale habilités à cet effet par le directeur général de la Police grand-ducale ainsi que, dans 
l’exercice de leurs fonctions en relation avec les contrôles visés à l’article 45, par les agents 
des Administrations concernées habilités à cet effet par les ministres compétents.  

L’avertissement taxé est subordonné à la condition soit que le contrevenant consent à 
verser immédiatement entre les mains des fonctionnaires préqualifiés l’avertissement taxé 
dû, soit, lorsque l’avertissement taxé ne peut pas être perçu sur le lieu même de l’infraction, 
qu’il s’en acquitte dans le délai lui imparti par convocation. Dans cette deuxième hypothèse 
le paiement peut se faire par versement au compte postal ou bancaire indiqué sur la 
convocation. Pour les convocations émises par les agents précités de la Police grand-ducale, 
le paiement peut également se faire dans un des bureaux de la Police grand-ducale.  

L’avertissement taxé est remplacé par un procès-verbal ordinaire: 

1° si le contrevenant n’a pas payé dans le délai imparti; 

2° si le contrevenant déclare ne pas vouloir ou ne pas pouvoir payer la ou les taxes ; 

3° si le contrevenant est mineur au moment de l’infraction.  

Le montant de l’avertissement taxé ainsi que les modes du paiement sont fixés par 
règlement grand-ducal qui détermine aussi les modalités d’application du présent article et 
qui établira un catalogue groupant les contraventions suivant le montant des avertissements 
taxés à percevoir. 

Le montant minimal de l’avertissement taxé est de 24 euros. Le montant maximal de 
l’avertissement taxé est de 1000 euros. Le versement de l’avertissement taxé dans un délai 
de 45 jours, à compter de la constatation de l’infraction, augmenté le cas échéant des frais de 
rappel a pour conséquence d’arrêter toute poursuite.  

Lorsque l’avertissement taxé a été réglé après ce délai, il est remboursé en cas 
d’acquittement, et il est imputé sur l’amende prononcée et sur les frais de justice éventuels 
en cas de condamnation. Dans ce cas, le paiement de l’avertissement taxé ne préjudicie pas 
au sort d’une action en justice.  

Les administrations compétentes tiennent un registre avec les données nécessaires pour 
l’exécution du présent article. »  
 

Art. 49. Mesures administratives  

(1) En cas de non-respect des dispositions des articles 12, 13, 18, 19, 23, 24, 26, 27, 30, 32 à 35, 42 
et 54, paragraphe (2) de la présente loi, le ministre peut:  
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a) impartir à l’exploitant d’un établissement ou à un producteur ou un détenteur, importateur ou 
distributeur un délai dans lequel ce dernier doit se conformer à ces dispositions, délai qui ne 
peut être supérieur à deux ans;  

b) et, en cas de non-respect du délai de mise en conformité, faire suspendre, après une mise en 
demeure, en tout ou en partie l’activité de négociant, de courtier, de collecteur ou de 
transporteur de déchets, l’exploitation de l’établissement ou les travaux de chantier par mesure 
provisoire ou faire fermer l’établissement ou le chantier en tout ou en partie et apposer des 
scellés.  

« (1) En cas de non-respect des dispositions des articles 12 à 16, 18, 19, 23 à 27, 30, 32 à 35 

et 42 et 54, paragraphe 2, le ministre peut: 

a) impartir à l’exploitant d’un établissement ou à un producteur ou un détenteur, importateur 

ou distributeur un délai dans lequel ce dernier doit se conformer à ces dispositions, délai qui 

ne peut être supérieur à deux ans; 

b) faire suspendre en tout ou en partie l’activité de négociant, de courtier, de collecteur ou 

de transporteur de déchets, l’exploitation de l’établissement ou les travaux de chantier par 

mesure provisoire ou faire fermer l’établissement ou le chantier en tout ou en partie et 

apposer des scellés. » 

 

(2) Tout intéressé peut demander l’application des mesures visées au paragraphe (1).  

(3) Les mesures prises par le ministre en vertu du paragraphe (1) sont susceptibles d’un recours 
devant le Tribunal administratif qui statue comme juge du fond. Ce recours doit être introduit sous 
peine de déchéance dans les quarante jours de la notification de la décision.  

(4) Les mesures énumérées au paragraphe (1) sont levées lorsque l’exploitant d’un établissement, 
le producteur ou le détenteur, l’importateur ou le distributeur se sera conformé. 
 

« Art. 49bis. Amendes administratives 

Le ministre peut infliger une amende administrative de 250 euros à 10.000 euros en cas de 

violation de : 

1° l’article 12, paragraphe 3, paragraphe 4, point 1er, paragraphe 5, alinéa 2 et paragraphes 8 

et 9 ; 

2° l’article 13, paragraphe 2, alinéa 1er et paragraphes 4, 5 et 8; 

3° l’article 17, paragraphe 3 ; 

4° l’article 19, paragraphes 7, 10 et 11 ; 

5° l’article 23, paragraphe 2 et paragraphe 5, hormis les cas visés à l’article 47, paragraphe 

2 ;6° l’article 26, paragraphes 1er,2 et 3 ; 

7° l’article 27, paragraphe 2, points b) et d) ;  

8° l’article 32, paragraphe 1er, points 6 à 8 ; 

9° l’article 33, paragraphes 2 et 3 ;  

10° l’article 34, paragraphe 1er, alinéas 1er et 2 et paragraphe 2 ; 
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11° l’article 35, paragraphes 1er et 2 ; 

12° l’article 8, paragraphe 3, du règlement grand-ducal modifié du 17 mars 2003 relatif aux 

véhicules hors d'usage ;  

13° l’article 10, paragraphes 1er et 2, du règlement grand-ducal modifié du 17 mars 2003 

relatif aux véhicules hors d'usage ;  

14° l’article 11 du règlement grand-ducal modifié du 17 mars 2003 relatif aux véhicules hors 

d'usage ; 

15° l’article 11, paragraphes 1er et 2, du règlement grand-ducal du 23 décembre 2014 relatif 

aux boues d'épuration ; 

16° l’article 13 du règlement grand-ducal modifié du 17 mars 2003 relatif aux véhicules hors 

d'usage ; 

17° l’article 4, paragraphes 2 à 4, du règlement grand-ducal du 24 février 1998 -concernant 

l’élimination des polychlorobiphényles et des polychloroterphényles (PCB et PCT) ;- portant 

septième modification de l’annexe 1 de la loi modifiée du 11 mars 1981 portant 

réglementation de la mise sur le marché et de l’emploi de certaines substances et 

préparations dangereuses ; 

18° l’article 3, paragraphes 1er et 2, du règlement grand-ducal modifié du 30 juillet 2013 relatif 

à la limitation de l’utilisation de certaines substances dangereuses dans les équipements 

électriques et électroniques ; 

19° les articles 4 à 7 du règlement grand-ducal modifié du 30 juillet 2013 relatif à la limitation 

de l’utilisation de certaines substances dangereuses dans les équipements électriques et 

électroniques ;  

20° les articles 9, 10  et 12 du règlement grand-ducal modifié du 30 juillet 2013 relatif à la 

limitation de l’utilisation de certaines substances dangereuses dans les équipements 

électriques et électroniques.  

Les amendes sont payables dans les deux mois de la notification de la décision écrite.  

Les amendes administratives sont perçues par l’Administration de l’enregistrement, des 

domaines et de la TVA. Le recouvrement se fait comme en matière de droits 

d’enregistrement. » 

 

Art. 50. Voies de recours  

(1) Contre les décisions d’octroi, de refus, de suspension, de radiation ou de retrait visées aux 
articles 19, 30 à 32, un recours est ouvert devant le Tribunal administratif qui statuera comme juge du 
fond. Ce recours doit être intenté sous peine de déchéance dans un délai de quarante jours à compter 
de la notification de la décision.  

« (1) Contre les décisions prises en vertu de la présente loi, un recours est ouvert devant le 

Tribunal administratif qui statuera comme juge du fond. Ce recours doit être intenté sous 
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peine de déchéance dans un délai de quarante jours à compter de la notification de la 

décision. » 

 

(2) Le recours est également ouvert aux associations d’importance nationale dotées de la 
personnalité morale et agréées en application de l’article 29 de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative 
aux établissements classés pour autant que les décisions dont question à l’alinéa premier concernent 
un établissement visé à l’annexe III de ladite loi et un établissement défini par règlement grand-ducal 
pris en vertu de l’article 8 paragraphe (2) de ladite loi. Les prédites associations sont réputées avoir 
un intérêt personnel.  

(3) Les associations agréées en application de l’article 29 de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative 
aux établissements classés peuvent exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne les 
faits constituant une infraction au sens de la présente loi et portant un préjudice direct ou indirect aux 
intérêts collectifs qu’elles ont pour objet de défendre, même si elles ne justifient pas d’un intérêt 
matériel et même si l’intérêt collectif dans lequel elles agissent se couvre entièrement avec l’intérêt 
social dont la défense est assurée par le ministère public. (Loi du 3 décembre 2014) «Il en est de même 
des associations et organisations de droit étranger dotées de la personnalité morale qui exercent leurs 
activités statutaires dans le domaine de la protection de l’environnement.» 
 

Chapitre IX.- Dispositions finales  

 

Art. 51. Dispositions modificatives  

(1) L’article 4, point e) de la loi du 31 mai 1999 portant institution d’un fonds pour la protection de 
l’environnement est modifié comme suit:  

«e) une aide pouvant être portée au maximum jusqu’à 50 pour cent du coût de l’investissement 
concernant l’assainissement et la réhabilitation de sites de décharge de déchets ou de sites 
contaminés, en application de l’article 34, paragraphe (3), de la loi du 21 mars 2012 relative aux 
déchets».  

(2) A l’article 3, paragraphe (2), alinéa 1er de la loi du 25 mars 2005 relative au fonctionnement et 
au financement de l’action SuperDrecksKëscht, les mots «à l’article 15 de la loi modifiée du 17 juin 
1994 relative à la prévention et à la gestion des déchets» sont remplacés par les mots «à l’article 17 
de la loi du 21 mars 2012 relative aux déchets, sont pris en charge par l’Etat, par facturation directe 
de l’exécutant, les frais des activités suivantes:».  

(3) La loi du 19 décembre 2008 a) relative aux piles et accumulateurs ainsi qu’aux déchets de piles 
et d’accumulateurs, b) modifiant la loi modifiée du 17 juin 1994 relative à la prévention et à la gestion 
des déchets est modifiée comme suit: 

– l’article 2. 11) est remplacé comme suit:  

«11. appareil: tout équipement électrique et électronique, tel que défini par la directive 2002/96/CE 
du Parlement européen et du Conseil du 27 janvier 2003 relative aux déchets d’équipements 
électriques et électroniques, qui est entièrement alimenté par des piles ou accumulateurs ou 
peut l’être;»;  

– l’article 7. est complété par un paragraphe (4) formulé comme suit:  

«(4) Les points de collecte qui permettent à l’utilisateur final de se défaire des déchets de piles ou 
d’accumulateurs portables dans un point de collecte accessible proche de celui-ci compte tenu 
de la densité de population ne sont pas soumis à l’exigence d’autorisation ou d’enregistrement 
au titre de la législation relative aux déchets.»  

– l’article 15 est abrogé;  

– l’article 16 est remplacé comme suit:  
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«Art. 16. L’enregistrement des producteurs et l’agrément des organismes de systèmes collectifs se 
font conformément aux dispositions de l’article 19 de la loi du 21 mars 2012 relative aux 
déchets.»;  

– l’article 19, paragraphe (1), est remplacé comme suit:  

«(1) Les rapports annuels à fournir à l’Administration de l’environnement par les producteurs, 
distributeurs, les tiers agissant pour leur compte ou l’organisme agréé sont ceux mentionnés à 
l’article 35, paragraphe (2) de la loi du 21 mars 2012 relative aux déchets.»;  

– l’article 21 est remplacé comme suit:  

«Art. 21. La Commission de suivi pluripartite instituée en application de l’article 19, paragraphe (9), 
de la loi du 21 mars 2012 relative aux déchets assume le rôle de Commission de suivi pluripartite 
pour les besoins de la présente loi.»  

L’article 11, paragraphe (8), point b) 1) de la loi du 24 mai 2011 relative aux services dans le marché 
intérieur est remplacé comme suit:  

1) l’article 30 de la loi du 21 mars 2012 relative aux déchets.  

Art. 52. Disposition abrogatoire  
La loi modifiée du 17 juin 1994 relative à la prévention et à la gestion des déchets est abrogée. 

Art. 53. Dispositions transitoires  

Les autorisations et agréments délivrés et les enregistrements effectués en vertu respectivement 
de la loi visée à l’article 52 ou des règlements relatifs aux déchets d’emballages et les déchets 
d’équipements électriques et électroniques pris en son exécution restent valables pour le terme y fixé.  

Art. 54. Entrée en vigueur  

(1) Les dispositions de l’article 13, paragraphe 3, de l’article 17, paragraphe 3, alinéa 1er, de l’article 
20, paragraphe 1er pour ce qui est de la gestion, des biodéchets de l’article 25, paragraphe 1er, de 
l’article 26, paragraphes 2 et 3, de l’article 27, paragraphes 2 et 3 s’appliquent à l’expiration d’un délai 
de deux ans à compter de la date d’entrée en vigueur de la présente loi. 

(2) Les établissements, entreprises, installations ou opérations mentionnés aux points d) et e) de 
l’article 30, paragraphe 1er dûment autorisés au titre de la législation en matière d’établissements 
classés au moment de l’entrée en vigueur de la présente loi et qui en vertu de la présente loi doivent 
être autorisés, doivent se faire enregistrer conformément à l’article 32 dans un délai de deux ans à 
compter de l’entrée en vigueur de la présente loi.  

Art. 55. Intitulé abrégé  
La référence à la présente loi peut se faire sous une forme abrégée en recourant à l’intitulé suivant: 
«Loi du 21 mars 2012 relative aux déchets». 

« Art. 55. Intitulé abrégé  
La référence à la présente loi se fait sous la forme suivante : « Loi du 21 mars 2012 relative 

aux déchets et aux ressources ». 

 
 
 

ANNEXE I  

Opérations d’élimination  

D 1 Dépôt sur ou dans le sol (par exemple, mise en décharge)  

D 2 Traitement en milieu terrestre (par exemple, biodégradation de déchets liquides ou de boues 
dans les sols)  

D 3 Injection en profondeur (par exemple, injection de déchets pompables dans des puits, des 
dômes de sel ou des failles géologiques naturelles)  
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D 4 Lagunage (par exemple, déversement de déchets liquides ou de boues dans des puits, des 
étangs ou des bassins)  

D 5 Mise en décharge spécialement aménagée (par exemple, placement dans des alvéoles étanches 
séparées, recouvertes et isolées les unes des autres et de l’environnement)  

D 6 Rejet dans le milieu aquatique, sauf l’immersion  

D 7 Immersion, y compris enfouissement dans le sous-sol marin  

D 8 Traitement biologique non spécifié ailleurs dans la présente annexe, aboutissant à des 
composés ou à des mélanges qui sont éliminés selon un des procédés numérotés D1 à D12  

D 9 Traitement physico-chimique non spécifié ailleurs dans la présente annexe, aboutissant à des 
composés ou à des mélanges qui sont éliminés selon l’un des procédés numérotés D 1 à D 
12 (par exemple, évaporation, séchage, calcination)  

D 10 Incinération à terre  

D 11 Incinération en mer(*)  

D 12 Stockage permanent (par exemple, placement de conteneurs dans une mine)  

D 13 Regroupement ou mélange préalablement à l’une des opérations numérotées D 1 à D 12(**)  

D 14 Reconditionnement préalablement à l’une des opérations numérotées D 1 à D 13  

D 15 Stockage préalablement à l’une des opérations numérotées D 1 à D 14 (à l’exclusion du 
stockage temporaire, avant collecte, sur le site de production des déchets) (***)  

(*) Cette opération est interdite par le droit de l’Union européenne et les conventions 
internationales.  

(**) S’il n’existe aucun autre code D approprié, cette opération peut couvrir les opérations 
préalables à l’élimination, y compris le prétraitement, à savoir notamment le triage, le 
concassage, le compactage, l’agglomération, le séchage, le broyage, le conditionnement ou la 
séparation, avant l’exécution des opérations numérotées D 1 à D 12.  

(***) Par «stockage temporaire», on entend le stockage préliminaire au sens de l’article 4, point 
17). 

 
ANNEXE II  

Opérations de valorisation  

R 1 Utilisation principale comme combustible ou autre moyen de produire de l’énergie (*)  

R 2 Récupération ou régénération des solvants  

R 3 Recyclage ou récupération des substances organiques qui ne sont pas utilisées comme solvants 
(y compris les opérations de compostage et autres transformations biologiques) (**)  

R 4 Recyclage ou récupération des métaux et des composés métalliques  

R 5 Recyclage ou récupération d’autres matières inorganiques (***)  

R 6 Régénération des acides ou des bases  

R 7 Récupération des produits servant à capter les polluants  

R 8 Récupération des produits provenant des catalyseurs  

R 9 Régénération ou autres réemplois des huiles  

R 10 Epandage sur le sol au profit de l’agriculture ou de l’écologie  

R 11 Utilisation de déchets résiduels obtenus à partir de l’une des opérations numérotées R 1 à R 
10  

R 12 Echange de déchets en vue de les soumettre à l’une des opérations numérotées R 1 à R 
11(****)  

R 13 Stockage de déchets préalablement à l’une des opérations numérotées R 1 à R 12 (à l’exclusion 
du stockage temporaire, avant collecte, sur le site de production des déchets) (*****)  
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(*) Cette opération inclut les installations d’incinération dont l’activité principale consiste à traiter 
les déchets municipaux solides pour autant que leur rendement énergétique soit égal ou 
supérieur:  
– à 0,60 pour les installations en fonctionnement et autorisées conformément à la législation 

communautaire applicable avant le 1er janvier 2009,  
– à 0,65 pour les installations autorisées après le 31 décembre 2008, calculé selon la formule 

suivante:  
rendement énergétique = (Ep - (Ef + Ei))/(0,97 x (Ew + Ef)), où:  
Ep représente la production annuelle d’énergie sous forme de chaleur ou d’électricité. Elle est 

calculée en multipliant par 2,6 l’énergie produite sous forme d’électricité et par 1,1 l’énergie 
produite sous forme de chaleur pour une exploitation commerciale (GJ/an);  

Ef représente l’apport énergétique annuel du système en combustibles servant à la production 
de vapeur (GJ/an);  

Ew représente la quantité annuelle d’énergie contenue dans les déchets traités, calculée sur 
la base du pouvoir calorifique inférieur des déchets (GJ/an);  

Ei représente la quantité annuelle d’énergie importée, hors Ew et Ef (GJ/an);  
0,97 est un coefficient prenant en compte les déperditions d’énergie dues aux mâchefers 

d’incinération et au rayonnement.  
Cette formule est appliquée conformément au document de référence sur les meilleures 

techniques disponibles en matière d’incinération de déchets (BREF Incinération).  
(Règl. g.-d. du 24 novembre 2015)  
«La valeur donnée par la formule relative à l’efficacité énergétique sera multipliée par un facteur 

de correction climatique (FCC), comme suit:  
1) FCC pour les installations en exploitation et autorisées, conformément à la législation de 

l’Union en vigueur, avant le 1er septembre 2015  
FCC = 1 si DJC ≥ 3 350  
FCC = 1,25 si DJC ≤ 2 150  
FCC = – (0,25/1 200) × DJC + 1,698 si 2 150 < DJC < 3 350  
2) FCC pour les installations autorisées après le 31 août 2015 et pour les installations visées au 

point 1) après le 31 décembre 2029  
FCC = 1 si DJC ≥ 3 350  
FCC = 1,12 si DJC ≤ 2 150  
FCC = – (0,12/1 200) × DJC + 1,335 si 2 150 < DJC < 3 350  

(La valeur résultante du FCC sera arrondie à la troisième décimale.)  
La valeur de DJC (degrés-jours de chauffage) à prendre en considération est la moyenne des valeurs 

annuelles de DJC pour le lieu où est implantée l’installation d’incinération, calculée sur une 
période de vingt années consécutives avant l’année pour laquelle le FCC est calculé. Pour le 
calcul de la valeur de DJC, il y a lieu d’appliquer la méthode suivante, établie par Eurostat: DJC 
est égal à (18 °C – Tm) × j si Tm est inférieure ou égale à 15 °C (seuil de chauffage) et est égal 
à zéro si Tm est supérieure à 15 °C, Tm étant la température extérieure moyenne (Tmin + 
Tmax)/2 sur une période de j jours. Les calculs sont effectués sur une base journalière (j = 1) 
et additionnés pour obtenir une année.»  

(**) Cette opération comprend la gazéification et la pyrolyse utilisant les produits comme produits 
chimiques.  

(***) Cette opération comprend le nettoyage des sols à des fins de valorisation, ainsi que le 
recyclage des matériaux de construction inorganiques.  

(****) S’il n’existe aucun autre code R approprié, cette opération peut couvrir les opérations 
préalables à la valorisation, y compris le prétraitement, à savoir notamment le 
démantèlement, le triage, le concassage, le compactage, l’agglomération, le séchage, le 
broyage, le conditionnement, le reconditionnement, la séparation, le regroupement ou le 
mélange, avant l’exécution des opérations numérotées R 1 à R 11.  
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(*****) Par «stockage temporaire», on entend le stockage préliminaire au sens de l’article 4, point 
19). 

« ANNEXE II 

Opérations de valorisation 

R 1 Utilisation principale comme combustible ou autre moyen de produire de l’énergie (*) 

R 2 Récupération ou régénération des solvants 

R 3 Recyclage ou récupération des substances organiques qui ne sont pas utilisées comme solvants (y 

compris les opérations de compostage et autres transformations biologiques) (**) 

R 4 Recyclage ou récupération des métaux et des composés métalliques (***) 

R 5 Recyclage ou récupération d’autres matières inorganiques (****) 

R 6 Régénération des acides ou des bases 

R 7 Récupération des produits servant à capter les polluants 

R 8 Récupération des produits provenant des catalyseurs 

R 9 Régénération ou autres réemplois des huiles 

R 10 Epandage sur le sol au profit de l’agriculture ou de l’écologie 

R 11 Utilisation de déchets résiduels obtenus à partir de l’une des opérations numérotées R 1 à R 10 

R 12 Echange de déchets en vue de les soumettre à l’une des opérations numérotées R 1 à R 11(*****) 

R 13 Stockage de déchets préalablement à l’une des opérations numérotées R 1 à R 12 (à l’exclusion 

du stockage temporaire, avant collecte, sur le site de production des déchets) (******) 

(*) Cette opération inclut les installations d’incinération dont l’activité principale consiste à traiter les 

déchets municipaux solides pour autant que leur rendement énergétique soit égal ou supérieur: 

– à 0,60 pour les installations en fonctionnement et autorisées conformément à la législation 

communautaire applicable avant le 1er janvier 2009, 

– à 0,65 pour les installations autorisées après le 31 décembre 2008, calculé selon la formule suivante: 

rendement énergétique = (Ep - (Ef + Ei))/(0,97 x (Ew + Ef)), où: 

Ep représente la production annuelle d’énergie sous forme de chaleur ou d’électricité. Elle est calculée 

en multipliant par 2,6 l’énergie produite sous forme d’électricité et par 1,1 l’énergie produite sous 

forme de chaleur pour une exploitation commerciale (GJ/an); 

Ef représente l’apport énergétique annuel du système en combustibles servant à la production de 

vapeur (GJ/an); 

Ew représente la quantité annuelle d’énergie contenue dans les déchets traités, calculée sur la base 

du pouvoir calorifique inférieur des déchets (GJ/an); 

Ei représente la quantité annuelle d’énergie importée, hors Ew et Ef (GJ/an); 

0,97 est un coefficient prenant en compte les déperditions d’énergie dues aux mâchefers 

d’incinération et au rayonnement. 
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Cette formule est appliquée conformément au document de référence sur les meilleures techniques 

disponibles en matière d’incinération de déchets (BREF Incinération). 

La valeur donnée par la formule relative à l’efficacité énergétique sera multipliée par un facteur de 

correction climatique (FCC), comme suit: 

1) FCC pour les installations en exploitation et autorisées, conformément à la législation de l’Union en 

vigueur, avant le 1er septembre 2015 

FCC = 1 si DJC ≥ 3 350 

FCC = 1,25 si DJC ≤ 2 150 

FCC = – (0,25/1 200) × DJC + 1,698 si 2 150 < DJC < 3 350 

2) FCC pour les installations autorisées après le 31 août 2015 et pour les installations visées au point 

1) après le 31 décembre 2029 

FCC = 1 si DJC ≥ 3 350 

FCC = 1,12 si DJC ≤ 2 150 

FCC = – (0,12/1 200) × DJC + 1,335 si 2 150 < DJC < 3 350 

(La valeur résultante du FCC sera arrondie à la troisième décimale.) 

La valeur de DJC (degrés-jours de chauffage) à prendre en considération est la moyenne des valeurs 

annuelles de DJC pour le lieu où est implantée l’installation d’incinération, calculée sur une période 

de vingt années consécutives avant l’année pour laquelle le FCC est calculé. Pour le calcul de la valeur 

de DJC, il y a lieu d’appliquer la méthode suivante, établie par Eurostat: DJC est égal à (18 °C – Tm) × j 

si Tm est inférieure ou égale à 15 °C (seuil de chauffage) et est égal à zéro si Tm est supérieure à 15 

°C, Tm étant la température extérieure moyenne (Tmin + Tmax)/2 sur une période de j jours. Les 

calculs sont effectués sur une base journalière (j = 1) et additionnés pour obtenir une année. 

(**) Ceci comprend la préparation en vue du réemploi, la gazéification et la pyrolyse utilisant les 

composants comme produits chimiques et la valorisation des matières organiques sous la forme du 

remblayage. 

(***) Ceci comprend la préparation en vue du réemploi. 

(****) Ceci comprend la préparation en vue du réemploi, le recyclage des matériaux de construction 

inorganiques, la valorisation des matières inorganiques sous la forme du remblayage et le nettoyage 

des sols à des fins de valorisation.  

(*****) S’il n’existe aucun autre code R approprié, cette opération peut couvrir les opérations 

préalables à la valorisation, y compris le prétraitement, à savoir notamment le démantèlement, le 

triage, le concassage, le compactage, l’agglomération, le séchage, le broyage, le conditionnement, le 

reconditionnement, la séparation, le regroupement ou le mélange, avant l’exécution des opérations 

numérotées R 1 à R 11. 

(******) Par «stockage temporaire», on entend le stockage préliminaire au sens de l’article 4, point 

19). » 

 
 



 

                                                                                                      155 

 
ANNEXE III  

Exemples de mesures de prévention des déchets visées à l’article 37  

Mesures pouvant influencer les conditions d’encadrement de la production de déchets  

1. Utilisation de mesures de planification ou d’autres instruments économiques favorisant une 
utilisation efficace des ressources.  

2. Promotion de la recherche et du développement en vue de la réalisation de produits et de 
technologies plus propres et plus économes en ressources, et diffusion et utilisation des 
résultats de ces travaux.  

3. Elaboration d’indicateurs efficaces et significatifs sur les pressions environnementales associées 
à la production de déchets en vue de contribuer à la prévention de la production de déchets à 
tous les niveaux, depuis les comparaisons de produits au niveau communautaire jusqu’aux 
mesures sur le plan national en passant par les actions entreprises par les collectivités locales.  

Mesures pouvant influencer la phase de conception, de production et de distribution  

4. Promotion de l’écoconception (intégration systématique des aspects environnementaux dans la 
conception du produit en vue d’améliorer la performance environnementale du produit tout au 
long de son cycle de vie).  

5. Informations sur les techniques de prévention des déchets en vue de favoriser la mise en oeuvre 
des meilleures techniques disponibles par les entreprises.  

6. Organisation de formations à l’intention des autorités compétentes sur l’intégration d’exigences 
en matière de prévention des déchets dans les autorisations au titre de la présente directive et 
de la directive 96/61/CE.  

7. Adoption de mesures de prévention des déchets dans les installations qui ne relèvent pas de la 
directive 96/61/CE. Le cas échéant, ces mesures pourraient comprendre des bilans ou des plans 
de prévention des déchets.  

8. Organisation de campagnes de sensibilisation ou aide en faveur des entreprises sous la forme 
d’un soutien financier, d’aides à la décision ou autres. Ces mesures devraient se révéler 
particulièrement efficaces si elles sont destinées et adaptées aux petites et moyennes 
entreprises et s’appuient sur des réseaux d’entreprises bien établis.  

9. Recours aux accords volontaires, aux panels de consommateurs et de producteurs ou aux 
négociations sectorielles afin d’inciter les entreprises ou les secteurs d’activité concernés à 
définir leurs propres plans ou objectifs de prévention des déchets, ou à modifier des produits 
ou des conditionnements produisant trop de déchets.  

10. Promotion de systèmes de management environnemental recommandables, comme l’EMAS et 
la norme ISO 14001.  

Mesures pouvant influencer la phase de consommation et d’utilisation  

11. Utilisation d’instruments économiques, notamment de mesures favorisant un comportement 
d’achat écologique, ou instauration d’un régime rendant payant, pour les consommateurs, un 
article ou un élément d’emballage ordinairement gratuit.  

12. Mise en oeuvre de campagnes de sensibilisation et d’information à l’intention du grand public 
ou de catégories particulières de consommateurs.  

13. Promotion de labels écologiques crédibles.  

14. Conclusion d’accords avec les producteurs, en recourant notamment à des groupes d’étude de 
produits comme cela se pratique dans le cadre de la politique intégrée des produits, ou avec les 
détaillants sur la mise à disposition d’informations relatives à la prévention des déchets et de 
produits de moindre incidence sur l’environnement.  

15. Dans le cadre des marchés publics et privés, intégration de critères de protection de 
l’environnement et de prévention des déchets dans les appels d’offres et les contrats, comme 
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le préconise le manuel sur les marchés publics écologiques, publié par la Commission le 29 
octobre 2004.  

16. Incitation à réutiliser et/ou à réparer des produits au rebut susceptibles de l’être, ou leurs 
composantes, notamment par le recours à des mesures éducatives, économiques, logistiques 
ou autres, telles que le soutien à des réseaux et à des centres agréés de réparation et de 
réemploi, ou leur création, surtout dans les régions à forte densité de population. 

 
 

ANNEXE IV  

Délais d’instructions  

1. Pour les demandes introduites en vertu des dispositions des articles 7, 9, 19 et 30 de la présente 
loi, l’administration compétente décide dans les quinze jours suivant l’avis de réception relatif à la 
demande si elle est recevable.  

La demande est irrecevable si, de l’appréciation de l’administration compétente, elle est à 
considérer comme étant manifestement incomplète. Une demande est manifestement incomplète si 
elle ne contient pas les informations et pièces spécifiques précisées par la présente loi. A défaut d’une 
précision par la présente loi, l’administration compétente établit une liste des informations et pièces 
requises qui est rendue publique par moyens électroniques.  

Une demande est également irrecevable si elle comporte des indications ou des pièces 
contradictoires.  

Un dossier irrecevable est immédiatement retourné par l’administration compétente au 
demandeur et ce sans autres suites. La décision de l’irrecevabilité est motivée. Le silence de 
l’administration compétente dans les quinze jours visés à l’alinéa 1er du présent point vaut 
recevabilité de la demande.  

Les contestations relatives à la recevabilité d’un dossier de demande sont instruites selon la 
procédure prévue à l’article 50, paragraphe 1 de la présente loi.  

2. Pour les demandes déclarées recevables, l’administration compétente dispose d’un délai de 
quatre-vingt-dix jours pour informer le requérant si son dossier de demande est complet.  

3. Lorsque le dossier n’est pas complet ou lorsque l’administration compétente nécessite sur base 
des éléments du dossier des informations supplémentaires pour pouvoir juger si l’activité projetée est 
conforme aux dispositions des articles 9 et 10 de la présente loi, elle invite le requérant en une seule 
fois dans le délai précité à compléter son dossier ou à fournir les informations supplémentaires.  

Le requérant envoie en une seule fois les renseignements demandés avec la précision requise et 
selon les règles de l’art à l’administration compétente dans un délai de soixante jours.  

Sur demande écrite et motivée du requérant, ce délai peut être prolongé une seule fois de trente 
jours.  

A défaut d’une réponse dans les délais précités, la demande est considérée comme nulle et non 
avenue. Le requérant en est informé par l’administration compétente.  

4. Pour le cas où le dossier de demande a été déclaré complet conformément au point 2 ci-dessus 
ou les renseignements supplémentaires demandés ont été transmis à l’administration compétente 
dans les délais mentionnés au point 3 ci-dessus, le ministre dispose d’un délai de 15 jours pour statuer 
sur la demande.  

Pour les demandes d’agrément prévues à l’article 19, paragraphe 4 de la présente loi, le délai dont 
dispose le ministre pour statuer sur la demande est de 30 jours, l’avis de la commission mentionnée à 
l’article 19, paragraphe 9 ayant été demandé au préalable.  

5. Nonobstant de ce qui précède, pour les demandes d’autorisation auxquelles s’appliquent les 
dispositions de l’article 30, paragraphe 7 de la présente loi, les délais d’instruction sont ceux 
mentionnés dans la législation relative aux établissements classés. 

« ANNEXE IV 
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Délais d’instructions 
 

(1) Pour les demandes introduites en vertu des dispositions des articles 7, 9 et 30, lettres a), b), c), et 
f) 
 
1. L’Administration compétente décide dans les quinze jours suivant l’avis de réception relatif à la 
demande si elle est recevable. 
 
La demande est irrecevable si, de l’appréciation de l’Administration compétente, elle est à considérer 
comme étant manifestement incomplète.  
 
Une demande est manifestement incomplète si elle ne contient pas les informations et pièces 
spécifiques précisées par la présente loi. A défaut d’une précision par la présente loi, l’Administration 
compétente établit une liste des informations et pièces requises qui est rendue publique par moyens 
électroniques. 
 
Une demande est également irrecevable si elle comporte des indications ou des pièces 
contradictoires. 
 
Un dossier irrecevable est immédiatement retourné par l’Administration compétente au demandeur 
et ce sans autres suites. La décision de l’irrecevabilité est motivée. Le silence de l’Administration 
compétente dans les quinze jours visés à l’alinéa 1er du présent point vaut recevabilité de la demande. 
Les contestations relatives à la recevabilité d’un dossier de demande sont instruites selon la procédure 
prévue à l’article 50, paragraphe 1er. 
 
2. Pour les demandes déclarées recevables, l’Administration compétente dispose d’un délai de trois 
mois pour informer le requérant si son dossier de demande est complet. 
 
3. Lorsque le dossier n’est pas complet ou lorsque l’Administration compétente nécessite sur base des 
éléments du dossier des informations supplémentaires pour pouvoir juger si l’activité projetée est 
conforme aux dispositions des articles 9 et 10, elle invite le requérant en une seule fois dans le délai 
précité à compléter son dossier ou à fournir les informations supplémentaires. 
 
Le requérant envoie en une seule fois les renseignements demandés avec la précision requise et selon 
les règles de l’art à l’Administration compétente dans un délai de deux mois. 
 
Sur demande écrite et motivée du requérant, ce délai peut être prolongé une seule fois d’un mois. 
 
A défaut d’une réponse dans les délais précités, la demande est considérée comme nulle et non 
avenue. Le requérant en est informé par l’Administration compétente. 
 
4. Pour le cas où le dossier de demande a été déclaré complet conformément au point 2 ci-dessus ou 
les 
renseignements supplémentaires demandés ont été transmis à l’Administration compétente dans les 
délais mentionnés au point 3 ci-dessus, le ministre dispose d’un délai de 3 mois pour prendre la 
décision.» 
 

(2) Pour les demandes introduites en vertu des dispositions de l’article 19 

a) Pour les demandes introduites en vertu des dispositions de l'article 19 de la présente loi, 

l’administration compétente décide dans le délai d'un mois suivant l’avis de réception relatif à la 

demande si elle est recevable.  
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Un dossier est irrecevable si :  

1° les conditions spécifiques précisées par l'article 19, paragraphe 6 lettre a) ne sont pas remplies ; 

2° s'il ne contient pas les pièces spécifiques précisées par l'article 19, paragraphe 6 lettre b).  

Le cas échéant, l’administration compétente demande les pièces manquantes au requérant, qui 

dispose d’un délai d'un mois pour les fournir. A l'issue de ce délai, le ministre dispose à nouveau d’un 

délai d'un mois pour se prononcer sur la recevabilité du dossier. 

b) Pour les demandes déclarées recevables, le ministre dispose d’un délai de trois mois pour prendre 

la décision.  

Lorsque le dossier comporte des indications ou pièces contradictoires ou lorsque des informations 

font défaut, l’administration compétente invite le requérant en une seule fois dans le délai précité à 

compléter le dossier en fournissant ces pièces ou informations. 

Le requérant envoie en une seule fois les renseignements demandés à l’administration compétente 

dans un délai de deux mois. 

Sur demande écrite et motivée du requérant, ce délai peut être prolongé une seule fois d'un mois.  

Dans le cas où les renseignements demandés ne seraient pas transmis à l’administration compétente 

dans ce délai, le dossier est considéré comme nul et non avenu et le requérant en est informé. 

Si les renseignements demandés sont envoyés dans le délai imparti, le ministre dispose d’un délai de 

trois mois après leur réception pour prendre la décision. 

 

(3) Pour les demandes introduites en vertu des dispositions de l’article 30, lettres d) et e) 

Les délais d’instruction sont ceux mentionnés dans la législation relative aux établissements classés :  

1° pour des établissements, entreprises, installations ou opérations non visés par la loi 

modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés : ceux de la classe 3 de la prédite 

législation ; 

2° pour des établissements, entreprises, installations ou opérations visés par la loi modifiée 

du 10 juin 1999 relative aux établissements classés : ceux de la classe 1 de la prédite 

législation. 

 

 
«ANNEXE V  

Propriétés qui rendent les déchets dangereux  

H 1 «Explosif»: déchet susceptible, par réaction chimique, de dégager des gaz à une température, 
une pression et une vitesse telles qu’il en résulte des dégâts dans la zone 
environnante. Les déchets pyrotechniques, les déchets de peroxydes organiques 
explosibles et les déchets autoréactifs explosibles entrent dans cette catégorie.  

Lorsqu’un déchet contient une ou plusieurs substances classées au moyen de l’un des codes des 
classes et catégories de danger et codes des mentions de danger indiqués dans le tableau 1, le déchet 
est évalué en ce qui concerne la propriété dangereuse HP 1, lorsque cela est approprié et 
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proportionné, conformément aux méthodes d’essai. Si la présence d’une substance, d’un mélange ou 
d’un article indique que le déchet est explosible, il est classé comme déchet dangereux de type HP 1.  
Tableau 1: Code(s) des classes et catégories de danger et code(s) des mentions de danger relatif(s) 
aux constituants des déchets pour la classification des déchets comme déchets dangereux de type 
HP 1: 

Code(s) des classes et catégories de danger  Code(s) des mentions de danger  

Unst. Expl.  H 200  

Expl. 1.1  H 201  

Expl. 1.2  H 202  

Expl. 1.3  H 203  

Expl. 1.4  H 204  

Self-react. A  H 240  

Org. Perox. A  

Self-react. B  H 241  

Org. Perox. B  
 
 

HP 2 «Comburant»: déchet capable, généralement en fournissant de l’oxygène, de provoquer ou 
de favoriser la combustion d’autres matières.  

Lorsqu’un déchet contient une ou plusieurs substances classées au moyen de l’un des codes des 
classes et catégories de danger et codes des mentions de danger indiqués dans le tableau 2, le déchet 
est évalué en ce qui concerne la propriété dangereuse HP 2, lorsque cela est approprié et 
proportionné, conformément aux méthodes d’essai. Si la présence d’une substance indique que le 
déchet est comburant, il est classé comme déchet dangereux de type HP 2.  
Tableau 2: Code(s) des classes et catégories de danger et code(s) des mentions de danger pour la 
classification des déchets comme déchets dangereux de type HP 2: 

Code(s) des classes et catégories de danger  Code(s) des mentions de danger  

Ox. Gas 1  H 270  

Ox. Liq. 1  H 271  

Ox. Sol. 1  

Ox. Liq. 2, Ox. Liq. 3  H 272  

Ox. Sol. 2, Ox. Sol. 3  
 

HP 3 «Inflammable»:  
déchet liquide inflammable déchet liquide ayant un point d’éclair inférieur à 60 °C ou déchet de 
gazoles, carburants diesel et huiles de chauffage légères dont le point d’éclair est > 55 °C et ≤ 75 °C;  

déchet solide ou liquide pyrophorique inflammable déchet solide ou liquide qui, même en petites 
quantités, est susceptible de s’enflammer en moins de cinq minutes lorsqu’il entre en contact avec 
l’air.  

déchet solide inflammable déchet solide qui est facilement inflammable, ou qui peut provoquer ou 
aggraver un incendie en s’enflammant par frottement.  

déchet gazeux inflammable déchet gazeux inflammable dans l’air à 20 °C et à une pression normale 
de 101,3 kPa;  

déchet hydroréactif déchet qui, au contact de l’eau, dégage des gaz inflammables en quantités 
dangereuses;  
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autres déchets inflammables aérosols inflammables, déchets auto-échauffants inflammables, 
peroxydes organiques inflammables et déchets autoréactifs inflammables.  
 
Lorsqu’un déchet contient une ou plusieurs substances classées au moyen de l’un des codes des 
classes et catégories de danger et codes des mentions de danger indiqués dans le tableau 3, le 
déchet est évalué, lorsque cela est approprié et proportionné, conformément aux méthodes d’essai. 
Si la présence d’une substance indique que le déchet est inflammable, il est classé comme déchet 
dangereux de type HP 3. 
 
Tableau 3: Code(s) des classes et catégories de danger et code(s) des mentions de danger relatif(s) 
aux constituants des déchets pour la classification des déchets comme déchets dangereux de type 
HP 3: 
 

Code(s) des classes et catégories de danger  Code(s) des mentions de danger  

Flam. Gas 1  H220  

Flam. Gas 2  H221  

Aerosol 1  H222  

Aerosol 2  H223  

Flam. Liq. 1  H224  

Flam. Liq.2  H225  

Flam. Liq. 3  H226  

Flam. Sol. 1  H228  

Flam. Sol. 2  

Self-react. CD  H242  

Self-react. EF  

Org. Perox. CD  

Org. Perox. EF  

Pyr. Liq. 1  H250  

Pyr. Sol. 1  

Self-heat.1  H251  

Self-heat. 2  H252  

Water-react. 1  H260  

Water-react. 2  H261  

Water-react. 3  
 

HP 4 «Irritant.-.irritation cutanée et lésions oculaires»: déchet pouvant causer une irritation 
cutanée ou des lésions oculaires en cas 
d’application.  

Lorsqu’un déchet contient, en concentrations supérieures à la valeur seuil, une ou plusieurs 
substances classées au moyen de l’un des codes des classes et catégories de danger et codes des 
mentions de danger suivants et qu’une ou plusieurs des limites de concentration suivantes sont 
dépassées ou atteintes, le déchet est classé comme déchet dangereux de type HP 4.  

La valeur seuil à prendre en considération pour l’évaluation de la corrosion cutanée [code Skin corr. 
1A (H314)], de l’irritation cutanée [code Skin irrit. 2 (H315)], des lésions oculaires (code Eye dam. 1 
(H318)] et de l’irritation oculaire [code Eye irrit. 2 (H319)] est de 1 %.  



 

                                                                                                      161 

Si la somme des concentrations de toutes les substances classées au moyen du code Skin corr. 1A 
(H314) est supérieure ou égale à 1 %, le déchet est classé en tant que déchet dangereux de type HP 4.  

Si la somme des concentrations de toutes les substances classées au moyen du code H318 est 
supérieure ou égale à 10 %, le déchet est classé en tant que déchet dangereux de type HP 4.  

Si la somme des concentrations de toutes les substances classées au moyen du code H315 et H319 
est supérieure ou égale à 20 %, le déchet est classé en tant que déchet dangereux de type HP 4.  

Il convient de noter que les déchets contenant des substances portant le code H314 (Skin corr. 1A, 
1B ou 1C) en quantités supérieures ou égales à 5 % sont classés comme déchets dangereux de type 
HP 8. La propriété dangereuse HP 4 ne s’applique pas si les déchets sont classés comme étant de type 
HP 8.  

HP 5 «Toxicité spécifique pour un organe cible (STOT)/toxicité par aspiration»: déchet pouvant 
entraîner une toxicité spécifique pour un organe cible par une exposition unique ou répétée, ou des 
effets toxiques aigus consécutifs à l’aspiration.  
Lorsqu’un déchet contient une ou plusieurs substances classées au moyen d’un ou plusieurs des 
codes des classes et catégories de danger et des codes des mentions de danger suivants, indiqués 
dans le tableau 4, et qu’une ou plusieurs des limites de concentration indiquées dans le tableau 4 
sont dépassées ou atteintes, le déchet est classé comme déchet dangereux de type HP 5. Lorsque 
des substances classées comme STOT sont contenues dans un déchet, la concentration d’une 
substance individuelle doit être supérieure ou égale à la limite de concentration pour que le déchet 
soit classé comme déchet dangereux de type HP 5. 
 

Lorsqu’un déchet contient une ou plusieurs substances portant le code Asp. Tox. 1 et que la somme 
de ces substances dépasse ou atteint la limite de concentration, le déchet n’est classé comme déchet 
dangereux de type HP 5 que si la viscosité cinématique globale (à 40 °C) n’excède pas 20,5 mm2/s.1  
Tableau 4: Code(s) des classes et catégories de danger et code(s) des mentions de danger relatif(s) 
aux constituants des déchets et limites de concentration correspondantes pour la classification des 
déchets comme déchets dangereux de type HP 5: 

Code(s) des classes et 
catégories de danger  

Code(s) des mentions de danger  Limite de oncentration  

STOT SE 1  H370  1 %  

STOT SE 2  H371  10 %  

STOT SE 3  H335  20 %  

STOT RE 1  H372  1 %  

STOT RE 2  H373  10 %  

Asp. Tox. 1  H304  10 %  
 

HP 6 «Toxicité aiguë»: déchet qui peut entraîner des effets toxiques aigus après administration par 
voie orale ou cutanée, ou suite à une exposition par inhalation.  

Si la somme des concentrations de toutes les substances contenues dans un déchet, classées au 
moyen d’un code de classe et de catégorie de danger de toxicité aiguë et d’un code de mention de 
danger indiqué dans le tableau 5, est supérieure ou égale au seuil indiqué dans ce tableau, le déchet 
est classé comme déchet dangereux de type HP 6. Lorsqu’un déchet contient plusieurs substances 
classées comme toxiques aigües, la somme des concentrations n’est requise que pour les substances 
relevant de la même catégorie de danger.  

Les valeurs seuils suivantes sont à prendre en considération lors de l’évaluation:  
pour les codes Acute Tox. 1, 2 ou 3 (H300, H310, H330, H301, H311, H331): 0,1 %;  

pour le code Acute Tox. 4 (H302, H312, H332): 1 %.  
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Tableau 5: Code(s) des classes et catégories de danger et code(s) des mentions de danger relatif(s) 
aux constituants des déchets et limites de concentration correspondantes pour la classification des 
déchets comme déchets dangereux de type HP 6: 

Code(s) des classes et 
catégories de danger  

Code(s) des mentions de danger  Limite de concentration  

Acute Tox.1 (Oral)  H300  0,1 %  

Acute Tox. 2 (Oral)  H300  0,25 %  

Acute Tox. 3 (Oral)  H301  5 %  

Acute Tox 4 (Oral)  H302  25 %  

Acute Tox.1 (Dermal)  H310  0,25 %  

Acute Tox.2 (Dermal)  H310  2,5 %  

Acute Tox. 3 (Dermal)  H311  15 %  

Acute Tox 4 (Dermal)  H312  55 %  

Acute Tox 1 (Inhal.)  H330  0,1 %  

Acute Tox.2 (Inhal.)  H330  0,5 %  

Acute Tox. 3 (Inhal.)  H331  3,5 %  

Acute Tox. 4 (Inhal.)  H332  22,5 %  
 

HP 7 «Cancérogène»: déchet qui induit des cancers ou en augmente l’incidence.  

Lorsqu’un déchet contient une substance classée au moyen de l’un des codes des classes et 
catégories de danger et codes des mentions de danger suivants et qu’une des limites de concentration 
suivantes indiquées dans le tableau 6 est atteinte ou dépassée, le déchet est classé comme déchet 
dangereux de type HP 7. Lorsque le déchet contient plus d’une substance classée comme 
cancérogène, la concentration d’une substance individuelle doit être supérieure ou égale à la limite 
de concentration pour que le déchet soit classé comme déchet dangereux de type HP 7.  
Tableau 6: Code(s) des classes et catégories de danger et code(s) des mentions de danger relatif(s) 
aux constituants déchets et limites de concentration correspondantes pour la classification des 
déchets comme déchets dangereux de type HP 7: 

catégories de danger  Code(s) des mentions de 
danger  

Limite de concentration  

Carc. 1A  H350  0,1 %  

Carc. 1B    

Carc. 2  H351  1,0 %  
 

HP 8 «Corrosif »: déchet dont l’application peut causer une corrosion cutanée.  

Lorsqu’un déchet contient une ou plusieurs substances classées au moyen des codes Skin corr. 1A, 
1B ou 1C (H314) et que la somme de leurs concentrations est supérieure ou égale à 5 %, le déchet est 
classé comme déchet dangereux de type HP 8.  

La valeur seuil à prendre en considération pour l’évaluation de la corrosion cutanée [codes Skin 
corr. 1A, 1B et 1C (H314)] est de 1,0 %.  

HP 9 «Infectieux »: déchet contenant des micro-organismes viables ou leurs toxines, dont on sait 
ou dont on a de bonnes raisons de croire qu’ils sont responsables de maladies 
chez l’homme ou chez d’autres organismes vivants.  
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L’attribution de la propriété dangereuse HP 9 est évaluée selon les règles définies par les documents 
de référence ou par des dispositions législatives ou réglementaires applicables en la matière.  

HP 10 «Toxique pour la reproduction»: déchet exerçant des effets néfastes sur la fonction sexuelle 
et la fertilité des hommes et des femmes adultes, ainsi qu’une 
toxicité pour le développement de leurs descendants.  

Lorsqu’un déchet contient une substance classée au moyen de l’un des codes des classes et 
catégories de danger et codes des mentions de danger suivant et qu’une des limites de concentration 
suivantes indiquées dans le tableau 7 est atteinte ou dépassée, le déchet est classé comme déchet 
dangereux de type HP 10. Lorsque le déchet contient plus d’une substance classée comme toxique 
pour la reproduction, la concentration d’une substance individuelle doit être supérieure ou égale à la 
limite de concentration pour que le déchet soit classé comme déchet dangereux de type HP 10.  
Tableau 7: Code(s) des classes et catégories de danger et code(s) des mentions de danger relatif(s) 
aux constituants des déchets et limites de concentration correspondantes pour la classification des 
déchets comme déchets dangereux de type HP 10: 

Code(s) des classes et 
catégories de danger  

Code(s) des mentions de danger  Limite de concentration  

Repr. 1A  H360  0,3 %  

Repr. 1B    

Repr. 2  H361  3,0 %  
 

HP 11 «Mutagène»: déchet susceptible d’entraîner une mutation, à savoir un changement 
permanent affectant la quantité ou la structure du matériel génétique d’une 
cellule.  

Lorsqu’un déchet contient une substance classée au moyen de l’un des codes des classes et 
catégories de danger et codes des mentions de danger suivants et qu’une des limites de concentration 
suivantes indiquée dans le tableau 7 est atteinte ou dépassée, le déchet est classé comme déchet 
dangereux de type HP 11. Lorsque le déchet contient plus d’une substance classée comme mutagène, 
la concentration d’une substance individuelle doit être supérieure ou égale à la limite de 
concentration pour que le déchet soit classé comme déchet dangereux de type HP 11.  
Tableau 8: Code(s) des classes et catégories de danger et code(s) des mentions de danger relatif(s) 
aux constituants des déchets et limites de concentration correspondantes pour la classification des 
déchets comme déchets dangereux de type HP 11: 

Code(s) des classes et 
catégories de danger  

Code(s) des mentions de danger  Limite de concentration  

Mutag. 1A  H340  0,1%  

Muta. 1B    

Muta 2  H341  1,0%  
 

HP 12 «Dégagement d’un gaz à toxicité aiguë»: déchet qui dégage des gaz à toxicité aigüe (Acute 
tox. 1, 2 ou 3) au contact de l’eau ou d’un acide.  

Lorsqu’un déchet contient une substance à laquelle est attribuée l’une des informations 
additionnelles sur les dangers EUH029, EUH031 et EUH032, il est classé comme déchet dangereux de 
type HP 12 conformément aux méthodes d’essai ou aux lignes directrices. 

 

HP 13 «Sensibilisant»: déchet qui contient une ou plusieurs substances connues pour être à 
l’origine d’effets sensibilisants pour la peau ou les organes respiratoires.  
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Lorsqu’un déchet contient une substance classée comme sensibilisante et portant l’un des codes 
des mentions de danger H317 ou H334 et que la substance atteint ou dépasse la limite de 
concentration de 10 %, le déchet est classé comme déchet dangereux de type HP 13.  

HP 14 «Écotoxique»: déchet qui présente ou peut présenter des risques immédiats ou différés pour 
une ou plusieurs composantes de l’environnement.  

HP 15 «Déchet capable de présenter une des propriétés dangereuses susmentionnées que ne 
présente pas directement le déchet d’origine».  

Lorsqu’un déchet contient une ou plusieurs substances portant l’une des mentions de danger ou 
informations additionnelles sur les dangers indiquées dans le tableau 9, le déchet est classé comme 
déchet dangereux de type HP 15, à moins qu’il ne se présente sous une forme telle qu’il ne risque en 
aucun cas de présenter des propriétés explosives ou potentiellement explosives.  
Tableau 9: Mentions de danger et informations additionnelles sur les dangers relatifs aux 
constituants des déchets pour la classification des déchets comme déchets dangereux de type HP 
15: 

Mention(s) de danger/danger(s) supplémentaire(s)  

Danger d’explosion en masse en cas d’incendie  H205  

Explosif à l’état sec  EUH001  

Peut former des peroxydes explosifs  EUH019  

Risque d’explosion si chauffé en ambiance 
confinée  

EUH044  

 

En outre, les États membres peuvent assigner la propriété dangereuse HP 15 à un déchet sur la base 
d’autres critères applicables, tels que l’évaluation du lixiviat.  

Note  

La propriété dangereuse HP 14 est assignée à un déchet sur la base des critères définis à l’annexe 
VI de la directive 67/548/ CEE du Conseil.  

Méthodes d’essai  
Les méthodes à utiliser sont décrites dans le règlement (CE) n° 440/2008 du Conseil1 et dans 
d’autres notes pertinentes du CEN, ou d’autres méthodes d’essai et lignes directrices reconnues au 
niveau international.» 
 

 
1 Règlement (CE) n° 440/2008 du Conseil du 30 mai 2008 établissant des méthodes d’essai 
conformément au règlement (CE) n° 1907/2006 du Parlement européen et du Conseil concernant 
l’enregistrement, l’évaluation et l’autorisation des substances chimiques, ainsi que les restrictions 
applicables à ces substances (REACH) (JO L 142 du 31.5.2008, p. 1). 
 

 

 

« Annexe VI 

Produits visés à l’article 12, paragraphe 3   

i. Produits à usage unique en plastique interdits à partir du 3 juillet 2021 sur les fêtes et 
évènements ouverts au public 

1. Barquettes et autres récipients pour aliments 
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2. Assiettes  

3. Couverts (fourchettes, couteaux, cuillères, baguettes) 

4. Touillettes 

5. Pailles 

6. Mini-pics 

7. Récipients pour boisson : Gobelets,Tasses,Verres 

8. Bouteilles  

 

ii. Produits à usage unique interdits à partir du 3 juillet 2024 sur les fêtes et évènements ouverts 
au public 

1. Assiettes  

2. Touillettes 

3. Pailles 

4. Mini-pics 

5. Récipients pour boisson : Gobelets, Tasses, Verres 

6. Bouteilles  

7. Canettes à boisson 

8. Cartons à boisson 

 

 

 

 

ANNEXE VII 

EXEMPLES D’INSTRUMENTS ÉCONOMIQUES ET AUTRES MESURES POUR INCITER À L’APPLICATION DE 

LA HIÉRARCHIE DES DÉCHETS VISÉE À L’ARTICLE 9 

1. Redevances et restrictions pour la mise en décharge et l’incinération des déchets qui encouragent 

la prévention des déchets et le recyclage, tout en maintenant la mise en décharge comme l’option de 

gestion des déchets la moins souhaitable; 

2. Systèmes de tarification en fonction du volume de déchets qui font payer les producteurs de 

déchets sur la base de la quantité réelle de déchets produits et offrent des incitations au tri à la source 

de déchets recyclables et à la réduction des déchets en mélange; 

3. Incitations fiscales en faveur des dons de produits, en particulier de denrées alimentaires; 
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4. Régimes de responsabilité élargie des producteurs relatifs à différents types de déchets et mesures 

visant à accroître leur efficacité, leur rapport coût/efficacité et leur gestion; 

5. Systèmes de consigne et autres mesures visant à encourager la collecte efficace des produits et 

matériaux usagés; 

6. Planification solide des investissements dans les infrastructures de gestion des déchets, notamment 

par les fonds de l’Union; 

7. Marchés publics durables visant à encourager une meilleure gestion des déchets et l’utilisation de 

produits et de matériaux recyclés; 

8. Suppression progressive des subventions contraires à la hiérarchie des déchets; 

9. Recours à des mesures fiscales ou à d’autres moyens pour promouvoir l’utilisation de produits et 

de matériaux préparés en vue du réemploi ou recyclés; 

10. Soutien à la recherche et à l’innovation en matière de technologies de recyclage avancées et de 

refabrication; 

11. Utilisation des meilleures techniques disponibles en matière de traitement des déchets; 

12. Mesures d’incitation économiques pour les autorités locales et régionales, notamment pour 

promouvoir la prévention des déchets et intensifier les systèmes de collecte séparée, tout en évitant 

de soutenir la mise en décharge et l’incinération; 

13. Campagnes de sensibilisation de la population, en particulier sur la collecte séparée, la prévention 

des déchets et la réduction des déchets sauvages, et intégration de ces questions dans l’enseignement 

et la formation; 

14. Systèmes de coordination, y compris par des moyens numériques, entre toutes les autorités 

publiques compétentes intervenant dans la gestion des déchets; 

15. Promotion d’un dialogue et d’une coopération permanents entre toutes les parties prenantes dans 

la gestion des déchets, ainsi que d’accords volontaires et de rapports d’entreprises en matière de 

déchets. » 
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Transposition de la directive 2018/851 

Tableau comparatif 

 

 

Texte coordonné de la directive 2018/98/UE. 

 

Les passages marqués en mauve et soulignés 
représentent les modifications apportées par la 
directive (UE) 2018/851 

Texte de la loi modifiée du 21 mars 2012 relative aux 
déchets dans sa version actuelle. 

Les passages marqués en orange représentent les 
modifications suppressions ou modifications proposées 
par l’avant-projet de loi 

Texte coordonné de la loi modifiée du 21 mars 2012 relative aux 
déchets selon les modifications de l’avant projet de loi 

Les passages marqués en vert représentent les modifications 
proposées par l’avant-projet de loi 

 

 

Article premier Objet et champ d'application 

La présente directive établit des mesures visant à 
protéger l’environnement et la santé humaine par la 
prévention ou la réduction de la production de déchets 
et des effets nocifs de la production et de la gestion des 
déchets, et par une réduction des incidences globales de 
l’utilisation des ressources et une amélioration de 
l’efficacité de cette utilisation, qui sont essentielles pour 
la transition vers une économie circulaire et la 
compétitivité à long terme de l’Union. 

Art. 1er. Objet et champ d’application 

La présente loi a comme objet l’établissement de 
mesures visant à protéger l’environnement et la santé 
humaine par la prévention ou la réduction des effets 
nocifs de la production et de la gestion des déchets. 
Elle vise également la réduction des incidences 
globales de l’utilisation des ressources et une 
amélioration de l’efficacité de cette utilisation. 

Art. 1er. Objet et champ d’application  

La présente loi établit des mesures visant à protéger 
l’environnement et la santé humaine par la prévention ou la 
réduction de la production de déchets et des effets nocifs de la 
production et de la gestion des déchets, et par une réduction des 
incidences globales de l’utilisation des ressources et une 
amélioration de l’efficacité de cette utilisation, qui sont essentielles 
pour la transition vers une économie circulaire et la compétitivité à 
long terme. 

 

Article 2 Exclusions du champ d'application  

1. Sont exclus du champ d'application de la présente 
directive:  
a) les effluents gazeux émis dans l'atmosphère;  
b) les sols (in situ), y compris les sols pollués non 
excavés et les bâtiments reliés au sol de manière 
permanente;  

Art. 2. Exclusions du champ d’application 

(1) Sont exclus du champ d’application de la présente loi: 
a) les effluents gazeux émis dans l’atmosphère et le 
dioxyde de carbone capté et transporté en vue de son 
stockage géologique et effectivement stocké dans des 
formations géologiques conformément à la directive 
2009/31/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 
avril 2009 relative au stockage géologique du dioxyde de 

Art. 2. Exclusions du champ d’application  

(1) Sont exclus du champ d’application de la présente loi:  
 
a) les effluents gazeux émis dans l’atmosphère et le dioxyde de 
carbone capté et transporté en vue de son stockage géologique et 
effectivement stocké dans des formations géologiques 
conformément à la directive 2009/31/CE du Parlement européen et 
du Conseil du 23 avril 2009 relative au stockage géologique du 
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c) les sols non pollués et autres matériaux géologiques 
naturels excavés au cours d'activités de construction 
lorsqu'il est certain que les matériaux seront utilisés aux 
fins de construction dans leur état naturel sur le site 
même de leur excavation;  
d) les déchets radioactifs;  
e) les explosifs déclassés;  
f) les matières fécales, à condition qu'elles ne relèvent 
pas du paragraphe 2, point b), la paille et autres 
matières naturelles non dangereuses issues de 
l'agriculture ou de la sylviculture et qui sont utilisées 
dans le cadre de l'exploitation agricole ou sylvicole ou 
pour la production d'énergie à partir d'une telle 
biomasse au moyen de procédés ou de méthodes qui ne 
nuisent pas à l'environnement et ne mettent pas en 
danger la santé humaine.  

carbone et modifiant la directive 85/337/CEE du Conseil, 
les directives 2000/60/CE, 2001/80/CE, 2004/35/CE, 
2006/12/ 
CE et 2008/1/CE et le règlement (CE) n° 1013/2006 du 
Parlement européen et du Conseil ou exclu du champ 
d’application de ladite directive en vertu de son article 2, 
paragraphe 2; 
b) les sols non pollués et autres matériaux géologiques 
naturels excavés au cours d’activités de construction 
lorsqu’il est certain que les matériaux seront utilisés aux 
fins de construction dans leur état naturel sur le site même 
de leur excavation; 
c) les déchets radioactifs; 
d) les explosifs déclassés; 
e) les matières fécales, à condition qu’elles ne relèvent pas 
du paragraphe (3), point b), la paille et autres matières 
naturelles non dangereuses issues de l’agriculture ou de la 
sylviculture et qui sont utilisées dans le cadre de 
l’exploitation agricole ou sylvicole ou pour la production 
d’énergie à partir d’une telle biomasse au moyen de 
procédés ou de méthodes qui ne nuisent pas à 
l’environnement et ne mettent pas en danger la santé 
humaine. 
 
(2) Les sols in situ, y compris les sols pollués non excavés 
et les bâtiments reliés au sol de manière permanente sont 
exclus du champ d’application de la présente loi à partir du 
moment où ils sont couverts par d’autres dispositions 
légales ou réglementaires. 

dioxyde de carbone et modifiant la directive 85/337/CEE du Conseil, 
les directives 2000/60/CE, 2001/80/CE, 2004/35/CE, 2006/12/CE et 
2008/1/ CE et le règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement 
européen et du Conseil ou exclu du champ d’application de ladite 
directive en vertu de son article 2, paragraphe 2; 
b) les sols non pollués et autres matériaux géologiques naturels 
excavés au cours d’activités de construction lorsqu’il est certain que 
les matériaux seront utilisés aux fins de construction dans leur état 
naturel sur le site même de leur excavation;  
c) les déchets radioactifs;  
d) les explosifs déclassés;  
e) les matières fécales, à condition qu’elles ne relèvent pas du 
paragraphe (3), point b), la paille et autres matières naturelles non 
dangereuses issues de l’agriculture ou de la sylviculture et qui sont 
utilisées dans le cadre de l’exploitation agricole ou sylvicole ou pour 
la production d’énergie à partir d’une telle biomasse au moyen de 
procédés ou de méthodes qui ne nuisent pas à l’environnement et 
ne mettent pas en danger la santé humaine ; 
f) les sols in situ non pollués ; 
g) les bâtiments reliés au sol de manière permanente. 
 
 

2.   Sont exclus du champ d'application de la présente 
directive, dans la mesure où ils sont déjà couverts par 
d'autres dispositions communautaires: 

a) les eaux usées; 

b) les sous-produits animaux, y compris les produits 
transformés couverts par le règlement (CE) 
no 1774/2002, à l'exception de ceux qui sont 
destinés à l'incinération, la mise en décharge ou 
l'utilisation dans une usine de biogaz ou de 
compostage; 

(3) Sont exclus du champ d’application de la présente loi, 
dans la mesure où ils sont déjà couverts par d’autres 
dispositions légales ou réglementaires: 
a) les eaux usées; 
b) les sous-produits animaux, y compris les produits 
transformés couverts par la réglementation européenne 
(UE) établissant des règles sanitaires applicables aux sous-
produits animaux et produits dérivés non destinés à la 
consommation humaine, à l’exception de ceux qui sont 
destinés à l’incinération, la mise en décharge ou 

 

(3) Sont exclus du champ d’application de la présente loi, dans la 
mesure où ils sont déjà couverts par d’autres dispositions 
légales ou réglementaires:  

a) les eaux usées;  

b) les sous-produits animaux, y compris les produits 
transformés couverts par la réglementation européenne 
(UE) établissant des règles sanitaires applicables aux sous-
produits animaux et produits dérivés non destinés à la 
consommation humaine, à l’exception de ceux qui sont 
destinés à l’incinération, la mise en décharge ou 
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c) les carcasses d'animaux morts autrement que par 
abattage, y compris les animaux mis à mort pour 
l'éradication d'une épizootie, et qui ont été 
éliminées conformément au règlement (CE) 
no 1774/2002; 

d) les déchets résultant de la prospection, de 
l'extraction, du traitement et du stockage de 
ressources minérales, ainsi que de l'exploitation 
des carrières, couverts par la directive 2006/21/CE 
du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 
2006 concernant la gestion des déchets de 
l'industrie extractive (23). 

e) les substances qui sont destinées à être utilisées 
comme matières premières pour aliments des 
animaux au sens de l’article 3, paragraphe 2, point 
g), du règlement (CE) n o 767/2009 du Parlement 
européen et du Conseil (*) et qui ne sont pas 
constituées de sous-produits animaux ou ne 
contiennent pas de sous-produits animaux.  

 
 

l’utilisation dans une installation de biogaz ou de 
compostage; 
c) les carcasses d’animaux morts autrement que par 
abattage, y compris les animaux mis à mort pour 
l’éradication d’une épizootie, et qui ont été éliminées 
conformément à la réglementation européenne (UE) 
établissant des règles sanitaires applicables aux sous-
produits animaux et produits dérivés non destinés à la 
consommation humaine; 
d) les déchets résultant de la prospection, de l’extraction, 
du traitement et du stockage de ressources minérales, 
ainsi que de l’exploitation des carrières, couverts par la loi 
du 26 novembre 2008 concernant la gestion des déchets 
de l’industrie extractive.  
 

l’utilisation dans une installation de biogaz ou de 
compostage;  

c) les carcasses d’animaux morts autrement que par abattage, 
y compris les animaux mis à mort pour l’éradication d’une 
épizootie, et qui ont été éliminées conformément à la 
réglementation européenne (UE) établissant des règles 
sanitaires applicables aux sous-produits animaux et 
produits dérivés non destinés à la consommation 
humaine;  

d) les déchets résultant de la prospection, de l’extraction, du 
traitement et du stockage de ressources minérales, ainsi que 
de l’exploitation des carrières, couverts par la loi du 26 
novembre 2008 concernant la gestion des déchets de 
l’industrie extractive.  
e) les substances qui sont destinées à être utilisées comme 
matières premières pour aliments des animaux au sens de 
l’article 3, paragraphe 2, point g), du règlement (CE) n° 
767/2009 du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 
2009 concernant la mise sur le marché et l’utilisation des 
aliments pour animaux, modifiant le règlement (CE) n° 
1831/2003 du Parlement européen et du Conseil et 
abrogeant la directive 79/373/CEE du Conseil, la directive 
80/511/CEE de la Commission, les directives 82/471/CEE, 
83/228/CEE, 93/74/CEE, 93/113/CE et 96/25/CE du Conseil, 
ainsi que la décision 2004/217/CE de la Commission (JO L 
229 du 1.9.2009, p. 1) et qui ne sont pas constituées de sous-
produits animaux ou ne contiennent pas de sous-produits 
animaux.  
f) les sols in situ pollués. 

 

3.   Sans préjudice des obligations prévues par d'autres 
dispositions communautaires pertinentes, les sédiments 
déplacés au sein des eaux de surface aux fins de gestion 
des eaux et des voies d'eau, de prévention des 
inondations, d'atténuation de leurs effets ou de ceux des 
sécheresses ou de mise en valeur des terres sont exclus 
du champ d'application de la présente directive, s'il est 
prouvé que ces sédiments ne sont pas dangereux. 

 

(4) Sans préjudice des obligations prévues par d’autres 
dispositions légales ou réglementaires, les sédiments 
déplacés au sein des eaux de surface aux fins de gestion 
des eaux et des voies d’eau, de prévention des 
inondations, d’atténuation de leurs effets ou de ceux 
des sécheresses ou de mise en valeur des terres sont 
exclus du champ d’application de la présente loi, s’il est 
prouvé que ces sédiments ne sont pas dangereux. 

(4) Sans préjudice des obligations prévues par d’autres dispositions 
légales ou réglementaires, les sédiments déplacés au sein des eaux 
de surface aux fins de gestion des eaux et des voies d’eau, de 
prévention des inondations, d’atténuation de leurs effets ou de ceux 
des sécheresses ou de mise en valeur des terres sont exclus du 
champ d’application de la présente loi, s’il est prouvé que ces 
sédiments ne sont pas dangereux. 
 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32008L0098&from=EN#ntr23-L_2008312FR.01000301-E0023
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4.   Des règles spécifiques particulières ou 
complémentaires de celles de la présente directive, 
concernant la gestion de certaines catégories de déchets, 
peuvent être fixées par des directives particulières. 

 

  

 

 

Art. 3. Compétences  

Aux fins de la présente loi:  
– l’autorité compétente est le ministre ayant 
l’Environnement dans ses attributions, nommé ci-après 
«le ministre»;  
– l’administration compétente est l’Administration de 
l’environnement.  
 

Art. 3. Compétences  

Aux fins de la présente loi:  
– l’autorité compétente est le ministre ayant l’Environnement dans 
ses attributions, nommé ci-après «le ministre»;  
– l’administration compétente est l’Administration de 
l’environnement.  
 

 

Article 3 Définitions 

Aux fins de la présente directive, on entend par:  
 

Art. 4. Définitions 

Aux fins de la présente loi, on entend par: 

Art. 4. Définitions 

Aux fins de la présente loi, on entend par: 

1) «déchets»: toute substance ou tout objet dont le 
détenteur se défait ou dont il a l'intention ou l'obligation 
de se défaire; 

(1) «déchets»: toute substance ou tout objet dont le 
détenteur se défait ou dont il a l’intention ou 
l’obligation de se défaire; 

6° «déchets»: toute substance ou tout objet dont le détenteur se 
défait ou dont il a l’intention ou l’obligation de se défaire; 

2) «déchets dangereux»: tout déchet qui présente une 
ou plusieurs des propriétés dangereuses énumérées à 
l'annexe III; 

(2) «déchets dangereux»: tout déchet qui présente 
une ou plusieurs des propriétés dangereuses 
énumérées à l’annexe V; 

8° «déchets dangereux»: tout déchet qui présente une ou plusieurs 
des propriétés dangereuses énumérées à l’annexe V; 

2 bis) “déchets non dangereux”: les déchets qui ne sont 
pas couverts par le point 2; 

 15°  « déchets non dangereux » : les déchets qui ne sont pas couverts 
par le point 8; 
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2 ter) “déchets municipaux”: 

a) les déchets en mélange et les déchets collectés 
séparément provenant des ménages, y compris le papier 
et le carton, le verre, les métaux, les matières plastiques, 
les biodéchets, le bois, les textiles, les emballages, les 
déchets d’équipements électriques et électroniques, les 
déchets de piles et d’accumulateurs, ainsi que les 
déchets encombrants, y compris les matelas et les 
meubles; 

b) les déchets en mélange et les déchets collectés 
séparément provenant d’autres sources lorsque ces 
déchets sont similaires par leur nature et leur 
composition aux déchets provenant des ménages; 

Les déchets municipaux n’incluent pas les déchets 
provenant de la production, de l’agriculture, de la 
sylviculture, de la pêche, des fosses septiques et des 
réseaux d’égouts et des stations d’épuration, y compris 
les boues d’épuration, les véhicules hors d’usage ou les 
déchets de construction et de démolition. 

Cette définition est sans préjudice de la répartition des 
compétences en matière de gestion des déchets entre 
les acteurs publics et privés; 

(8) «déchets municipaux»: les déchets ménagers et 
les déchets assimilés; 

12° « déchets municipaux » : Les déchets qui sont repris à la section 15 
01 et au chapitre 20, à l’exception des codes 20 02 02, 20 03 04 et 20 
03 06, de la liste des déchets dont il est question à l’article 8, 
paragraphe 1er. 

Les déchets municipaux n’incluent pas les déchets provenant de la 
production, de l’agriculture, de la sylviculture, de la pêche, des fosses 
septiques et des réseaux d’égouts et des stations d’épuration, y 
compris les boues d’épuration, les véhicules hors d’usage ou les 
déchets de construction et de déconstruction. 

Cette définition est sans préjudice de la répartition des compétences 
en matière de gestion des déchets entre les acteurs publics et privés. 

 
 

13° « déchets municipaux ménagers » : Les déchets municipaux 
provenant: 

a. des ménages ; 

b. des copropriétés au sens de la loi modifiée du 16 mai 1975 portant 
statut de la copropriété des immeubles bâtis comportant au moins un 
lot à caractère résidentiel, y inclus les structures d’habitations 
multiples, à l’exception des établissements publics ou privés qui 
disposent de leurs propres infrastructures de collecte de déchets 
clairement séparées. 

c. d’établissements tels que, commerces, artisans, collectivités, 
structures d’accueil,  établissements scolaires et parascolaires, dans la 
mesure où les déchets de ceux-ci sont, compte tenu de leurs 
caractéristiques et quantités, susceptibles d’être collectés et traités 
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sans sujétions techniques particulières dans les mêmes conditions que 
les déchets provenant des ménages .  

 

 
 

14° « déchets municipaux non ménagers » : Les déchets municipaux 
autres que les déchets municipaux ménagers. 
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(9) «déchets municipaux en mélange»: les déchets 
municipaux, mais à l’exclusion des fractions 
répertoriées à la section 20 01 de l’annexe de la 
décision 2000/532/CE qui sont collectées 
séparément à la source et à l’exclusion des autres 
déchets répertoriés à la section 20 02 de l’annexe de 
la même décision; 

 

 (5) «déchets ménagers»: tous les déchets d’origine 
domestique; 

 

 
(6) «déchets encombrants»: tous les déchets solides 
ménagers dont les dimensions ne permettent pas le 
ramassage moyennant les mêmes récipients que 
ceux destinés au ramassage des déchets ménagers; 

 

 
(7) «déchets assimilés»: tous les déchets dont la 
nature, le volume et la taille sont identiques ou 
similaires à ceux des déchets ménagers ou des 
déchets encombrants mais qui ont des origines 
autres que domestiques, à l’exception des déchets 
de production et des déchets provenant de 
l’agriculture et de la sylviculture; 

 

2 quater) “déchets de construction et de démolition”: 
les déchets produits par les activités de construction et 
de démolition; 

 9° « déchets de construction et de déconstruction »: les déchets 
produits par les activités de construction et de déconstruction, y 
compris de rénovation»; 

  18° « déconstruction : travaux qui impliquent un enlèvement partiel 
ou total des éléments d’un bâtiment; 

3) «huiles usagées»: toutes les huiles minérales ou 
synthétiques, lubrifiantes ou industrielles, qui sont 
devenues impropres à l'usage auquel elles étaient 
initialement destinées, telles que les huiles usagées des 
moteurs à combustion et des systèmes de transmission, 
les huiles lubrifiantes, les huiles pour turbines et celles 
pour systèmes hydrauliques 

(3) «huiles usagées»: toutes les huiles minérales ou 
synthétiques, lubrifiantes ou industrielles, qui sont 
devenues impropres à l’usage auquel elles étaient 
initialement destinées, telles que les huiles usagées 
des moteurs à combustion et des systèmes de 
transmission, les huiles lubrifiantes, les huiles pour 
turbines et celles pour systèmes hydrauliques; 

22° «huiles usagées»: toutes les huiles minérales ou synthétiques, 
lubrifiantes ou industrielles, qui sont devenues impropres à l’usage 
auquel elles étaient initialement destinées, telles que les huiles 
usagées des moteurs à combustion et des systèmes de transmission, 
les huiles lubrifiantes, les huiles pour turbines et celles pour systèmes 
hydrauliques; 
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4) “biodéchets”: les déchets biodégradables de jardin ou 
de parc, les déchets alimentaires ou de cuisine 
provenant des ménages, des bureaux, des restaurants, 
du commerce de gros, des cantines, des traiteurs ou des 
magasins de vente au détail, ainsi que les déchets 
comparables provenant des usines de transformation de 
denrées alimentaires;» 

(4) «biodéchets»: les déchets biodégradables de 
jardin ou de parc, les déchets alimentaires ou de 
cuisine issus des ménages, des restaurants, des 
traiteurs ou des magasins de vente au détail, ainsi 
que les déchets comparables provenant des usines 
de transformation de denrées alimentaires; 

1° «biodéchets»: les déchets biodégradables de jardin ou de parc, les 
déchets alimentaires ou de cuisine provenant des ménages, des 
bureaux, des restaurants, du commerce de gros, des cantines, des 
traiteurs ou des magasins de vente au détail, ainsi que les déchets 
comparables provenant des usines de transformation de denrées 
alimentaires; 

4 bis) “déchets alimentaires”: toutes les denrées 
alimentaires au sens de l’article 2 du règlement (CE) n o 
178/2002 du Parlement européen et du Conseil (*) qui 
sont devenues des déchets; 

 7° « déchets alimentaires »: toutes les denrées alimentaires au sens 
de l’article 2 du Règlement (CE) n° 178/2002 du Parlement européen 
et du Conseil du 28 janvier 2002 établissant les principes généraux et 
les prescriptions générales de la législation alimentaire, instituant 
l’Autorité européenne de sécurité des aliments et fixant des 
procédures relatives à la sécurité des denrées alimentaires qui sont 
devenues des déchets; 

 
 

10° « déchets de verdure » : les déchets végétaux d’espaces naturels 
ou agricoles, autre que de jardins et de parcs ; 

 (13) «matière naturelle»: toute matière qui peut être 
retrouvée dans l’état où elle se présente dans 
l’environnement naturel et qui n’a pas subi un 
processus de transformation; 

23°«matière naturelle»: toute matière biosourcée qui peut être 
retrouvée dans l’état où elle se présente dans l’environnement 
naturel et qui n’a pas subi un processus de transformation; 

 
(10) «déchets problématiques»: les déchets 
générateurs potentiels de nuisances, qui, en raison 
de leur nature, nécessitent un traitement particulier 
pour leur collecte, leur transport et leur élimination 
ou valorisation. Les déchets problématiques incluent 
les déchets dangereux; 

16° «déchets problématiques»: les déchets générateurs potentiels de 
nuisances, qui, en raison de leur nature, nécessitent une gestion 
particulière. Les déchets problématiques incluent les déchets 
dangereux; 

 
(11) «déchets inertes»: les déchets qui ne subissent 
aucune modification physique, chimique ou 
biologique importante. Les déchets inertes ne se 
décomposent pas, ne brûlent pas et ne produisent 
aucune autre réaction physique ou chimique, ne sont 
pas biodégradables et ne détériorent pas d’autres 
matières avec lesquelles ils entrent en contact, d’une 
manière susceptible d’entraîner une pollution de 
l’environnement ou de nuire à la santé humaine. La 
production totale de lixiviats et la teneur des déchets 
en polluants ainsi que l’écotoxicité des lixiviats 
doivent être négligeables et, en particulier, ne 

11° «déchets inertes»: les déchets qui ne subissent aucune 
modification physique, chimique ou biologique importante. Les 
déchets inertes ne se décomposent pas, ne brûlent pas et ne 
produisent aucune autre réaction physique ou chimique, ne sont pas 
biodégradables et ne détériorent pas d’autres matières avec 
lesquelles ils entrent en contact, d’une manière susceptible 
d’entraîner une pollution de l’environnement ou de nuire à la santé 
humaine. La production totale de lixiviats et la teneur des déchets en 
polluants ainsi que l’écotoxicité des lixiviats doivent être négligeables 
et, en particulier, ne doivent pas porter atteinte à la qualité des eaux 
de surface ou des eaux souterraines ; 
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doivent pas porter atteinte à la qualité des eaux de 
surface ou des eaux souterraines; 

 
(12) «déchets ultimes»: toute substance, matériau, 
produit ou objet résultant ou non d’un traitement 
d’un déchet, qui n’est plus susceptible d’être valorisé 
ou d’être traité, en tenant compte de la meilleure 
technologie disponible au moment du dépôt et dont 
l’application n’entraîne pas de coûts excessifs, 
notamment par extraction de la part valorisable ou 
par réduction de son caractère polluant ou 
dangereux; 

17° «déchets ultimes»: toute substance, matériau, produit ou objet 
résultant ou non du traitement d’un déchet, qui n’est plus susceptible 
d’être valorisé ou d’être préparé en vue de la réutilisation, notamment 
par extraction de la part valorisable ou par réduction de son caractère 
polluant ou dangereux, en tenant compte de la meilleure technologie 
disponible au moment du dépôt et dont l’application n’entraîne pas 
de coûts excessifs; 

 
(13) «matière naturelle»: toute matière qui peut être 
retrouvée dans l’état où elle se présente dans 
l’environnement naturel et qui n’a pas subi un 
processus de transformation; 

23° «matière naturelle»: toute matière biosourcée qui peut être 
retrouvée dans l’état où elle se présente dans l’environnement naturel 
et qui n’a pas subi un processus de transformation; 

5) «producteur de déchets»: toute personne dont 
l'activité produit des déchets (producteur de déchets 
initial) ou toute personne qui effectue des opérations de 
prétraitement, de mélange ou autres conduisant à un 
changement de nature ou de composition de ces 
déchets; 

(14) «producteur de déchets»: toute personne dont 
l’activité produit des déchets (producteur de déchets 
initial) ou toute personne qui effectue des 
opérations de prétraitement, de mélange ou autres 
conduisant à un changement de nature ou de 
composition de ces déchets; 

28° «producteur de déchets»: toute personne dont l’activité produit 
des déchets (producteur de déchets initial) ou toute personne qui 
effectue des opérations de prétraitement, de mélange ou autres 
conduisant à un changement de nature ou de composition de ces 
déchets; 

6) «détenteur de déchets»: le producteur des déchets 
ou la personne physique ou morale qui a les déchets en 
sa possession; 

(15) «détenteur de déchets»: le producteur des 
déchets ou la personne physique ou morale qui a les 
déchets en sa possession; 

19° «détenteur de déchets»: le producteur des déchets ou la personne 
physique ou morale qui a les déchets en sa possession; 

7) «négociant»: toute entreprise qui entreprend pour 
son propre compte l'acquisition et la vente ultérieure de 
déchets, y compris les négociants qui ne prennent pas 
physiquement possession des déchets; 

(16) «négociant»: toute entreprise qui entreprend 
pour son propre compte l’acquisition et la vente 
ultérieure de déchets, y compris les négociants qui 
ne prennent pas physiquement possession des 
déchets; 

25° «négociant»: toute entreprise qui entreprend pour son propre 
compte l’acquisition et la vente ultérieure de déchets, y compris les 
négociants qui ne prennent pas physiquement possession des 
déchets; 

8) «courtier»: toute entreprise qui organise la 
valorisation ou l'élimination de déchets pour le compte 
de tiers, y compris les courtiers qui ne prennent pas 
physiquement possession des déchets; 

(17) «courtier»: toute entreprise qui organise la 
valorisation ou l’élimination de déchets pour le 
compte de tiers, y compris les courtiers qui ne 
prennent pas physiquement possession des déchets; 

5° «courtier»: toute entreprise qui organise la valorisation ou 
l’élimination de déchets pour le compte de tiers, y compris les 
courtiers qui ne prennent pas physiquement possession des déchets; 
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9) “gestion des déchets”: la collecte, le transport, la 
valorisation (y compris le tri), et l’élimination des 
déchets, y compris la surveillance de ces opérations ainsi 
que la surveillance des sites de décharge après leur 
fermeture et notamment les actions menées en tant que 
négociant ou courtier; 

(18) «gestion des déchets»: la collecte, le transport, 
la valorisation et l’élimination des déchets, y compris 
la 
surveillance de ces opérations ainsi que la 
surveillance des sites de décharge après leur 
fermeture et notamment les actions menées en tant 
que négociant ou courtier; 

21° «gestion des déchets»: la collecte, le transport, la valorisation, y 
compris le tri, et l’élimination des déchets, y compris la surveillance de 
ces opérations ainsi que la surveillance des sites de décharge après 
leur fermeture et notamment les actions menées en tant que 
négociant ou courtier; 

10) «collecte»: le ramassage des déchets, y compris leur 
tri et stockage préliminaires, en vue de leur transport 
vers une installation de traitement des déchets; 

(19) «collecte»: le ramassage des déchets, y compris 
leur tri et stockage préliminaires, en vue de leur 
transport vers une installation de traitement des 
déchets; 

3° «collecte»: le ramassage des déchets en porte-à-porte ou l’apport 
volontaire, y compris leur tri et stockage préliminaires, en vue de leur 
transport vers une installation de traitement des déchets; 

11) «collecte séparée»: une collecte dans le cadre de 
laquelle un flux de déchets est conservé séparément en 
fonction de son type et de sa nature afin de faciliter un 
traitement spécifique; 

(20) «collecte séparée»: une collecte dans le cadre 
de laquelle un flux de déchets est conservé 
séparément en fonction de son type et de sa nature 
afin de faciliter un traitement spécifique; 

4° «collecte séparée»: une collecte dans le cadre de laquelle un flux de 
déchets est conservé séparément en fonction de son type et de sa 
nature afin de faciliter un traitement spécifique; 

 
 

2° «centre de ressources» : une infrastructure fixe ouverte au public 
destinée à la collecte séparée de produits en vue de leur réemploi et 
de déchets municipaux en vue de leur préparation à la réutilisation, 
recyclage de qualité élevée, autres formes de valorisation et 
élimination ainsi qu’à la sensibilisation et à l’information du public sur 
la gestion des déchets et des ressources; 

12) «prévention»: les mesures prises avant qu'une 
substance, une matière ou un produit ne devienne un 
déchet et réduisant: 

a) la quantité de déchets, y compris par l'intermédiaire 
du réemploi ou de la prolongation de la durée de vie des 
produits; 

b) les effets nocifs des déchets produits sur 
l'environnement et la santé humaine; ou 

c) la teneur en substances dangereuses des matières et 
produits ; 

(21) «prévention»: les mesures prises avant qu’une 
substance, une matière ou un produit ne devienne 
un déchet et réduisant: 
a) la quantité de déchets, y compris par 
l’intermédiaire du réemploi ou de la prolongation de 
la durée de vie des produits; 
b) les effets nocifs des déchets produits sur 
l’environnement et la santé humaine; ou  

c) la teneur en substances nocives des matières et 
produits; 

27° «prévention»: les mesures prises avant qu’une substance, une 
matière ou un produit ne devienne un déchet et réduisant:  

a. la quantité de déchets, y compris par l’intermédiaire du réemploi ou 
de la prolongation de la durée de vie des produits;  

b. les effets nocifs des déchets produits sur l’environnement et la 
santé humaine; ou ;  

c. la teneur en substances dangereuses des matières et produits. 

13)«réemploi»: toute opération par laquelle des 
produits ou des composants qui ne sont pas des déchets 
sont utilisés de nouveau pour un usage identique à celui 
pour lequel ils avaient été conçus; 

(22) «réemploi»: toute opération par laquelle des 
produits ou des composants qui ne sont pas des 
déchets sont utilisés de nouveau pour un usage 
identique à celui pour lequel ils avaient été conçus; 

32° «réemploi»: toute opération par laquelle des produits ou des 
composants qui ne sont pas des déchets sont utilisés de nouveau pour 
un usage identique à celui pour lequel ils avaient été conçus; 
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14) «traitement»: toute opération de valorisation ou 
d'élimination, y compris la préparation qui précède la 
valorisation ou l'élimination; 

(23) «traitement»: toute opération de valorisation 
ou d’élimination, y compris la préparation qui 
précède la valorisation ou l’élimination; 

37° «traitement»: toute opération de valorisation ou d’élimination, y 
compris la préparation qui précède la valorisation ou l’élimination; 

15) «valorisation»: toute opération dont le résultat 
principal est que des déchets servent à des fins utiles en 
remplaçant d'autres matières qui auraient été utilisées 
à une fin particulière, ou que des déchets soient 
préparés pour être utilisés à cette fin, dans l'usine ou 
dans l'ensemble de l'économie. L'annexe II énumère une 
liste non exhaustive d'opérations de valorisation; 

(24) «valorisation»: toute opération dont le résultat 
principal est que des déchets servent à des fins utiles 
en remplaçant d’autres matières qui auraient été 
utilisées à une fin particulière, ou que des déchets 
soient préparés pour être utilisés à cette fin, dans 
l’usine ou dans l’ensemble de l’économie. L’annexe II 
énumère une liste non exhaustive d’opérations de 
valorisation; 

38°«valorisation»: toute opération dont le résultat principal est que 
des déchets servent à des fins utiles en remplaçant d’autres matières 
ou de produits qui auraient été utilisées à une fin particulière, ou que 
des déchets soient préparés pour être utilisés à cette fin, dans l’usine 
ou dans l’ensemble de l’économie. L’annexe II énumère une liste non 
exhaustive d’opérations de valorisation; 

15 bis) “valorisation matière”: toute opération de 
valorisation autre que la valorisation énergétique et le 
retraitement en matières destinées à servir de 
combustible ou d’autre moyen de produire de l’énergie. 
Elle comprend notamment la préparation en vue du 
réemploi, le recyclage et le remblayage;» 

 39° « valorisation matière »: toute opération de valorisation autre que 
la valorisation énergétique et le retraitement en matières destinées à 
servir de combustible ou d’autre moyen de produire de l’énergie. Elle 
comprend notamment la préparation à la réutilisation, le recyclage et 
le remblayage. 

16) «préparation en vue du réemploi»: toute opération 
de contrôle, de nettoyage ou de réparation en vue de la 
valorisation, par laquelle des produits ou des 
composants de produits qui sont devenus des déchets 
sont préparés de manière à être réutilisés sans autre 
opération de prétraitement; 

(25) «préparation en vue du réemploi»: toute 
opération de contrôle, de nettoyage ou de 
réparation en vue de la valorisation, par laquelle des 
produits ou des composants de produits qui sont 
devenus des déchets sont préparés de manière à 
être réutilisés sans autre opération de 
prétraitement; 

26° «préparation à la réutilisation»: toute opération de contrôle, de 
nettoyage ou de réparation en vue de la valorisation, par laquelle des 
produits ou des composants de produits qui sont devenus des déchets 
sont préparés de manière à être réutilisés sans autre opération de 
prétraitement; 

 
 

36° « réutilisation » : toute opération par laquelle des substances, 
matières ou produits qui sont devenus des déchets sont utilisés de 
nouveau ; 

17) «recyclage»: toute opération de valorisation par 
laquelle les déchets sont retraités en produits, matières 
ou substances aux fins de leur fonction initiale ou à 
d'autres fins. Cela inclut le retraitement des matières 
organiques, mais n'inclut pas la valorisation 
énergétique, la conversion pour l'utilisation comme 
combustible ou pour des opérations de remblayage; 

(26) «recyclage»: toute opération de valorisation par 
laquelle les déchets sont retraités en produits, 
matières ou substances aux fins de leur fonction 
initiale ou à d’autres fins. Cela inclut le retraitement 
des matières organiques, mais n’inclut pas la 
valorisation énergétique, la conversion pour 
l’utilisation comme combustible ou pour des 
opérations de remblayage; 

30°«recyclage»: toute opération de valorisation par laquelle les 
déchets sont retraités en produits, matières ou substances aux fins de 
leur fonction initiale ou à d’autres fins. Cela inclut le retraitement des 
matières organiques, mais n’inclut pas la valorisation énergétique, la 
conversion pour l’utilisation comme combustible ou pour des 
opérations de remblayage; 
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31° « recyclage de qualité élevée » : toute opération de gestion des 
déchets qui permet d’assurer un recyclage garantissant le maintien de 
la qualité des matières le plus longtemps que possible dans le circuit 
économique et d’atteindre ainsi un niveau élevé d’efficacité des 
ressources; 

17 bis) “remblayage”: toute opération de valorisation 
par laquelle des déchets appropriés non dangereux sont 
utilisés à des fins de remise en état dans des zones 
excavées ou, en ingénierie, pour des travaux 
d’aménagement paysager. Les déchets utilisés pour le 
remblayage doivent remplacer des matières qui ne sont 
pas des déchets, être adaptés aux fins susvisées et 
limités aux quantités strictement nécessaires pour 
parvenir à ces fins;» 

 35° « remblayage »: toute opération de valorisation par laquelle des 
déchets appropriés non dangereux sont utilisés à des fins de remise en 
état dans des zones excavées ou, en ingénierie, pour des travaux 
d’aménagement paysager. Les déchets utilisés pour le remblayage 
doivent remplacer des matières qui ne sont pas des déchets, être 
adaptés aux fins susvisées et limités aux quantités strictement 
nécessaires pour parvenir à ces fins; 

18) «régénération des huiles usagées»: toute opération 
de recyclage permettant de produire des huiles de base 
par un raffinage d'huiles usagées, impliquant 
notamment l'extraction des contaminants, des produits 
d'oxydation et des additifs contenus dans ces huiles; 

(27) «régénération des huiles usagées»: toute 
opération de recyclage permettant de produire des 
huiles de base par un raffinage d’huiles usagées, 
impliquant notamment l’extraction des 
contaminants, des produits d’oxydation et des 
additifs contenus dans ces huiles; 

33° «régénération des huiles usagées»: toute opération de recyclage 
permettant de produire des huiles de base par un raffinage d’huiles 
usagées, impliquant notamment l’extraction des contaminants, des 
produits d’oxydation et des additifs contenus dans ces huiles; 

19) «élimination»: toute opération qui n'est pas de la 
valorisation même lorsque ladite opération a comme 
conséquence secondaire la récupération de substances 
ou d'énergie. L'annexe I énumère une liste non 
exhaustive d'opérations d'élimination ; 

(28) «élimination»: toute opération qui n’est pas de 
la valorisation même lorsque ladite opération a 
comme conséquence secondaire la récupération de 
substances ou d’énergie. L’annexe I énumère une 
liste non exhaustive d’opérations d’élimination ; 

20° «élimination»: toute opération qui n’est pas de la valorisation 
même lorsque ladite opération a comme conséquence secondaire la 
récupération de substances ou d’énergie. L’annexe I énumère une liste 
non exhaustive d’opérations d’élimination ; 

20) «meilleures techniques disponibles»: celles qui sont 
définies à l'article 2, point 11, de la directive 96/61/CE; 

(29) «meilleures techniques disponibles»: celles qui 
sont définies à l’article 2, point 9 de la loi modifiée 
du 10 juin 1999 relative aux établissements classés; 

24°«meilleures techniques disponibles»: celles qui sont définies à 
l’article 2, point 9 de la loi modifiée du 10 juin 1999 rela¬tive aux 
établissements classés. 

21) “régime de responsabilité élargie des producteurs”: 
un ensemble de mesures prises par les États membres 
pour veiller à ce que les producteurs de produits 
assument la responsabilité financière ou la 
responsabilité financière et organisationnelle de la 
gestion de la phase “déchet” du cycle de vie d’un 
produit.» 

 34° « régime de responsabilité élargie des producteurs »: un ensemble 
de mesures prises pour veiller à ce que les producteurs de produits 
assument la responsabilité financière ou la responsabilité financière et 
organisationnelle de la prévention, du réemploi et de la gestion de la 
phase « déchet » du cycle de vie d’un produit ; 
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(30) «installation d’incinération de déchets»: tout 
équipement ou unité technique fixe ou mobile 
destiné spécifiquement au traitement thermique de 
déchets, avec ou sans récupération de la chaleur 
produite par la combustion, par incinération par 
oxydation des déchets ou par tout autre procédé de 
traitement thermique, tel que la pyrolyse, la 
gazéification ou le traitement plasmatique, si les 
substances qui en résultent sont ensuite incinérées; 

 

 
(31) «installation de co-incinération de déchets»: une 
unité technique fixe ou mobile dont l’objectif 
essentiel est de produire de l’énergie ou des produits 
matériels, et qui utilise des déchets comme 
combustible habituel ou d’appoint, ou dans laquelle 
les déchets sont soumis à un traitement thermique 
en vue de leur élimination par incinération par 
oxydation ou par d’autres procédés de traitement 
thermique, tels que la pyrolyse, la gazéification ou le 
traitement plasmatique, pour autant que les 
substances qui en résultent soient ensuite 
incinérées. 

 

 

 
Art. 5. Annexes 

Font partie intégrante de la présente loi les annexes 
suivantes: 
– Annexe I: Opérations d’élimination 
– Annexe II: Opérations de valorisation 
– Annexe III: Exemples de mesures de prévention des 
déchets visées à l’article 37 
– Annexe IV: Délais d’instructions 
– Annexe V: Propriétés qui rendent les déchets 
dangereux 
Les annexes I, II, III et V peuvent être modifiées par 
règlement grand-ducal en vue de les adapter à 
l’évolution de la législation de l’Union européenne en 
la matière. 

Art. 5. Annexes 

(1) Les annexes I, II, III et V peuvent être modifiées par règlement 
grand-ducal en vue de les adapter à l’évolution de la législation de 
l’Union européenne en la matière. 
(2) Les modifications à l’annexe IV de la directive2008/98/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 2008 relative aux 
déchets et abrogeant certaines directives telle que modifiée par les 
actes délégués de la Commission européenne pris en conformité 
avec les articles 38, paragraphe 3, et 38bis de cette directive 
s’appliquent avec effet au jour de la date de l’entrée en vigueur des 
actes modificatifs afférents de l’Union européenne. 
 
Le ministre publiera un avis au Journal officiel, renseignant sur les 
modifications ainsi intervenues, en y ajoutant une référence à l’acte 
publié au Journal officiel de l’Union européenne. 
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Article 4 Hiérarchie des déchets 

1. La hiérarchie des déchets ci-après s'applique par ordre 
de priorité dans la législation et la politique en matière 
de prévention et de gestion des déchets: 
a) Prévention 
b) préparation en vue du réemploi; 
c) recyclage; 
d) autre valorisation, notamment valorisation 

énergétique; et 
e) élimination. 

Art. 9. Hiérarchie des déchets 

(1) La hiérarchie des déchets ci-après s’applique par 
ordre de priorité dans la législation et la politique en 
matière 

de prévention et de gestion des déchets: 

a) la prévention; 

b) la préparation en vue du réemploi; 

c) le recyclage; 

d) toute autre valorisation, notamment valorisation 
énergétique; et 

e) l’élimination. 

Art. 9. Hiérarchie des déchets 

 (1) La hiérarchie des déchets ci-après s’applique par ordre de 
priorité dans la législation et la politique en matière de pré¬vention 
et de gestion des déchets:  

a) la prévention;  

b) la préparation à la réutilisation;  

c) le recyclage;  

d) toute autre valorisation, notamment valorisation énergétique; et  

e) l’élimination. 

2.   Lorsqu'ils appliquent la hiérarchie des déchets visée au 
paragraphe 1, les États membres prennent des mesures 
pour encourager les solutions produisant le meilleur 
résultat global sur le plan de l'environnement. Cela peut 
exiger que certains flux de déchets spécifiques s'écartent 
de la hiérarchie, lorsque cela se justifie par une réflexion 
fondée sur l'approche de cycle de vie concernant les effets 
globaux de la production et de la gestion de ces déchets. 

Les États membres veillent à ce que l'élaboration de la 
législation et de la politique en matière de déchets soit 
complètement transparente et respecte les règles 
nationales en vigueur quant à la consultation et à la 
participation des parties concernées et de la population. 

Les États membres tiennent compte des principes 
généraux de précaution et de gestion durable en matière 
de protection de l'environnement, de la faisabilité 
technique et de la viabilité économique, de la protection 
des ressources ainsi que des effets globaux sur 

(2) Lors de l’application de la hiérarchie des déchets visée 
au paragraphe (1), les solutions produisant le meilleur 
résultat global sur le plan de l’environnement sont 
encouragées. A cet effet, certains flux de déchets 
spécifiques peuvent s’écarter de la hiérarchie. Cet 
écartement doit être approuvé par l’administration 
compétente sur base d’une justification reposant sur une 
réflexion fondée sur l’approche de cycle de vie 
concernant les effets globaux de la production et de la 
gestion de ces déchets.  

(3) Dans l’application de la présente loi, il est tenu 
compte des principes généraux de précaution et de 
gestion durable en matière de protection de 
l’environnement, de la faisabilité technique et de la 
viabilité économique, de la protection des ressources 
ainsi que des effets globaux sur l’environnement et la 
santé humaine, et des effets économiques et sociaux 
conformément aux articles 1er et 10 de la présente loi. 

(2) Lors de l’application de la hiérarchie des déchets visée au 
paragraphe (1), les solutions produisant le meilleur résultat global 
sur le plan de l’environnement sont encouragées. A cet effet, 
certains flux de déchets spécifiques peuvent s’écarter de la 
hiérarchie. Cet écartement doit être approuvé par l’administration 
compétente sur base d’une justification reposant sur une réflexion 
fondée sur l’approche de cycle de vie concernant les effets globaux 
de la production et de la gestion de ces déchets.  

(3) Dans l’application de la présente loi, il est tenu compte des 
principes généraux de précaution et de gestion durable en matière 
de protection de l’environnement, de la faisabilité technique et de 
la viabilité économique, de la protection des res¬sources ainsi que 
des effets globaux sur l’environnement et la santé humaine, et des 
effets économiques et sociaux conformé¬ment aux articles 1er et 10 
de la présente loi. 
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l'environnement et la santé humaine, et des effets 
économiques et sociaux, conformément aux articles 
1er et 13. 
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 (4) Les dispositions du paragraphe (1) ne s’appliquent 
pas pour les déchets pour lesquels une opération 
d’élimination est prescrite selon les dispositions légales 
ou réglementaires applicables. 

(4) Les dispositions du paragraphe (1) ne s’appliquent pas pour les 
déchets pour lesquels une opération d’élimination est prescrite 
selon les dispositions légales ou réglementaires applicables. 

3. Les États membres ont recours à des instruments 
économiques et à d’autres mesures pour inciter à 
l’application de la hiérarchie des déchets, tels que ceux 
indiqués à l’annexe IV bis ou à d’autres instruments et 
mesures appropriés.». 

  

 

Article 5 Sous-produits 

1.  Les États membres prennent les mesures appropriées 
pour veiller à ce qu’une substance ou un objet issu d’un 
processus de production dont le but premier n’est pas de 
produire ladite substance ou ledit objet soit considéré non 
pas comme un déchet, mais comme un sous-produit, si les 
conditions suivantes sont réunies:  

a) l'utilisation ultérieure de la substance ou de l'objet est 
certaine; 

b) la substance ou l'objet peut être utilisé directement 
sans traitement supplémentaire autre que les pratiques 
industrielles courantes; 

c) la substance ou l'objet est produit en faisant partie 
intégrante d'un processus de production; et 

d) l'utilisation ultérieure est légale, c'est-à-dire que la 
substance ou l'objet répond à toutes les prescriptions 
pertinentes relatives au produit, à l'environnement et à la 
protection de la santé prévues pour l'utilisation spécifique 
et n'aura pas d'incidences globales nocives pour 
l'environnement ou la santé humaine. 

Art. 6. Sous-produits 

(1) Une substance ou un objet issu d’un processus de 
production dont le but premier n’est pas la production 
dudit bien peut être considéré comme un sous-produit 
et non pas comme un déchet au sens de l’article 4, point 
(1) lorsque les conditions suivantes sont remplies: 

a) l’utilisation ultérieure de la substance ou de l’objet est 
certaine; 

b) la substance ou l’objet peut être utilisé directement 
sans traitement supplémentaire autre que les pratiques 
industrielles courantes; 

c) la substance ou l’objet est produit en faisant partie 
intégrante d’un processus de production; et 

d) l’utilisation ultérieure est légale, c’est-à-dire que la 
substance ou l’objet répond à toutes les prescriptions 
pertinentes relatives au produit, à l’environnement et à 
la protection de la santé prévues pour 
l’utilisationspécifique et n’aura pas d’incidences globales 
nocives pour l’environnement ou la santé humaine. 

Art. 6. Sous-produits  

(1) Une substance ou un objet issu d’un processus de production 
dont le but premier n’est pas la production dudit bien est considéré 
comme un sous-produit et non pas comme un déchet au sens de 
l’article 4 lorsque les conditions suivantes sont remplies :  

a) l’utilisation ultérieure de la substance ou de l’objet est certaine;  

b) la substance ou l’objet peut être utilisé directement sans 
traitement supplémentaire autre que les pratiques industrielles 
courantes;  

c) la substance ou l’objet est produit en faisant partie intégrante 
d’un processus de production; et  

d) l’utilisation ultérieure est légale, c’est-à-dire que la substance ou 
l’objet répond à toutes les prescriptions pertinentes relatives au 
produit, à l’environnement et à la protection de la santé prévues 
pour l’utilisation spécifique et n’aura pas d’incidences globales 
nocives pour l’environnement ou la santé humaine. 
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 (2) Sur la base des conditions visées au paragraphe 1er, 
des règlements grand-ducaux peuvent préciser les 
critères à 

respecter pour que des substances ou objets spécifiques 
puissent être considérés comme sous-produits. 

(2) Sur la base des conditions visées au paragraphe 1er, des 
règlements grand-ducaux peuvent préciser les critères à res¬pecter 
pour que des substances ou objets spécifiques puissent être 
considérés comme sous-produits. 

2. La Commission peut adopter des actes d’exécution afin 
d’établir des critères détaillés concernant l’application 
uniforme des conditions énoncées au paragraphe 1 à des 
substances ou objets spécifiques. 

Ces critères détaillés assurent un niveau élevé de 
protection de l’environnement et de la santé humaine et 
facilitent l’utilisation prudente et rationnelle des 
ressources naturelles. 

Ces actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la 
procédure d’examen visée à l’article 39, paragraphe 2. 
Lorsqu’elle adopte ces actes d’exécution, la Commission 
se fonde sur les critères les plus stricts et les plus 
respectueux de l’environnement qui ont été adoptés par 
les États membres conformément au paragraphe 3 et 
privilégient les pratiques reproductibles de symbiose 
industrielle dans l’établissement des critères détaillés. 

 

  

3. En l’absence de critères fixés au niveau de l’Union 
conformément au paragraphe 2, les États membres 
peuvent établir des critères détaillés concernant 
l’application des conditions énoncées au paragraphe 1 à 
des substances ou objets spécifiques. 

Les États membres notifient ces critères détaillés à la 
Commission conformément à la directive (UE) 2015/1535 
du Parlement européen et du Conseil (*) lorsque ladite 
directive l’exige. 
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Article 6 Fin du statut de déchet 

1. Les États membres prennent les mesures appropriées 
pour veiller à ce que les déchets qui ont subi une opération 
de recyclage ou une autre opération de valorisation soient 
considérés comme ayant cessé d’être des déchets s’ils 
remplissent les conditions suivantes: 

a) la substance ou l’objet doit être utilisé à des fins 
spécifiques; 
b) il existe un marché ou une demande pour une telle 
substance ou un tel objet; 

c) la substance ou l'objet remplit les exigences techniques 
aux fins spécifiques et respecte la législation et les normes 
applicables aux produits; et 

l'utilisation de la substance ou de l'objet n'aura pas d'effets 
globaux nocifs pour l'environnement ou la santé humaine. 

Art. 7. Fin du statut de déchet  

(1) Certains déchets cessent d’être des déchets au sens de 
l’article 4, point (1) lorsqu’ils ont subi une opération de 
valorisation ou de recyclage et répondent à des critères 
spécifiques à définir dans le respect des conditions 
suivantes: 

a) la substance ou l’objet est couramment utilisé à des fins 
spécifiques; 

b) il existe un marché ou une demande pour une telle 
substance ou un tel objet; 

c) l a substance ou l’objet remplit les exigences 
techniques aux fins spécifiques et respecte la législation 
et les normes applicables aux produits; et 

d) l’utilisation de la substance ou de l’objet n’aura pas 
d’effets globaux nocifs pour l’environnement ou la santé 
humaine. 

Les critères comprennent des valeurs limites pour les 
polluants, si nécessaire, et tiennent compte de tout effet 
environnemental préjudiciable éventuel de la substance 
ou de l’objet. 

Art. 7. Fin du statut de déchet  

(1) Les déchets cessent d’être des déchets au sens de 
l’article 4, point 1er lorsqu’ils ont subi une opération de 
valorisation ou de recyclage et répondent à des critères 
spécifiques à définir dans le respect des conditions 
suivantes: 

a) la substance ou l’objet doit être utilisé à des fins 
spécifiques;  

b) il existe un marché ou une demande pour une telle 
substance ou un tel objet;  

c) la substance ou l’objet remplit les exigences techniques 
aux fins spécifiques et respecte la législation et les normes 
applicables aux produits; et  

d) l’utilisation de la substance ou de l’objet n’aura pas 
d’effets globaux nocifs pour l’environnement ou la santé 
humaine. 

2. La Commission suit l’élaboration des critères nationaux 
de fin du statut de déchet dans les États membres et évalue 
la nécessité de définir des critères au niveau de l’Union sur 
cette base. À cet effet et le cas échéant, la Commission 
adopte des actes d’exécution afin d’établir des critères 
détaillés concernant l’application uniforme des conditions 
énoncées au paragraphe 1 à certains types de déchets. 

Ces critères détaillés assurent un niveau élevé de 
protection de l’environnement et de la santé humaine et 
facilitent l’utilisation prudente et rationnelle des 
ressources naturelles. Ils incluent: 

a) les déchets autorisés utilisés en tant qu’intrants pour 
l’opération de valorisation; 

b) les procédés et techniques de traitement autorisés; 
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c) les critères de qualité applicables aux matières issues de 
l’opération de valorisation qui cessent d’être des déchets, 
conformément aux normes pertinentes applicables aux 
produits, y compris, si nécessaire, les valeurs limites pour 
les polluants; 

d) les exigences pour les systèmes de gestion, permettant 
de prouver le respect des critères de fin du statut de 
déchet, notamment en termes de contrôle et 
d’autocontrôle de la qualité, et d’accréditation, le cas 
échéant; et 

e) l’exigence d’une déclaration de conformité. 

Ces actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la 
procédure d’examen visée à l’article 39, paragraphe 2. 

Lorsqu’elle adopte ces actes d’exécution, la Commission 
tient compte des critères pertinents établis par les États 
membres conformément au paragraphe 3 et se fonde, 
parmi ces critères, sur ceux qui sont les plus stricts et les 
plus respectueux de l’environnement. 

3. En l’absence de critères fixés au niveau de l’Union 
conformément au paragraphe 2, les États membres 
peuvent établir des critères détaillés concernant 
l’application des conditions énoncées au paragraphe 1 à 
certains types de déchets. Ces critères détaillés tiennent 
compte de tout effet nocif possible de la substance ou de 
l’objet sur l’environnement et la santé humaine et satisfont 
aux exigences énoncées au paragraphe 2, points a) à e). 

Les États membres notifient ces critères à la Commission 
conformément à la directive (UE) 2015/1535 lorsque ladite 
directive l’exige. 

(2) Sur la base des conditions visées au paragraphe 1er, 
des règlements grand-ducaux peuvent préciser les 
critères à respecter pour que des substances ou objets 
spécifiques cessent d’être des déchets au sens de l’article 
4, paragraphe 1er. 

(2) Sur la base des conditions visées au paragraphe 1er, 
des règlements grand-ducaux peuvent préciser les 
critères détaillés à res¬pecter pour que des substances ou 
objets spécifiques cessent d’être des déchets au sens de 
l’article 4. Ces critères détaillés doivent tenir compte de 
tout effet nocif possible de la substance ou de l’objet sur 
l’environnement et la santé humaine. 
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 (3) Les déchets qui cessent d’être des déchets 
conformément aux paragraphes (1) et (2) cessent aussi 
d’être des déchets aux fins des objectifs de valorisation et 
de recyclage fixés par les réglementations en matière 
d’emballages et de déchets d’emballages, de véhicules 
hors d’usage, de déchets d’équipements électriques et 
électroniques, de piles et d’accumulateurs ainsi que de 
déchets de piles et d’accumulateurs et par les autres 
dispositions législatives ou réglementaires pertinentes 
lorsque les conditions de ces dispositions législatives ou 
réglementaires relatives au recyclage ou à la valorisation 
sont respectées. 

(3) Les déchets qui cessent d’être des déchets 
conformément aux paragraphes (1) et (2) cessent aussi 
d’être des déchets aux fins des objectifs de valorisation et 
de recyclage fixés par les réglementations en matière 
d’emballages et de déchets d’em¬ballages, de véhicules 
hors d’usage, de déchets d’équipements électriques et 
électroniques, de piles et d’accumulateurs ainsi que de 
déchets de piles et d’accumulateurs et par les autres 
dispositions législatives ou réglementaires pertinentes 
lorsque les conditions de ces dispositions législatives ou 
réglementaires relatives au recyclage ou à la valorisation 
sont respectées 

4. En l’absence de critères fixés au niveau de l’Union ou au 
niveau national conformément au paragraphe 2 ou 3, 
respectivement, un État membre peut décider au cas par 
cas que certains déchets ont cessé d’être des déchets ou 
prendre des mesures appropriées pour le vérifier, sur la 
base des conditions énoncées au paragraphe 1, et, si 
nécessaire, en reprenant les exigences énoncées au 
paragraphe 2, points a) à e), et en tenant compte des 
valeurs limites pour les polluants et de tout effet nocif 
possible sur l’environnement et la santé humaine. Ces 
décisions adoptées au cas par cas ne doivent pas être 
notifiées à la Commission conformément à la directive (UE) 
2015/1535. 

Les États membres peuvent rendre publiques par des 
moyens électroniques des informations relatives aux 
décisions adoptées au cas par cas et aux résultats des 
vérifications effectuées par les autorités compétentes. 

(4) A moins qu’il n’existe pour des substances ou des 
objets des critères établis conformément au paragraphe 
(2) du présent article, des décisions si certains déchets ont 
cessé d’être des déchets peuvent être prises au cas par 
cas en tenant compte de la jurisprudence applicable par 
l’administration compétente sur base d’un dossier 
détaillé adressé à cette dernière et reprenant les 
informations relatives aux conditions requises 
conformément au paragraphe (1) et, le cas échéant, au 
paragraphe (2). 

(4) A moins qu’il n’existe pour des substances ou des 
objets des critères établis au niveau de l’Union 
européenne ou conformément au présent article, des 
décisions déterminant que certains déchets ont cessé 
d’être des déchets peuvent être prises au cas par cas par 
l’Administration compétente sur base d’un dossier 
détaillé adressé à cette dernière et reprenant les 
informations relatives aux conditions requises 
conformément au paragraphe 1er et, le cas échéant, au 
paragraphe 2. Ces décisions tiennent compte des valeurs 
limites pour les polluants et de tout effet nocif possible 
sur l’environnement et la santé humaine. 
L’Administration compétente veille à publier, sur un site 
internet accessible au public, lesdites décisions et les 
résultats des vérifications effectuées. 

5. Toute personne physique ou morale qui: 

a) utilise pour la première fois une matière qui a cessé 
d’être un déchet et qui n’a pas été mise sur le marché; ou 

b) qui met pour la première fois sur le marché une matière 
après qu’elle a cessé d’être un déchet, 

veille à ce que cette matière respecte les exigences 
pertinentes de la législation applicable sur les substances 
chimiques et les produits. Les conditions énoncées au 

 (5) Toute personne physique ou morale qui:  

a) utilise pour la première fois une matière qui a cessé 
d’être un déchet et qui n’a pas été mise sur le marché; ou  

b) qui met pour la première fois sur le marché une 
matière après qu’elle a cessé d’être un déchet,  

veille à ce que cette matière respecte les exigences 
pertinentes de la législation applicable sur les substances 
chimiques et les produits. Les conditions énoncées au 
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paragraphe 1 doivent être remplies avant que la législation 
sur les substances chimiques et les produits ne s’applique 
à la matière qui a cessé d’être un déchet. 

paragraphe 1er doivent être remplies avant que la 
législation sur les substances chimiques et les produits ne 
s’applique à la matière qui a cessé d’être un déchet. 

 

Article 7 Liste de déchets  

1. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués 
conformément à l’article 38 bis pour compléter la présente 
directive en établissant et en réexaminant, conformément 
aux paragraphes 2 et 3 du présent article, une liste des 
déchets. 

La liste de déchets comprend des déchets dangereux et 
tient compte de l'origine et de la composition des déchets 
et, le cas échéant, des valeurs limites de concentration de 
substances dangereuses. La liste de déchets est obligatoire 
en ce qui concerne la détermination des déchets qui sont à 
considérer comme des déchets dangereux. La présence 
d'une substance ou d'un objet dans la liste ne signifie pas 
forcément qu'il soit un déchet dans tous les cas. Une 
substance ou un objet n'est considéré comme un déchet 
que lorsqu'il répond à la définition visée à l'article 3, point 
1. 

Art. 8. Liste de déchets  

(1) Les déchets sont répertoriés dans une liste de déchets 
établie par la décision 2000/532/CE. L’utilisation du code 
appro¬prié de cette liste est obligatoire dans toute 
démarche et tout acte administratif en relation avec 
l’exécution de la présente loi, dont notamment les 
demandes d’autorisations et les enregistrements visés 
aux articles 30 et 32, la tenue des registres visés à l’article 
34, l’établissement des rapports annuels visés à l’article 
35 et l’accomplissement des procédures de notification 
de transferts de déchets.  

(2) La liste de déchets comprend des déchets dangereux 
et tient compte de l’origine et de la composition des 
déchets et, le cas échéant, des valeurs limites de 
concentration de substances dangereuses. La liste de 
déchets est obligatoire en ce qui concerne la 
détermination des déchets qui sont à considérer comme 
des déchets dangereux. La présence d’une substance ou 
d’un objet dans la liste ne signifie pas forcément qu’il soit 
un déchet dans tous les cas. Une substance ou un objet 
n’est consi¬déré comme un déchet que lorsqu’il répond à 
la définition visée à l’article 4, point (1). 

Art. 8. Liste de déchets  

(1) Les déchets sont répertoriés dans une liste de déchets 
établie par la décision 2000/532/CE. L’utilisation du code 
appro¬prié de cette liste est obligatoire dans toute 
démarche et tout acte administratif en relation avec 
l’exécution de la présente loi, dont notamment les 
demandes d’autorisations et les enregistrements visés 
aux articles 30 et 32, la tenue des registres visés à l’article 
34, l’établissement des rapports annuels visés à l’article 
35 et l’accomplissement des procédures de notification 
de transferts de déchets.  

(2) La liste de déchets comprend des déchets dangereux 
et tient compte de l’origine et de la composition des 
déchets et, le cas échéant, des valeurs limites de 
concentration de substances dangereuses. La liste de 
déchets est obligatoire en ce qui concerne la 
détermination des déchets qui sont à considérer comme 
des déchets dangereux. La présence d’une substance ou 
d’un objet dans la liste ne signifie pas forcément qu’il soit 
un déchet dans tous les cas. Une substance ou un objet 
n’est consi¬déré comme un déchet que lorsqu’il répond à 
la définition visée à l’article 4, point (1). 

2. Un État membre peut considérer des déchets comme 
dangereux dans le cas où, même s’ils ne figurent pas 
comme tels sur la liste de déchets, ils présentent une ou 
plusieurs des propriétés énumérées à l’annexe III. L’État 
membre notifie sans délai tout cas de ce type à la 
Commission et fournit à la Commission toutes les 
informations s’y rapportant. Au vu des notifications reçues, 
la liste est réexaminée afin de déterminer s’il y a lieu de 
l’adapter. 

(3) L’administration compétente peut considérer des 
déchets comme dangereux dans le cas où, même s’ils ne 
figurent pas comme tels sur la liste de déchets, ils 
présentent une ou plusieurs des propriétés énumérées à 
l’annexe V.  

 

(3) L’administration compétente peut considérer des 
déchets comme dangereux dans le cas où, même s’ils ne 
figurent pas comme tels sur la liste de déchets, ils 
présentent une ou plusieurs des propriétés énumérées à 
l’annexe V. 
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3.   Si un État membre dispose d'éléments probants dont il 
ressort que des déchets figurant sur la liste comme déchets 
dangereux ne présentent aucune des propriétés 
énumérées à l'annexe III, il peut les considérer comme des 
déchets non dangereux. L'État membre notifie sans délai 
tout cas de ce type à la Commission et fournit à la 
Commission les preuves nécessaires Au vu des notifications 
reçues, la liste est réexaminée afin de déterminer s'il y a 
lieu de l'adapter. 

Si l’administration compétente dispose d’éléments 
probants dont il ressort que des déchets figurant sur la 
liste comme déchets dangereux ne présentent aucune 
des propriétés énumérées à l’annexe V, elle peut les 
considérer comme des déchets non dangereux. 

Si l’administration compétente dispose d’éléments 
probants dont il ressort que des déchets figurant sur la 
liste comme déchets dangereux ne présentent aucune 
des propriétés énumérées à l’annexe V, elle peut les 
considérer comme des déchets non dangereux. 

4.   Le déclassement de déchets dangereux en déchets non 
dangereux ne peut pas se faire par dilution ou mélange en 
vue d'une diminution des concentrations initiales en 
substances dangereuses sous les seuils définissant le 
caractère dangereux d’un déchet. 

(4) Le déclassement de déchets dangereux en déchets 
non dangereux ne peut pas se faire par dilution ou 
mélange en vue d’une diminution des concentrations 
initiales en substances dangereuses sous les seuils 
définissant le caractère dangereux d’un déchet. 

(4) Le déclassement de déchets dangereux en déchets 
non dangereux ne peut pas se faire par dilution ou 
mélange en vue d’une diminution des concentrations 
initiales en substances dangereuses sous les seuils 
définissant le caractère dangereux d’un déchet. 

6.   Les États membres peuvent considérer le déchet 
comme un déchet non dangereux conformément à la liste 
de déchets visée au paragraphe 1. 

  

7.   La Commission veille à ce que la liste de déchets et tout 
réexamen de cette liste respectent, le cas échéant, les 
principes de clarté, de compréhension et d’accessibilité 
pour les utilisateurs, et en particulier pour les petites et 
moyennes entreprises (PME). 

  

 (5) Si l’administration compétente estime qu’un code 
utilisé n’est pas approprié, elle peut d’office requalifier le 
déchet en lui attribuant le code approprié. Les personnes 
concernées par cette décision en sont immédiatement 
informées par l’administra¬tion compétente. 

(5) Si l’administration compétente estime qu’un code 
utilisé n’est pas approprié, elle peut d’office requalifier le 
déchet en lui attribuant le code approprié. Les personnes 
concernées par cette décision en sont immédiatement 
informées par l’administra¬tion compétente. 
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Article 8 Régime de responsabilité élargie des producteurs 

1.   En vue de renforcer le réemploi, la prévention, le 
recyclage et autre valorisation en matière de déchets, les 
États membres peuvent prendre des mesures législatives 
ou non pour que la personne physique ou morale qui 
élabore, fabrique, manipule, traite, vend ou importe des 
produits (le producteur du produit) soit soumise au régime 
de responsabilité élargie des producteurs. De telles 
mesures peuvent notamment prévoir le fait d'accepter les 
produits renvoyés et les déchets qui subsistent après 
l'utilisation de ces produits, ainsi que la gestion qui en 
découle et la responsabilité financière de telles activités. 
Ces mesures peuvent prévoir l'obligation de fournir des 
informations accessibles au public sur la mesure dans 
laquelle le produit peut faire l'objet d'un réemploi ou être 
recyclé. 

Lorsque ces mesures comprennent la mise en place de 
régimes de responsabilité élargie des producteurs, les 
exigences générales minimales énoncées à l’article 8 bis 
s’appliquent. 

Les États membres peuvent décider que les producteurs de 
produits qui assument de leur propre initiative les 
responsabilités financières ou les responsabilités 
financières et organisationnelles de la gestion de la phase 
«déchet» du cycle de vie d’un produit devraient appliquer 
tout ou partie des exigences générales minimales énoncées 
à l’article 8 bis. 

Art. 19. Régime de la responsabilité élargie des 
producteurs 

(1) En vue de renforcer le réemploi, la prévention, le 
recyclage et autre valorisation en matière de déchets, la 
personne physique ou morale qui élabore, fabrique, 
manipule, traite, vend ou importe des produits (le 
producteur du produit) peut être soumise au régime de 
la responsabilité élargie des producteurs. 
Dans l’application du régime de responsabilité élargie des 
producteurs, il est tenu compte de la faisabilité technique 
et de la viabilité économique, ainsi que des incidences 
globales sur l’environnement et la santé humaine, et des 
incidences sociales, tout en respectant la nécessité 
d’assurer le bon fonctionnement du marché intérieur. 
Des règlements grand-ducaux peuvent prévoir: 
a) l’acceptation des produits renvoyés et des déchets qui 
subsistent après l’utilisation de ces produits; 
b) les modalités de la gestion des déchets ainsi concernés 
et les responsabilités financières de telles activités; 
c) la prise en charge des coûts de la gestion des déchets 
en tout ou en partie par le producteur du produit qui est 
à l’origine des déchets et faire partager ces coûts aux 
distributeurs de ce produit; 
d) l’obligation de fournir des informations accessibles au 
public sur la mesure dans laquelle le produit peut faire 
l’objet d’un réemploi ou être recyclé; 
e) un régime de responsabilité spécifique d’organisation 
de la gestion des déchets laquelle incombe en tout ou en 
partie au producteur du produit qui est à l’origine des 
déchets et dans lequel les distributeurs de ce produit 
peuvent partager cette responsabilité; 
f) la limitation ou l’interdiction de l’utilisation d’éléments 
ou de substances dangereuses dans la production des 
produits. 
La fixation de taux minima de collecte, de valorisation ou 
de recyclage conformément aux dispositions du présent 
paragraphe ne dispense pas les producteurs concernés 

Art. 19. Régime de la responsabilité élargie des 
producteurs 

(1) En vue de renforcer la prévention, le réemploi, la 
préparation en vue de la réutilisation, le recyclage et 
autre valorisation en matière de déchets, le producteur 
de produits peut être soumis au régime de la 
responsabilité élargie des producteurs. 

Tout distributeur qui met à disposition sur le marché 
luxembourgeois des produits pour lesquels un régime de 
responsabilité élargie des producteurs a été mis en place, 
est soumis à ce régime, sauf si le producteur desdits 
produits a déjà rempli cette obligation.  

Les producteurs de produits ont pour obligation 
d'endosser les éventuelles responsabilités de reprise qui 
incombent aux distributeurs dudit produit, si la 
distribution du produit est assurée ou organisée par leurs 
soins. 
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de prendre les mesures nécessaires pour assurer que les 
taux en question soient maximisés. 
Le régime de responsabilité élargie des producteurs 
s’applique sans préjudice de la responsabilité en matière 
de gestion des déchets, prévue à l’article 18, paragraphe 
(1), et sans préjudice de la législation spécifique en 
vigueur concernant les flux de déchets et de la législation 
spécifique en vigueur concernant les produits. 

2. Les États membres peuvent prendre des mesures 
appropriées pour encourager la conception de produits ou 
de composants de produits aux fins d’en réduire les 
incidences sur l’environnement et la production de déchets 
au cours de la production et de l’utilisation ultérieure des 
produits et afin de veiller à ce que la valorisation et 
l’élimination des produits qui sont devenus des déchets 
aient lieu conformément aux articles 4 et 13. 

De telles mesures peuvent entre autres encourager la mise 
au point, la production et la commercialisation de produits 
ou de composants de produits à usages multiples, 
contenant des matériaux recyclés, techniquement 
durables et facilement réparables et qui, après être 
devenus des déchets, se prêtent à la préparation en vue du 
réemploi et au recyclage, afin de faciliter la bonne mise en 
oeuvre de la hiérarchie des déchets. Ces mesures tiennent 
compte des incidences des produits tout au long de leur 
cycle de vie ainsi que de la hiérarchie des déchets et, le cas 
échéant, de la possibilité de recyclage multiple. 

(2) L’administration compétente peut encourager par des 
moyens appropriés la conception de produits aux fins 
d’en réduire les incidences sur l’environnement et la 
production de déchets au cours de la production et de 
l’utilisation ultérieure des produits et afin de garantir que 
la valorisation et l’élimination des produits qui sont 
devenus des déchets aient lieu conformément aux 
articles 9 et 10. 

De telles mesures peuvent entre autres encourager 
l’élaboration, la production et la commercialisation de 
produits à usage multiple, techniquement durables et 
susceptibles, après être devenus des déchets, de faire 
l’objet d’une valorisation convenable et sans risque, ainsi 
que d’une élimination compatible avec l’environnement. 

 

3.   Au moment d'appliquer le régime de responsabilité 
élargie des producteurs, les États membres tiennent 
compte de la faisabilité technique et de la viabilité 
économique, ainsi que des incidences globales sur 
l'environnement et la santé humaine, et des incidences 
sociales, tout en respectant la nécessité d'assurer le bon 
fonctionnement du marché intérieur. 

 (2) Dans l’application du régime de responsabilité élargie 
des producteurs, il est tenu compte de la faisabilité 
technique et de la viabilité économique, ainsi que des 
incidences globales sur l’environnement et la santé 
humaine, et des incidences sociales, tout en respectant la 
nécessité d’assurer le bon fonctionnement du marché 
intérieur. 
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  (3) Les personnes visées au paragraphe 1er ont 
l’obligation de contribuer de façon proactive à l’atteinte 
des objectifs de la présente loi, notamment par le biais 
d’actions favorisant la conception améliorée de produits, 
la prévention, le réemploi, la préparation à la 
réutilisation, le recyclage et les changements de 
comportements sociétaux.  

La fixation de taux minima de réemploi, de collecte, de 
valorisation, de préparation à la réutilisation ou de 
recyclage conformément aux dispositions du présent 
paragraphe ou conformément à d’autres dispositions 
législatives ou réglementaires ne dispense pas les 
personnes visées au paragraphe 1er concernées de 
prendre les mesures nécessaires pour assurer que les 
taux en question soient maximisés. 

4.   Le régime de responsabilité élargie des producteurs 
s'applique sans préjudice de la responsabilité en matière de 
gestion des déchets, prévue à l'article 15, paragraphe 1, et 
sans préjudice de la législation spécifique en vigueur 
concernant les flux de déchets et de la législation 
spécifique en vigueur concernant les produits. 

 (4) Le régime de responsabilité élargie des producteurs 
s’applique sans préjudice des responsabilités en matière 
de gestion des déchets prévues aux articles 18, 20, 21 et 
23 et sans préjudice de la législation spécifique en vigueur 
concernant les flux de déchets et de la législation 
spécifique en vigueur concernant les produits. 

5. La Commission organise un échange d’informations 
entre les États membres et les parties prenantes des 
régimes de responsabilité élargie des producteurs sur la 
mise en oeuvre pratique des exigences générales 
minimales énoncées à l’article 8 bis. L’échange 
d’informations porte, entre autres, sur les meilleures 
pratiques pour garantir la bonne gouvernance, la 
coopération transfrontalière relative aux régimes de 
responsabilité élargie des producteurs et le bon 
fonctionnement du marché intérieur, sur les aspects 
organisationnels et la surveillance des organisations 
mettant en oeuvre des obligations de responsabilité élargie 
du producteur pour le compte des producteurs de produits, 
sur la modulation des contributions financières, sur la 
sélection des organismes de gestion des déchets et sur la 
prévention du dépôt sauvage de déchets. La Commission 
publie les résultats de cet échange d’informations et peut 
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fournir des lignes directrices sur ces aspects et d’autres 
aspects pertinents. 

La Commission publie, en concertation avec les États 
membres, des lignes directrices sur la coopération 
transfrontalière relative aux régimes de responsabilité 
élargie des producteurs et la modulation des contributions 
financières visée à l’article 8 bis, paragraphe 4, point b). 

Lorsque cela est nécessaire afin d’éviter des distorsions du 
marché intérieur, la Commission peut adopter des actes 
d’exécution pour établir des critères en vue de l’application 
uniforme de l’article 8 bis, paragraphe 4, point b), mais à 
l’exclusion de toute détermination précise du niveau des 
contributions. Ces actes d’exécution sont adoptés en 
conformité avec la procédure d’examen visée à l’article 39, 
paragraphe 2. 

 (3) Les producteurs des produits peuvent déléguer en 
tout ou en partie les obligations qui découlent des 
dispositions du présent article ainsi que des règlements 
grand-ducaux pris en son exécution à un ou plusieurs 
organismes spécifiques. 

Ces organismes doivent être agréés au préalable par le 
ministre. 

(5) Les personnes visées au paragraphe 1er peuvent 
déléguer à un organisme spécifique tout ou partie des 
obligations qui découlent des dispositions du présent 
article et des dispositions législatives ou réglementaires 
spécifiques en matière de responsabilité élargie des 
producteurs.  

Ces organismes doivent être agréés au préalable par le 
ministre. 

Article 8 bis Exigences générales minimales applicables 
aux régimes de responsabilité élargie des producteurs 

1. Lorsque des régimes de responsabilité élargie des 
producteurs sont mis en place conformément à l’article 8, 
paragraphe 1, y compris en vertu d’autres actes législatifs 
de l’Union, les États membres:  

a) définissent clairement les rôles et les responsabilités de 
tous les acteurs concernés, y compris les producteurs qui 
mettent des produits sur le marché de l’État membre, les 
organisations mettant en oeuvre la responsabilité élargie 
des producteurs pour leur compte, les organismes publics 
ou privés de gestion des déchets, les autorités locales et, le 
cas échéant, les organismes de réemploi et de préparation 

(4) a) L’agrément mentionné au paragraphe précédent ne 
peut être accordé qu’à des personnes morales qui 
remplissent les conditions suivantes: 

– avoir notamment comme objet la prise en charge pour 
le compte de leurs contractants des obligations 
respectivement de reprise et de collecte séparée, de 
traitement, de recyclage, de financement et 
d’information découlant des règlements grand-ducaux 
spécifiques aux divers flux de produits et de déchets; 

– avoir comme membres les producteurs qu’il représente 
ou des associations ou institutions officielles qui 
représentent ces producteurs; 

(6) a) L’agrément mentionné au paragraphe 5 ne peut 
être accordé qu’à des personnes morales qui remplissent 
les conditions suivantes: 

1° avoir comme objet principal la prise en charge 
pour le compte de leurs membres des obligations, selon 
les cas, de reprise et de collecte séparée, de traitement, 
de recyclage, de réemploi, de la préparation à la 
réutilisation, de financement et d’information découlant 
des dispositions légales et réglementaires spécifiques aux 
divers flux de produits et de déchets; 

2° avoir comme membres les personnes visées au 
paragraphe 1er qu’il représente; 
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en vue du réemploi et les entreprises de l’économie sociale 
et solidaire; 

b) établissent, conformément à la hiérarchie des déchets, 
des objectifs de gestion des déchets en vue d’atteindre au 
moins les objectifs quantitatifs pertinents pour le régime 
de responsabilité élargie des producteurs qui sont fixés par 
la présente directive, la directive 94/62/CE, la directive 
2000/53/CE, la directive 2006/66/CE et la directive 
2012/19/UE du Parlement européen et du Conseil ( 1 ) et 
établissent d’autres objectifs quantitatifs et/ou des 
objectifs qualitatifs jugés pertinents pour le régime de 
responsabilité élargie des producteurs; 

c) veillent à ce qu’un système de communication des 
données soit en place afin de recueillir des données sur les 
produits mis sur le marché de l’État membre par les 
producteurs de produits soumis au régime de 
responsabilité élargie des producteurs et des données sur 
la collecte et le traitement des déchets issus de ces produits 
en précisant, le cas échéant, les flux de matières, ainsi que 
d’autres données pertinentes aux fins du point b); 

d) garantissent l’égalité de traitement des producteurs de 
produits, quelle que soit leur origine ou leur taille, sans 
imposer de charge réglementaire disproportionnée aux 
producteurs, y compris les 

– être constituées sous une forme qui ne poursuit pas un 
but lucratif; 

– ne compter parmi ses administrateurs ou parmi les 
personnes pouvant engager l’association que des 
personnes jouissant de leurs droits civils et politiques; 

– disposer des moyens suffisants pour accomplir les 
obligations en question; 

– représenter une quantité minimale de 20% en poids du 
total des produits mis annuellement sur le marché 
national pour lesquels l’organisme a introduit une 
demande d’agrément. Pour le cas où ces produits sont 
subdivisés en diverses catégories de collecte et de 
traitement, le taux de 20% est déterminé par l’addition du 
poids des produits mis annuellement sur le marché dans 
chacune des catégories pour lesquelles l’organisme a 
introduit une demande d’agrément. Dans ce cas, 
l’organisme doit en outre représenter un minimum de 5% 
en poids du total des produits mis annuellement sur le 
marché national dans les catégories de collecte et de 
traitement respectives. 

b) La demande d’agrément doit: 

– mentionner l’identité du requérant; 

– être accompagnée d’une copie des statuts; 

– indiquer les noms, prénoms et qualités des 
administrateurs, gérants et autres personnes pouvant 
engager l’organisme et documenter les connaissances 
professionnelles de ces derniers; 

– énumérer les déchets pour lesquels l’agrément est 
demandé;  

– décrire les méthodes de reprise et de collecte séparée 
pour les différents types de déchets ainsi que les filières 
de traitement des différents types de déchets; 

– faire état des moyens à mettre en oeuvre par 
l’organisme pour respecter les obligations qui découlent 

3° être constituées sous une forme qui ne poursuit 
pas un but lucratif; 

4° ne compter parmi ses administrateurs ou parmi 
les personnes pouvant engager l’association que des 
personnes jouissant de leurs droits civils et politiques; 

5° disposer des moyens financiers et 
organisationnels suffisants pour accomplir les obligations 
en question et disposer d´une couverture géographique 
nationale ; 

6° représenter une quantité minimale de 30% en 
poids du total des produits mis annuellement sur le 
marché national pour lesquels l’organisme a introduit une 
demande d’agrément. Pour le cas où ces produits sont 
subdivisés en diverses catégories, le taux de 30% est 
déterminé par l’addition du poids des produits mis 
annuellement sur le marché dans chacune des catégories 
pour lesquelles l’organisme a introduit une demande 
d’agrément. Dans ce cas, l’organisme doit en outre 
représenter un minimum de 5% en poids du total des 
produits mis annuellement sur le marché national dans 
l’ensemble des catégories respectives. 

b) La demande d’agrément doit: 

1° mentionner l’identité du requérant; 

2° être accompagnée d’une copie des statuts; 

3° indiquer les noms, prénoms et qualités des 
administrateurs, gérants et autres personnes pouvant 
engager l’organisme et documenter les connaissances 
professionnelles de ces derniers; 

4° énumérer les produits pour lesquels l’agrément 
est demandé; 

5° le cas échéant, décrire les méthodes de reprise 
et de collecte séparée pour les différents types de déchets 
ainsi que les filières de traitement des différents types de 
déchets, en incluant les destinataires intermédiaires et 
finaux; 
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de la responsabilité élargie des producteurs pour les 
déchets concernés; 

– présenter un plan financier et un budget prévisionnel 
dont il ressort que l’organisme dispose de moyens 
financiers suffisants pour pouvoir supporter le coût de 
l’ensemble des obligations qui lui incombent en vertu de 
la présente loi. 

En tant que de besoin, l’administration établit un 
formulaire type, le cas échéant, sous format électronique. 

c) La demande d’agrément est introduite auprès du 
ministre par lettre recommandée ou par moyen 
électronique mis à disposition par l’administration 
compétente. 

d) Les délais d’instruction des dossiers de demande sont 
repris à l’annexe IV. Si dans les délais prévus par 
règlement grand-ducal, aucune décision n’a été prise, la 
demande peut être considérée comme refusée. 

e) L’agrément est conclu pour un ou plusieurs types de 
produits et de déchets. Il est octroyé pour une période 
maximale de 5 ans. Il est renouvelable. Il fixe les 
conditions auxquelles l’organisme est tenu de se 
conformer. 

f) Au cas où l’une des obligations visées au point 5 n’est 
pas remplie, le ministre peut adresser par lettre 
recommandée un avertissement à l’organisme agréé. 

L’agrément peut être retiré ou suspendu à titre 
temporaire ou définitif par décision du ministre.  

L’agrément ne peut être suspendu ou retiré que dans la 
mesure où le ou les représentants de l’organisme agréé a 
été ou ont été entendus par le ministre. 

 

6° faire état des moyens suffisants pour respecter 
les obligations qui découlent de la responsabilité élargie 
des producteurs pour les produits et déchets concernés ; 

7° présenter un plan financier et un budget 
prévisionnel dont il ressort que l'organisme dispose de 
moyens financiers suffisants pour pouvoir supporter le 
coût de l'ensemble des obligations qui lui incombent en 
vertu de la responsabilité élargie du producteur, y 
compris assurances et garanties financières pour les cas 
visés au point g). 

c) La demande d’agrément est introduite auprès de 
l’Administration compétente,  

L’Administration compétente peut exiger des formats 
spécifiques, le cas échéant sous forme électronique, pour 
l’introduction de la demande et définir les degrés de 
précision éventuellement requis. 

d) L’agrément est accordé par le ministre pour un ou 
plusieurs types de produits et de déchets. Il est octroyé 
pour une période maximale de 5 ans. Il est renouvelable. 
Il fixe les conditions auxquelles l’organisme est tenu de se 
conformer. 

e) Les agréments peuvent être refusés, suspendus ou 
retirés par le ministre lorsque l’organisme n’a pas 
respecté ou ne respecte pas les dispositions légales et 
réglementaires ou les conditions particulières 
déterminées. L’agrément peut être réexaminé à tout 
moment et peut être modifié par le ministre en cas de 
nécessité dûment motivée. 

g) En cas de dissolution, de cessation d’activité ou de non 
prolongation, caducité ou retrait de l'agrément, les 
comptes de l'organisme agréé sont expurgés des factures 
en cours et les provisions perçues au titre des 
contributions financières des personnes visées au 
paragraphe 1er sont reversées à l'Etat pour garantir le 
financement de la continuité provisoire de ces activités. 
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2. Les États membres prennent les mesures nécessaires 
pour que les détenteurs de déchets visés par les régimes de 
responsabilité élargie des producteurs mis en place 
conformément à l’article 8, paragraphe 1, soient informés 
de l’existence de mesures de prévention des déchets, de 
centres de réemploi et de préparation en vue du réemploi, 
de systèmes de reprise et de systèmes de collecte des 
déchets et de la prévention du dépôt sauvage de déchets. 
Les États membres prennent également des mesures pour 
inciter les détenteurs de déchets à assumer leur 
responsabilité relative au dépôt de leurs déchets dans les 
systèmes de collecte séparée mis en place, notamment, le 
cas échéant, par des mesures d’incitation économiques ou 
réglementaires. 

3. Les États membres prennent les mesures nécessaires 
pour que tout producteur de produits ou toute 
organisation mettant en oeuvre des obligations de 
responsabilité élargie des producteurs pour le compte des 
producteurs de produits: 

a) ait une couverture géographique, des produits et des 
matières clairement définie, sans que ces domaines ne se 
limitent à ceux où la collecte et la gestion des déchets sont 
les plus rentables; 

b) prévoie une disponibilité suffisante de systèmes de 
collecte de déchets dans les domaines visés au point a); 

c) dispose des moyens financiers ou des moyens financiers 
et organisationnels nécessaires pour respecter ses 
obligations de responsabilité élargie des producteurs; 

d) mette en place un mécanisme d’autocontrôle approprié, 
reposant, le cas échéant, sur des audits indépendants 
réguliers, afin d’évaluer: 

i) sa gestion financière, y compris le respect des exigences 
énoncées au paragraphe 4, points a) et b); 

ii) la qualité des données recueillies et communiquées 
conformément au paragraphe 1, point c), du présent article 
et aux exigences du règlement (CE) n o 1013/2006; 

(5) L’organisme agréé est tenu: 

a) de se conformer aux conditions fixées dans l’agrément; 

b) de conclure un contrat avec les producteurs, les 
distributeurs ou les tiers agissant pour leur compte pour 
prendre en charge leurs obligations; 

c) de conclure un contrat d’assurance couvrant les 
dommages susceptibles d’être causés par son activité; 

d) d’assurer le traitement des déchets conformément à 
l’article 10; 

e) de réaliser, pour l’ensemble des personnes ayant 
contracté avec lui et dans les délais prévus, au moins les 
objectifs imposés, le cas échéant, par la réglementation 
spécifique; 

f) de percevoir auprès de ses contractants les cotisations 
indispensables pour couvrir le coût de l’ensemble des 
obligations qui lui incombent en vertu de la présente loi; 

g) de présenter chaque année ses bilans et comptes pour 
l’année écoulée et ses projets de budget pour l’année 
suivante dans les délais fixés par l’agrément; 

h) de fonctionner dans toute la mesure du possible sur 
base d’appels d’offres; 

i) d’accepter comme membre tout producteur de 
produits qui en fait la demande; 

j) d’enregistrer ses membres auprès de l’administration 
compétente. 

(7) L’organisme agréé est tenu: 

1° de se conformer aux conditions fixées dans 
l’agrément; 

2° de conclure un contrat ou une convention avec 
les producteurs, les distributeurs ou les tiers agissant 
pour leur compte pour prendre en charge leurs 
obligations; 

3° de conclure un contrat d’assurance couvrant les 
dommages susceptibles d’être causés par son activité; 

4° de réaliser, pour l’ensemble des personnes 
ayant contracté avec lui et dans les délais prévus, au 
moins les objectifs imposés, le cas échéant, par la 
législation ou la réglementation spécifique; 

5° de présenter chaque année ses bilans et 
comptes pour l’année écoulée et ses projets de budget 
pour l’année suivante dans les délais fixés par l’agrément; 

6° d’accepter comme membre tout producteur de 
produits qui en fait la demande; 

7° de percevoir auprès de ses membres les 
contributions nécessaires pour couvrir le coût de 
l’ensemble des obligations qui lui incombent en vertu de 
la présente loi ainsi que de la législation ou 
réglementation spécifique régissant le ou les produits 
soumis au régime de la responsabilité élargie des 
producteurs pour lequel ou lesquels il est désigné; 

8° d’introduire une modulation des contributions 
demandées à ses membres, conformément aux 
dispositions du paragraphe 11, alinéa 4; 

9° de mettre en place un mécanisme 
d’autocontrôle approprié, reposant, le cas échéant, sur 
des audits indépendants réguliers, afin d’évaluer sa 
gestion financière, y compris le respect des exigences 
énoncées au paragraphe 4, point a) et la qualité des 
données recueillies et communiquées conformément au 
présent article et aux exigences du Règlement (CE) 
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e) rende publiques les informations sur la réalisation des 
objectifs de gestion des déchets visés au paragraphe 1, 
point b), et lorsque les obligations de responsabilité élargie 
des producteurs sont remplies collectivement, rende 
également publiques les informations sur: 

i) ses propriétaires et ses membres adhérents; 

ii) les contributions financières versées par les producteurs 
de produits par unité vendue ou par tonne de produits mis 
sur le marché; et 

iii) la procédure de sélection des organismes de gestion des 
déchets. 

4. Les États membres prennent les mesures nécessaires 
pour que les contributions financières versées par le 
producteur du produit pour se conformer à ses obligations 
de responsabilité élargie: 

a) couvrent les coûts suivants pour les produits que le 
producteur met sur le marché dans l’État membre 
concerné: 

— les coûts de collecte séparée des déchets et de leur 
transport et traitement ultérieurs, y compris le traitement 
nécessaire pour atteindre les objectifs de gestion des 
déchets de l’Union, ainsi que les coûts nécessaires pour 
atteindre les autres objectifs visés au paragraphe 1, point 
b), compte tenu des recettes tirées du réemploi, des ventes 
des matières premières secondaires issues de ses produits 
et des droits de consigne non réclamés, 

— les coûts découlant de la fourniture d’informations 
adéquates aux détenteurs de déchets conformément au 
paragraphe 2, 

— les coûts de la collecte et de la communication des 
données conformément au paragraphe 1, point c). 

Le présent point ne s’applique pas aux régimes de 
responsabilité élargie des producteurs mis en place 
conformément à la directive 2000/53/CE, à la directive 
2006/66/CE ou à la directive 2012/19/UE; 

n°1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 
juin 2006 concernant les transferts de déchets; 

10° de réaliser des mesures de sensibilisation et 
d’information en rapport avec le régime de responsabilité 
élargie du producteur. 

Il est en outre tenu, selon les cas : 

1° de réaliser des mesures de prévention et de 
réemploi en concertation avec l’Administration 
compétente; 

2° d’assurer le traitement des déchets 
conformément à l’article 10; 

3° d’assurer la transparence des flux de déchets, 
notamment en terme de quantités et de destinations, de 
méthodes de traitement et de taux de recyclage et de 
valorisation ; 

4° de fonctionner dans toute la mesure du 
possible sur base d’appels d’offres; 

5° d’enregistrer ses membres auprès de 
l’Administration compétente et d’en actualiser la liste ; 

6° de réaliser, pour l’ensemble des personnes 
ayant contracté avec lui et dans les délais prévus, au 
moins les objectifs imposés, le cas échéant, par la 
réglementation spécifique. Pour cela, il doit veiller à la 
remontée des données et à leur qualité par l'ensemble 
des personnes ayant contracté avec lui ainsi que des 
destinataires intermédiaires et finaux.   
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c) n’excèdent pas les coûts nécessaires à la fourniture de 
services de gestion des déchets présentant un bon rapport 
coût-efficacité. Ces coûts sont établis de manière 
transparente entre les acteurs concernés. 

Lorsque la nécessité d’assurer la bonne gestion des déchets 
et la viabilité économique du régime de responsabilité 
élargie des producteurs le justifie, les États membres 
peuvent s’écarter de la répartition de la responsabilité 
financière énoncée au point a) à condition que: 

i) pour les régimes de responsabilité élargie des 
producteurs mis en place en vue d’atteindre des objectifs 
de gestion des déchets fixés par les actes législatifs de 
l’Union, les producteurs de produits supportent au moins 
80 % des coûts nécessaires; 

ii) pour les régimes de responsabilité élargie des 
producteurs mis en place le 4 juillet 2018 ou après cette 
date en vue d’atteindre des objectifs de gestion des 
déchets fixés uniquement par la législation de l’État 
membre, les producteurs de produits supportent au moins 
80 % des coûts nécessaires; 

iii) pour les régimes de responsabilité élargie des 
producteurs mis en place avant le 4 juillet 2018 en vue 
d’atteindre des objectifs de gestion des déchets fixés 
uniquement par la législation de l’État membre, les 
producteurs de produits supportent au moins 50 % des 
coûts nécessaires, et à condition que les coûts restants 
soient supportés par les producteurs initiaux de déchets ou 
les distributeurs. 

Cette dérogation ne peut pas servir à réduire la part des 
coûts supportés par les producteurs de produits au titre 
des régimes de responsabilité élargie des producteurs mis 
en place avant le 4 juillet 2018. 
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 (6) L’organisme agréé est autorisé à facturer à des 
producteurs et distributeurs non affiliés les frais de 
gestion de leurs déchets dont il assume la collecte, le 
traitement, le recyclage et l’élimination non polluante 
ainsi que le cas échéant, en proportion de leurs parts de 
marché respectives, les frais de communication dont ils 
ont l’obligation d’assurer conformément à la 
réglementation spécifique. 

(8) L’organisme agréé est autorisé à facturer aux 
personnes visées au paragraphe 1er non affiliées, en 
proportion de leurs parts de marché respectives, les frais 
de gestion de leurs déchets qu’il assume ainsi que le cas 
échéant les frais de communication qu’elles ont 
l’obligation d’assurer conformément aux dispositions 
législatives et réglementaires spécifiques. 

Les communes sont autorisées à facturer à l’organisme 
agréé les frais de gestion de déchets, qui malgré son 
obligation légale de collecte, ont été collectés aux frais de 
ces dernières. 

L’Etat est autorisé à facturer à l’organisme agrée les frais 
de gestion de déchets qui tombent sous l’obligation de 
collecte de l’organisme agréé, mais qui sont collectés par 
la SuperDrecksKëscht du fait qu’il s’agit de déchets 
problématiques dû à leur composition ou leur 
contamination. 

 (7) Tout producteur de produits qui doit assumer des 
responsabilités en vertu des dispositions du présent 
article et qui n’a pas délégué ces responsabilités à un 
organisme agréé doit se faire enregistrer auprès de 
l’administration compétente. 

(9) Toute personne visée au paragraphe 1er qui n’a pas 
délégué ses responsabilités à un organisme agréé 
conformément au paragraphe 5 doit répondre à ses 
obligations par un système individuel. 

Le système individuel est soumis aux mêmes exigences 
que le système collectif et doit être agréé dans les mêmes 
conditions, l’exception des points 1, 2, 3 ,4 et 6 du 
paragraphe 6, lettre a), des points 2, 4, 6, 7, 8, 9 et 10 du 
paragraphe 7, alinéa 1er et des points 4, 5 et 6 du 
paragraphe 7, alinéa 2. 

  (10) Les producteurs de produits publient les 
informations sur la réalisation des objectifs de gestion des 
déchets et lorsque les obligations de responsabilité 
élargie des producteurs sont remplies collectivement, 
chaque organisme agréé rend également publiques les 
informations sur:  

1° ses propriétaires et les membres adhérents de chaque 
organisme;  



 

199 
Administration de l’environnement – RoSc - Version 06/07/2020 

2° les contributions financières versées par les 
producteurs de produits par unité vendue ou par tonne 
de produits mis sur le marché;  

3° la procédure de sélection des organismes de gestion 
des déchets. 

  (11) Les contributions financières versées par les 
personnes visées au paragraphe 1er pour se conformer 
aux obligations de responsabilité élargie doivent couvrir 
les coûts suivants pour les produits mis sur le marché:  

1° les coûts de collecte séparée des déchets et de 
leur transport et traitement ultérieurs, y compris le 
traitement nécessaire pour atteindre les objectifs de 
gestion des déchets, ainsi que les coûts nécessaires pour 
atteindre les objectifs déterminés par les législations 
spécifiques en la matière, compte tenu des recettes tirées 
du réemploi, des ventes des matières premières 
secondaires issues de ses produits, les recettes 
mentionnées au paragraphe 8, alinéa 1er et, le cas 
échéant, des droits de consigne non réclamés ;  

2° les coûts mentionnés au paragraphe 8, alinéas 
2 et 3 ; 

3° les coûts découlant de la fourniture 
d’informations adéquates aux détenteurs de déchets 
conformément au paragraphe 2 ; 

4° les coûts de la collecte et de la communication 
des données.  

Les dispositions de l’alinéa 1er ne s’appliquent pas aux 
régimes de responsabilité élargie des producteurs mis en 
place par les législations relatives aux équipements 
électriques et électroniques, aux véhicules hors usage et 
aux piles et accumulateurs, et de leurs déchets. 

Les contributions financières ne doivent pas excéder les 
coûts nécessaires à la fourniture de services de gestion 
des déchets présentant un bon rapport coût-efficacité, 
ceci incluant les coûts de prévention, de communication 
(y compris des données) ainsi que des coûts de 
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fonctionnement. Ces coûts sont établis de manière 
transparente entre les acteurs concernés. 

5. Les États membres mettent en place un cadre approprié 
de suivi et de contrôle de l’application pour s’assurer que 
les producteurs de produits et les organisations mettant en 
oeuvre les obligations de responsabilité élargie des 
producteurs pour leur compte respectent leurs obligations 
de responsabilité élargie, y compris en cas de ventes à 
distance, que les moyens financiers sont utilisés à bon 
escient et que tous les acteurs intervenant dans la mise en 
oeuvre des régimes de responsabilité élargie des 
producteurs déclarent des données fiables. 

Lorsque, sur le territoire d’un État membre, plusieurs 
organisations mettent en oeuvre des obligations de 
responsabilité élargie des producteurs pour le compte des 
producteurs de produits, les États membres concernés 
désignent au moins un organisme indépendant des intérêts 
privés ou une autorité publique pour surveiller la mise en 
oeuvre des obligations en matière de responsabilité élargie 
des producteurs. 

Chaque État membre autorise les producteurs de produits 
établis dans un autre État membre qui commercialisent des 
produits sur son territoire à désigner une personne 
physique ou morale établie sur son territoire en tant que 
mandataire chargé d’assurer le respect des obligations qui 
incombent à un producteur sur son territoire en vertu des 
régimes de responsabilité élargie des producteurs. 

Afin de suivre et de vérifier le respect des obligations qui 
incombent au producteur de produits en vertu des régimes 
de responsabilité élargie des producteurs, les États 
membres peuvent définir des exigences, comme 
l’enregistrement, l’information et la communication des 
données, qui doivent être remplies par une personne 
physique ou morale désignée comme mandataire sur son 
territoire. 

 (12) L’Administration compétente met en place un cadre 
approprié de suivi et de contrôle pour s’assurer que les 
personnes visées au paragraphe 1er et les organismes 
agréés ayant à mettre en œuvre les obligations de 
responsabilité élargie des producteurs respectent leurs 
obligations, y compris en cas de ventes à distance, que les 
moyens financiers sont utilisés à bon escient et que tous 
les acteurs intervenant dans la mise en œuvre des 
régimes de responsabilité élargie des producteurs 
déclarent des données fiables.  

Lorsque plusieurs organismes agréés mettent en œuvre 
des obligations de responsabilité élargie des producteurs 
pour un même produit, l’Administration compétente et 
l’Institut luxembourgeois de régularisation, chacun en ce 
qui le concerne, surveillent la mise en œuvre des 
obligations en matière de responsabilité élargie des 
producteurs. 

Les personnes visées au paragraphe 1er établis dans un 
autre État membre de l’Union européenne qui 
commercialisent des produits au Grand-Duché de 
Luxembourg sont autorisés à désigner une personne 
physique ou morale établie sur le territoire national ou 
dans un autre Etat membre en tant que mandataire 
chargé d’assurer le respect des obligations qui leur 
incombent en vertu des régimes de responsabilité élargie 
des producteurs. 

  



 

201 
Administration de l’environnement – RoSc - Version 06/07/2020 

6. Les États membres assurent un dialogue régulier entre 
les parties prenantes concernées par la mise en oeuvre de 
régimes de responsabilité étendue des producteurs, y 
compris les producteurs et les distributeurs, les organismes 
publics ou privés de gestion des déchets, les autorités 
locales, les organisations de la société civile et, le cas 
échéant, les acteurs de l’économie sociale et solidaire, les 
réseaux de réemploi et de réparation ainsi que les 
organismes de préparation en vue du réemploi. 

  

7. Les États membres prennent des mesures pour faire en 
sorte que les régimes de responsabilité élargie des 
producteurs qui ont été établis avant le 4 juillet 2018 soient 
mis en conformité avec le présent article au plus tard le 5 
janvier 2023. 

 (13) Les systèmes de responsabilité élargie des 
producteurs existants doivent se conformer au présent 
article au plus tard le 5 janvier 2023. 

8. L’information du public en vertu du présent article ne 
porte pas atteinte à la protection de la confidentialité des 
informations commercialement sensibles conformément 
au droit national et au droit de l’Union applicables. 

 (14) L’information du public en vertu du présent article ne 
porte pas atteinte à la protection de la confidentialité des 
informations commercialement sensibles conformément 
au droit national et au droit de l’Union européenne 
applicables. 

 (8) Les modalités relatives aux agréments et aux 
enregistrements peuvent être précisées par règlement 
grand-ducal. 

  

 (9) Il est institué une commission de suivi pluripartite qui 
est composée comme suit: 

a) un représentant des ministres ayant respectivement 
l’Environnement, les Classes moyennes, l’Economie et 
l’Agriculture dans leurs attributions; 

b) un représentant de l’administration compétente; 

c) un représentant respectivement de la Chambre de 
commerce, de la Chambre des métiers ou de la 
Fédération des artisans et de la Confédération 
luxembourgeoise de commerce ainsi que de la Chambre 
de l’agriculture; 

d) trois délégués des syndicats intercommunaux chargés 
de la gestion des déchets ménagers et assimilés et qui 
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sont représentés au conseil de coordination pour la 
gestion des déchets ménagers et assimilés. 

La commission a pour mission: 

a) de conseiller et d’assister le ministre ainsi que les 
producteurs, distributeurs et le ou les organisme(s) 
agréé(s) dans l’application des dispositions de la présente 
loi ou, le cas échéant, des règlements pris en son 
exécution relatives au régime de la responsabilité élargie 
des producteurs; 

b) de discuter et se prononcer, à la demande du ministre 
ou de sa propre initiative, sur les problèmes généraux 
inhérents à l’exécution des dispositions de la présente loi 
relatives au régime de la responsabilité élargie des 
producteurs. 

Les membres de la commission sont nommés par le 
ministre pour une durée de trois ans. Leur mandat est 
révocable et renouvelable. 

La commission précise son organisation et son 
fonctionnement par un règlement d’ordre intérieur à 
approuver par le ministre. 

 

 Art. 11. Information en matière de gestion des déchets 

Une information appropriée doit être assurée à tous les 
niveaux afin de permettre une gestion des déchets selon 
les dispositions de la présente loi. 

L’information doit également assurer la transparence des 
différents circuits de valorisation ou d’élimination des 
déchets aux différents stades correspondant à toutes ces 
opérations, y compris celui de la production des déchets 
concernés. 

Art. 11. Information en matière de gestion des déchets 

Une information appropriée doit être assurée à tous les 
niveaux afin de permettre une gestion des déchets 
transparente. Cette information ne couvre pas la 
sensibilisation portant sur le gaspillage alimentaire.   

 

A ces fins, toute personne qui collecte des déchets, à 
l’exception des collectes par apport volontaire dans 
l’espace public, doit informer le producteur ou le 
détenteur de la destination et du mode de traitement de 
ces déchets. 
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Article 9 Prévention des déchets  

1. Les États membres prennent des mesures pour éviter la 
production de déchets. Au minimum, ces mesures: 

a) promeuvent et soutiennent des modèles de production 
et de consommation durables; 

b) encouragent la conception, la fabrication et l’utilisation 
de produits qui représentent une utilisation efficace des 
ressources, sont durables (notamment en termes de durée 
de vie et d’absence d’obsolescence programmée), 
réparables, réutilisables et de conception évolutive; 

c) ciblent les produits qui contiennent des matières 
premières critiques afin d’éviter que ces matières ne 
deviennent des déchets; 

d) encouragent le réemploi des produits et la mise en place 
de systèmes promouvant les activités de réparation et de 
réemploi, en particulier pour les équipements électriques 
et électroniques, les textiles et le mobilier, ainsi que pour 
les emballages et les matériaux et produits de construction;  

e) encouragent, selon les besoins et sans préjudice des 
droits de propriété intellectuelle, la disponibilité de pièces 
détachées, de modes d’emploi, d’informations techniques 
ou de tout autre instrument, équipement ou logiciel 
permettant la réparation et le réemploi des produits, sans 
compromettre leur qualité ou leur sécurité; 

f) réduisent la production de déchets dans les procédés liés 
à la production industrielle, à l’extraction des minéraux, à 
la fabrication, à la construction et à la démolition, en tenant 
compte des meilleures techniques disponibles; 

g) réduisent la production de déchets alimentaires dans la 
production primaire, la transformation et la fabrication, le 
commerce de détail et les autres formes de distribution des 
denrées alimentaires, dans les restaurants et les services 
de restauration ainsi qu’au sein des ménages afin de 
contribuer à l’objectif de développement durable des 

Art. 12. Prévention des déchets 

(1) Lors de la conception ou de la production de produits 
ou de la fourniture de prestations, les fabricants ou les 
prestataires de services sont tenus de prendre toutes les 
mesures qui s’imposent pour que: 

a) la production de leurs produits ou la conception de 
leurs prestations et 

b) la consommation du produit ou le recours aux 
prestations tiennent compte de la prévention des déchets 
au sens de l’article 4, point (1). 

(2) Aux fins de la prévention des déchets il doit être 
recouru, dans la mesure du possible, à des produits, des 
procédés ou des prestations générateurs de moins de 
déchets ou de déchets moins dangereux. 

Des règlements grand-ducaux peuvent: 

a) restreindre, limiter ou interdire l’utilisation en tout ou 
en partie de certains produits ou substances; 

b) restreindre, limiter ou interdire certaines pratiques 
génératrices de déchets. 

Art. 12. Prévention des déchets  

(1) Lors de la conception ou de la production de produits 
ou de la fourniture de prestations, les fabricants ou les 
prestataires de services sont tenus de prendre toutes les 
mesures qui s’imposent pour que:  

a) la production de leurs produits ou la conception de 
leurs prestations et  

(Loi du 18 décembre 2015)  

«b) la consommation du produit ou le recours aux 
prestations tiennent compte de la prévention des déchets 
au sens de l’article 4, point 21.»  

(2) Aux fins de la prévention des déchets il doit être 
recouru, dans la mesure du possible, à des produits, des 
procédés ou des prestations générateurs de moins de 
déchets ou de déchets moins dangereux.  

Des règlements grand-ducaux peuvent:  

a) restreindre, limiter ou interdire l’utilisation en tout ou 
en partie de certains produits ou substances;  

b) restreindre, limiter ou interdire certaines pratiques 
génératrices de déchets ; 

c) déterminer les objectifs qualitatifs ou quantitatifs et les 
indicateurs qui permettent de surveiller et d’évaluer la 
mise en œuvre des mesures de prévention des déchets et 
de réemploi, ainsi que déterminer les acteurs, les 
modalités et la fréquence de la transmission de ces 
informations à l’Administration compétente ;  

d) déterminer les qualités que doivent respecter des 
produits ou des composants pour permettre leur 
réemploi. 

(3) Les fêtes et évènements ouverts au public doivent être 
organisés de manière à générer le moins possible de 
déchets. L’annexe VI comporte une liste des produits à 
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Nations unies visant à réduire de 50 % à l’échelle mondiale 
le volume de déchets alimentaires par habitant au niveau 
de la distribution comme de la consommation et à réduire 
les pertes de produits alimentaires tout au long des chaînes 
de production et d’approvisionnement d’ici à 2030; 

h) encouragent les dons alimentaires et les autres formes 
de redistribution en vue de la consommation humaine, en 
donnant la priorité à la consommation humaine par 
rapport à l’alimentation animale et à la transformation en 
produits non alimentaires; 

i) favorisent la réduction de la teneur en substances 
dangereuses des matériaux et des produits, sans préjudice 
des exigences légales harmonisées fixées au niveau de 
l’Union pour ces matériaux et produits, et veillent à ce que 
tout fournisseur d’un article au sens de l’article 3, point 33), 
du règlement (CE) n o 1907/2006 du Parlement européen 
et du Conseil (*) communique les informations prévues à 
l’article 33, paragraphe 1, dudit règlement à l’Agence 
européenne des produits chimiques à compter du 5 janvier 
2021; 

j) réduisent la production de déchets, notamment de 
déchets qui ne se prêtent pas à la préparation en vue du 
réemploi ou au recyclage; 

k) identifient les produits qui constituent les principales 
sources du dépôt sauvage de déchets, notamment dans le 
milieu naturel et l’environnement marin, et prennent les 
mesures nécessaires pour prévenir et réduire les déchets 
sauvages issus de ces produits; lorsque les États membres 
décident de mettre en oeuvre cette obligation par le biais 
de restrictions de marché, ils veillent à ce que ces 
restrictions soient proportionnées et non discriminatoires; 

l) visent à mettre fin à la production de déchets sauvages 
dans le milieu marin afin de contribuer à l’objectif de 
développement durable des Nations unies visant à prévenir 
et à réduire nettement la pollution marine de tous types; 
et 

usage unique qui y sont interdits et, le cas échéant, 
indique la date à partir de laquelle cette interdiction joue. 

(4) Les dons alimentaires et les autres formes de 
redistribution en vue de la consommation humaine sont 
prioritaires par rapport à l’alimentation animale et à la 
transformation en produits non alimentaires. 

Afin de prévenir et de limiter la production de déchets 
alimentaires : 

1° les supermarchés d’une surface de vente d’au moins 
400 mètres carrés doivent élaborer, mettre en œuvre et 
tenir à jour un plan de prévention des déchets 
alimentaires. Les supermarchés qui font partie d’une 
même enseigne commerciale peuvent élaborer un plan 
pour l’ensemble de leurs supermarchés. 

. Ce plan doit comprendre une méthodologie et des 
mesures pour diminuer les déchets alimentaires. Il peut 
faire partie intégrante du plan de prévention et de gestion 
des déchets visé à l’article 27, paragraphe 3. Le plan de 
prévention des déchets alimentaires doit être 
communiqué annuellement à l’Administration 
compétente pour le 31 octobre au plus tard de l’année qui 
précède l’année à laquelle le plan s’applique. Les 
supermarchés concernés publient les plans sur un site 
internet accessible au public. 

2°  Tout client d’un restaurant a le droit à ce que ses restes 
de repas lui soient remis pour être emportés.  

 (5) Les producteurs de produits doivent favoriser la 
réduction de la teneur en substances dangereuses des 
matériaux et des produits, sans préjudice des exigences 
légales harmonisées fixées au niveau de l’Union pour ces 
matériaux et produits.  

Tout fournisseur d’un article au sens de l’article 3, point 
33), du Règlement (CE) n°1907/2006 du Parlement 
européen et du Conseil du 18 décembre 2006 concernant 
l’enregistrement, l’évaluation et l’autorisation des 
substances chimiques, ainsi que les restrictions 
applicables à ces substances (REACH), instituant une 
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m) mettent en place et soutiennent des campagnes 
d’information afin de sensibiliser à la prévention des 
déchets et au dépôt sauvage de déchets. 

agence européenne des produits chimiques, modifiant la 
directive 1999/45/CE et abrogeant le règlement (CEE) n° 
793/93 du Conseil et le règlement (CE) n° 1488/94 de la 
Commission ainsi que la directive 76/769/CEE du Conseil 
et les directives 91/155/CEE, 93/67/CEE, 93/105/CE et 
2000/21/CE de la Commission communique les 
informations prévues à l’article 33, paragraphe 1er, dudit 
règlement à l’Agence européenne des produits chimiques 
à compter du 5 janvier 2021, en utilisant les formats et 
outils d’utilisation mis à disposition par ladite agence pour 
cette finalité. 

 (6) En vue de prévenir l’abandon de déchets : 

1° Le dépôt d'imprimés publicitaires sur les véhicules est 
interdit ; 

 

2° Le lancement sur la voie publique ou dans 
l'environnement, de confettis, serpentins et autres 
projectiles festifs, lorsqu'ils contiennent du plastique ou 
du métal, sont interdits. 

(7) Le dépôt et la distribution d'imprimés publicitaires à 
vocation commerciale, à l’exception de la presse 
d’information gratuite, dans les boîtes à lettres sont 
interdits, sauf accord formel du destinataire.  

(8) A compter du 1er janvier 2022, les restaurants sont 
tenus de servir les repas et boissons consommés dans 
l'enceinte de l'établissement dans des tasses, des verres, 
des gobelets, y compris leurs moyens de fermeture et 
couvercles, des assiettes et des récipients réemployables 
ainsi qu'avec des couverts réemployables.  
(9) A compter du 1er janvier 2024, les gobelets, , les 
assiettes utilisés dans le cadre d'un service de livraison de 
repas à domicile ou en cas d’un service de repas à 
emporter sont réemployables et font l'objet d'une 
reprise. En ce qui concerne les récipients et couverts 
réemployables et qui font l'objet d'une reprise, les 
personnes soumises au régime de responsabilité élargie 
des producteurs sont tenues de présenter pour le 31 
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décembre 2023 au plus tard, une feuille de route pour 
déployer ces récipients dans le cadre d'un service de 
livraison de repas à domicile ou en cas d’un service de 
repas à emporter. 
  

(10) Afin de lutter contre la dispersion de microplastiques 
: 

1° A compter du 1er janvier 2025, les lave-linges neufs 
sont dotés d'un filtre à microfibres plastiques. Un 
règlement grand-ducal précise les modalités d'application 
du présent article. 

2° La mise sur le marché de toute substance à l'état de 
microplastique, telle quelle ou en mélange, présente de 
manière intentionnelle en concentration égale ou 
supérieure à 0,01 %, considérée comme le rapport entre 
la masse de microplastique et la masse totale de 
l'échantillon de matière considéré contenant ce 
microplastique est interdite. Les microplastiques naturels 
qui n'ont pas été modifiés chimiquement ou 
biodégradables ne sont pas concernés.  

Cette interdiction s'applique :  

1° Aux produits cosmétiques rincés à usage d'exfoliation 
ou de nettoyage comportant des particules plastiques 
solides, à l'exception des particules d'origine naturelle 
non susceptibles de subsister dans les milieux, d'y 
propager des principes actifs chimiques ou biologiques ou 
d'affecter les chaînes trophiques animales ;  

2° Aux dispositifs médicaux et aux dispositifs médicaux de 
diagnostic in vitro, à compter du 1er janvier 2024 ;  

3° Aux produits cosmétiques rincés autres que ceux 
mentionnés au point 1er à compter du 1er janvier 2026 ;  

Cette interdiction ne s'applique pas aux substances et 
mélanges :  

1° Lorsqu'ils sont utilisés sur un site industriel ;  
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2° Lorsqu'ils sont utilisés dans la fabrication de 
médicaments à usage humain ou vétérinaire ;  

3° Lorsque les microplastiques sont 
rigoureusement confinés par des moyens techniques tout 
au long de leur cycle de vie pour éviter leur rejet dans 
l'environnement et que les microplastiques sont 
contenus dans des déchets destinés à être incinérés ou 
éliminés comme déchets dangereux ;  

4° Lorsque les propriétés physiques des 
microplastiques sont modifiées de façon permanente 
quand la substance ou le mélange sont utilisés de telle 
manière que les polymères ne correspondent plus à la 
définition de microplastique ;  

5° Lorsque les microplastiques sont incorporés de 
façon permanente dans une matrice solide lors de leur 
utilisation. 

2. L’Agence européenne des produits chimiques crée une 
base de données pour les informations qui lui sont 
communiquées en vertu du paragraphe 1, point i), au plus 
tard le 5 janvier 2020 et la tient à jour. L’Agence 
européenne des produits chimiques donne accès à cette 
base de données aux organismes de traitement de déchets. 
À leur demande, l’Agence donne également accès à la base 
de données aux consommateurs. 

  

3. Les États membres surveillent et évaluent la mise en 
oeuvre des mesures de prévention des déchets. À cet effet, 
ils utilisent des indicateurs et des objectifs qualitatifs ou 
quantitatifs appropriés, notamment en ce qui concerne la 
quantité de déchets produits. 

  

4. Les États membres suivent et évaluent la mise en oeuvre 
de leurs mesures en matière de réemploi en mesurant le 
réemploi sur la base d’une méthodologie commune établie 
par l’acte d’exécution visé au paragraphe 7 à compter de la 
première année civile complète suivant l’adoption dudit 
acte d’exécution. 
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5. Les États membres suivent et évaluent la mise en oeuvre 
de leurs mesures de prévention des déchets alimentaires 
en mesurant les niveaux de déchets alimentaires sur la 
base de la méthodologie établie par l’acte délégué visé au 
paragraphe 8 à compter de la première année civile 
complète suivant l’adoption dudit acte délégué. 

  

6. Au plus tard le 31 décembre 2023, la Commission 
examine les données relatives aux déchets alimentaires 
communiquées par les États membres en application de 
l’article 37, paragraphe 3, afin d’envisager la possibilité de 
fixer un objectif de réduction des déchets alimentaires à 
l’échelle de l’Union à atteindre d’ici à 2030 sur la base des 
données communiquées par les États membres selon la 
méthodologie commune établie en application du 
paragraphe 8 du présent article. À cet effet, la Commission 
présente un rapport au Parlement européen et au Conseil, 
accompagné, le cas échéant, d’une proposition législative. 
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7. La Commission adopte des actes d’exécution pour définir 
des indicateurs permettant de mesurer les progrès globaux 
accomplis dans la mise en oeuvre des mesures de 
prévention des déchets et adopte, au plus tard le 31 mars 
2019, un acte d’exécution établissant une méthodologie 
commune de communication des données en matière de 
réemploi des produits. Ces actes d’exécution sont adoptés 
en conformité avec la procédure d’examen visée à l’article 
39, paragraphe 2. 

  

8. Au plus tard le 31 mars 2019, la Commission adopte, sur 
la base des résultats des travaux de la plateforme de 
l’Union sur les pertes et le gaspillage alimentaires, un acte 
délégué conformément à l’article 38 bis afin de compléter 
la présente directive en établissant une méthodologie 
commune et des exigences minimales de qualité 
permettant de mesurer de manière uniforme les niveaux 
des déchets alimentaires. 

  

9. Au plus tard le 31 décembre 2024, la Commission 
examine les données relatives au réemploi communiquées 
par les États membres conformément à l’article 37, 
paragraphe 3, afin d’envisager la possibilité d’adopter des 
mesures encourageant le réemploi des produits, 
notamment par l’établissement d’objectifs quantitatifs. La 
Commission examine également la possibilité d’établir 
d’autres mesures de prévention des déchets, et 
notamment des objectifs de réduction des déchets. À cet 
effet, la Commission présente un rapport au Parlement 
européen et au Conseil, accompagné, le cas échéant, d’une 
proposition législative. 

  

 

Article 10 Valorisation 

1. Les États membres prennent les mesures nécessaires 
pour que les déchets fassent l’objet d’une préparation en 
vue du réemploi, d’un recyclage ou d’autres opérations de 
valorisation, conformément aux articles 4 et 13. 

Art. 13. Valorisation 

(1) Les déchets qui s’y prêtent doivent être soumis à une 
opération de valorisation. A cette fin, les détenteurs de 
déchets doivent assurer que les différentes fractions et 
qualités de déchets ne sont pas mélangées à d’autres 
fractions de déchets, à des matériaux ayant des 
propriétés différentes, à de l’eau ou à tout autre produit 

Art. 13. Valorisation 

(1) Sans préjudice de l’article 15, tout détenteur de 
déchets doit assurer que ses déchets sont soumis à une 
opération de préparation à la réutilisation, à un recyclage 
de qualité élevée ou à une autre opération de valorisation 
en respectant la hiérarchie des déchets dont question à 
l’article 9, paragraphe 1er.  
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ou substance susceptible de réduire le potentiel de 
valorisation de haut niveau des déchets en question. 
Lorsque le mélange s’est produit, les déchets doivent 
dans la mesure du possible être séparés lors de leur 
abandon lorsque cela est nécessaire pour permettre leur 
valorisation. 

(2) Aux fins d’application du paragraphe (1), les 
particuliers se servent des infrastructures de collectes 
sélectives qui leurs sont mises à disposition par les 
autorités communales conformément à l’article 20, les 
autorités étatiques conformément à l’article 21 ou par 
tout autre responsable dont plus particulièrement les 
producteurs mentionnés à l’article 19. 

(3) Les établissements privés ou publics ainsi que les 
immeubles résidentiels doivent être dotés des 
infrastructures nécessaires permettant la collecte 
séparée des différentes fractions et qualités de déchets 
dont ils disposent. 

A ces fins, les particuliers doivent se servir des 
infrastructures et dispositifs de collecte séparée qui sont 
mis à leur disposition. 

 

(5) Les immeubles comportant au moins quatre lots à 
caractère résidentiels doivent être dotés des 
infrastructures nécessaires permettant la collecte 
séparée des différentes fractions de déchets dont 
question au paragraphe 2, points 1er, 2, 5 et 8 à 11,  qui y 
sont produites. 

  (6) Tout établissement de vente au détail ayant une 
surface de vente de plus de 400 mètres carrés proposant 
en libre service des produits alimentaires et de grande 
consommation se dote, après la sortie des caisses, d'un 
point de reprise par collecte séparée des déchets 
d'emballage issus des produits achetés dans cet 
établissement. L’établissement informe de manière 
visible les consommateurs de l’existence de ce dispositif. 

 

  (7) Les supermarchés ayant une surface de vente de plus 
de 1500 mètres carrés doivent être dotés à l’intérieur de 
l’immeuble des infrastructures nécessaires permettant au 
moins la collecte séparée des déchets municipaux 
ménagers de papier, de carton, de verre, de plastique, des 
piles et accumulateurs portables, des emballages 
métalliques, des emballages composites et des DEEE de 
très petite dimension au sens de la loi du xxx relative aux 
déchets d’équipements électriques et électroniques. 
Dans ces infrastructures, une surveillance de la qualité du 
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tri doit être assurée. L’établissement informe de manière 
visible les consommateurs de l’existence de ce dispositif. 

  (8) Sans préjudice de la responsabilité élargie des 
producteurs dont il est question à l’article 19, toute 
campagne promotionnelle de collecte de déchets doit 
être signalée par l’établissement concernée auprès de 
l’Administration compétente au moins trente jours 
ouvrables avant le début de la campagne avec indication 
du début et de la durée de la campagne, du type de 
produits concernés, du collecteur, de la destination et du 
mode de traitement des déchets. 

A la fin de la campagne, l’établissement de vente doit 
informer l’Administration compétente des quantités de 
déchets collectés et fournir les certifications relatives au 
traitement conforme des déchets à la présente loi.  

L’Administration compétente peut interdire la réalisation 
de la campagne de collecte si : 

1°la campagne ne permet pas de respecter la hiérarchie 
des déchets selon l’article 9, paragraphe 1er ;  

2° les informations dont question à l’alinéa 1er ne sont 
pas fournies dans le délai y indiqué.   

2. Lorsque cela est nécessaire au respect du paragraphe 1 
et pour faciliter ou améliorer la préparation en vue du 
réemploi, le recyclage et d’autres opérations de 
valorisation, les déchets font l’objet d’une collecte séparée 
et ne sont pas mélangés à d’autres déchets ou matériaux 
aux propriétés différentes. 

(4) Lorsque cela est nécessaire pour le respect du 
paragraphe 1er et pour faciliter ou améliorer la 
valorisation, les déchets sont collectés séparément, pour 
autant que cette opération soit réalisable d’un point de 
vue technique, environnemental et économique, et que 
ces déchets ne soient pas mélangés à d’autres déchets ou 
matériaux aux propriétés différentes. 

 

(2) voir article 11 (1) de la directive 

(4) A partir du 1er janvier 2022, il est interdit de faire la 
collecte en mélange des différentes fractions de  déchets 
encombrants.. 

3. Les États membres peuvent autoriser des dérogations au 
paragraphe 2 à condition qu’au moins l’une des conditions 
suivantes soit remplie: 

a) la collecte conjointe de certains types de déchets 
n’affecte pas leur capacité à faire l’objet d’une préparation 
en vue du réemploi, d’un recyclage ou d’autres opérations 

(5) Les exploitants des infrastructures de collecte, les 
collecteurs, les transporteurs et les exploitants des 
installations de traitement des déchets ne doivent pas 
mélanger les différentes fractions de déchets prises en 
charge de façon séparée, exception faite d’une opération 
de regroupement ou de mélange dûment autorisée. 

(3) Le ministre peut accorder une dérogation au 
paragraphe 2 si au moins une des conditions suivantes est 
remplie:  

1° la collecte conjointe de certains types de déchets 
n’affecte pas leur capacité à faire l’objet d’une 
préparation à la réutilisation, d’un recyclage ou d’autres 
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de valorisation conformément à l’article 4 et produit, à 
l’issue de ces opérations, un résultat de qualité comparable 
à celui obtenu au moyen d’une collecte séparée; 

b) la collecte séparée ne produit pas le meilleur résultat sur 
le plan de l’environnement si l’on tient compte de 
l’incidence globale de la gestion des flux de déchets 
concernés sur l’environnement; 

c) la collecte séparée n’est pas techniquement réalisable 
compte tenu des bonnes pratiques de collecte des déchets; 

d) la collecte séparée entraînerait des coûts économiques 
disproportionnés compte tenu du coût des incidences 
négatives de la collecte et du traitement de déchets en 
mélange sur l’environnement et la santé, des possibilités 
d’amélioration de l’efficacité de la collecte et du traitement 
des déchets, des recettes tirées des ventes de matières 
premières secondaires ainsi que de l’application du 
principe du pollueur-payeur et de la responsabilité élargie 
des producteurs. 

Les États membres réexaminent régulièrement les 
dérogations au titre du présent paragraphe en tenant 
compte des bonnes pratiques de collecte séparée des 
déchets et d’autres évolutions de la gestion des déchets. 

opérations de valorisation conformément à l’article 9, 
paragraphe 1 et produit, à l’issue de ces opérations, un 
résultat de qualité comparable à celui obtenu au moyen 
d’une collecte séparée;  

2° la collecte séparée ne produit pas le meilleur résultat 
sur le plan de l’environnement si l’on tient compte de 
l’incidence globale de la gestion des flux de déchets 
concernés sur l’environnement;  

3° la collecte séparée n’est pas techniquement réalisable 
compte tenu des bonnes pratiques de collecte des 
déchets;  

4° la collecte séparée entraînerait des coûts économiques 
disproportionnés compte tenu du coût des incidences 
négatives de la collecte et du traitement de déchets en 
mélange sur l’environnement et la santé, des possibilités 
d’amélioration de l’efficacité de la collecte et du 
traitement des déchets, des recettes tirées des ventes de 
matières premières secondaires ainsi que de l’application 
du principe du pollueur-payeur et de la responsabilité 
élargie des producteurs.  

La personne qui souhaite obtenir une dérogation au sens 
du présent paragraphe doit introduire auprès de 
l’Administration compétente un dossier qui reprend les 
éléments nécessaires pour pouvoir juger si au moins l’une 
des conditions reprises ci-dessus est respectée. 

Une dérogation peut être accordée pour une durée 
maximale de cinq ans. Elle est renouvelable sur base d’un 
nouveau dossier de demande. Pendant toute la durée de 
validité de la dérogation, au moins une des conditions 
reprises à l’alinéa 1er doit être respectée. 

La dérogation peut être retirée si aucune des conditions 
dont question à l’alinéa 1er n’est respectée. 

Les dérogations accordées sont réexaminées par 
l’autorité compétente au moins tous les 5 ans en tenant 
compte des bonnes pratiques de collecte séparée des 
déchets et d’autres évolutions de la gestion des déchets.  
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Les collectes en mélange de différentes fractions de 
déchets, à l’exception des collectes de déchets ultimes en 
mélange, existantes au 1er janvier 2020, sont 
réexaminées au plus tard trois ans après cette date. 

 (6) Sans préjudice d’autres obligations découlant des 
dispositions de la présente loi, la collecte séparée doit 
être instaurée d’ici 2015 au moins pour le papier, le métal, 
le plastique et le verre. Un règlement grand-ducal peut 
déterminer d’autres fractions de déchets pour lesquels 
une collecte séparée doit se faire ainsi que les modalités 
de collecte séparée et de la configuration des lieux. 

 

4. Les États membres prennent des mesures pour faire en 
sorte que les déchets qui ont été collectés séparément 
pour la préparation en vue du réemploi et le recyclage en 
vertu de l’article 11, paragraphe 1, et de l’article 22 ne 
soient pas incinérés, à l’exception des déchets issus 
d’opérations de traitement ultérieures de déchets collectés 
séparément pour lesquels l’incinération produit le meilleur 
résultat sur le plan de l’environnement conformément à 
l’article 4. 

  (9) L’incinération des déchets qui ont été collectés 
séparément en vertu de l’article 14, paragraphe 1er, et de 
l’article 25 pour la préparation à la réutilisation ou pour le 
recyclage de qualité élevée, est interdite, à l’exception 
des déchets issus d’opérations de traitement ultérieures 
de déchets collectés séparément pour lesquels 
l’incinération produit le meilleur résultat sur le plan de 
l’environnement conformément à l’article 4. 

5. Lorsque cela est nécessaire au respect du paragraphe 1 
du présent article et pour faciliter ou améliorer la 
valorisation, les États membres prennent les mesures 
nécessaires pour retirer, avant ou pendant la valorisation, 
les substances dangereuses, les mélanges et les 
composants de déchets dangereux afin qu’ils soient traités 
conformément aux articles 4 et 13. 

 (10) Lorsque cela est nécessaire au respect du paragraphe 
1er et pour faciliter ou améliorer la valorisation, les 
substances dangereuses, les mélanges et les composants 
de déchets dangereux doivent être retirés avant ou 
pendant la valorisation, afin qu’ils soient traités 
conformément aux articles 9 et 10. 

6. Au plus tard le 31 décembre 2021, les États membres 
présentent un rapport à la Commission sur la mise en 
oeuvre du présent article en ce qui concerne les déchets 
municipaux et les biodéchets, y compris la couverture 
matérielle et territoriale de la collecte séparée et toute 
dérogation en vertu du paragraphe 3. 
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  (11) Un règlement grand-ducal peut déterminer d’autres 
fractions de déchets pour lesquels une collecte séparée 
doit se faire ainsi que les modalités de collecte séparée et 
de la configuration des lieux pour les déchets visés par le 
présent article. 

 

Article 11 Préparation en vue du réemploi et recyclage 

1. Les États membres prennent des mesures afin de 
promouvoir les activités de préparation en vue du 
réemploi, notamment en encourageant la mise en place et 
le soutien de réseaux de préparation en vue du réemploi et 
de réparation, en facilitant, lorsqu’il est compatible avec la 
bonne gestion des déchets, leur accès aux déchets qui sont 
détenus par les systèmes ou les installations de collecte et 
qui sont susceptibles de faire l’objet d’une préparation en 
vue du réemploi mais qui ne sont pas destinés à faire l’objet 
d’une telle préparation par le système ou l’installation de 
collecte en question, et en promouvant l’utilisation 
d’instruments économiques, de critères de passation de 
marchés, d’objectifs quantitatifs ou d’autres mesures. 

Les États membres prennent des mesures pour promouvoir 
un recyclage de qualité élevée et, à cet effet, sous réserve 
de l’article 10, paragraphes 2 et 3, mettent en place une 
collecte séparée des déchets. 

Sous réserve de l’article 10, paragraphes 2 et 3, les États 
membres mettent en place une collecte séparée au moins 
pour le papier, le métal, le plastique et le verre et, le 1 er 
janvier 2025 au plus tard, pour les textiles. 

Les États membres prennent des mesures pour encourager 
la démolition sélective afin de permettre le retrait et la 
manipulation en toute sécurité des substances 
dangereuses et de faciliter le réemploi et le recyclage de 
qualité élevée grâce au retrait sélectif des matériaux, ainsi 
que pour garantir la mise en place de systèmes de tri des 
déchets de construction et de démolition au moins pour le 
bois, les fractions minérales (béton, briques, tuiles et 

Art. 14. Réemploi et recyclage 

(1) Le réemploi et la préparation au réemploi sont à 
promouvoir par les responsables visés au chapitre III, 
chacun en ce qui le concerne, par 

a) le soutien de réseaux de réemploi et de réparation; 

b) l’encouragement de la prise en compte du réemploi 
dans les critères d’attribution de marchés, de l’utilisation 
d’instruments économiques et d’objectifs quantitatifs; 

c) la mise en place et la gestion de bourse de recyclage, le 
cas échéant, en collaboration avec d’autres bourses de 
recyclage dans la Grande Région. 

(2) Sans préjudice des dispositions de l’article 9, 
paragraphe (2), la valorisation énergétique n’est 
concevable que pour les déchets pour lesquels un 
recyclage n’est pas réalisable. 

(3) Les collectes sélectives des déchets doivent 
notamment avoir pour but d’assurer un recyclage de 
qualité en vue de maintenir les matières le plus 
longtemps que possible dans le circuit économique et 
d’atteindre ainsi un niveau élevé de rendement des 
ressources naturelles. 

Art. 14. Réemploi, préparation à la réutilisation et 
recyclage 

(1) Les producteurs visés à l’article 19, les communes et 
l’Etat, chacun en ce qui le concerne, sont tenus de 
prendre les mesures nécessaires pour promouvoir le 
réemploi et la préparation à la réutilisation, moyennant: 

1° des activités de préparation à de la réutilisation, dont 
la mise en place et le soutien de réseaux de réemploi, de 
réparation et de réutilisation; 

2° la facilitation de la prise en compte du réemploi et de 
la préparation à la réutilisation dans les marchés publics, 
tel que prévu aux termes de l’article 22 ; 

3° l’utilisation d’instruments économiques et d’objectifs 
quantitatifs ou d’autres mesures; 

4° la facilitation, lorsque c’est compatible avec la bonne 
gestion des déchets, de l’accès aux déchets qui sont 
détenus par les systèmes ou les installations de collecte 
et qui sont susceptibles de faire l’objet d’une préparation 
en vue de la réutilisation mais qui ne sont pas destinés à 
faire l’objet d’une telle préparation par le système ou 
l’installation de collecte en question. 

(2) Sans préjudice des dispositions de l’article 9, 
paragraphe 2, la valorisation énergétique n’est 
acceptable que pour les déchets pour lesquels un 
recyclage ou toute autre forme de valorisation matière 
n’est pas réalisable. 

Art. 13. Valorisation 
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céramiques, pierres), le métal, le verre, le plastique et le 
plâtre. 

(2) Afin de faciliter ou d’améliorer la préparation en vue 
de la réutilisation, le recyclage de qualité élevée ou une 
autre opération de valorisation, les différentes fractions 
de déchets sont soumises à une collecte séparée et ne 
sont pas mélangées à d'autres fractions de déchets, à des 
matériaux ayant des propriétés différentes, à de l'eau ou 
à tout autre produit ou substance susceptible de réduire 
le potentiel de préparation en vue de la réutilisation, de 
recyclage de qualité élevée ou de valorisation des déchets 
en question. Lorsque le mélange s'est produit, les déchets 
doivent être séparés avant tout procédé de prétraitement 
ou traitement. 

Sans préjudice d’autres obligations découlant des 
dispositions de la présente loi, la collecte séparée 
mentionnée à l’alinéa 1er doit être instaurée au moins 
pour les fractions suivantes :  

1° le papier et le carton ;  

2° le verre ;  

3° les métaux ;  

4° les matières plastiques ; 

5° les biodéchets ;  

6° le bois ; 

7° les textiles ;  

8° les emballages;  

9° les déchets problématiques des ménages ; 

10° les déchets d’équipements électriques et 
électroniques ;  

11° les déchets de piles et d’accumulateurs ;  

12° les pneus; 

13° autres déchets tombant sous le régime de la 
responsabilité élargie des producteurs. 
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Les États membres prennent des mesures pour encourager 
la démolition sélective afin de permettre le retrait et la 
manipulation en toute sécurité des substances 
dangereuses et de faciliter le réemploi et le recyclage de 
qualité élevée grâce au retrait sélectif des matériaux, ainsi 
que pour garantir la mise en place de systèmes de tri des 
déchets de construction et de démolition au moins pour le 
bois, les fractions minérales (béton, briques, tuiles et 
céramiques, pierres), le métal, le verre, le plastique et le 
plâtre. 

Art. 26. Déchets inertes, déchets de construction et 
déchets de démolition 

(1) Lors de la planification d’une construction, la 
prévention des déchets doit être prise en considération. 
Cette prévention concerne également la réduction des 
terres d’excavation destinées à une mise en décharge. Les 
maîtres de l’ouvrage doivent pouvoir faire preuve des 
considérations de prévention appliquées sur toute 
demande de l’administration compétente. 

(2) Les déchets de chantier doivent être soumis dans 
toute la mesure du possible à une collecte séparée des 
différentes fractions. Lorsqu’ils ont été collectés de façon 
mélangée, ils doivent être soumis à une opération de 
séparation et de tri. 

(3) Préalablement à toute démolition, les différents 
matériaux utilisés dans l’ouvrage à démolir doivent être 
identifiés, sauf dans des cas d’impossibilité dûment 
motivés, et répertoriés dans un inventaire. Cet inventaire 
doit pouvoir être présenté à l’administration compétente 
sur demande de celle-ci. 

Cet inventaire prévoit, en cas de démolition, un 
enlèvement et une collecte séparés des différents 
matériaux en vue de leur traitement respectif en tenant 
compte des priorités fixées à l’article 9. 

Toutes les mesures doivent être prises pour éviter une 
contamination de matériaux par d’autres empêchant 
ainsibleur recyclage. Une attention particulière doit être 
portée aux produits dangereux et aux matériaux 
contaminés par des substances dangereuses qui ne 
doivent pas être mélangés avec des matériaux non 
contaminés. 

 (4) Lorsque les travaux de construction ou de démolition 
sont exécutés par des particuliers, les dispositions des 
paragraphes (2) et (3) du présent article s’appliquent dans 
la mesure du faisable. 

Art. 26. Déchets inertes, déchets de construction et 
déchets de déconstruction 

(1) Au moment respectivement de la planification d’une 
construction et de l’attribution d’un marché afférent, la 
prévention des déchets, y compris le réemploi doivent 
être prises en considération. Cette prévention concerne 
également la réduction des terres d’excavation destinées 
à une mise en décharge. Les maîtres de l’ouvrage doivent 
pouvoir faire preuve des considérations de prévention 
appliquées sur toute demande de l’administration 
compétente  

(2) Sans préjudice des dispositions de l’article 13 
paragraphe 2, le maître de l’ouvrage doit assurer que les 
déchets de chantier de construction et déconstruction 
sont soumis à une collecte séparée des différentes 
fractions, dont au moins le bois, les fractions minérales 
(béton, briques, tuiles et céramiques, pierres), le métal, le 
verre, le carton, le plastique, le plâtre et les déchets 
dangereux. Lorsque, en infraction du présent paragraphe, 
ils ont été collectés de façon mélangée, ils doivent être 
soumis à une opération de séparation et de tri.  

(3) Préalablement à toute déconstruction d’un bâtiment 
d’un volume bâti de plus que 1200 mètres cubes et 
produisant au moins 100 mètres cubes de déchets, le 
maître de l’ouvrage doit établir un inventaire qui identifie 
les différents matériaux utilisés dans l’ouvrage à 
déconstruire. Cet inventaire doit pouvoir être présenté à 
l’Administration compétente et aux personnes visées à 
l’article 45, paragraphe 1ersur les lieux du chantier. Sur 
demande, une copie de l’inventaire doit être envoyée à 
l’Administration compétente.  

Cet inventaire prévoit, en cas de déconstruction, une 
collecte séparée des différents matériaux en vue de leur 
traitement respectif en tenant compte des priorités fixées 
à l’article 9. 

En cas de projets de déconstruction de bâtiments ayant 
un volume bâti supérieur ou égal à 3500 mètres cubes, 
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Il peut être dérogé aux dispositions du présent 
paragraphe lorsqu’en raison d’une menace grave pour la 
sécurité publique, une construction menaçant ruine doit 
être démolie d’urgence sur ordre ou par mesure d’office 
des autorités habilitées à cet effet par la loi. 

(5) Les communes sont tenues de mettre à la disposition 
des particuliers des structures de collecte séparée des 
déchets inertes, des déchets de construction et des 
déchets de démolition en faibles quantités et provenant 
de chantiers de particuliers. Les communes doivent 
prendre toutes les dispositions nécessaires pour 
permettre une séparation entre les différentes fractions 
de ces déchets qui en raison de leur nature peuvent être 
soumis à une opération de valorisation et ceux qui 
doivent être soumis à une opération d’élimination. 

cet inventaire doit être réalisé par un organisme agrée en 
vertu de la loi du 21 avril 1993 relative à l'agrément de 
personnes physiques ou morales privées ou publiques, 
autres que l'Etat pour l'accomplissement de tâches 
techniques d'étude et de vérification dans le domaine de 
l'environnement. 

Pour toute construction de bâtiments ayant un volume 
bâti supérieur ou égal à 3500 mètres cubes et pour 
laquelle l’autorisation de construire a été accordée après 
le 1er janvier 2025, un registre informatique des 
différents matériaux utilisés avec indication de leur 
emplacement doit être établi par le propriétaire de 
l’immeuble. Ce dernier doit assurer la mise à jour de ce 
registre. 

Le contenu et les modalités d’établissement et de gestion 
de l’inventaire et du registre informatique dont question 
au présent paragraphe peuvent être déterminées par 
règlement grand-ducal. 

Toutes les mesures doivent être prises pour éviter une 
contamination de matériaux par d’autres empêchant 
ainsi leur recyclage. Une attention particulière doit être 
portée aux produits dangereux et aux matériaux 
contaminés par des substances dangereuses qui ne 
doivent pas être mélangés avec des matériaux non 
contaminés.  

(4) Lorsque les travaux de déconstruction sont exécutés 
par des particuliers, les dispositions des paragraphes 2 et 
3 s’appliquent dans la mesure du faisable. 

Il peut être dérogé aux dispositions du paragraphe 3 
lorsqu’en raison d’une menace grave pour la sécurité 
publique, une construction menaçant ruine doit être 
déconstruite d’urgence sur ordre ou par mesure d’office 
des autorités habilitées à cet effet par la loi. Dans ce cas, 
toutes les mesures possibles doivent être prises pour 
éviter une quelconque contamination des alentours par 
les matériaux de la construction. 
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(5) Les communes sont tenues de mettre à la disposition 
des particuliers des structures de collecte séparée des 
déchets inertes, des déchets de construction et des 
déchets de déconstruction en faibles quantités et 
provenant de chantiers de particuliers. Les communes 
doivent prendre toutes les dispositions nécessaires pour 
permettre une séparation entre les différentes fractions 
de ces déchets qui en raison de leur nature peuvent être 
soumis à une opération de valorisation et ceux qui 
doivent être soumis à une opération d’élimination. 

(6) Les déchets routiers sont traités conformément à 
l’article 10, dans un objectif de promouvoir une utilisation 
efficace des ressources et d’assurer la protection de 
l’environnement. Un règlement grand-ducal détermine 
les mesures visant la prévention, la réutilisation, le 
recyclage et d’autres formes de valorisation des 
matériaux et déchets routiers aux fins d’en réduire la 
quantité à éliminer, y inclus les études préliminaires 
nécessaires et les obligations à respecter par les 
installations de traitement de matériaux et déchets 
routiers. 

2. Afin de se conformer aux objectifs de la présente 
directive et d’effectuer une transition vers une économie 
circulaire européenne avec un niveau élevé d’efficacité des 
ressources, les États membres prennent les mesures 
nécessaires pour parvenir aux objectifs suivants: 

 

a) d'ici 2020, la préparation en vue du réemploi et le 
recyclage des déchets tels que, au moins, le papier, le 
métal, le plastique et le verre contenus dans les déchets 
ménagers et, éventuellement, dans les déchets d'autres 
origines pour autant que ces flux de déchets soient 
assimilés aux déchets ménagers, passent à un minimum 
de 50 % en poids global; 

b) d'ici 2020, la préparation en vue du réemploi, le 
recyclage et les autres formules de valorisation de 
matière, y compris les opérations de remblayage qui 

(4) Afin de se conformer aux objectifs de la présente loi et 
de contribuer à la réalisation de l’objectif d’une société 
européenne du recyclage avec un niveau élevé de 
rendement des ressources, les mesures nécessaires à 
prendre doivent permettre de parvenir aux objectifs 
suivants: 

a) d’ici 2020, la préparation en vue du réemploi et le 
recyclage des déchets tels que, au moins, le papier, le 
métal, le plastique et le verre contenus dans les déchets 
ménagers et, éventuellement, dans les déchets d’autres 
origines pour autant que ces flux de déchets soient 
assimilés aux déchets ménagers, passent à un minimum 
de 50% en poids global; 

b) d’ici 2020, la préparation en vue du réemploi, le 
recyclage et les autres formules de valorisation de 
matière, y compris les opérations de remblayage qui 
utilisent des déchets au lieu d’autres matériaux, des 

Art. 14. Réemploi, préparation à la réutilisation et 
recyclage 

(3) Les collectes séparées des déchets doivent 
notamment avoir pour but d’assurer leur préparation à la 
réutilisation ou leur recyclage de qualité élevée.  

(4) Afin de se conformer aux objectifs de la présente loi et 
d’effectuer une transition vers une économie circulaire 
avec un niveau élevé d’efficacité des ressources, les 
différents acteurs concernés par la production et la 
gestion des déchets doivent prendre les mesures 
nécessaires afin de parvenir aux objectifs suivants: 

1°d’ici 2020, la préparation en vue de la réutilisation et le 
recyclage des déchets tels que, au moins, le papier, le 
métal, le plastique et le verre contenus dans les déchets 
ménagers et, éventuellement, dans les déchets d’autres 
origines pour autant que ces flux de déchets soient 
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utilisent des déchets au lieu d'autres matériaux, des 
déchets non dangereux de construction et de 
démolition, à l'exclusion des matériaux géologiques 
naturels définis dans la catégorie 17 05 04 de la liste des 
déchets, passent à un minimum de 70 % en poids. 

c) d’ici 2025, la préparation en vue du réemploi et le 
recyclage des déchets municipaux passent à un minimum 
de 55 % en poids; 

d) d’ici 2030, la préparation en vue du réemploi et le 
recyclage des déchets municipaux passent à un minimum 
de 60 % en poids; 

e) d’ici 2035, la préparation en vue du réemploi et le 
recyclage des déchets municipaux passent à un minimum 
de 65 % en poids. 

 

déchets non dangereux de construction et de démolition, 
à l’exclusion des matériaux géologiques naturels définis 
dans la catégorie 17 05 04 de la liste des déchets, passent 
à un minimum de 70% en poids. 

L’administration compétente fait le calcul des taux de 
recyclage. Les modalités de calcul de ces taux ainsi que, le 
cas échéant, les données à fournir par les différents 
acteurs concernés peuvent être déterminées par 
règlement grand-ducal. 

assimilés aux déchets ménagers, passent à un minimum 
de 50% en poids global; 

2°d’ici 2020, la préparation en vue de la réutilisation, le 
recyclage et les autres formules de valorisation de 
matière, y compris les opérations de remblayage qui 
utilisent des déchets au lieu d’autres matériaux, des 
déchets non dangereux de construction et de 
déconstruction, à l’exclusion des matériaux géologiques 
naturels définis dans la catégorie 17 05 04 de la liste des 
déchets, passent à un minimum de 70% en poids ; 

3° d’ici 2022, la préparation en vue de la réutilisation et le 
recyclage des déchets municipaux passent à un minimum 
de 55 % en poids; 

4° d’ici 2030, la préparation en vue de la réutilisation et le 
recyclage des déchets municipaux passent à un minimum 
de 60 % en poids; 

5° d’ici 2035, la préparation en vue de la réutilisation et le 
recyclage des déchets municipaux passent à un minimum 
de 65 % en poids.  

L’Administration compétente fait le calcul des taux de 
recyclage. Les modalités de calcul de ces taux ainsi que, le 
cas échéant, les données à fournir par les différents 
acteurs concernés, peuvent être déterminées par 
règlement grand-ducal. 

3. Un État membre peut reporter les échéances fixées pour 
l’atteinte des objectifs visés au paragraphe 2, points c), d) 
et e), d’une durée pouvant aller jusqu’à cinq ans, à 
condition que cet État membre: 

a) ait préparé en vue du réemploi et recyclé moins de 20 % 
de ses déchets municipaux produits en 2013 ou ait mis en 
décharge plus de 60 % de ses déchets municipaux produits 
en 2013 selon les données déclarées dans le questionnaire 
commun de l’OCDE et d’Eurostat; et 

b) au plus tard vingt-quatre mois avant l’échéance fixée 
respectivement au paragraphe 2, point c), d) ou e), ait 
notifié à la Commission son intention de reporter 
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l’échéance correspondante et ait présenté un plan de mise 
en oeuvre conformément à l’annexe IV ter. 

4. Dans les trois mois suivant la réception du plan de mise 
en oeuvre présenté en vertu du paragraphe 3, point b), la 
Commission peut demander à un État membre de réviser 
ledit plan si elle considère que ce plan n’est pas conforme 
aux exigences énoncées à l’annexe IV ter. L’État membre 
concerné présente un plan révisé dans les trois mois 
suivant la réception de la demande de la Commission. 

  

5. En cas de report de la réalisation des objectifs 
conformément au paragraphe 3, les États membres 
concernés prennent les mesures nécessaires pour porter 
les taux de préparation en vue du réemploi et de recyclage 
des déchets municipaux: 

a) au minimum à 50 % d’ici à 2025 en cas de report de 
l’échéance fixée pour la réalisation de l’objectif visé au 
paragraphe 2, point c); 

b) au minimum à 55 % d’ici à 2030 en cas de report de 
l’échéance fixée pour la réalisation de l’objectif visé au 
paragraphe 2, point d);  

c) au minimum à 60 % d’ici à 2035 en cas de report de 
l’échéance fixée pour la réalisation de l’objectif visé au 
paragraphe 2, point e). 

  

6. Au plus tard le 31 décembre 2024, la Commission 
envisage la fixation d’objectifs de préparation en vue du 
réemploi et de recyclage pour les déchets de construction 
et de démolition et leurs fractions spécifiques en fonction 
des matériaux, les déchets textiles, les déchets 
commerciaux, les déchets industriels non dangereux et 
d’autres flux de déchets, ainsi que la fixation d’objectifs de 
préparation en vue du réemploi pour les déchets 
municipaux et d’objectifs de recyclage pour les biodéchets 
municipaux. À cet effet, la Commission présente un rapport 
au Parlement européen et au Conseil, accompagné, le cas 
échéant, d’une proposition législative. 
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7. Au plus tard le 31 décembre 2028, la Commission 
réexamine l’objectif fixé au paragraphe 2, point e). À cet 
effet, la Commission présente un rapport au Parlement 
européen et au Conseil, accompagné, le cas échéant, d’une 
proposition législative. 

La Commission évalue la technologie de cotraitement 
permettant l’incorporation de minéraux dans le processus 
de co-incinération des déchets municipaux. Lorsqu’une 
méthode fiable est disponible, la Commission détermine, 
dans le cadre de ce réexamen, si ces minéraux peuvent être 
pris en compte pour la réalisation des objectifs de 
recyclage. 

  

 

Article 11 bis Règles applicables au calcul visant à évaluer 
la réalisation des objectifs 

1. Aux fins du calcul visant à déterminer si les objectifs fixés 
à l’article 11, paragraphe 2, point c), d) et e), et à l’article 
11, paragraphe 3, ont été atteints, 

a) les États membres calculent le poids des déchets 
municipaux produits et préparés en vue du réemploi ou 
recyclés au cours d’une année civile donnée; 

b) le poids des déchets municipaux préparés en vue du 
réemploi est calculé comme étant le poids des produits ou 
des composants de produits qui sont devenus des déchets 
municipaux et qui ont été soumis à toutes les opérations 
nécessaires de contrôle, de nettoyage ou de réparation 
nécessaires pour permettre leur réemploi sans autre tri ni 
prétraitement; 

c) le poids des déchets municipaux recyclés est calculé 
comme étant le poids des déchets qui, après avoir été 
soumis à toutes les opérations nécessaires de contrôle, de 
tri et autres opérations préliminaires nécessaires pour 
retirer les déchets qui ne sont pas visés par les procédés de 
retraitement ultérieurs et assurer un recyclage de qualité 
élevée, entrent dans l’opération de recyclage au cours de 

 Art. 14bis. Règles applicables au calcul visant à évaluer la 
réalisation des objectifs 

(1) Aux fins du calcul visant à déterminer si les objectifs 
fixés à l’article 14, paragraphe 4, point 3°, 4° et 5° ont été 
atteints : 

1° le poids des déchets municipaux produits et préparés 
en vue de la réutilisation ou recyclés au cours d’une année 
civile donnée est calculé; 

2° le poids des déchets municipaux préparés en vue de la 
réutilisation est calculé comme étant le poids des produits 
ou des composants de produits qui sont devenus des 
déchets municipaux et qui ont été soumis à toutes les 
opérations nécessaires de contrôle, de nettoyage ou de 
réparation nécessaires pour permettre leur réutilisation 
sans autre tri ni prétraitement; 

3° le poids des déchets municipaux recyclés est calculé 
comme étant le poids des déchets qui, après avoir été 
soumis à toutes les opérations nécessaires de contrôle, de 
tri et autres opérations préliminaires nécessaires pour 
retirer les déchets qui ne sont pas visés par les procédés 
de retraitement ultérieurs et assurer un recyclage de 
qualité élevée, entrent dans l’opération de recyclage au 
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laquelle les déchets sont effectivement retraités en 
produits, matières ou substances. 

cours de laquelle les déchets sont effectivement retraités 
en produits, matières ou substances. 

2. Aux fins du paragraphe 1, point c), le poids des déchets 
municipaux recyclés est mesuré lorsque les déchets 
entrent dans l’opération de recyclage. 

Par dérogation au premier alinéa, le poids des déchets 
municipaux peut être mesuré à la sortie de toute opération 
de tri, à condition que: 

a) ces déchets, après être sortis de l’opération de tri, soient 
ensuite recyclés; 

b) le poids des matières ou des substances qui sont retirées 
par d’autres opérations précédant celle de recyclage et qui 
ne sont pas ensuite recyclées n’est pas compris dans le 
poids des déchets déclarés comme ayant été recyclés. 

 (2) Aux fins du paragraphe 1, point 3°, le poids des déchets 
municipaux recyclés est mesuré lorsque les déchets 
entrent dans l’opération de recyclage. 

Par dérogation au premier alinéa, le poids des déchets 
municipaux peut être mesuré à la sortie de toute 
opération de tri, à condition que: 

a) ces déchets, après être sortis de l’opération de tri, 
soient ensuite recyclés; 

b) le poids des matières ou des substances qui sont 
retirées par d’autres opérations précédant celle de 
recyclage et qui ne sont pas ensuite recyclées ne soit pas 
compris dans le poids des déchets déclarés comme ayant 
été recyclés. 

3. Les États membres mettent en place un système efficace 
de contrôle de qualité et de traçabilité des déchets 
municipaux afin de garantir que les conditions énoncées au 
paragraphe 1, point c), du présent article et au paragraphe 
2 du présent article, sont remplies. En vue de garantir la 
fiabilité et l’exactitude des données recueillies sur les 
déchets recyclés, ce système peut prendre la forme de 
registres électroniques créés en vertu de l’article 35, 
paragraphe 4, de spécifications techniques relatives à la 
qualité des déchets triés ou de taux moyens de perte pour 
les déchets triés, respectivement pour les différents types 
de déchets et les différentes pratiques de gestion des 
déchets. Les taux moyens de perte ne sont utilisés que dans 
les cas où des données fiables ne peuvent être obtenues 
d’une autre manière et sont calculés sur la base des règles 
de calcul établies dans l’acte délégué adopté en vertu du 
paragraphe 10 du présent article. 

 (3) Un système de contrôle de qualité et de traçabilité des 
déchets municipaux est mis en place afin de garantir que 
les conditions énoncées au paragraphe 1er, point 3° et au 
paragraphe 2, sont remplies. En vue de garantir la fiabilité 
et l’exactitude des données recueillies sur les déchets 
recyclés, ce système prend la forme de registres 
électroniques créés en vertu de l’article 34, paragraphe 4, 
de spécifications techniques relatives à la qualité des 
déchets triés ou de taux moyens de perte pour les déchets 
triés, respectivement pour les différents types de déchets 
et les différentes pratiques de gestion des déchets. Les 
taux moyens de perte ne sont utilisés que dans les cas où 
des données fiables ne peuvent être obtenues d’une autre 
manière et sont calculés sur la base des règles de calcul 
établies par le droit de l’Union européenne. 

4. Aux fins du calcul visant à déterminer si les objectifs fixés 
à l’article 11, paragraphe 2, points c), d) et e), et à l’article 
11, paragraphe 3, ont été atteints, la quantité de déchets 
biodégradables municipaux entrant dans un traitement 
aérobie ou anaérobie peut être considérée comme 

 (4) Pour les calculs dont question au paragraphe 1er, la 
quantité de déchets biodégradables municipaux entrant 
dans un traitement aérobie ou anaérobie est considérée 
comme recyclée lorsque ce traitement génère du 
compost, du digestat ou un autre résultat ayant une 
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recyclée lorsque ce traitement génère du compost, du 
digestat ou un autre résultat ayant une quantité similaire 
de contenu recyclé par rapport aux intrants, qui doit être 
utilisé comme produit, matière ou substance recyclés. 
Lorsque les résultats du traitement sont utilisés sur des 
terres, les États membres ne peuvent les considérer 
comme ayant été recyclés que si cette utilisation est 
bénéfique pour l’agriculture ou l’écologie. 

À compter du 1 er janvier 2027, les États membres ne 
peuvent considérer les biodéchets municipaux entrant 
dans un traitement aérobie ou anaérobie comme recyclés 
que si, conformément à l’article 22, ils ont été collectés 
séparément ou triés à la source. 

quantité similaire de contenu recyclé par rapport aux 
intrants, qui doit être utilisé comme produit, matière ou 
substance recyclés. Lorsque les résultats du traitement 
sont utilisés sur des terres, ils ne peuvent être considérés 
comme ayant été recyclés que si cette utilisation est 
bénéfique pour l’agriculture ou l’écologie. 

Les biodéchets municipaux entrant dans un traitement 
aérobie ou anaérobie ne sont considérés comme recyclés 
que si, conformément à l’article 25, ils ont été collectés 
séparément ou triés à la source. 

5. Aux fins du calcul visant à déterminer si les objectifs 
énoncés à l’article 11, paragraphe 2, points c), d) et e), et à 
l’article 11, paragraphe 3, ont été atteints, la quantité de 
déchets ayant cessé d’être des déchets à l’issue d’une 
opération de préparation avant d’être retraités peut être 
considérée comme recyclée pour autant que ces déchets 
soient destinés à être ensuite retraités en produits, 
matières ou substances, aux fins de la fonction initiale ou à 
d’autres fins. Toutefois, les déchets cessant d’être des 
déchets qui sont destinés à être utilisés comme 
combustible ou autre moyen de produire de l’énergie, ou à 
être incinérés, remblayés ou mis en décharge, ne sont pas 
pris en compte pour l’atteinte des objectifs de recyclage. 

 (5) Pour les calculs dont il est question au paragraphe 1er, 
la quantité de déchets ayant cessé d’être des déchets à 
l’issue d’une opération de préparation avant d’être 
retraités peut être considérée comme recyclée pour 
autant que ces déchets soient destinés à être ensuite 
retraités en produits, matières ou substances, aux fins de 
la fonction initiale ou à d’autres fins. Toutefois, les déchets 
cessant d’être des déchets qui sont destinés à être utilisés 
comme combustible ou autre moyen de produire de 
l’énergie, ou à être incinérés, remblayés ou mis en 
décharge, ne sont pas pris en compte pour l’atteinte des 
objectifs de recyclage. 

6. Aux fins du calcul visant à déterminer si les objectifs fixés 
à l’article 11, paragraphe 2, points c), d) et e), et à l’article 
11, paragraphe 3, ont été atteints, les États membres 
peuvent prendre en compte le recyclage des métaux 
séparés après l’incinération de déchets municipaux pour 
autant que les métaux recyclés répondent à certains 
critères de qualité énoncés dans l’acte d’exécution adopté 
en vertu du paragraphe 9 du présent article. 

 (6) Pour les calculs dont il est question au paragraphe 1er, 
le recyclage des métaux séparés après l’incinération de 
déchets municipaux est pris en compte pour autant que 
les métaux recyclés répondent à certains critères de 
qualité établis par le droit de l’Union européenne 
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7. Les déchets expédiés dans un autre État membre à des 
fins de préparation en vue du réemploi, de recyclage ou de 
remblayage dans cet autre État membre ne peuvent être 
pris en compte pour la réalisation des objectifs fixés à 
l’article 11, paragraphes 2 et 3, que par l’État membre dans 
lequel ces déchets ont été collectés. 

 (8) Les déchets exportés en dehors de l’Union européenne 
ne sont pris en compte dans le calcul visant à évaluer 
l’atteinte des objectifs fixés à l’article 14, paragraphes 4, 
que si les conditions du paragraphe 3 du présent article 
sont remplies et si, conformément au règlement (CE) n° 
1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 
juin 2006 concernant les transferts de déchets, 
l’exportateur est en mesure de prouver que le transfert 
des déchets est conforme aux exigences dudit règlement 
et que le traitement des déchets en dehors de l’Union 
s’est déroulé dans des conditions qui sont pour l’essentiel 
équivalentes aux exigences applicables du droit de l’Union 
en matière d’environnement.» 

8. Les déchets exportés au départ de l’Union pour être 
préparés en vue du réemploi ou recyclés ne sont pris en 
compte dans le calcul visant à évaluer l’atteinte des 
objectifs fixés à l’article 11, paragraphes 2 et 3, de la 
présente directive par l’État membre dans lequel ils ont été 
collectés que si les conditions du paragraphe 3 du présent 
article sont remplies et si, conformément au règlement 
(CE) n o 1013/2006, l’exportateur est en mesure de prouver 
que le transfert des déchets est conforme aux exigences 
dudit règlement et que le traitement des déchets en dehors 
de l’Union s’est déroulé dans des conditions qui sont pour 
l’essentiel équivalentes aux exigences applicables du droit 
de l’Union en matière d’environnement. 

 (9) Dans le cas des exportations visées aux paragraphes 7 
et 8, l’exportateur doit s’assurer auprès des installations 
concernées de la disponibilité des données requises 
nécessaires. Il doit les mentionner dans le registre visé à 
l’article 34 et les rapporter à l’autorité compétente dans 
le cadre des rapports annuels mentionnés à l’article 35. 

9. Afin de garantir des conditions uniformes d’application 
du présent article, la Commission adopte, au plus tard le 31 
mars 2019, des actes d’exécution établissant des règles 
concernant le calcul, la vérification et la communication 
des données, en particulier en ce qui concerne: 

a) une méthodologie commune pour le calcul du poids des 
métaux ayant été recyclés conformément au paragraphe 6, 
ainsi que les critères de qualité applicables aux métaux 
recyclés, et 

b) les biodéchets triés et recyclés à la source. 
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Ces actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la 
procédure d’examen visée à l’article 39, paragraphe 2. 

10. Au plus tard le 31 mars 2019, la Commission adopte un 
acte délégué conformément à l’article 38 bis afin de 
compléter la présente directive en établissant des règles 
concernant le calcul, la vérification et la communication du 
poids des matières ou des substances qui sont retirées à 
l’issue d’une opération de tri et qui ne sont pas recyclées 
par la suite, sur la base des taux moyens de perte pour les 
déchets triés. 

  

 

Article 11 ter Rapport d’alerte  

1. La Commission, en coopération avec l’Agence 
européenne pour l’environnement, établit des rapports sur 
les progrès accomplis dans la réalisation des objectifs fixés 
à l’article 11, paragraphe 2, points c), d) et e), et à l’article 
11, paragraphe 3, au plus tard trois ans avant chaque 
échéance fixée par ces dispositions. 

  

2. Les rapports visés au paragraphe 1 comprennent: 

a) une estimation de l’atteinte des objectifs par chaque État 
membre; 

b) la liste des États membres qui risquent de ne pas 
atteindre les objectifs dans les délais impartis, assortie de 
recommandations appropriées à l’intention des États 
membres concernés; 

c) des exemples de bonnes pratiques utilisées dans 
l’ensemble de l’Union qui sont susceptibles de fournir des 
orientations pour progresser sur la voie de l’atteinte des 
objectifs. 
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Article 12 Élimination  

1. Les États membres veillent à ce que, lorsque la 
valorisation au sens de l’article 10, paragraphe 1, n’est pas 
effectuée, les déchets fassent l’objet d’opérations 
d’élimination sûres qui répondent aux dispositions de 
l’article 13 en matière de protection de la santé humaine et 
de l’environnement. 

Art. 15. Elimination 

(1) Sans préjudice de l’article 9, paragraphe (2), seuls des 
déchets ultimes sont soumis à une opération 
d’élimination. 

(2) Les déchets, pour lesquels une opération de 
valorisation au sens de l’article 13, paragraphe (1), n’est 
pas effectuée, doivent faire l’objet d’une opération 
d’élimination sûre dûment autorisée et qui répond aux 
dispositions de l’article 10. 

Art. 15. Elimination  

(1) Sans préjudice de l’article 9, paragraphe (2), seuls des 
déchets ultimes sont soumis à une opération 
d’élimination.  

 

(2) Les déchets, pour lesquels une opération de 
valorisation au sens de l'article 13, paragraphe 1er, ne 
peut pas être effectuée, doivent faire l'objet d'une 
opération d'élimination sûre dûment autorisée et qui 
répond aux dispositions de l'article 10.  

 (3) Sans préjudice du paragraphe 1er, la mise en 
décharge de déchets municipaux au Luxembourg et 
l’exportation de déchets municipaux à l’étranger en vue 
de leur mise en décharge sont interdites à partir du 1er 
janvier 2030. 

2. Au plus tard le 31 décembre 2024, la Commission 
procède à une évaluation des opérations d’élimination 
énumérées à l’annexe I, en particulier au regard de l’article 
13, et présente un rapport au Parlement européen et au 
Conseil, accompagné, le cas échéant, d’une proposition 
législative, en vue de réglementer les opérations 
d’élimination, y compris à travers d’éventuelles 
restrictions, et d’envisager un objectif de réduction de 
l’élimination, de manière à garantir une gestion 
écologiquement rationnelle des déchets. 

  

 

Article 13 Protection de la santé humaine et de 
l'environnement  

Les États membres prennent les mesures nécessaires pour 
assurer que la gestion des déchets se fait sans mettre en 
danger la santé humaine et sans nuire à l'environnement, 
et notamment: 

Art. 10. Protection de la santé humaine et de 
l’environnement 

La gestion des déchets doit se faire sans mettre en danger 
la santé humaine et sans nuire à l’environnement, 
etnotamment: 

a) sans créer de risque pour l’eau, l’air, le sol, la faune ou 
la flore; 

Art. 10. Protection de la santé humaine et de 
l’environnement  

La gestion des déchets doit se faire sans mettre en danger 
la santé humaine et sans nuire à l’environnement, et 
notamment:  

a) sans créer de risque pour l’eau, l’air, le sol, la faune ou 
la flore;  
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a) sans créer de risque pour l'eau, l'air, le sol, la faune ou la 
flore; 

b) sans provoquer de nuisances sonores ou olfactives; et 

c) sans porter atteinte aux paysages et aux sites présentant 
un intérêt particulier. 

 

b) sans provoquer de nuisances sonores ou olfactives; et 

c) sans porter atteinte aux paysages et aux sites 
présentant un intérêt particulier. 

b) sans provoquer de nuisances sonores ou olfactives; et  

c) sans porter atteinte aux paysages et aux sites 
présentant un intérêt particulier. 

 

Article 14 Coûts  

1. Conformément au principe du pollueur-payeur, les coûts 
de la gestion des déchets, y compris ceux liés aux 
infrastructures nécessaires et à leur fonctionnement, sont 
supportés par le producteur initial de déchets ou par le 
détenteur actuel ou antérieur des déchets. 

Art. 17. Coûts 

(1) Sans préjudice des dispositions de l’article 19 de la 
présente loi et conformément au principe du pollueur-
payeur, les coûts de la gestion des déchets sont supportés 
par le producteur de déchets initial ou par le détenteur 
actuel ou antérieur des déchets. 

(2) Les prix de traitement de tout type de déchets 
englobent l’ensemble des coûts engendrés par la mise en 
place et la gestion de l’infrastructure d’élimination ou de 
valorisation ainsi que de la collecte des déchets. 

Art. 17. Coûts  

(1) Sans préjudice des dispositions de l’article 19 et 
conformément au principe du pollueur-payeur, les coûts 
de la gestion des déchets sont supportés par le 
producteur de déchets initial ou par le détenteur actuel 
ou antérieur des déchets.  

(2) Les prix de traitement de tout type de déchets 
englobent l’ensemble des coûts engendrés par la mise en 
place et la ges¬tion de l’infrastructure d’élimination ou de 
valorisation ainsi que de la collecte des déchets. 

2. Sans préjudice des articles 8 et 8 bis, les États membres 
peuvent décider que les coûts de la gestion des déchets 
doivent être supportés en tout ou en partie par le 
producteur du produit qui est à l’origine des déchets et 
faire partager ces coûts aux distributeurs de ce produit. 

  

 (3) Les taxes communales relatives à la gestion des 
déchets doivent couvrir l’ensemble des frais encourus par 
les communes respectives en matière de gestion des 
déchets. Les taxes mises à charge des différents ménages 
et, le cas échéant, des établissements, doivent tenir 
compte des quantités de déchets réellement produites. A 
ces fins, les taxes doivent comporter au moins une 
composante variable calculée en fonction du poids et/ou 
du volume des déchets ménagers résiduels en mélange 
effectivement produits ainsi qu’une composante variable 
calculée en fonction du poids et/ou du volume des 
déchets encombrants effectivement produits. 

(3)  Les taxes communales relatives à la gestion des 
déchets doivent couvrir l’ensemble des frais encourus par 
les communes respectives en matière de gestion des 
déchets.  

Dans le cadre de tout nouveau contrat de collecte des 
déchets municipaux ménagers en mélange conclu entre 
les communes et des tiers et au plus tard à partir du 1er 
janvier 2024, les taxes mises à charge des différents 
ménages et, le cas échéant, des producteurs de déchets 
municipaux non ménagers, doivent comporter au moins 
une composante variable calculée en fonction du poids 
et/ou du volume des déchets municipaux en mélange 
effectivement produits. Cette composante s’applique 
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Pour les déchets soumis au principe de la responsabilité 
élargie du producteur conformément aux dispositions de 
l’article 19, les taxes communales ne doivent pas inclure 
les frais déjà couverts par la contribution éventuellement 
demandée au consommateur lors de l’achat du produit 
initial. 

indépendamment des modalités de collecte mises en 
œuvre. 

Lorsque plusieurs détenteurs de déchets utilisent en 
commun un même récipient de collecte, une répartition 
des taxes au moins pour les déchets municipaux 
ménagers en mélange sur les différents détenteurs de 
déchets en fonction des quantités réellement produites 
doit être assurée.  

Pour les déchets soumis au principe de responsabilité 
élargie du producteur conformément aux dispositions de 
l’article 19, les taxes communales ne doivent pas inclure 
les frais déjà couverts par la contribution éventuellement 
demandée au consommateur lors de l’achat du produit 
initial. 

 (4) Sans préjudice de ce qui précède, les dépenses 
correspondant à l’exécution des analyses, expertises, 
épreuves techniques ou contrôles nécessaires pour 
l’application de la présente loi, sont à la charge selon le 
cas, du producteur, du détenteur, du transporteur, de 
l’éliminateur, du valorisateur, de l’exportateur ou de 
l’importateur. 

(5) Les modalités d’application du présent article peuvent 
être précisées par règlement grand-ducal. 

(4) Sans préjudice de ce qui précède, les dépenses 
correspondant à l’exécution des analyses, expertises, 
épreuves tech¬niques ou contrôles nécessaires pour 
l’application de la présente loi, sont à la charge selon le 
cas, du producteur, du détenteur, du transporteur, de 
l’éliminateur, du valorisateur, de l’exportateur ou de 
l’importateur.  

(5) Les modalités d’application du présent article peuvent 
être précisées par règlement grand-ducal. 

 

Article 15 Responsabilité de la gestion des déchets 

1.   Les États membres prennent les mesures nécessaires 
pour veiller à ce que tout producteur de déchets initial ou 
autre détenteur de déchets procède lui-même à leur 
traitement ou qu'il le fasse faire par un négociant, un 
établissement ou une entreprise effectuant des opérations 
de traitement des déchets ou par un collecteur de déchets 
privé ou public, conformément aux articles 4 et 13. 

Art. 18. Responsabilité du producteur et du détenteur de 
déchets  

(1) Sans préjudice des dispositions de l’article 13, tout 
producteur de déchets initial ou tout autre détenteur de 
déchets doit procéder lui-même à leur traitement ou doit 
le faire faire par un négociant, un courtier, un 
établissement ou une entreprise effec¬tuant des 
opérations de traitement des déchets ou par un 
collecteur de déchets privé ou public, en se conformant 
aux articles 9 et 10. Lorsqu’il procède lui-même au 
traitement des déchets, il doit s’assurer que ce traitement 
est conforme aux dispositions de la présente loi ou, le cas 

Art. 18. Responsabilité du producteur et du détenteur de 
déchets  

(1) Sans préjudice des dispositions de l’article 13, tout 
producteur de déchets initial ou tout autre détenteur de 
déchets doit procéder lui-même à leur traitement ou doit 
le faire faire par un négociant, un courtier, un 
établissement ou une entreprise effec¬tuant des 
opérations de traitement des déchets ou par un 
collecteur de déchets privé ou public, en se conformant 
aux articles 9 et 10. Lorsqu’il procède lui-même au 
traitement des déchets, il doit s’assurer que ce traitement 
est conforme aux dispositions de la présente loi ou, le cas 
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échéant, aux règlements pris en son exécution et ne 
correspond pas à une des opérations mentionnées à 
l’article 42. 

échéant, aux règlements pris en son exécution et ne 
correspond pas à une des opérations mentionnées à 
l’article 42. 

2.   Lorsque des déchets sont transférés, à des fins de 
traitement préliminaire, du producteur initial ou du 
détenteur à l'une des personnes physiques ou morales 
visées au paragraphe 1, la responsabilité d'effectuer une 
opération complète de valorisation ou d'élimination n'est 
pas levée, en règle générale. 

Sans préjudice du règlement (CE) no 1013/2006, les États 
membres peuvent préciser les conditions de la 
responsabilité et décider dans quels cas le producteur 
initial conserve la responsabilité de l'ensemble de la chaîne 
de traitement ou dans quels cas la responsabilité du 
producteur et du détenteur peut être partagée ou 
déléguée parmi les intervenants dans la chaîne de 
traitement. 

(2) Lorsque des déchets sont transférés, à des fins de 
traitement préliminaire, du producteur initial ou du 
détenteur à l’une des personnes physiques ou morales 
visées au paragraphe (1) du présent article, la 
responsabilité d’effectuer une opération complète de 
valorisation ou d’élimination n’est pas levée, en règle 
générale.  

Sans préjudice du règlement (CE) n° 1013/2006, le 
producteur initial conserve la responsabilité de 
l’ensemble de la chaîne de traitement. Toutefois, les cas 
où la responsabilité du producteur et du détenteur peut 
être partagée ou déléguée parmi les intervenants dans la 
chaîne de traitement peuvent être précisés par règlement 
grand-ducal. 

(2) Lorsque des déchets sont transférés, à des fins de 
traitement préliminaire, du producteur initial ou du 
détenteur à l’une des personnes physiques ou morales 
visées au paragraphe (1) du présent article, la 
responsabilité d’effectuer une opération complète de 
valorisation ou d’élimination n’est pas levée, en règle 
générale.  

Sans préjudice du règlement (CE) n° 1013/2006, le 
producteur initial conserve la responsabilité de 
l’ensemble de la chaîne de traitement. Toutefois, les cas 
où la responsabilité du producteur et du détenteur peut 
être partagée ou déléguée parmi les intervenants dans la 
chaîne de traitement peuvent être précisés par règlement 
grand-ducal. 

3.   Les États membres peuvent décider, conformément à 
l'article 8, que la responsabilité de l'organisation de la 
gestion des déchets incombe en tout ou en partie au 
producteur du produit qui est à l'origine des déchets et que 
les distributeurs de ce produit peuvent partager cette 
responsabilité. 

  

4.   Les États membres prennent les mesures nécessaires 
pour que, sur leur territoire, les établissements ou les 
entreprises qui assurent la collecte ou le transport de 
déchets à titre professionnel acheminent les déchets 
collectés et transportés vers des installations de traitement 
appropriées respectant les dispositions de l'article 13. 

(3) Tous les établissements ou entreprises privés ou 
publics qui assurent la collecte ou le transport de déchets 
doivent ache¬miner les déchets collectés et transportés 
vers des installations de traitement appropriées dûment 
autorisées et respectant les dispositions de l’article 10. 

(3) Tous les établissements ou entreprises privés ou 
publics qui assurent la collecte ou le transport de déchets 
doivent ache¬miner les déchets collectés et transportés 
vers des installations de traitement appropriées dûment 
autorisées et respectant les dispositions de l’article 10. 

 (4) Le producteur des déchets est responsable du 
dommage causé par ses déchets indépendamment d’une 
faute de sa part. La victime est obligée de prouver le 
dommage, l’existence des déchets et le lien de causalité 
entre le déchet et le dommage.  

Si, en application de la présente loi, plusieurs personnes 
sont responsables du même dommage, leur 
responsabilité est solidaire.  

(4) Le producteur des déchets est responsable du 
dommage causé par ses déchets indépendamment d’une 
faute de sa part. La victime est obligée de prouver le 
dommage, l’existence des déchets et le lien de causalité 
entre le déchet et le dommage.  

Si, en application de la présente loi, plusieurs personnes 
sont responsables du même dommage, leur 
responsabilité est solidaire.  
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Le producteur n’est pas responsable s’il prouve:  

a) que le dommage résulte de la faute de la victime ou 
d’une personne dont celle-ci est responsable, ou  

b) que le dommage résulte d’un cas de force majeure.  

La responsabilité du producteur ne peut être limitée ou 
écartée à l’égard de la victime par une clause limitative ou 
exoné¬ratoire de responsabilité. Le producteur ne peut 
se dégager de sa responsabilité par le seul fait d’être muni 
d’une autorisation des pouvoirs publics. 

Le producteur n’est pas responsable s’il prouve:  

a) que le dommage résulte de la faute de la victime ou 
d’une personne dont celle-ci est responsable, ou  

b) que le dommage résulte d’un cas de force majeure.  

La responsabilité du producteur ne peut être limitée ou 
écartée à l’égard de la victime par une clause limitative ou 
exoné¬ratoire de responsabilité. Le producteur ne peut 
se dégager de sa responsabilité par le seul fait d’être muni 
d’une autorisation des pouvoirs publics. 

 

Article 16 Principes d'autosuffisance et de proximité 

1.   Les États membres prennent les mesures appropriées, 
en coopération avec d'autres États membres lorsque cela 
s'avère nécessaire ou opportun, en vue de l'établissement 
d'un réseau intégré et adéquat d'installations d'élimination 
des déchets et d'installations de valorisation des déchets 
municipaux en mélange collectés auprès des ménages 
privés, y compris lorsque cette collecte concerne 
également de tels déchets provenant d'autres producteurs, 
en tenant compte des meilleures techniques disponibles. 

Par dérogation au règlement (CE) no 1013/2006, les États 
membres peuvent, en vue de protéger leur réseau, limiter 
les importations de déchets destinés aux incinérateurs et 
relevant de la valorisation, lorsqu'il a été établi que de 
telles importations auraient pour conséquence de devoir 
éliminer des déchets nationaux ou que ces déchets 
devraient être traités d'une manière qui n'est pas conforme 
à leurs plans nationaux de gestion des déchets. Les États 
membres notifient toute décision de ce type à la 
Commission. Les États membres peuvent également limiter 
les exportations de déchets pour des motifs 
environnementaux énoncés dans le règlement (CE) 
no 1013/2006. 

2. Le réseau est conçu de manière à permettre à la 
Communauté dans son ensemble d'assurer elle-même 

Art. 16. Principes d’autosuffisance et de proximité  

(1) a) L’élimination et la valorisation des déchets 
municipaux en mélange collectées auprès des ménages 
privés, y compris lorsque cette collecte concerne 
également de tels déchets provenant d’autres 
producteurs, se fait moyennant un réseau intégré et 
adéquat d’installations tenant compte des meilleures 
techniques disponibles. Lorsque cela s’avère nécessaire 
ou opportun le réseau peut être établi en coopération 
avec d’autres Etats membres. Ce réseau doit être dûment 
approuvé par le ministre.  

Les transferts de déchets municipaux en mélange vers des 
opérations de valorisation ou d’élimination situées hors 
du Luxembourg sont interdits sauf dans les cas de force 
majeure dûment constatés par le ministre, ou lorsque 
l’ins¬tallation située dans un autre Etat membre fait 
partie intégrante du réseau mentionné à l’alinéa 
précédent.  

b) Par dérogation au règlement (CE) n° 1013/2006, 
l’administration compétente peut, en vue de protéger le 
réseau national, limiter les importations de déchets 
destinés aux incinérateurs et relevant de la valorisation, 
lorsqu’il a été établi que de telles importations auraient 
pour conséquence de devoir éliminer des déchets 
nationaux ou que ces déchets devraient être traités d’une 

Art. 16. Principes d’autosuffisance et de proximité  

(1) a) L’élimination et la valorisation des déchets 
municipaux en mélange collectées auprès des ménages 
privés, y compris lorsque cette collecte concerne 
également de tels déchets provenant d’autres 
producteurs, se fait moyennant un réseau intégré et 
adéquat d’installations tenant compte des meilleures 
techniques disponibles. Lorsque cela s’avère nécessaire 
ou opportun le réseau peut être établi en coopération 
avec d’autres Etats membres. Ce réseau doit être dûment 
approuvé par le ministre.  

Les transferts de déchets municipaux en mélange vers des 
opérations de valorisation ou d’élimination situées hors 
du Luxembourg sont interdits sauf dans les cas de force 
majeure dûment constatés par le ministre, ou lorsque 
l’ins¬tallation située dans un autre Etat membre fait 
partie intégrante du réseau mentionné à l’alinéa 
précédent.  

b) Par dérogation au règlement (CE) n° 1013/2006, 
l’administration compétente peut, en vue de protéger le 
réseau national, limiter les importations de déchets 
destinés aux incinérateurs et relevant de la valorisation, 
lorsqu’il a été établi que de telles importations auraient 
pour conséquence de devoir éliminer des déchets 
nationaux ou que ces déchets devraient être traités d’une 
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l'élimination de ses déchets, ainsi que la valorisation des 
déchets visés au paragraphe 1, et à permettre aux États 
membres de tendre individuellement vers ce but, en tenant 
compte des conditions géographiques ou du besoin 
d'installations spécialisées pour certains types de déchets. 

3. Le réseau permet l'élimination des déchets ou la 
valorisation des déchets visés au paragraphe 1 dans l'une 
des installations appropriées les plus proches, grâce à 
l'utilisation des méthodes et technologies les plus 
appropriées, pour garantir un niveau élevé de protection 
de l'environnement et de la santé publique. 

4. Les principes de proximité et d'autosuffisance ne 
signifient pas que chaque État membre doit posséder la 
panoplie complète d'installations de valorisation finale sur 
son territoire. 

manière qui n’est pas conforme au plan général de 
gestion des déchets. L’admi¬nistration compétente 
notifie toute décision de ce type à la Commission 
européenne.  

c) Les transferts de déchets inertes vers des opérations 
d’élimination situées hors du Luxembourg sont interdits 
sauf dans les cas de force majeure dûment constatés par 
le ministre.  

(2) Pour les déchets autres que ceux mentionnés au 
paragraphe (1) du présent article destinés à des 
opérations d’élimi¬nation en dehors du Luxembourg, 
l’administration compétente peut, sans préjudice 
d’autres objections motivées prévues par la 
réglementation européenne en matière de transfert de 
déchets, refuser son consentement dans le cadre de la 
procédure de notification lorsqu’il existe pour ces déchets 
des installations d’élimination au Luxembourg. Dans ces 
cas, l’administration compétente tient toutefois compte 
des éventuelles positions dominantes que pourraient 
acquérir les installations nationales concernées par ses 
décisions. 

manière qui n’est pas conforme au plan général de 
gestion des déchets. L’admi¬nistration compétente 
notifie toute décision de ce type à la Commission 
européenne.  

c) Les transferts de déchets inertes vers des opérations 
d’élimination situées hors du Luxembourg sont interdits 
sauf dans les cas de force majeure dûment constatés par 
le ministre.  

(2) Pour les déchets autres que ceux mentionnés au 
paragraphe (1) du présent article destinés à des 
opérations d’élimi¬nation en dehors du Luxembourg, 
l’administration compétente peut, sans préjudice 
d’autres objections motivées prévues par la 
réglementation européenne en matière de transfert de 
déchets, refuser son consentement dans le cadre de la 
procédure de notification lorsqu’il existe pour ces déchets 
des installations d’élimination au Luxembourg. Dans ces 
cas, l’administration compétente tient toutefois compte 
des éventuelles positions dominantes que pourraient 
acquérir les installations nationales concernées par ses 
décisions. 

L’administration compétente peut, sans préjudice 
d’autres objections motivées prévues par la 
règlementation européenne en matière de transfert de 
déchets, refuser son consentement dans le cadre de la 
procédure de notification pour des déchets provenant 
d’un pays autre que le Luxembourg à destination d’une 
opération d’élimination située au Luxembourg lorsque 
cela s’avère nécessaire pour mettre en œuvre les 
principes de proximité, de priorité à la valorisation et 
d'autosuffisance. 

 (3) Les détenteurs de déchets sont tenus de réduire dans 
toute la mesure du possible les mouvements de déchets 
vers des installations ou sites de traitement de déchets 
situés à l’étranger. Ils doivent prendre en considération 
notamment les capacités de traitement disponibles et 
l’état de technologie de ces installations ou sites. 

(3) Les détenteurs de déchets sont tenus de réduire dans 
toute la mesure du possible les mouvements de déchets 
vers des installations ou sites de traitement de déchets 
situés à l’étranger. Ils doivent prendre en considération 
notamment les capacités de traitement disponibles et 
l’état de technologie de ces installations ou sites. 
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 (4) Sans préjudice des dispositions des paragraphes (1), 
(2) et (3) du présent article, les mouvements de déchets 
qui ne sont pas conformes au plan national de gestion des 
déchets ou aux plans particuliers spécifiques à certains 
flux de déchets, déclarés obligatoires par règlement 
grand-ducal, sont interdits. 

(4) Sans préjudice des dispositions des paragraphes (1), 
(2) et (3) du présent article, les mouvements de déchets 
qui ne sont pas conformes au plan national de gestion des 
déchets ou aux plans particuliers spécifiques à certains 
flux de déchets, déclarés obligatoires par règlement 
grand-ducal, sont interdits. 

 (5) Des points de passage frontaliers et des itinéraires 
obligatoires pour le transfert de déchets peuvent être 
fixés par le ministre, après concertation préalable dans le 
cadre de la coopération interrégionale et des relations 
bilatérales ou multilaté¬rales entre Etats. 

(5) Des points de passage frontaliers et des itinéraires 
obligatoires pour le transfert de déchets peuvent être 
fixés par le ministre, après concertation préalable dans le 
cadre de la coopération interrégionale et des relations 
bilatérales ou multilaté¬rales entre Etats. 

 

 Art. 20. Responsabilité des communes 

(1) Les communes ont la charge d’assurer la gestion des 
déchets ménagers et des déchets assimilés se trouvant 
sur leur territoire, y inclus la gestion des biodéchets et des 
autres fractions valorisables de ces déchets ainsi que les 
mesures de prévention des déchets. 

Les communes peuvent cependant accepter dans la 
collecte, le transport, la valorisation et l’élimination des 
déchets d’origine non ménagère dont la nature est 
identique ou similaire aux déchets ménagers ou aux 
déchets encombrants mais qui dépassent les volumes 
normalement produits par les ménages. 

Art. 20. Responsabilité des communes  

(1) Les communes ont l’obligation d’assurer la gestion des 
déchets municipaux ménagers. 

Les communes peuvent accepter dans la collecte, le 
transport, la valorisation et l’élimination des déchets 
municipaux non ménagers. 
Afin de garantir une gestion et une évacuation efficace 
des déchets municipaux non ménagers, les communes 
peuvent imposer une concertation avec les acteurs 

impliqués. 

 (2) Pour les déchets problématiques des ménages ainsi 
que ceux qui y sont assimilés, les communes doivent 
contribuer aux collectes organisées dans le cadre de 
l’action SuperDrecksKëscht notamment par la mise en 
place et la gestion d’un local de collecte spécifique à ces 
déchets dans les centres de recyclage ou par l’assistance 
à l’organisation des collectes mobiles dans les diverses 
localités. 

Pour les déchets qui tombent sous le régime de la 
responsabilité élargie des producteurs conformément 
aux dispositions de l’article 19, les communes doivent 
contribuer à la collecte séparée de ces déchets lorsque 

(2) Pour les déchets problématiques des ménages ainsi 
que ceux qui y sont assimilés, les communes doivent 
contribuer aux collectes organisées dans le cadre de 
l’action SuperDrecksKëscht notamment par la mise en 
place et la gestion d’un local de collecte spécifique à ces 
déchets dans les centres de ressources ou par l’assistance 
à l’organisation des collectes mobiles dans les diverses 
localités. 
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l’utilisation d’infrastructures communales est prescrite 
par règlement grand-ducal conformément aux 
dispositions de l’article 19, paragraphe (1). 

 (3) La gestion des déchets ménagers et des déchets 
assimilés doit se faire de façon à respecter les objectifs et 
les orientations de la présente loi et plus particulièrement 
ceux mentionnés au chapitre II. 

Les communes doivent atteindre le taux relatif à la 
préparation en vue du réemploi et au recyclage visé à 
l’article 14, paragraphe 4, point a). 

Le calcul de ce taux se fait en principe de façon 
individuelle pour chaque commune. Toutefois, sur 
demande des communes intéressées auprès de 
l’administration compétente, un seul taux commun peut 
être calculé pour ces communes. Une commune 
déterminée ne peut être prise en considération qu’une 
seule fois pour le calcul du taux. 

Dans le calcul du taux sont également pris en 
considération les quantités de déchets collectés sur le 
territoire des communes respectives et recyclés ou 
soumis à un réemploi en application des dispositions de 
l’article 19 pour autant qu’il s’agisse de déchets d’origine 
ménagère ou de déchets assimilés ainsi que ceux 
collectés conformément au paragraphe (7) du présent 
article. 

(3) En vue d’inciter à l’application de l’article 9, les 
communes sont évaluées annuellement au moyen d’un 
catalogue de critères en matière de gestion des déchets 
au niveau communal ou intercommunal développé par 
l’Administration compétente. Les résultats de cette 
évaluation sont publiés par l’Administration compétente 
sur un site internet accessible au public. 

 (4) Les communes sont tenues de conseiller et d’informer 
sur une base régulière les ménages sur les possibilités en 
matière de prévention, de valorisation, de réemploi, de 
recyclage et d’élimination des déchets. A cet effet, elles 
engagent ou font appel à du personnel qualifié en la 
matière. 

Au moment de la déclaration d’arrivée de nouveaux 
résidents, les communes informent les nouveaux 
résidents des 

dispositions relatives à la gestion des déchets applicables 
et plus particulièrement les structures de collecte séparée 
qui 

(4) Les communes ont l’obligation d’entamer des mesures 
de prévention pour les déchets municipaux ménagers.  

Les communes sont tenues de conseiller et d’informer sur 
une base régulière sur les possibilités en matière de 
prévention, de réemploi, de préparation à la réutilisation, 
de recyclage et de valorisation des déchets municipaux . 
A cet effet, elles engagent ou font appel à du personnel 

qualifié en la matière. . En outre les communes sont 

tenues d’informer, à partir du 1er janvier 2023, 
annuellement les ménages et, le cas échéant, les 
producteurs de déchets municipaux non ménagers sur le 
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sont mises à leur disposition. 
volume et le poids des déchets municipaux en mélange 
effectivement produits par ces derniers. 

Au moment de la déclaration d’arrivée de nouveaux 
résidents, les communes informent les nouveaux 
résidents des dispo¬sitions relatives à la gestion des 
déchets applicables et plus particulièrement les 
structures de collecte séparée qui sont mises à leur 
disposition. 

 (5) En cas d’abandon incontrôlé de déchets ménagers ou 
de déchets assimilés sur leur territoire et sans préjudice 
des obligations et responsabilités incombant au 
producteur des déchets, les communes ont l’obligation 
d’assurer la collecte et le traitement de ces déchets 
conformément aux dispositions de la présente loi. Les 
communes ont le droit de facturer les frais qui en sont 
occasionnés aux producteurs ou détenteurs respectifs. 
Sont exclus de cette obligation les déchets qui se trouvent 
le long de la voirie dont l’entretien relève de 
l’Administration des Ponts et Chaussées. 

(5) En cas d’abandon incontrôlé de déchets municipaux 
ménagers sur leur territoire et sans préjudice des 
obligations et responsabilités incombant au producteur 
des déchets, les communes ont l’obligation d’assurer la 
collecte et le traitement de ces déchets conformément 
aux dispositions de la présente loi. Les communes ont le 
droit de facturer les frais qui en sont occasionnés aux 
producteurs ou détenteurs respectifs. Sont exclus de 
cette obligation les déchets qui se trouvent le long de la 
voirie dont l’entretien relève de l’Administration des 
Ponts et Chaussées. 

 (6) Les communes sont tenues de s’assurer de la 
disponibilité d’infrastructures appropriées pour la gestion 
des déchets ménagers, encombrants et assimilés de façon 
à réaliser les objectifs de la présente loi. Elles peuvent 
faire appel pour l’exécution de leurs tâches à des tierces 
personnes physiques ou morales visées par l’article 30 de 
la présente loi. 

(6) Sans préjudice des collectes séparées organisées par 
les personnes visées à l’article 19, paragraphe 1er, dans le 
cadre de la mise en œuvre du régime de la responsabilité 
élargie des producteurs ou par l’Etat dans le cadre des 
actions de la SuperDrecksKëscht, et nonobstant d’autres 
systèmes de collecte séparé mis en place, les communes 
assurent la disponibilité et l’accessibilité de centres de 
ressources pour le réemploi de produits et  la gestion des 
déchets municipaux ménagers de façon à réaliser les 
objectifs de la présente loi. Il peut être fait appel pour 
l’exécution de ces tâches à des tierces personnes 
physiques ou morales visées par l’article 30.  

Ces centres de ressources doivent assurer la couverture 
de l’ensemble du territoire national en prenant en 
compte la densité de la population, en complément des 
infrastructures mises en place conformément au 
paragraphe 3, pour fonctionner en tant que réseau 
harmonisé. L’accès aux infrastructures est garanti à tout 
résident, indépendamment de son lieu de résidence.  
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Un règlement grand-ducal peut déterminer les modalités 
d’aménagement, de fonctionnement et de gestion des 
centres de ressources et de l’organisation du réseau.  

 (7) Sans préjudice des collectes visées aux articles 19 et 
20, paragraphe (1), toute autre collecte de déchets visés 
au paragraphe (1) du présent article ne peut se faire 
qu’avec l’accord préalable de la commune concernée. Les 
communes en informent l’administration compétente. 

(7) Sans préjudice des collectes visées à l’article 19 ainsi 
que des collectes organisées par la SuperDrecksKëscht, 
toute collecte de déchets dont question à l’alinéa 1er du 
paragraphe 1er ne peut se faire qu’avec l’accord préalable 
de la commune concernée.  

 (8) Les communes appliquent pour les services rendus 
des taxes qui respectent les dispositions de l’article 17, 
paragraphe (3). 

(8) Les communes appliquent pour les services rendus des 
taxes qui respectent les dispositions de l’article 17, 
paragraphe (3). 

 (9) Des règlements communaux déterminent: 

a) les modalités de gestion des déchets pour lesquels les 
communes sont responsables, y inclus les mesures visant 
à prévenir les déchets; 

b) les taxes et tarifs applicables à la gestion des déchets. 

Sauf les cas d’urgence, les règlements sont pris sur avis 
préalable de l’administration compétente. En cas 
d’absence d’avis dans un délai de deux mois, le conseil 
communal peut procéder à l’adoption du règlement. 

Les communes disposent d’un délai de deux ans à 
compter de l’entrée en vigueur de la présente loi pour 
adapter leurs règlements relatifs à la gestion des déchets 
aux dispositions de la présente loi. Si dans ce délai une 
commune n’a pas pris de règlement en la matière, ou si 
les prescriptions prises sont reconnues insuffisantes, il 
pourra, six mois après une mise en demeure, être pourvu 
à la carence de la commune par un règlement grand-
ducal. 

(9) Des règlements communaux déterminent:  

a) les modalités de gestion des déchets pour lesquels les 
communes sont responsables, y inclus les mesures visant 
à prévenir les déchets;  

b) les taxes et tarifs applicables à la gestion des déchets; 

c) les modalités de gestion des déchets que les 
communes peuvent accepter conformément au 
paragraphe 1er, alinéa 2.   

Sauf les cas d’urgence, les règlements sont pris sur avis 
préalable de l’administration compétente. En cas 
d’absence d’avis dans un délai de deux mois, le conseil 
communal peut procéder à l’adoption du règlement. Les 
règlements sont publiés par les autorités communales sur 
un site internet accessible au public.  

Les communes disposent d’un délai de deux ans à 
compter de l’entrée en vigueur de la présente loi pour 
adapter leurs règlements relatifs à la gestion des déchets 
aux dispositions de la présente loi. Si dans ce délai une 
commune n’a pas pris de règlement en la matière, ou si 
les prescriptions prises sont reconnues insuffisantes, il 
pourra, six mois après une mise en demeure, être pourvu 
à la carence de la commune par un règlement grand-
ducal. 
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 (10) Des règlements grand-ducaux peuvent préciser les 
modalités d’application de cet article. 

(10) Des règlements grand-ducaux peuvent préciser les 
modalités d’application de cet article. 
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 (11) Les communes peuvent prendre un règlement 
communal pour faire bénéficier certains ménages d’une 
allocation de vie chère pour les frais relatifs à la gestion 
des déchets ménagers. 

(11) Les communes peuvent prendre un règlement 
communal pour faire bénéficier certains ménages d’une 
allocation de vie chère pour les frais relatifs à la gestion 
des déchets municipaux ménagers 

 

 Art. 21. Responsabilité de l’Etat  

(1) Sans préjudice des obligations imposées aux 
producteurs, détenteurs, importateurs ou distributeurs 
sur base des dispositions de l’article 19, l’Etat assure le 
fonctionnement de la SuperDrecksKëscht conformément 
aux dispositions de la loi du 25 mars 2005 relative au 
fonctionnement et au financement de l’action 
SuperDrecksKëscht. 

Art. 21. Responsabilité de l’Etat  

(1) Sans préjudice des obligations imposées aux 
producteurs, détenteurs, importateurs ou distributeurs 
sur base des dispositions de l’article 19, l’Etat assure le 
fonctionnement de la SuperDrecksKëscht conformément 
aux dispositions de la loi du 25 mars 2005 relative au 
fonctionnement et au financement de l’action 
SuperDrecksKëscht. 

 (2) Le ministre fait élaborer par l’administration 
compétente:  

a) les statistiques relatives à la gestion des déchets;  

b) des études relatives à des aspects spécifiques de la 
gestion des déchets avec les objectifs:  

– de constituer des bases de données pertinentes;  

– de mieux comprendre certains phénomènes 
particuliers;  

– de rechercher certaines mesures spécifiques de gestion 
des déchets et d’essayer leur mise en oeuvre par le biais 
de projets pilotes.  

c) tous les trois ans une analyse de la composition des 
déchets ménagers et des déchets encombrants et, le cas 
échéant, des déchets assimilés afin d’évaluer l’impact des 
différentes mesures de gestion mises en oeuvre et de 
définir les flux de déchets prioritaires où des mesures sont 
encore à prendre pour atteindre les objectifs de la 
présente loi.  

Les statistiques ainsi que les résultats des études, des 
analyses et des projets sont rendus publics, le cas échéant 
sous forme agrégée, par publication sur Internet. 

(2) Le ministre fait élaborer par l’administration 
compétente:  

a) les statistiques relatives à la gestion des déchets;  

b) des études relatives à des aspects spécifiques de la 
gestion des déchets avec les objectifs:  

– de constituer des bases de données pertinentes;  

– de mieux comprendre certains phénomènes 
particuliers;  

– de rechercher certaines mesures spécifiques de gestion 
des déchets et d’essayer leur mise en oeuvre par le biais 
de projets pilotes.  

c) tous les trois ans une analyse de la composition des 
déchets municipaux ménagers afin d’évaluer l’impact des 
différentes mesures de gestion mises en oeuvre et de 
définir les flux de déchets prioritaires où des mesures sont 
encore à prendre pour atteindre les objectifs de la 
présente loi.  

Les statistiques ainsi que les résultats des études, des 
analyses et des projets sont rendus publics, le cas échéant 
sous forme agrégée, par publication sur Internet. 
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 (3) Le ministre assure par le biais de l’administration 
compétente, le cas échéant, en collaboration avec 
d’autres milieux privés ou publics concernés, une 
information, une sensibilisation et une formation 
appropriées de la population et des différents milieux 
publics et privés en matière de gestion des déchets avec 
l’objectif de renseigner de façon pertinente sur la 
situation en matière de déchets et de promouvoir la 
réalisation des objectifs et la mise en oeuvre des 
obligations de la présente loi. 

(3) Le ministre assure par le biais de l’administration 
compétente, le cas échéant, en collaboration avec 
d’autres milieux privés ou publics concernés, une 
information, une sensibilisation et une formation 
appropriées de la population et des différents milieux 
publics et privés en matière de gestion des déchets avec 
l’objectif de renseigner de façon pertinente sur la 
situation en matière de déchets et de promouvoir la 
réalisation des objectifs et la mise en oeuvre des 
obligations de la présente loi. 

 (4) L’Etat assure la coordination des différentes activités 
en vue d’atteindre une gestion cohérente des déchets sur 
l’ensemble du territoire national. 

(4) Le ministre et l’Administration de l’environnement 
assurent la coordination des différentes activités en vue 
d’atteindre une gestion cohérente des déchets sur 
l’en¬semble du territoire national. 

 (5) Il peut être créé une structure d’aides et d’assistance 
au profit des communes et des syndicats de communes 
favorisant dans des domaines déterminés de la gestion 
des déchets ménagers et assimilés une plus grande 
coopération et cohérence opérationnelle. Un règlement 
grand-ducal détermine, le cas échéant, le 
fonctionnement et les missions de cette structure. 

(5) Il peut être créé une structure d’aides et d’assistance 
au profit des communes et des syndicats de communes 
favorisant dans des domaines déterminés de la gestion 
des déchets municipaux ménagers une plus grande 
coopération et cohérence opérationnelle. Un règlement 
grand-ducal détermine, le cas échéant, le 
fonctionnement et les missions de cette structure. 

 (6) Il est créé un conseil de coordination en matière de 
gestion des déchets ménagers et assimilés. Un règlement 
grand-ducal détermine la composition et les attributions 
de ce conseil. 

(6) Il est institué une plateforme de coordination en 
matière de gestion des déchets et des ressources. Un 
règlement grand-ducal détermine la composition et les 
attributions de cette plateforme de coordination. 

 (7) L’administration compétente est tenue de conseiller 
et d’informer régulièrement les producteurs et 
détenteurs de déchets non ménagers sur les possibilités 
en matière de prévention, de valorisation, de réemploi, 
de recyclage et d’élimination des déchets. A cet effet, elle 
engage ou fait appel à du personnel qualifié en la matière. 

(7) L’administration compétente est tenue de conseiller 
et d’informer régulièrement les producteurs et 
détenteurs de déchets sur les possibilités en matière de 
prévention, de réemploi, de préparation à la réutilisation, 
de recyclage, de valorisation et d’élimination des déchets. 
A cet effet, elle engage ou fait appel à du personnel 
qualifié en la matière. 
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  (8) En cas de nécessité dûment motivée et afin de 
respecter les dispositions des articles 9 et 10, l’autorité 
compétente peut prendre les mesures appropriées pour 
initier ou développer des filières de gestion de déchets 
spécifiques. 

 

 Art. 22. Obligations spécifiques des personnes morales 
de droit public 

Les personnes morales de droit public sont tenues dans la 
mesure du possible d’utiliser pour les besoins de leurs 
propres services ou de prescrire l’utilisation notamment 
dans le cadre de marchés et de travaux publics, de 
services, de produits et de substances qui: 

– contribuent d’une façon générale à la prévention des 
déchets; 

– se caractérisent par une longévité certaine ou se 
prêtent à une valorisation en vue de leur réutilisation; 

– en comparaison avec d’autres produits et substances 
donnent lieu à moins de déchets, à des déchets moins 
dangereux ou à des déchets plus faciles à éliminer ou à 
valoriser; 

– sont fabriqués à partir de matières premières 
secondaires ou selon des procédés utilisant des 
technologies propres. 

Art. 22. Obligations spécifiques des personnes morales 
de droit public 

Les personnes morales de droit public sont tenues 
d’utiliser pour les besoins de leurs propres services ou de 
prescrire l’utilisation notamment dans le cadre de 
marchés publics de travaux, de fournitures et de services:  

1.  des services qui contribuent d’une façon générale à la 
prévention des déchets notamment par la prise en 
compte du réemploi et de la préparation à la réutilisation 
et qui assurent une collecte séparée et un recyclage de 
qualité élevée des déchets produits ; 

2.  des produits et substances qui se caractérisent par une 
longévité certaine, une réparabilité ou se prêtent à un 
réemploi ou une préparation en vue de la réutilisation, 
qui, en comparaison avec d’autres produits et substances, 
donnent lieu à moins de déchets, à des déchets moins 
dangereux ou à des déchets plus faciles à éliminer ou à 
valoriser et qui sont fabriqués à partir de matières 
premières secondaires ou selon des procédés utilisant 
des technologies propres.  

 

Il peut être fait exception à cette obligation en raison de 
circonstances relatives à l’objet du marché ou à la 
situation de concurrence des opérateurs économiques, 
ou encore pour des raisons propres au pouvoir 
adjudicateur. Pour les marchés publics relevant du champ 
d’application du Livre II de la loi du 8 avril 2018 sur les 
marchés publics, les personnes morales de droit public 
indiquent, dans les documents de marchés ou dans le 
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rapport individuel à dresser en application de l’article 195 
du règlement grand-ducal modifié du 8 avril 2018 portant 
exécution de la loi du 8 avril 2018 sur les marchés publics 
et portant modification du seuil prévu à l’article 106 point 
10° de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988, 
les principaux motifs justifiant la décision qu’ils ont prise, 
le cas échéant, de ne pas prendre en compte le réemploi 
et la préparation à la réutilisation dans le cadre du marché 
public concerné. 

Par ailleurs, les acquisitions réalisées sur base des 
hypothèses prévues aux articles 20, 63, 64 et 124 de la loi 
modifiée du 8 avril 2018 sur les marchés publics, de même 
que celles qui relèvent du champ d’application de la loi du 
26 décembre 2012 sur les marchés publics de la défense 
et de la sécurité, sont exemptées du respect des 
obligations du présent article. 

 

Article 17 Contrôle des déchets dangereux  

Les États membres prennent les mesures nécessaires afin 
que la production, la collecte et le transport des déchets 
dangereux, ainsi que leur stockage et leur traitement, 
soient réalisés dans des conditions de protection de 
l’environnement et de la santé humaine qui respectent les 
dispositions de l'article 13, y compris des mesures visant à 
assurer la traçabilité des déchets dangereux depuis le stade 
de la production jusqu’à la destination finale ainsi que leur 
contrôle afin de respecter les exigences des articles 35 et 
36. 

Art. 23. Déchets dangereux  

(1) La production, la collecte et le transport des déchets 
dangereux, ainsi que leur stockage et leur traitement, 
sont réalisés dans des conditions de protection de 
l’environnement et de la santé humaine qui respectent 
les dispositions de l’article 10.  

(2) Les producteurs de déchets dangereux sont tenus 
d’assurer la traçabilité de ces déchets depuis le stade de 
la production jusqu’à la destination finale ainsi que leur 
contrôle. A cet effet, les intervenants ultérieurs tels que 
les collecteurs, les négociants, les courtiers ou les 
destinataires communiquent aux producteurs de déchets 
toutes les données nécessaires afin que ceux-ci puissent 
respecter les exigences des articles 34 et 42. 

Art. 23. Déchets dangereux  

(1) La production, la collecte et le transport des déchets 
dangereux, ainsi que leur stockage et leur traitement, 
sont réalisés dans des conditions de protection de 
l’environnement et de la santé humaine qui respectent 
les dispositions de l’article 10.  

(2) Les producteurs de déchets dangereux sont tenus 
d’assurer la traçabilité de ces déchets depuis le stade de 
la production jusqu’à la destination finale ainsi que leur 
contrôle. A cet effet, les intervenants ultérieurs tels que 
les collecteurs, les négociants, les courtiers ou les 
destinataires communiquent aux producteurs de déchets 
toutes les données nécessaires afin que ceux-ci puissent 
respecter les exigences des articles 34 et 42. 
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Article 18 Interdiction de mélanger les déchets dangereux  

1.   Les États membres prennent les mesures nécessaires 
pour veiller à ce que les déchets dangereux ne soient 
mélangés ni avec d'autres catégories de déchets 
dangereux, ni avec d'autres déchets, substances ou 
matières. Le mélange comprend la dilution de substances 
dangereuses. 

Art. 23. Déchets dangereux  

 (3) Il est interdit de mélanger des déchets dangereux 
avec d’autres catégories de déchets dangereux ou avec 
d’autres déchets, substances ou matières. Le mélange 
comprend la dilution de substances dangereuses.  

Par dérogation à l’alinéa qui précède le ministre peut 
autoriser le mélange à condition que:  

a) l’opération de mélange soit effectuée par un 
établissement ou une entreprise titulaire d’une 
autorisation conformément à l’article 30;  

b) les dispositions de l’article 10 soient remplies et que les 
effets nocifs de la gestion des déchets sur la santé 
humaine et l’environnement ne soient pas aggravés; et  

c) l’opération de mélange s’effectue selon les meilleures 
techniques disponibles. 

Art. 23. Déchets dangereux  

 (3) Il est interdit de mélanger des déchets dangereux 
avec d’autres catégories de déchets dangereux ou avec 
d’autres déchets, substances ou matières. Le mélange 
comprend la dilution de substances dangereuses.  

Par dérogation à l’alinéa qui précède le ministre peut 
autoriser le mélange à condition que:  

a) l’opération de mélange soit effectuée par un 
établissement ou une entreprise titulaire d’une 
autorisation conformément à l’article 30;  

b) les dispositions de l’article 10 soient remplies et que les 
effets nocifs de la gestion des déchets sur la santé 
humaine et l’environnement ne soient pas aggravés; et  

c) l’opération de mélange s’effectue selon les meilleures 
techniques disponibles. 

2.   Par dérogation au paragraphe 1, les États membres 
peuvent autoriser le mélange à condition que: 

a) l'opération de mélange soit effectuée par un 
établissement ou une entreprise titulaire d'une 
autorisation conformément à l'article 23; 

b) les dispositions de l'article 13 soient remplies et que les 
effets nocifs de la gestion des déchets sur la santé humaine 
et l'environnement ne soient pas aggravés; et 

c) l'opération de mélange s'effectue selon les meilleures 
techniques disponibles. 

  

3. Lorsque des déchets dangereux ont été mélangés 
illégalement, en violation du présent article, les États 
membres veillent, sans préjudice de l’article 36, à ce qu’une 
séparation soit effectuée si cette opération est 
techniquement faisable et nécessaire pour se conformer à 
l’article 13. 

(4) Lorsque des déchets dangereux ont été mélangés, en 
méconnaissance du premier alinéa du paragraphe 
précédent, une opération de séparation doit avoir lieu, si 
possible et si nécessaire, en tenant compte de critères de 
faisabilité technique et économique, pour se conformer à 
l’article 10. 

(4) Lorsque des déchets dangereux ont été mélangés, en 
méconnaissance de l’alinéa 1er du paragraphe 3, une 
opération de séparation doit être effectuée si cette 
opération est techniquement faisable et nécessaire, pour 
se conformer aux articles 9 et 10. 

Lorsqu’une séparation n’est pas possible ou n’est pas 
requise en vertu du premier alinéa, les déchets mélangés 
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Lorsqu’une séparation n’est pas requise en vertu du 
premier alinéa du présent paragraphe, les États membres 
veillent à ce que les déchets mélangés soient traités dans 
une installation qui a obtenu une autorisation 
conformément à l’article 23 pour traiter ce mélange. 

doivent être traités dans une installation dûment 
autorisée pour traiter ce mélange. 

  

Article 19 Étiquetage des déchets dangereux  

1.   Les États membres prennent les mesures nécessaires 
pour veiller à ce que, lors de la collecte, du transport et du 
stockage temporaire, les déchets dangereux soient 
emballés et étiquetés conformément aux normes 
internationales et communautaires en vigueur. 

Art. 23. Déchets dangereux 

(5) Lors de la collecte, du transport et du stockage 
temporaire, les déchets dangereux doivent être emballés 
et étiquetés conformément aux normes internationales 
et communautaires en vigueur. 

Art. 23. Déchets dangereux  

(5) Lors de la collecte, du transport et du stockage 
temporaire, les déchets dangereux doivent être emballés 
et étiquetés conformément aux normes internationales 
et communautaires en vigueur. 

2.   Si des déchets dangereux sont transférés à l'intérieur du 
territoire d'un État membre, ils sont accompagnés d'un 
document d'identification pouvant être au format 
électronique et contenant les données pertinentes 
précisées à l'annexe I B du règlement (CE) no 1013/2006. 

  

 

Article 20  Déchets dangereux produits par les ménages 

 1. Au plus tard le 1 er janvier 2025, les États membres 
mettent en place une collecte séparée pour les fractions de 
déchets dangereux produites par les ménages afin que ces 
déchets soient traités conformément aux articles 4 et 13 et 
qu’ils ne contaminent pas d’autres flux de déchets 
municipaux. 

2. Les articles 17, 18, 19 et 35 ne s’appliquent pas aux 
déchets en mélange produits par les ménages. 

(6) Les dispositions des paragraphes (1) et (5) du présent 
article et de l’article 34 ne s’appliquent pas aux déchets 
mélangés produits par les ménages. 

Les dispositions du paragraphe (5) du présent article et de 
l’article 34 ne s’appliquent pas aux fractions séparées de 
déchets dangereux produits par les ménages tant que ces 
déchets n’ont pas été pris en charge par les structures de 
collecte de l’action SuperDrecksKëscht ou, le cas échéant, 
par d’autres structures de collecte spécifique à ces 
déchets dûment autorisées, approuvées ou enregistrées 
à cet effet selon les dispositions de la présente loi. 

(6) Les dispositions des paragraphes (1) et (5) du présent 
article et de l’article 34 ne s’appliquent pas aux déchets 
dangereux produits par les ménages.  

Les dispositions du paragraphe (5) du présent article et de 
l’article 34 ne s’appliquent pas aux fractions séparées de 
déchets dangereux produits par les ménages tant que ces 
déchets n’ont pas été pris en charge par les structures de 
collecte de l’action SuperDrecksKëscht ou, le cas échéant, 
par d’autres structures de collecte spécifique à ces 
déchets dûment autorisées, approu¬vées ou enregistrées 
à cet effet selon les dispositions de la présente loi.  

La collecte séparée des déchets municipaux ménagers 
dangereux est obligatoire afin que ces déchets soient 
traités conformément aux articles 9 et 10 et qu’ils ne 
contaminent pas d’autres flux de déchets. Cette collecte 
se fait dans le cadre de la collecte des déchets 
problématiques conformément aux dispositions de la loi 



 

244 
Administration de l’environnement – RoSc - Version 06/07/2020 

modifiée du 25 mars 2005 relative au fonctionnement et 
au financement de l'action SuperDrecksKëscht. 

3. Les articles 19 et 35 ne s’appliquent pas aux fractions 
séparées de déchets dangereux produits par les ménages 
tant que leur collecte, leur élimination ou leur valorisation 
n’a pas été acceptée par un établissement ou une 
entreprise qui a obtenu une autorisation ou qui a été 
enregistré conformément à l’article 23 ou 26. 

  

4. Au plus tard le 5 janvier 2020, la Commission élabore des 
lignes directrices afin d’aider et de soutenir les États 
membres dans la collecte séparée des fractions de déchets 
dangereux produites par les ménages. 

  

 

Article 21 Huiles usagées  

1.   Sans préjudice des obligations relatives à la gestion des 
déchets dangereux énoncées aux articles 18 et 19, les États 
membres prennent les mesures nécessaires pour assurer 
que: 

a) les huiles usagées sont collectées séparément, à moins 
qu’une collecte séparée ne soit pas techniquement faisable 
compte tenu des bonnes pratiques; 

les huiles usagées sont traitées, en donnant la priorité à la 
régénération ou à d’autres opérations de recyclage 
fournissant des résultats d’ensemble sur le plan 
environnemental équivalents à ceux de la régénération ou 
meilleurs que ceux-ci, conformément aux articles 4 et 13; 

c) les huiles usagées dotées de caractéristiques différentes 
ne sont pas mélangées entre elles ni les huiles usagées avec 
d’autres déchets ou substances, si un tel mélange empêche 
leur régénération ou une autre opération de recyclage 
fournissant des résultats d’ensemble sur le plan 
environnemental équivalents à ceux de la régénération ou 
meilleurs que ceux-ci. 

Art. 24. Huiles usagées  

(1) Sans préjudice des obligations relatives à la gestion 
des déchets dangereux énoncées à l’article 23, les huiles 
usagées sont: 

a) collectées séparément, lorsque cela est techniquement 
faisable; 

b) traitées conformément aux articles 9 et 10; 

c) lorsque cela est techniquement faisable et 
économiquement viable, les huiles usagées dotées de 
caractéristiques différentes ne sont pas mélangées entre 
elles ni les huiles usagées avec d’autres déchets ou 
substances, si un tel mélange empêche leur traitement. 

Art. 24. Huiles usagées  

(1) Sans préjudice des obligations relatives à la gestion 
des déchets dangereux énoncées à l’article 23: 

1° les huiles usagées sont collectées séparément, 
à moins qu’une collecte séparée ne soit pas 
techniquement faisable; 

2° les huiles usagées sont traitées, en donnant la 
priorité à la régénération ou à d’autres opérations de 
recyclage fournissant des résultats d’ensemble sur le plan 
environnemental équivalents à ceux de la régénération 
ou meilleurs que ceux-ci, conformément aux articles 9 et 
10; 

les huiles usagées dotées de caractéristiques différentes 
ne sont pas mélangées entre elles ni les huiles usagées 
avec d’autres déchets ou substances, si un tel mélange 
empêche leur régénération ou une autre opération de 
recyclage fournissant des résultats d’ensemble sur le plan 
environnemental équivalents à ceux de la régénération 
ou meilleurs que ceux-ci. 
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2.   Aux fins de la collecte séparée des huiles usagées et de 
leur traitement approprié, les États membres peuvent, 
conformément à leurs conditions nationales, appliquer des 
mesures supplémentaires telles que des exigences 
techniques, la responsabilité des producteurs, des 
instruments économiques ou des accords volontaires. 

(2) Les producteurs d’huiles usagées doivent recueillir les 
huiles usagées provenant de leurs installations ou 
équipements et les stocker dans des conditions de 
séparation satisfaisantes, évitant notamment tout 
mélange avec de l’eau, y inclus les précipitations, tout 
écoulement ou toute contamination directe ou indirecte 
du sol, des eaux de surfaces ou des eaux souterraines. 

(2) Les producteurs d’huiles usagées doivent recueillir les 
huiles usagées provenant de leurs installations ou 
équipements et les stocker dans des conditions de 
séparation satisfaisantes, évitant notamment tout 
mélange avec de l’eau, y inclus les précipitations, tout 
écoulement ou toute contamination directe ou indirecte 
du sol, des eaux de surfaces ou des eaux souterraines. 

3.   Si, conformément au droit national, les huiles usagées 
sont soumises à des exigences en matière de régénération, 
les États membres peuvent prescrire que de telles huiles 
usagées sont régénérées si cela est techniquement faisable 
et, si les articles 11 et 12 du règlement (CE) no1013/2006 
s'appliquent, limiter les transferts transfrontaliers d'huiles 
usagées depuis leur territoire vers des installations 
d'incinération ou de co-incinération, afin de donner la 
priorité à la régénération des huiles usagées. 

3) Les huiles usagées sont prioritairement traitées par 
régénération.  

Lorsqu’il ne peut pas être procédé à la régénération des 
huiles usagées en raison de contraintes techniques, 
économiques ou organisationnelles dûment justifiées, les 
huiles usagées doivent être soumises à toute autre forme 
de valorisation dûment autorisée au titre de la présente 
loi.  

Lorsqu’il ne peut être procédé ni à la régénération, ni à la 
valorisation des huiles usagées en raison des contraintes 
men¬tionnées, les huiles usagées doivent être soumises à 
une opération d’élimination dûment autorisée au titre de 
la présente loi.  

(4) Afin de donner la priorité à la régénération, 
l’administration compétente peut soulever 
conformément aux dispositions du règlement (CE) n° 
1013/2006 des objections à l’encontre de transferts 
transfrontaliers du Luxembourg vers des installations 
d’incinération ou de co-incinération d’huiles usagées 
pouvant être régénérées. 

3) Les huiles usagées sont prioritairement traitées par 
régénération.  

Lorsqu’il ne peut pas être procédé à la régénération des 
huiles usagées en raison de contraintes techniques, 
économiques ou organisationnelles dûment justifiées, les 
huiles usagées doivent être soumises à toute autre forme 
de valorisation dûment autorisée au titre de la présente 
loi.  

Lorsqu’il ne peut être procédé ni à la régénération, ni à la 
valorisation des huiles usagées en raison des contraintes 
men¬tionnées, les huiles usagées doivent être soumises à 
une opération d’élimination dûment autorisée au titre de 
la présente loi.  

(4) Afin de donner la priorité à la régénération, 
l’administration compétente peut soulever 
conformément aux dispositions du règlement (CE) n° 
1013/2006 des objections à l’encontre de transferts 
transfrontaliers du Luxembourg vers des installations 
d’incinération ou de co-incinération d’huiles usagées 
pouvant être régénérées. 

4. Au plus tard le 31 décembre 2022, la Commission 
examine les données relatives aux huiles usagées fournies 
par les États membres conformément à l’article 37, 
paragraphe 4, afin d’envisager la possibilité d’adopter des 
mesures pour le traitement des huiles usagées, notamment 
des objectifs quantitatifs en matière de régénération des 
huiles usagées et toute autre mesure permettant de 
promouvoir la régénération des huiles usagées. À cet effet, 
la Commission présente un rapport au Parlement européen 
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et au Conseil, accompagné, le cas échéant, d’une 
proposition législative. 

. 

Article 22 Biodéchets  

1. Les États membres veillent à ce qu’au plus tard le 31 
décembre 2023 et sous réserve de l’article 10, paragraphes 
2 et 3, les biodéchets soient soit triés et recyclés à la source, 
soit collectés séparément et non mélangés avec d’autres 
types de déchets. 

Les États membres peuvent autoriser la collecte conjointe 
des biodéchets et des déchets présentant des propriétés de 
biodégradabilité et de compostabilité similaires qui sont 
conformes aux normes européennes pertinentes ou à 
toute norme nationale équivalente, applicables aux 
emballages valorisables par compostage et 
biodégradation. 

Art. 25. Biodéchets  

(1) Les biodéchets doivent être soumis à une collecte 
séparée afin de les soumettre prioritairement à une 
opérationde compostage ou de digestion ou, si en raison 
de la nature du matériel ceci n’est pas possible, à toute 
autre opérationde valorisation appropriée au matériel 
tout en respectant les dispositions des articles 9 et 10. 

Art. 25. Biodéchets et déchets de verdure 

(1) Les biodéchets et les déchets de verdure doivent être 
triés et recyclés à la source ou doivent être soumis à une 
collecte séparée afin de les soumettre prioritairement à 
une opération de compostage ou de digestion ou, si en 
raison de la nature du matériel ceci n’est pas possible, à 
toute autre opération de valorisation appropriée au 
matériel tout en respectant les dispositions des articles 9 
et 10.   

2. Les États membres prennent des mesures, 
conformément aux articles 4 et 13, pour: 

a) encourager le recyclage, y compris le compostage et la 
digestion, des biodéchets de manière à satisfaire à un 
niveau élevé de protection de l’environnement et à aboutir 
à des résultats répondant à des normes de qualité élevées; 

b) encourager le compostage domestique; et 

c) promouvoir l’utilisation de matières produites à partir de 
biodéchets. 

(2) Le traitement des biodéchets doit se faire d’une 
manière compatible avec un niveau élevé de protection 
de l’environnement. 

L’utilisation de matériaux produits à partir de biodéchets 
doit se faire sans risque pour l’environnement et la santé 
humaine. 

(3) Un règlement grand-ducal peut fixer les normes de 
qualité pour les matériaux produits à partir de 
biodéchets. Ces normes peuvent varier en fonction des 
différents domaines d’utilisation de ces matériaux. 
Peuvent également être déterminées par règlement 
grand-ducal les opérations de valorisation ou de recyclage 
applicables aux différents types de biodéchets ainsi que 
des normes minimales de gestion des biodéchets. 

(2) Le traitement des biodéchets et des déchets de 
verdure doit se faire d’une manière compatible avec un 
niveau élevé de protection de l’environne¬ment.  

L’utilisation de matériaux produits à partir de biodéchets 
et de déchets de verdure doit se faire sans risque pour 
l’environnement et la santé humaine.  

(3) Un règlement grand-ducal peut fixer les normes de 
qualité pour les matériaux produits à partir de biodéchets 
et de déchets de verdure. Ces normes peuvent varier en 
fonction des différents domaines d’utilisation de ces 
matériaux. Peuvent également être déterminées par 
règlement grand-ducal les opérations de valorisation ou 
de recyclage applicables aux différents types de 
biodéchets et des déchets de verdure ainsi que des 
normes minimales de gestion des biodéchets et déchets 
de verdure. 
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3. Au plus tard le 31 décembre 2018, la Commission 
demande aux organismes européens de normalisation 
d’élaborer des normes européennes pour les biodéchets 
entrant dans le processus de recyclage organique, pour le 
compost et pour le digestat, sur la base des bonnes 
pratiques disponibles. 

  

  (4) En vue d’éviter la production de microplastiques, il est 
interdit de collecter en mélange ou de traiter 
conjointement des biodéchets et des déchets de verdure 
avec des matières plastiques, biodégradables ou non. 

 

 Art. 26. Déchets inertes, déchets de construction et 
déchets de démolition 

(voir aussi correspondance par rapport à l’article 11, 
paragraphe 1er de la directive) 

Art. 26. Déchets inertes, déchets de construction et 
déchets de déconstruction 

(voir aussi correspondance par rapport à l’article 11, 
paragraphe 1er de la directive) 

 (6) Les déchets inertes, provenant notamment de travaux 
de démolition, d’excavation et de construction routière, 
sont à considérer comme des déchets dangereux dans la 
mesure où ils sont contaminés. 

 

 (7) La réutilisation des matériaux inertes récupérés est 
obligatoirement inscrite dans les bordereaux de 
soumission publique relatifs aux constructions routières 
et aux autres ouvrages. 

(7) La réutilisation des matériaux inertes récupérés est 
obligatoirement inscrite dans les bordereaux de 
soumission publique relatifs aux constructions routières 
et aux autres ouvrages. 

 (8) Un règlement grand-ducal peut fixer les normes de 
qualité auxquels doivent répondre les matériaux issus du 
recyclage des déchets inertes. Ces normes peuvent varier 
en fonction des différents domaines d’utilisation de ces 
matériaux. 

(8) Un règlement grand-ducal peut fixer les normes de 
qualité auxquels doivent répondre les matériaux issus du 
recyclage des déchets de construction et de 
déconstruction. Ces normes peuvent varier en fonction 
des différents domaines d’utilisation de ces matériaux. 

 (9) a) L’élimination des déchets inertes se fait moyennant 
un réseau de décharges régionales pour déchets inertes. 

Ce réseau est établi conformément aux orientations du 
plan national de gestion des déchets ou du plan directeur 
sectoriel afférent. 

(9) L’élimination des déchets inertes se fait moyennant un 
réseau de décharges régionales pour déchets inertes.  

Un règlement grand-ducal fixe les modalités de sélection 
pour l´emplacement de décharges régionales pour 
déchets inertes et de leurs extensions. Ce règlement 
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Des décharges pour déchets inertes autres que celles 
arrêtées conformément à l’alinéa précédent sont 
interdites. 

b) Les décharges régionales pour déchets inertes doivent 
être équipées d’infrastructures permettant le recyclage 
des déchets inertes valorisables. 

grand-ducal tient compte des orientations du plan 
national de gestion des déchets visé à l´article 36. 

Des décharges pour déchets inertes autres que celles 
déterminées conformément à l’alinéa précédent sont 
interdites.  

Les décharges régionales pour déchets inertes doivent 
être équipées d’infrastructures permettant le recyclage 
des déchets inertes valorisables. 

 

 Art. 27. Déchets provenant d’établissements ou 
d’entreprises  

(1) Les exploitants d’établissements ou d’entreprises sont 
tenus de veiller à ce que la production et la nocivité des 
déchets soient réduites dans toute la mesure du possible, 
notamment par une adaptation des procédés de 
fabrication et le recours aux technologies propres 
disponibles au moment de la production et dont 
l’application n’entraîne pas de coûts excessifs. 

Art. 27. Déchets provenant d’établissements ou 
d’entreprises  

(1) Les exploitants d’établissements ou d’entreprises sont 
tenus de veiller à ce que la production et la nocivité des 
déchets soient réduites dans toute la mesure du possible, 
notamment par une adaptation des procédés de 
fabrication et le recours aux technologies propres 
disponibles au moment de la production et dont 
l’application n’entraîne pas de coûts excessifs. 

 (2) Les exploitants d’établissements ou d’entreprises 
mettent en place une gestion des déchets qui tient 
compte des éléments suivants:  

a) de l’utilisation de procédés et la mise en oeuvre de 
produits permettant de prévenir la production de 
déchets;  

b) de la collecte séparée des différentes fractions de 
déchets en vue d’assurer un recyclage de qualité des 
différentes fractions;  

c) de la valorisation ou l’élimination des différentes 
fractions de déchets dans des filières répondant aux 
meilleures techniques disponibles;  

d) de la documentation appropriée en vue d’assurer la 
transparence des flux de déchets;  

(2) Les exploitants d’établissements ou d’entreprises 
mettent en place une gestion des déchets qui tient 
compte des éléments suivants:  

a) de l’utilisation de procédés et la mise en oeuvre de 
produits permettant de prévenir la production de 
déchets;  

b) de la collecte séparée des différentes fractions de 
déchets en vue d’assurer un recyclage de qualité des 
différentes fractions;  

c) de la valorisation ou l’élimination des différentes 
fractions de déchets dans des filières répondant aux 
meilleures techniques disponibles;  

d) de la documentation appropriée en vue d’assurer la 
transparence des flux de déchets;  
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e) de la formation et la sensibilisation du personnel en 
matière de gestion des déchets.  

(3) Sans préjudice des activités d’assistance, de conseil et 
de certification dispensées dans le cadre de la 
SuperDrecksKëscht, les exploitants d’établissements ou 
d’entreprises établissent un plan de prévention et de 
gestion des déchets qui tient compte des éléments 
mentionnés au paragraphe (2) du présent article. Ils 
assurent sa mise à jour régulière et le présentent sur 
demande à l’administration compétente.  

Les établissements ou entreprises qui produisent 
exclusivement des déchets en nature et en volume 
assimilables aux déchets ménagers ont dispensés de 
l’établissement d’un plan de prévention et de gestion des 
déchets. 

e) de la formation et la sensibilisation du personnel en 
matière de gestion des déchets.  

(3) Sans préjudice des activités d’assistance, de conseil et 
de certification dispensées dans le cadre de la 
SuperDrecksKëscht, les exploitants d’établissements ou 
d’entreprises établissent un plan de prévention et de 
gestion des déchets qui tient compte des éléments 
mentionnés au paragraphe (2) du présent article. Ils 
assurent sa mise à jour régulière et le présentent sur 
demande à l’administration compétente.  

Les établissements ou entreprises qui produisent 
exclusivement des déchets en nature et en volume 
assimilables aux déchets municipaux ménagers sont 
dispensés de l’établissement d’un plan de prévention et 
de gestion des déchets. 

 

 Art. 28. Gestion des résidus d’épuration  

(1) Les boues de décantation et les boues d’épuration ne 
peuvent être utilisées comme amendements du sol que 
dans la mesure où elles n’excèdent pas les besoins de la 
fumure usuelle.  

(2) Sans préjudice d’autres dispositions applicables en la 
matière, des règlements grand-ducaux peuvent interdire, 
régle¬menter ou soumettre à autorisation le stockage et 
l’utilisation des substances dont question au paragraphe 
(1) et notamment leur épandage sur ou dans les sols. 

Art. 28. Gestion des résidus d’épuration  

(1) Les boues de décantation et les boues d’épuration ne 
peuvent être utilisées comme amendements du sol que 
dans la mesure où elles n’excèdent pas les besoins de la 
fumure usuelle.  

(2) Sans préjudice d’autres dispositions applicables en la 
matière, des règlements grand-ducaux peuvent interdire, 
régle¬menter ou soumettre à autorisation le stockage et 
l’utilisation des substances dont question au paragraphe 
(1) et notamment leur épandage sur ou dans les sols. 

 

 Art. 29. Carcasses de voitures  

Sans préjudice des dispositions réglementaires en 
matière de véhicules usagés, les voitures automobiles et 
les remorques trouvées dans un endroit public sans 

Art. 29. Carcasses de voitures  

Sans préjudice des dispositions réglementaires en 
matière de véhicules usagés, les voitures automobiles et 
les remorques trouvées dans un endroit public sans 
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plaque d’immatriculation et sans indication du nom et de 
l’adresse du propriétaire ou pour lesquelles il n’est plus 
possible de retracer l’identité du propriétaire ou pour 
lesquelles le propriétaire ne peut plus être retrouvé sont 
à traiter comme déchet au sens de la présente loi  

– s’il n’y a pas d’indice de vol ou d’utilisation légitime 

– et si après huit jours, un ordre d’enlèvement émanant 
du bourgmestre et visiblement affiché sur la voiture n’a 
pas été suivi d’effet.  

Passé ce délai, la commune sur le territoire de laquelle la 
voiture automobile ou remorque sont stationnées les fait 
évacuer.  

Lorsqu’une telle voiture automobile ou remorque 
constitue une gêne ou un danger pour la circulation, elle 
est mise en four¬rière jusqu’à l’expiration du délai 
d’affichage mentionné à l’alinéa mentionné ci-dessus. 

plaque d’immatriculation et sans indication du nom et de 
l’adresse du propriétaire ou pour lesquelles il n’est plus 
possible de retracer l’identité du propriétaire ou pour 
lesquelles le propriétaire ne peut plus être retrouvé sont 
à traiter comme déchet au sens de la présente loi  

– s’il n’y a pas d’indice de vol ou d’utilisation légitime 

– et si après huit jours, un ordre d’enlèvement émanant 
du bourgmestre et visiblement affiché sur la voiture n’a 
pas été suivi d’effet.  

Passé ce délai, la commune sur le territoire de laquelle la 
voiture automobile ou remorque sont stationnées les fait 
évacuer.  

Lorsqu’une telle voiture automobile ou remorque 
constitue une gêne ou un danger pour la circulation, elle 
est mise en four¬rière jusqu’à l’expiration du délai 
d’affichage mentionné à l’alinéa mentionné ci-dessus. 

 

Article 23 Délivrance des autorisations  

1.   Les États membres imposent à tout établissement ou 
toute entreprise comptant procéder au traitement de 
déchets l'obligation d'obtenir une autorisation des 
autorités compétentes. 

Ces autorisations déterminent au moins: 

a) les types et quantités de déchets pouvant être traités; 

b) pour chaque type d'opération faisant l'objet d'une 
autorisation, les prescriptions techniques et toutes 
autres prescriptions applicables au site concerné; 

c) les mesures de sécurité et de précaution à prendre; 

d) la méthode à utiliser pour chaque type d'opération; 

e) les opérations de suivi et de contrôle, selon les besoins; 

f) les dispositions relatives à la fermeture et à la 
surveillance après fermeture qui s'avèrent nécessaires. 

Art. 30. Délivrance des autorisations 

(1) Sont soumis à l’autorisation du ministre: 

a) les établissements ou entreprises assurant la collecte 
et le transport de déchets à titre professionnel; 

b) les négociants de déchets; 

c) les courtiers de déchets; 

d) les établissements ou entreprises qui effectuent les 
opérations visées aux annexes I et II; 

e) l’implantation ou l’exploitation d’une installation ou 
d’un site servant aux opérations visées aux annexes I et II 
ainsi que les modifications substantielles de ces 
installations ou sites; 

f) l’importation de déchets en provenance de et 
l’exportation de déchets vers des pays non membres de 
l’Union européenne à des fins de valorisation ou 
d’élimination. 

Art. 30. Délivrance des autorisations  

(1) Sont soumis à l’autorisation du ministre:  

a) les établissements ou entreprises assurant la collecte 
ou le transport de déchets à titre professionnel;  

b) les négociants de déchets;  

c) les courtiers de déchets;  

d) les établissements ou entreprises qui effectuent les 
opérations visées aux annexes I et II;  

e) l’implantation ou l’exploitation d’une installation ou 
d’un site servant aux opérations visées aux annexes I et II 
ainsi que les modifications substantielles de ces 
installations ou sites;  

f) l’importation de déchets en provenance de et 
l’exportation de déchets vers des pays non membres de 
l’Union euro¬péenne à des fins de valorisation ou 
d’élimination.  
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3.   Si l'autorité compétente estime que la méthode de 
traitement envisagée n'est pas acceptable du point de 
vue de la protection de l'environnement, notamment 
lorsqu'elle n'est pas conforme à l'article 13, elle refuse 
d'accorder l'autorisation. 

4.   Toute autorisation ayant trait à l'incinération ou la co-
incinération de déchets avec valorisation énergétique est 
subordonnée à la condition que cette valorisation 
présente une efficacité énergétique élevée. 

5.   Pour autant qu'il soit satisfait aux exigences du 
présent article, les autorisations délivrées en application 
d'une autre législation nationale ou communautaire 
peuvent être combinées avec l'autorisation requise en 
vertu du paragraphe 1 afin de former une autorisation 
unique, lorsqu'une telle formule permet d'éviter une 
répétition inutile d'informations et des travaux effectués 
par l'exploitant ou par l'autorité compétente. 

Pour les établissements qui en même temps: 

– assurent la collecte et le transport des déchets et 

– exercent les activités de négociants ou de courtiers, les 
autorisations respectives ne peuvent être délivrées que 

pour autant qu’elles couvrent les mêmes catégories de 
déchets, sauf les déchets pour lesquels leur producteur 
dispose lui-même de contrats avec les destinataires. 

Pour les établissements, entreprises, installations ou 
opérations mentionnées aux points d) et e) ci-dessus, 
unrèglement grand-ducal peut déterminer leur 
nomenclature et leur correspondance respective avec les 
opérations d’élimination ou de valorisation mentionnées 
aux annexes I et II de la présente loi. 

(2) Ces autorisations tiennent compte des meilleures 
techniques disponibles et déterminent au moins: 

a) les types de déchets couverts par l’autorisation; 

b) les prescriptions techniques et toutes autres 
prescriptions applicables au site concerné; 

c) les mesures de sécurité et de précaution à prendre; 

d) les opérations de suivi et de contrôle, selon les besoins. 

Pour les activités mentionnées au point d) et e) du 
paragraphe (1) du présent article, les autorisations 
mentionnent en outre: 

a) les quantités de déchets pouvant être traités; 

b) la méthode à utiliser pour chaque type d’opération; 

c) les dispositions relatives à la fermeture et à la 
surveillance après fermeture qui s’avèrent nécessaires. 

Un règlement grand-ducal peut préciser les conditions et 
modalités d’application du présent point, et plus 
particulièrement les normes techniques minimales à 
respecter. 

Pour les établissements qui en même temps:  

– assurent la collecte et le transport des déchets et  

– exercent les activités de négociants ou de courtiers, les 
autorisations respectives ne peuvent être délivrées que 
pour autant qu’elles couvrent les mêmes catégories de 
déchets, sauf les déchets pour lesquels leur producteur 
dispose lui-même de contrats avec les destinataires.  

Pour les établissements, entreprises, installations ou 
opérations mentionnées aux points d) et e) ci-dessus, un 
règlement grand-ducal peut déterminer leur 
nomenclature et leur correspondance respective avec les 
opérations d’élimination ou de valo¬risation 
mentionnées aux annexes I et II de la présente loi.  

(2) Ces autorisations tiennent compte des meilleures 
techniques disponibles et déterminent au moins:  

a) les types de déchets couverts par l’autorisation;  

b) les prescriptions techniques et toutes autres 
prescriptions applicables au site concerné;  

c) les mesures de sécurité et de précaution à prendre;  

d) les opérations de suivi et de contrôle, selon les besoins. 

Pour les activités mentionnées au point d) et e) du 
paragraphe (1) du présent article, les autorisations 
mentionnent en outre:  

a) les quantités de déchets pouvant être traités;  

b) la méthode à utiliser pour chaque type d’opération;  

c) les dispositions relatives à la fermeture et à la 
surveillance après fermeture qui s’avèrent nécessaires.  

Un règlement grand-ducal peut préciser les conditions et 
modalités d’application du présent point, et plus 
particulièrement les normes techniques minimales à 
respecter.  
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(3) Toute autorisation ayant trait à l’incinération ou la co-
incinération de déchets avec valorisation énergétique 
n’est accordée que lorsque cette valorisation présente 
une efficacité énergétique élevée. 

(4) Les autorisations peuvent être accordées pour une 
durée déterminée et être renouvelables. Elles peuvent 
être modifiées ou complétées en cas de nécessité. 

(5) Une nouvelle autorisation est requise: 

a) si dans le délai fixé par l’autorisation, l’installation ou le 
site ne sont pas mis en service ou que l’activité afférente 
n’a pas commencé; 

b) l’installation ou le site sont remis en usage alors qu’ils 
n’ont pas fonctionné régulièrement pendant trois années 
consécutives; 

c) si l’installation ou le site ont été détruits ou mis hors 
usage par un accident quelconque. 

(6) Les différents délais d’instruction des dossiers de 
demande d’autorisation mentionnés dans le présent 
article sont repris à l’annexe IV. Sous réserve de la 
décision relative à la recevabilité, si dans les délais ainsi 
prévus, aucune décision n’a été prise, la demande peut 
être considérée comme refusée. 

(7) Pour autant qu’il soit satisfait aux exigences du 
présent article, les autorisations délivrées en application 
de la législation relative aux établissements classés sont 
combinées matériellement avec l’autorisation requise en 
vertu du paragraphe (1), point e). Toutefois, cette 
autorisation doit faire référence à la présente loi. Le 
dossier de demande introduit en application de cette loi 
vaut alors demande au titre de la présente loi. 

Lorsqu’un établissement, une entreprise, une installation 
ou une opération mentionnés aux points d) et e) du 
paragraphe (1) du présent article figure dans la classe 4 
de la législation relative aux établissements classés, il est 
dispensé d’une autorisation en vertu des dispositions de 

(3) Toute autorisation ayant trait à l’incinération ou la co-
incinération de déchets avec valorisation énergétique 
n’est accordée que lorsque cette valorisation présente 
une efficacité énergétique élevée.  

(4) Les autorisations peuvent être accordées pour une 
durée déterminée et être renouvelables. Elles peuvent 
être modifiées ou complétées en cas de nécessité.  

  

(5) Une autorisation devient caduque 

1° si dans le délai fixé par l’autorisation, 
l’installation ou le site ne sont pas mis en service ou que 
l’activité afférente n’a pas commencé; 

2° lorsque l’installation ou le site ont chômé 
pendant trois années consécutives ; 

3° lorsque l’installation ou le site ont été détruits 
ou mis hors d’usage en tout ou en partie par un accident 
quelconque. Si une partie seulement de l’installation ou 
du site a été détruite ou mise hors d’usage, la nouvelle 
demande d’autorisation est limitée à la partie en question 
; 

4° lorsque l’autorisation délivrée est venue à 
échéance ; 

5° lorsque la cessation d’activité de l’installation ou du 
site est effective. 

(6) Les différents délais d’instruction des dossiers de 
demande d’autorisation mentionnés dans le présent 
article sont repris à l’annexe IV. Sous réserve de la 
décision relative à la recevabilité, si dans les délais ainsi 
prévus, aucune décision n’a été prise, la demande peut 
être considérée comme refusée. 

(7) Pour autant qu’il soit satisfait aux exigences du 
présent article, les autorisations délivrées en application 
de la législation relative aux établissements classés sont 
combinées matériellement avec l’autorisation requise en 
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la présente loi. Il est toutefois soumis à un enregistrement 
selon les modalités de l’article 32. 

 (8) Les agréments délivrés au titre de l’article 19, 
paragraphe (3) valent autorisation de courtier de déchets 
au titre du présent article. 

vertu du paragraphe (1), point e). Toutefois, cette 
autorisation doit faire référence à la présente loi. Il est 
possible de combiner matériellement les deux dossiers de 
demande.  

Lorsqu’un établissement, une entreprise, une installation 
ou une opération mentionnée aux points d) et e) du 
paragraphe 1er du présent article figure dans la classe 4 
de la législation relative aux établissements classés ou 
n’atteint pas le seuil inférieur de cette classe 4, il est 
dispensé d’une autorisation en vertu des dispositions de 
la présente loi. Il est toutefois soumis à un enregistrement 
selon les modalités de l’article 32.  

(8) Les agréments délivrés au titre de l’article 19valent 
autorisation de courtier de déchets au titre du présent 
article. 

(9) Une copie de l’autorisation requise conformément au 
point 1er, lettre a), doit accompagner tout transfert de 
déchets. » 

 (10) Les établissements ou entreprises, y inclus les 
services publics, assurant la collecte ou le transport de 
déchets, doivent faire en sorte que les véhicules avec 
lesquelles ils transportent les déchets soient munis de 
deux panneaux d’avertissement blancs réfléchissants 
rectangulaires d’au moins quarante centimètres en 
largeur et trente centimètres en hauteur, avec 
l’inscription « A » en couleur noire et dans une taille des 
caractères de vingt centimètres.  Un des tableaux doit 
être mis à l’avant du véhicule et l’autre à l’arrière. En cas 
d’un transport utilisant une remorque le tableau arrière 
doit être fixé à l’arrière de la remorque. Les tableaux 
doivent être facilement visibles de l’extérieur. La présente 
obligation ne vaut pas pour les établissements ou 
entreprises mentionnées à l’article 32, paragraphe 1er, 
points 2, 3, 4, et 5, y inclus les services publics. 

(11) L’Administration compétence peut exiger des 
formats spécifiques, le cas échéant sous forme 
électronique, pour l’introduction des demandes 
d’autorisation dont question au paragraphe 1er. 
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 Art. 31. Refus et retrait des autorisations 

(1) Les autorisations sont refusées si le ministre estime 
que la méthode de traitement envisagée ou l’activité 
projetée n’est pas acceptable du point de vue de la 
protection de l’environnement, notamment lorsqu’elle 
n’est pas conforme aux dispositions de l’article 10. 

(2) Elles peuvent être refusées lorsque le requérant a fait 
l’objet, dans le passé, d’une condamnation pour acte 
illicite en matière de déchets ou pour tout autre acte 
illicite au regard de la protection de l’environnement. 
Sont également pris en considération les actes illicites 
commis dans un autre Etat. Cette disposition vaut 
également dans le cas où le requérant est une personne 
morale et la condamnation concerne une personne 
physique représentant légalement le requérant. 

(3) Les autorisations peuvent être retirées lorsque le 
titulaire ne respecte pas les dispositions légales et 
réglementaires ou les conditions particulières y 
déterminées. 

Art. 31. Refus et retrait des autorisations  

(1) Les autorisations sont refusées si le ministre estime 
que la méthode de traitement envisagée ou l’activité 
projetée n’est pas acceptable du point de vue de la 
protection de l’environnement, notamment lorsqu’elle 
n’est pas conforme aux dispositions de l’article 10.  

(2) Elles peuvent être refusées lorsque le requérant a fait 
l’objet, dans le passé, d’une condamnation pour acte 
illicite en matière de déchets ou pour tout autre acte 
illicite au regard de la protection de l’environnement. 
Sont également pris en consi¬dération les actes illicites 
commis dans un autre Etat. Cette disposition vaut 
également dans le cas où le requérant est une personne 
morale et la condamnation concerne une personne 
physique représentant légalement le requérant.  

(3) Les autorisations peuvent être refusées ou retirées 
lorsque le titulaire n’a pas respecté ou ne respecte pas les 
dispositions légales et réglementaires ou les conditions 
particulières déterminées. 

 

Article 24 Exemption de l'obligation d'autorisation  

Les États membres peuvent exempter de l'obligation 
visée à l'article 23, paragraphe 1, les établissements ou 
entreprises effectuant les opérations suivantes: 

a) élimination de leurs propres déchets non dangereux 
sur le lieu de production; ou 

b) valorisation des déchets. 

Art. 32. Enregistrements 

(1) Sont soumis à l’enregistrement auprès de 
l’administration compétente: 

(a) les établissements ou entreprises qui transportent des 
déchets à titre de transit ou d’importation sur le territoire 
du Grand-Duché de Luxembourg; 

(b) les établissements ou entreprises qui collectent ou 
transportent des déchets inertes provenant de travaux 
routiers, d’excavation ou de démolition; 

(c) les établissements ou entreprises, y inclus les 
exploitations agricoles, qui collectent ou transportent des 
déchets constitués de matières naturelles non 
dangereuses issues de l’exploitation agricole ou sylvicole, 
de fumier ou de lisier, des boues d’épuration ou des 
déchets biodégradables de jardin et de parc; 

Art. 32. Enregistrements  

  

(1) Par dérogation aux dispositions de l’article 30, 
sont soumis à l'enregistrement auprès de l'Administration 
compétente: 

1° les établissements ou entreprises qui 
transportent des déchets à titre d'importation sur le 
territoire du Grand-Duché de Luxembourg; 

2° les établissements ou entreprises qui collectent 
ou transportent des déchets inertes provenant de travaux 
routiers, d'excavation ou de déconstruction; 

3° les établissements ou entreprises, y inclus les 
exploitations agricoles et sylvicoles, qui collectent ou 
transportent des déchets constitués de matières 



 

255 
Administration de l’environnement – RoSc - Version 06/07/2020 

(d) les établissements ou entreprises qui collectent et 
transportent des déchets provenant de leurs propres 
activités; 

(e) les établissements ou entreprises qui collectent ou 
transportent des déchets exclusivement dans l’enceinte 
du site d’activité ayant produit les déchets en question; 

(f) les établissements ou entreprises qui fournissent des 
produits et qui reprennent auprès de leurs clients les 
mêmes produits devenus déchets en vue d’un 
regroupement et d’une valorisation ou d’une élimination 
appropriées; 

(g) les établissements ou entreprises qui valorisent dans 
leur processus de production les produits de leur propre 
activité qui ne peuvent pas être mis en vente. 

(2) L’administration compétente a le droit de demander 
des renseignements supplémentaires en relation avec 
l’établissement ou l’entreprise qui veut s’enregistrer ou 
avec les activités proposées. Elle peut refuser 
l’enregistrement si l’établissement ou l’entreprise 
n’effectue pas les opérations pour lesquelles elle 
demande l’enregistrement ou si l’activité projetée ne 
garantit pas un niveau suffisant de protection de la santé 
de l’homme et de l’environnement. Elle peut rayer 
l’enregistrement lorsque l’établissement ou l’entreprise 
concernée ne respecte pas les obligations qui lui 
incombent en vertu de la présente loi ou des règlements 
pris en son exécution. 

(3) Pour chaque type d’activité mentionnée au 
paragraphe (1) du présent article, des règlements grand-
ducaux peuvent déterminer: 

(a) les types et les quantités de déchets pouvant faire 
l’objet d’un enregistrement; 

(b) la méthode de traitement à utiliser et autres modalités 
à mettre en oeuvre afin de garantir le respect des 
dispositions de l’article 10 et l’application des meilleures 
techniques disponibles; 

naturelles non dangereuses issues de l'exploitation 
agricole ou sylvicole, de fumier ou de lisier, des boues 
d'épuration, des déchets de verdure ou des déchets 
biodégradables de jardin et de parc; 

4° les établissements ou entreprises qui collectent 
ou transportent des déchets provenant de leurs propres 
activités; 

5° les établissements ou entreprises qui 
fournissent des produits et qui reprennent auprès de 
leurs clients les mêmes produits devenus déchets en vue 
d'un regroupement et d'une valorisation ou d'une 
élimination appropriée;  

6° les infrastructures de collectes visées à l’article 
13, paragraphe 7 ; 

7° les centres de ressources ; 

8° les points de collecte de déchets municipaux 
non dangereux repris au chapitre 20 01 de la liste des 
déchets visée à l’article 8, paragraphe 1er en vue de leur 
préparation à la réutilisation  ainsi que les établissements 
procédant à la préparation à la réutilisation de ces 
déchets. 

(2) L’administration compétente a le droit de demander 
des renseignements supplémentaires en relation avec 
l’établisse¬ment ou l’entreprise qui veut s’enregistrer ou 
avec les activités proposées. Elle peut refuser 
l’enregistrement si l’établissement ou l’entreprise 
n’effectue pas les opérations pour lesquelles elle 
demande l’enregistrement ou si l’activité projetée ne 
garantit pas un niveau suffisant de protection de la santé 
de l’homme et de l’environnement. Elle peut rayer 
l’enregistrement lorsque l’établissement ou l’entreprise 
concernée ne respecte pas les obligations qui lui 
incombent en vertu de la présente loi ou des règlements 
pris en son exécution.  
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(c) les valeurs limites concernant la teneur des déchets en 
substances dangereuses ainsi que les valeurs limites 
d’émission; 

(d) les modalités générales en relation avec 
l’enregistrement. 

Article 25 Conditions d'exemption  

1.   Lorsqu'un État membre souhaite accorder des 
exemptions conformément à l'article 24, il adopte, pour 
chaque type d'activité, des règles générales déterminant 
les types et quantités de déchets pouvant faire l'objet 
d'une exemption ainsi que la méthode de traitement à 
utiliser. 

Ces règles sont élaborées pour garantir que les déchets 
sont traités conformément à l'article 13. Dans le cas des 
opérations d'élimination visées à l'article 24, point a), ces 
règles devraient prendre en considération les meilleures 
techniques disponibles. 

 (3) Pour chaque type d’activité mentionnée au 
paragraphe (1) du présent article, des règlements grand-
ducaux peuvent déterminer:  

(a) les types et les quantités de déchets pouvant faire 
l’objet d’un enregistrement;  

(b) la méthode de traitement à utiliser et autres modalités 
à mettre en oeuvre afin de garantir le respect des 
dispositions de l’article 10 et l’application des meilleures 
techniques disponibles;  

(c) les valeurs limites concernant la teneur des déchets en 
substances dangereuses ainsi que les valeurs limites 
d’émis¬sion;  

(d) les modalités générales en relation avec 
l’enregistrement ; 

(e) les modalités d’aménagement, de fonctionnement et 
de gestion ; 

(f) les modalités de tenue de registres et de transmission 
des rapports.  

(4) Une copie de l’enregistrement requis conformément 
aux points 1er à 5 du paragraphe 1er doit accompagner 
tout transfert de déchets. 
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2.   Outre les règles générales prévues au paragraphe 1, 
les États membres fixent des conditions particulières 
pour l'obtention d'exemptions portant sur des déchets 
dangereux, notamment des types d'activités, ainsi que 
d'autres conditions éventuelles à respecter pour 
effectuer divers types de valorisation et, lorsqu'il y a lieu, 
les valeurs limites concernant la teneur des déchets en 
substances dangereuses ainsi que les valeurs limites 
d'émission. 

  

3.   Les États membres informent la Commission des 
règles générales adoptées en vertu des paragraphes 1 et 
2. 

  

 

 Art. 33. Obligations des exploitants d’installations et de 
sites de gestion de déchets  

(1) Les exploitants publics ou privés d’une installation ou 
d’un site servant à l’entrepôt, au stockage, au traitement, 
à la valorisation ou à l’élimination des déchets veillent à 
ce que la gestion de ces installations et sites soit confiée 
à du personnel spécialisé et qualifié en la matière.  

(2) Ils sont tenus de signaler à l’administration 
compétente tous les dommages ou accidents affectant le 
bon fonctionnement de leur installation ou site ou 
susceptibles d’être à l’origine d’une atteinte à l’homme 
ou à l’environnement. 

(3) En cas de cessation d’activité, le site d’exploitation 
doit être remis en état de manière à prévenir les atteintes 
à l’environnement et à assurer la surveillance de la remise 
en état selon les conditions et modalités fixées par le 
ministre.  

(4) Les exploitants publics ou privés sont tenus de 
constituer une garantie financière ou un autre moyen 
équivalent, notamment sous forme d’un contrat 
d’assurance, qui sont destinés à couvrir les coûts estimés 
des procédures de désaffectation et des opérations de 
gestion postérieure du site d’exploitation. Les conditions 

Art. 33. Obligations des exploitants d’installations et de 
sites de gestion de déchets  

(1) Les exploitants publics ou privés d’une installation ou 
d’un site servant à l’entrepôt, au stockage, au traitement, 
à la valorisation ou à l’élimination des déchets veillent à 
ce que la gestion de ces installations et sites soit confiée 
à du personnel spécialisé et qualifié en la matière.  

(2) Ils sont tenus de signaler à l’administration 
compétente tous les dommages ou accidents affectant le 
bon fonctionnement de leur installation ou site ou 
susceptibles d’être à l’origine d’une atteinte à l’homme 
ou à l’environnement. 

(3) En cas de cessation d’activité, le site d’exploitation 
doit être remis en état de manière à prévenir les atteintes 
à l’environnement et à assurer la surveillance de la remise 
en état selon les conditions et modalités fixées par le 
ministre.  

(4) Les exploitants publics ou privés sont tenus de 
constituer une garantie financière ou un autre moyen 
équivalent, notamment sous forme d’un contrat 
d’assurance, qui sont destinés à couvrir les coûts estimés 
des procédures de désaffectation et des opérations de 
gestion postérieure du site d’exploitation. Les conditions 
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et modalités en sont fixées par le ministre dans le cadre 
de l’autorisation délivrée en application de l’article 30 de 
la présente loi.  

 

et modalités en sont fixées par le ministre dans le cadre 
de l’autorisation délivrée en application de l’article 30 de 
la présente loi.  

 

 

Article 26 Enregistrement  

Lorsque les parties prenantes ci-après ne sont pas 
soumises aux obligations en matière d'autorisation, les 
États membres veillent à ce que l'autorité compétente 
tienne un registre des: 

a) établissements ou entreprises assurant la collecte ou 
le transport de déchets à titre professionnel; 

b) négociants et courtiers; et 

c) établissements ou entreprises qui bénéficient d'une 
exemption d'autorisation au titre de l'article 24. 

Dans la mesure du possible, les éléments détenus par les 
autorités compétentes sont utilisés pour obtenir les 
informations nécessaires à l'enregistrement, afin de 
réduire au minimum la charge administrative. 

(voir ci-dessus) (voir ci-dessus) 

 

 

Article 27 Normes minimales  

1. La Commission adopte des actes délégués 
conformément à l’article 38 bis afin de compléter la 
présente directive en définissant des normes techniques 
minimales applicables aux activités de traitement, 
notamment le tri et le recyclage des déchets, qui 
nécessitent une autorisation en vertu de l’article 23, 
lorsqu’il est prouvé que de telles normes minimales 
seraient bénéfiques en termes de protection de la santé 
humaine et de l’environnement. 
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2.   De telles normes minimales ne couvrent que les 
activités de traitement des déchets qui ne sont pas visées 
par la directive 96/61/CE ou qui ne relèvent pas de son 
champ d'application. 

  

3.   De telles normes minimales: 

a) sont axées sur les principales incidences 
environnementales de l'activité de traitement des 
déchets; 

b) assurent que les déchets soient traités conformément 
à l'article 13; 

c) tiennent compte des meilleures techniques 
disponibles; et 

le cas échéant, incluent des éléments concernant les 
exigences en matière de qualité du traitement et du 
processus. 

  

4. La Commission adopte des actes délégués 
conformément à l’article 38 bis afin de compléter la 
présente directive en définissant les normes minimales 
applicables aux activités qui nécessitent un 
enregistrement en vertu de l’article 26, paragraphe 1, 
points a) et b), lorsqu’il est prouvé que de telles normes 
minimales seraient bénéfiques en termes de protection 
de la santé humaine et de l’environnement ou 
permettraient d’éviter de perturber le marché intérieur. 

  

 

Article 28 Plans de gestion des déchets  

1.   Les États membres veillent à ce que leurs autorités 
compétentes établissent, conformément aux articles 1er, 
4, 13 et 16, un ou plusieurs plans de gestion des déchets. 

Ces plans couvrent, seuls ou en combinaison, l'ensemble 
du territoire géographique de l'État membre concerné. 

Art. 36. Plan national de gestion des déchets 

(1) Le ministre fait établir par l’administration 
compétente conformément aux articles 1, 9, 10 et 16, un 
plan national de gestion des déchets. 

 

Art. 36. Plan national de gestion des déchets et des 
ressources 

(1) Le ministre fait établir par l’Administration 
compétente conformément aux articles 1, 9, 10 et 16, un 
plan national de gestion des déchets et des ressources. 
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2.   Les plans de gestion des déchets établissent une 
analyse de la situation en matière de gestion des déchets 
dans l'entité géographique concernée, ainsi que les 
mesures à prendre pour assurer dans de meilleures 
conditions une préparation des déchets respectueuse de 
l'environnement en vue de leur réemploi, recyclage, 
valorisation ou élimination et une évaluation de la 
manière dont le plan soutiendra la mise en œuvre des 
dispositions et la réalisation des objectifs de la présente 
directive. 

(2) Le plan national de gestion des déchets établit une 
analyse de la situation en matière de gestion des déchets 
ainsi que les mesures à prendre pour assurer dans de 
meilleures conditions une préparation des déchets 
respectueuse de l’environnement en vue de leur 
réemploi, recyclage, valorisation ou élimination et une 
évaluation de la manière dont le plan soutiendra la mise 
en oeuvre des dispositions et la réalisation des objectifs 
de la présente loi. 

(2) Le plan national de gestion des déchets et des 
ressources établit une analyse de la situation en matière 
de gestion des déchets et des ressources ainsi que les 
mesures à prendre pour assurer dans de meilleures 
conditions une préparation des déchets respectueuse de 
l’environnement en vue de leur réutilisation, recyclage, 
valorisation ou élimination et une évaluation de la 
manière dont le plan soutiendra la mise en œuvre des 
dispositions et la réalisation des objectifs de la présente 
loi. 

3.   Les plans de gestion des déchets contiennent, selon 
les cas et compte tenu du niveau géographique et de la 
couverture de la zone de planification, au moins les 
éléments suivants: 

a) le type, la quantité et la source des déchets produits 
sur le territoire, les déchets susceptibles d'être transférés 
au départ ou à destination du territoire national et une 
évaluation de l'évolution future des flux de déchets; 

b) les principales installations d’élimination et de 
valorisation existantes, y compris toutes les dispositions 
particulières concernant les huiles usagées, les déchets 
dangereux, les déchets contenant des quantités non 
négligeables de matières premières critiques, ou les flux 
de déchets visés par des dispositions spécifiques de la 
législation de l’Union; 

c) une évaluation des besoins en matière de fermeture 
d’infrastructures de traitement des déchets existantes et 
en matière d’installations supplémentaires de traitement 
des déchets conformément à l’article 16. 

Les États membres veillent à la réalisation d’une 
évaluation des investissements et des autres moyens 
financiers, y compris pour les autorités locales, 
nécessaires pour satisfaire ces besoins. Cette évaluation 
est incluse dans les plans de gestion des déchets 
pertinents ou dans d’autres documents stratégiques 
couvrant l’ensemble du territoire de l’État membre 
concerné; 

 (3) Le plan national de gestion des déchets contient au 
moins les éléments suivants: 

(a) le type, la quantité et la source des déchets produits 
sur le territoire national, les déchets susceptibles d’être 
transférés au départ ou à destination du territoire 
national et une évaluation de l’évolution future des flux 
de déchets; 

(b) les systèmes existants de collecte de déchets et les 
principales installations d’élimination ou de valorisation, 
y compris toutes les dispositions particulières concernant 
les huiles usagées, les déchets dangereux et les flux de 
déchets visés par des dispositions particulières du droit 
communautaire; 

(c) une évaluation des besoins en matière de nouveaux 
systèmes de collecte, de fermeture d’infrastructures de 
traitement des déchets existantes, d’installations 
supplémentaires de traitement des déchets 
conformément à l’article 16 et, si nécessaire, 
d’investissements y afférents; 

(d) des informations suffisantes sur les critères 
d’emplacement pour l’identification des sites et la 
capacité des futures installations d’élimination ou 
grandes installations de valorisation, si nécessaire; 

(e) les grandes orientations en matière de gestion des 
déchets, y compris les méthodes et technologies de 
gestion des déchets prévues, ou des orientations en 

(3) Le plan national de gestion des déchets et des 
ressources contient au moins les éléments suivants: 

1° le type, la quantité et la source des déchets produits 
sur le territoire national, les déchets susceptibles d’être 
transférés au départ ou à destination du territoire 
national et une évaluation de l’évolution future des flux 
de déchets; 

2° les principales installations d’élimination et de 
valorisation existantes, y compris toutes les dispositions 
particulières concernant les huiles usagées, les déchets 
dangereux, les déchets contenant des quantités non 
négligeables de matières premières critiques, ou les flux 
de déchets visés par des dispositions spécifiques 
nationales ou par des dispositions spécifiques de la 
législation de l’Union européenne; 

3° une évaluation des besoins en matière de fermeture 
d’infrastructures de traitement des déchets existantes et 
en matière d’installations supplémentaires de traitement 
des déchets conformément à l’article 16 ; 

Il est veillé à la réalisation d’une évaluation des 
investissements et des autres moyens financiers, y 
compris pour les autorités locales, nécessaires pour 
satisfaire ces besoins. Cette évaluation est incluse dans le 
plan de gestion des déchets et des ressources pertinent 
ou dans d’autres documents stratégiques couvrant 
l’ensemble du territoire national; 
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c bis) des informations sur les mesures à prendre pour 
atteindre les objectifs énoncés à l’article 5, paragraphe 3 
bis, de la directive 1999/31/CE ou dans d’autres 
documents stratégiques couvrant l’ensemble du 
territoire de l’État membre concerné; 

c ter) une évaluation des systèmes existants de collecte 
des déchets, y compris en ce qui concerne la couverture 
matérielle et territoriale de la collecte séparée et des 
mesures destinées à en améliorer le fonctionnement, de 
toute dérogation accordée conformément à l’article 10, 
paragraphe 3, et de la nécessité de nouveaux systèmes 
de collecte; 

d) des informations suffisantes sur les critères 
d'emplacement pour l'identification des sites et la 
capacité des futures installations d'élimination ou 
grandes installations de valorisation, si nécessaire; 

e) les grandes orientations en matière de gestion des 
déchets, y compris les méthodes et technologies de 
gestion des déchets prévues, ou des orientations en 
matière de gestion d'autres déchets posant des 
problèmes particuliers de gestion. 

f) les mesures visant à empêcher et prévenir toute forme 
de dépôt sauvage de déchets et faire disparaître tous les 
types de déchets sauvages; 

g) des indicateurs et des objectifs qualitatifs ou 
quantitatifs appropriés, notamment en ce qui concerne 
la quantité de déchets produits et leur traitement ainsi 
que les déchets municipaux qui sont éliminés ou font 
l’objet d’une valorisation énergétique. 

matière de gestion d’autres déchets posant des 
problèmes particuliers de gestion; 

(f) les aspects organisationnels de la gestion des déchets, 
y compris une description de la répartition des 
compétences entre les acteurs publics et privés assurant 
la gestion des déchets; 

(g) une évaluation de l’utilité et de la validité de 
l’utilisation d’instruments économiques ou autres pour 
résoudre divers problèmes en matière de déchets, en 
tenant compte de la nécessité d’assurer le bon 
fonctionnement du marché intérieur; 

(h) la mise en oeuvre de campagnes de sensibilisation et 
d’information à l’intention du grand public ou de 
catégories particulières de consommateurs. 

(4) Le plan national de gestion des déchets doit être 
conforme aux exigences relatives à la gestion des déchets 
établies par le règlement grand-ducal modifié du 31 
octobre 1998 portant application de la directive 94/62/CE 
du Parlement européen et du Conseil du 20 décembre 
1994 relative aux emballages et aux déchets d’emballages 
ainsi que par le règlement grand-ducal modifié du 24 
février 2003 concernant la mise en décharge des déchets. 

 

4° des informations suffisantes sur les critères 
d’emplacement pour l’identification des sites et la 
capacité des futures installations d’élimination ou 
grandes installations de valorisation, si nécessaire; 

5°  les grandes orientations en matière de gestion des 
déchets et de réemploi, y compris les méthodes et 
technologies de gestion des déchets prévues, ou des 
orientations en matière de gestion d’autres déchets 
posant des problèmes particuliers de gestion; 

6°  les aspects organisationnels de la gestion des déchets 
et de réemploi, y compris une description de la répartition 
des compétences entre les acteurs publics et privés 
assurant la gestion des déchets; 

7° une évaluation de l’utilité et de la validité de 
l’utilisation d’instruments économiques ou autres pour 
résoudre divers problèmes en matière de déchets et des 
ressources, en promouvant la transition vers une 
économie circulaire, tout en tenant compte de la 
nécessité d’assurer le bon fonctionnement du marché 
intérieur; 

8° la mise en œuvre de campagnes de sensibilisation et 
d’information à l’intention du grand public ou de 
catégories particulières de consommateurs ; 

9° des informations sur les mesures à prendre pour 
assurer qu’aucun des déchets susceptibles d’être recyclés 
ou valorisés, en particulier les déchets municipaux, ne soit 
admis dans une décharge, à l’exception des déchets dont 
la mise en décharge produit le meilleur résultat sur le plan 
de l’environnement conformément à l’article 9; 

10° une évaluation des systèmes existants de collecte des 
déchets, y compris en ce qui concerne la couverture 
matérielle et territoriale de la collecte séparée et des 
mesures destinées à en améliorer le fonctionnement, de 
toute dérogation accordée conformément à l’article 13, 
paragraphe 3, et de la nécessité de nouveaux systèmes de 
collecte; 



 

262 
Administration de l’environnement – RoSc - Version 06/07/2020 

11° les mesures visant à empêcher et prévenir toute 
forme de dépôt sauvage de déchets et faire disparaître 
tous les types de déchets sauvages; 

12° des indicateurs et des objectifs qualitatifs ou 
quantitatifs appropriés, notamment en ce qui concerne la 
quantité de déchets produits et leur traitement ainsi que 
les déchets municipaux qui sont éliminés ou font l’objet 
d’une valorisation énergétique. 

4.   Les plans de gestion des déchets peuvent contenir, 
compte tenu du niveau géographique et de la couverture 
de la zone de planification, les éléments suivants: 

a) les aspects organisationnels de la gestion des déchets, 
y compris une description de la répartition des 
compétences entre les acteurs publics et privés assurant 
la gestion des déchets; 

b) une évaluation de l'utilité et de la validité de 
l'utilisation d'instruments économiques ou autres pour 
résoudre divers problèmes en matière de déchets, en 
tenant compte de la nécessité d'assurer le bon 
fonctionnement du marché intérieur; 

c) la mise en œuvre de campagnes de sensibilisation et 
d'information à l'intention du grand public ou de 
catégories particulières de consommateurs; 

d) les sites d'élimination de déchets contaminés de 
longue date et les mesures prises pour leur 
assainissement.  

  

5. Les plans de gestion des déchets respectent les 
exigences établies à l’article 14 de la directive 94/62/CE, 
les objectifs fixés à l’article 11, paragraphes 2 et 3, de la 
présente directive et les exigences établies à l’article 5 de 
la directive 1999/31/CE et, aux fins de la prévention des 
déchets sauvages, les dispositions de l’article 13 de la 
directive 2008/56/CE du Parlement européen et du 
Conseil (*) et de l’article 11 de la directive 2000/60/CE du 
Parlement européen et du Conseil (**).  

(4) Le plan national de gestion des déchets doit être 
conforme aux exigences relatives à la gestion des déchets 
établies par le règlement grand-ducal modifié du 31 
octobre 1998 portant application de la directive 94/62/CE 
du Parlement européen et du Conseil du 20 décembre 
1994 relative aux emballages et aux déchets d’emballages 
ainsi que par le règlement grand-ducal modifié du 24 
février 2003 concernant la mise en décharge des déchets. 

(4) Le plan de gestion des déchets et des ressources doit 
être conforme : 

1° aux exigences relatives à la gestion des déchets 
établies par la loi du 21 mars 2017 relative aux emballages 
et aux déchets d'emballages ; 

2° aux objectifs fixés à l’article 14 ; 

3° aux exigences relatives à la gestion des déchets 
établies par le règlement grand-ducal modifié du 24 
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février 2003 concernant la mise en décharge des déchets, 
aux fins de la prévention des déchets sauvages ; 

4° aux dispositions de la loi  du  8  septembre  1997  
portant  approbation de la Convention pour la protection 
du milieu marin de l'Atlantique du Nord-Est, signée  à  
Paris,  le  22  septembre  1992 des  Annexes  I  à  IV des  
Appendices  1  et  2 de la Déclaration finale de la réunion 
ministérielle des Commissions d'Oslo et de Paris des 21-
22 septembre 1992 ;  

5° à l’article 28 de la loi modifiée du 19 décembre 
2008 relative à l'eau. 

 (5) En cas de nécessité des plans spécifiques peuvent être 
établis pour des flux de déchets particuliers et rendus 
obligatoires, le cas échéant, par règlement grand-ducal. 

(5) En cas de nécessité des plans spécifiques peuvent être 
établis pour des flux de déchets particuliers. 

 

Article 29 Programmes de prévention des déchets  

1. Les États membres établissent des programmes de 
prévention des déchets prévoyant, au moins, les mesures 
de prévention des déchets telles qu’énoncées à l’article 
9, paragraphe 1, conformément aux articles 1 er et 4. 

Ces programmes sont soit intégrés dans les plans de 
gestion des déchets exigés au titre de l’article 28 ou dans 
d’autres programmes en matière d’environnement, 
selon le cas, soit conçus comme des programmes 
distincts. Si un tel programme est intégré dans le plan de 
gestion des déchets ou dans ces autres programmes, les 
objectifs et les mesures de prévention des déchets sont 
clairement définis.  

Art. 37. Programmes de prévention des déchets 

(1) Le ministre fait établir par l’administration 
compétente conformément aux articles 1 et 9, un ou 
plusieurs programmes de prévention des déchets au plus 
tard le 12 décembre 2013. 

Ces programmes peuvent être intégrés dans le plan 
national de gestion des déchets prévu à l’article 36. Dans 
ce cas, les mesures de prévention des déchets sont 
clairement définies. 

 

Art. 37. Programmes de prévention des déchets 

(1) Le ministre fait établir par l’Administration 
compétente, conformément aux articles 1er et 9, un ou 
plusieurs programmes de prévention des déchets 
prévoyant, au moins, les mesures de prévention des 
déchets telles qu’énoncées à l’article 12. 

Ces programmes peuvent être intégrés dans le plan 
national de gestion des déchets et des ressources prévu à 
l’article 36, ou dans d’autres programmes en matière 
d’environnement, le cas échéant comme programmes 
distincts.  

Les objectifs et les mesures de prévention des déchets 
sont clairement définies. 

2. Lors de l’établissement de ces programmes, les États 
membres décrivent, le cas échéant, la contribution 
apportée par les instruments et mesures énumérés à 
l’annexe IV bis à la prévention des déchets et évaluent 
l’utilité des exemples de mesures figurant à l’annexe IV 
ou d’autres mesures appropriées. Les programmes 
décrivent également les mesures existantes de 

(2) Le ou les programmes visés au paragraphe (1) fixent 
les objectifs en matière de prévention des déchets. Ils 
décrivent les mesures de prévention existantes et 
évaluent l’utilité des exemples de mesures figurant à 
l’annexe III ou d’autres mesures appropriées. Ces 
objectifs et mesures visent à rompre le lien entre la 

(2) Le ou les programmes visés au paragraphe 1er fixent 
les objectifs en matière de prévention des déchets. Ils 
décrivent, le cas échéant, la contribution apportée par les 
instruments et mesures énumérés à l’annexe VII à la 
prévention des déchets et évaluent l’utilité des exemples 
de mesures figurant à l’annexe III ou d’autres mesures 
appropriées. Les programmes décrivent également les 
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prévention des déchets et leur contribution à la 
prévention des déchets. 

Ces objectifs et mesures visent à rompre le lien entre la 
croissance économique et les incidences 
environnementales associées à la production de déchets. 

croissance économique et les incidences 
environnementales associées à la production de déchets. 

(3) Le ou les programmes fixent les points de référence 
qualitatifs ou quantitatifs spécifiques appropriés pour les 
mesures de prévention des déchets adoptées de manière 
à suivre et à évaluer les progrès réalisés dans la mise en 
oeuvre des mesures. 

mesures existantes de prévention des déchets et leur 
contribution à la prévention des déchets. Des 
programmes spécifiques sur la prévention des déchets 
alimentaires en font également partie. 

2 bis. Les États membres adoptent, au titre de leurs 
programmes de prévention des déchets, des 
programmes spécifiques de prévention des déchets 
alimentaires. 

  

5.   La Commission crée un système d'échange 
d'informations concernant les meilleures pratiques en 
matière de prévention des déchets et élabore des lignes 
directrices en vue d'assister les États membres dans 
l'élaboration des programmes. 

  

 

Article 30 Évaluation et réexamen des plans et des 
programmes  

1.   Les États membres veillent à ce que les plans de 
gestion des déchets et les programmes de prévention des 
déchets soient évalués au moins tous les six ans et 
révisés, s'il y a lieu, et, dans l'affirmative, conformément 
aux articles 9 et 11. 

Art. 39. Evaluation et réexamen des plans et des 
programmes  

Les plans et programmes visés aux articles 36 et 37 sont 
évalués au moins tous les six ans et révisés en cas de 
nécessité. Les révisions se font conformément aux articles 
12 et 14. 

Art. 39. Evaluation et réexamen des plans et des 
programmes  

Les plans et programmes visés aux articles 36 et 37 sont 
évalués au moins tous les six ans et révisés en cas de 
nécessité. Les révisions se font conformément aux articles 
12 et 14. 

2. L’Agence européenne pour l’environnement publie 
tous les deux ans un rapport contenant un bilan des 
progrès réalisés en ce qui concerne la réalisation et la 
mise en oeuvre des programmes de prévention des 
déchets, y compris une évaluation de l’évolution de la 
situation, dans chaque État membre et dans l’ensemble 
de l’Union, en ce qui concerne la prévention de la 
production de déchets, et du découplage entre la 
production de déchets et la croissance économique et la 
transition vers une économie circulaire.  
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Article 31 Participation du public  

Les États membres veillent à ce que les parties et les 
autorités concernées et l'ensemble de la population aient 
la possibilité de participer à l'établissement des plans de 
gestion des déchets et des programmes de prévention 
des déchets et y aient accès lorsqu'ils auront été établis, 
conformément à la directive 2003/35/CE ou, le cas 
échéant, à la directive 2001/42/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à 
l'évaluation des incidences de certains plans et 
programmes sur l'environnement (26). Ils affichent ces 
plans et programmes sur un site internet accessible au 
public. 

Art. 40. Participation du public 

(1) La participation du public et, le cas échéant, des 
autorités publiques concernées sur les projets dont 
question aux articles 36 et 37 se fait selon la procédure de 
consultation prévue par la législation relative à 
l’évaluation des incidences de certains plans et 
programmes sur l’environnement. 

(2) Les plans et programmes visés aux articles 36 et 37 
font l’objet d’une publicité sur un site Internet accessible 
au public. 

(3) Les dispositions du présent article s’appliquent 
également aux révisions des plans et programmes visés 
aux articles 36 et 37. 

Art. 40. Participation du public  

(1) La participation du public et, le cas échéant, des 
autorités publiques concernées sur les projets dont 
question aux articles 36 et 37 se fait selon la procédure de 
consultation prévue par la législation relative à 
l’évaluation des incidences de certains plans et 
programmes sur l’environnement.  

(2) Les plans et programmes visés aux articles 36 et 37 
font l’objet d’une publicité sur un site Internet accessible 
au public.  

(3) Les dispositions du présent article s’appliquent 
également aux révisions des plans et programmes visés 
aux articles 36 et 37, sauf en cas de modifications 
mineures ou rectifications aux plans et programmes 
précités qui ne nécessitent pas une évaluation des 
incidences au sens de la législation relative à l’évaluation 
des incidences de certains plans et programmes sur 
l’environnement. 

 

Article 32 Coopération  

Les États membres coopèrent, le cas échéant, avec les 
autres États membres concernés et la Commission pour 
l'établissement des plans de gestion des déchets et des 
programmes de prévention des déchets conformément 
aux articles 28 et 29. 

Art. 38. Coopération  

Le cas échéant, l’administration compétente coopère 
avec les autres Etats membres concernés et la 
Commission euro¬péenne pour l’établissement des plans 
et programmes visés aux articles 36 et 37. 

Art. 38. Coopération  

Le cas échéant, l’administration compétente coopère 
avec les autres Etats membres concernés et la 
Commission euro¬péenne pour l’établissement des plans 
et programmes visés aux articles 36 et 37. 

 

 

  

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32008L0098&from=EN#ntr26-L_2008312FR.01000301-E0026
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Art. 41. Valeur juridique des plans et programmes 

Les plans et programmes visés aux articles 36 et 37 
peuvent être déclarés obligatoires, en tout ou en partie, 
par règlement grand-ducal. La réalisation des plans ou 
programmes déclarés obligatoires est d’utilité publique. 

Art. 41. Valeur juridique des plans et programmes 

Les plans et programmes visés aux articles 36 et 37 sont 
approuvés par le Gouvernement en conseil. Leur 
réalisation est d’intérêt public. 

 

Article 33 Informations à transmettre à la Commission  

1.   Les États membres notifient à la Commission les plans 
de gestion des déchets et les programmes de prévention 
des déchets visés aux articles 28 et 29, une fois qu'ils les 
ont adoptés, ainsi que toute révision notable de ces plans 
ou programmes. 

  

2. La Commission adopte des actes d’exécution 
établissant les modalités de notification des informations 
relatives à l’adoption et aux révisions notables de ces 
plans de gestion des déchets et des programmes de 
prévention des déchets. Ces actes d’exécution sont 
adoptés en conformité avec la procédure d’examen visée 
à l’article 39, paragraphe 2. 

  

 

Article 34 Inspections  

1.   Les établissements ou entreprises effectuant des 
opérations de traitement de déchets, les établissements 
ou entreprises assurant à titre professionnel la collecte 
ou le transport de déchets, les courtiers et les négociants, 
et les établissements ou les entreprises qui produisent 
des déchets dangereux sont soumis à des inspections 
périodiques appropriées effectuées par les autorités 
compétentes. 

Art. 44. Inspections  

(1) Sans préjudice des dispositions de l’article 45, 
l’administration compétente, le cas échéant en 
collaboration avec d’autres administrations, procède à 
des inspections périodiques appropriées:  

(a) des établissements ou entreprises qui effectuent des 
opérations de traitement de déchets;  

(b) des établissements ou entreprises qui assurent à titre 
professionnel la collecte ou le transport de déchets;  

Art. 44. Inspections  

(1) Sans préjudice des dispositions de l’article 45, 
l’administration compétente, le cas échéant en 
collaboration avec d’autres administrations, procède à 
des inspections périodiques appropriées:  

(a) des établissements ou entreprises qui effectuent des 
opérations de traitement de déchets;  

(b) des établissements ou entreprises qui assurent à titre 
professionnel la collecte ou le transport de déchets;  
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(c) les courtiers et les négociants de déchets; 

(d) les établissements ou les entreprises qui produisent 
des déchets dangereux. 

(c) les courtiers et les négociants de déchets; 

(d) les établissements ou les entreprises qui produisent 
des déchets dangereux. 

2.   Les inspections relatives aux opérations de collecte et 
de transport portent sur l'origine, la nature, la quantité 
et la destination des déchets collectés et transportés. 

(2) Les inspections relatives aux opérations de collecte et 
de transport portent sur l’origine, la nature, la quantité et 
la des¬tination des déchets collectés et transportés ainsi 
que les procédures administratives requises le cas 
échéant en matière de transport de déchets. 

(2) Les inspections relatives aux opérations de collecte et 
de transport portent sur l’origine, la nature, la quantité et 
la des¬tination des déchets collectés et transportés ainsi 
que les procédures administratives requises le cas 
échéant en matière de transport de déchets. 

3.   Les États membres peuvent tenir compte des 
enregistrements obtenus dans le cadre du système 
communautaire de management environnemental et 
d'audit (EMAS), plus particulièrement en ce qui concerne 
la fréquence et l'intensité des inspections. 

  

 

Article 35 Tenue des registres  

1. Les établissements et entreprises visés à l’article 23, 
paragraphe 1, les producteurs de  

déchets dangereux et les établissements et entreprises 
assurant la collecte ou le transport de déchets dangereux 
à titre professionnel ou agissant en tant que négociants 
et courtiers de déchets dangereux tiennent un registre 
chronologique indiquant: 

a) la quantité, la nature et l’origine de ces déchets et la 
quantité de produits et de matières issus de la 
préparation en vue du réemploi, du recyclage ou d’autres 
opérations de valorisation; et 

b) s’il y a lieu, la destination, la fréquence de collecte, le 
moyen de transport et le mode de traitement envisagé 
pour ces déchets. 

Ils mettent ces données à la disposition des autorités 
compétentes au moyen du ou des registres électroniques 
créés en vertu du paragraphe 4 du présent article.  

Art. 34. Tenue des registres 

(1) Les établissements ou entreprises visés à l’article 30, 
paragraphe (1), les établissements ou entreprises visés à 
l’article 32, et les producteurs de déchets, à l’exception 
des ménages, tiennent un registre chronologique 
indiquant la quantité, la nature et l’origine des déchets, la 
destination, le mode de traitement appliqué aux déchets 
et, le cas échéant, la fréquence de collecte et le moyen de 
transport des déchets. Ils mettent ces informations à la 
disposition des autorités compétentes qui en font la 
demande. 

Aux fins d’établissement des registres, les collecteurs, les 
négociants, les courtiers ou les destinataires 
communiquent aux producteurs des déchets toutes les 
informations requises et plus particulièrement le 
destinataire des déchets et le mode de traitement 
appliqué. 

Le registre peut être tenu sous format électronique. Le 
contenu exact et le format du registre peuvent être 
précisés par règlement grand-ducal. 

Art. 34. Tenue des registres  

(1) Les établissements et entreprises visés à l’article 30, 
paragraphe 1er et les producteurs de déchets, à 
l’exception des ménages, tiennent un registre 
chronologique indiquant: 

a) la quantité, la nature et l’origine de ces déchets et la 
quantité de produits et de matières issus de la 
préparation à la réutilisation, du recyclage ou d’autres 
opérations de valorisation; et 

b) s’il y a lieu, la destination, la fréquence de collecte, le 
moyen de transport et le mode de traitement envisagé 
pour ces déchets. 

Ils mettent ces données à la disposition des autorités 
compétentes au moyen du registre électronique dont 
question au paragraphe 4. 

Aux fins d’établissement des registres, les collecteurs, les 
négociants, les courtiers ou les destinataires 
communiquent aux producteurs des déchets toutes les 
informations requises et plus particulièrement le 
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Pour les producteurs de déchets, le registre fait partie 
intégrante du plan de prévention et de gestion des 
déchets visé à l’article 27, paragraphe (3). 

destinataire des déchets et le mode de traitement 
appliqué. 

Pour les producteurs de déchets, le registre fait partie 
intégrante du plan de prévention et de gestion des 
déchets visé à l’article 27, paragraphe 3. 

2.   En ce qui concerne les déchets dangereux, les 
registres sont conservés pendant au moins trois ans, sauf 
dans le cas des établissements et entreprises assurant le 
transport de déchets dangereux, qui doivent conserver 
ces registres pendant au moins douze mois. 

Les pièces justificatives concernant l'exécution des 
opérations de gestion sont fournies à la demande des 
autorités compétentes ou d'un détenteur antérieur. 

(2) Les registres sont conservés pendant au moins trois 
ans, sauf dans le cas des établissements et entreprises 
assurant le transport, qui doivent conserver ces registres 
pendant au moins douze mois.  

Les pièces justificatives concernant l’exécution des 
opérations de gestion sont fournies à la demande des 
autorités compétentes ou d’un détenteur antérieur. 

(2) Les registres sont conservés pendant au moins trois 
ans. 

Les pièces justificatives concernant l’exécution des 
opérations de gestion sont fournies à la demande des 
autorités compé¬tentes ou d’un détenteur antérieur. 

3.   Les États membres peuvent exiger des producteurs 
de déchets non dangereux qu'ils respectent les 
paragraphes 1 et 2. 

  

4. Les États membres créent un registre électronique ou 
des registres coordonnés pour consigner les données 
relatives aux déchets dangereux visées au paragraphe 1, 
pour l’ensemble du territoire géographique de l’État 
membre concerné. Les États membres peuvent créer de 
tels registres pour d’autres flux de déchets, notamment 
pour ceux pour lesquels les actes législatifs de l’Union 
fixent des objectifs. Les États membres utilisent les 
données relatives aux déchets communiquées par les 
exploitants industriels dans le cadre du registre européen 
des rejets et des transferts de polluants, institué par le 
règlement (CE) n o 166/2006 du Parlement européen et 
du Conseil (*). 

 (4) Le ministre fait établir par l’Administration 
compétente un registre électronique national pour 
consigner les données relatives aux déchets visées au 
paragraphe 1er.  

Le contenu exact, le format et les modalités d’utilisation 
du registre peuvent être précisés par règlement grand-
ducal.  

Le registre chronologique dont question au paragraphe 
1er doit se faire par le biais du registre électronique dès 
sa mise en production. La date de mise en production fait 
l’objet d’une publication appropriée par l’Administration 
compétente. 

5. La Commission peut adopter des actes d’exécution 
pour établir les conditions minimales régissant le 
fonctionnement de ces registres. Ces actes d’exécution 
sont adoptés en conformité avec la procédure d’examen 
visée à l’article 39, paragraphe 2. 

  

 (3) a) Le cadastre des sites exploités ou anciennement 
exploités, ayant servi à des opérations d’élimination de 

(3) a) Le cadastre des sites exploités ou anciennement 
exploités, ayant servi à des opérations d’élimination de 
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déchets ainsi que des sites contaminés par des activités 
en cours d’exploitation ou abandonnés établi selon les 
dispositions de l’article 16 de la loi modifiée du 17 juin 
1994 relative à la prévention et à la gestion des déchets 
reste valable. Il est géré par l’administration compétente. 

b) Les investissements nécessaires pour assainir et 
réhabiliter les sites contaminés sont à charge des 
autorités publiques notamment dans les cas où 

– l’identification du ou des responsables s’avère 
impossible; 

– le ou les responsables sont insolvables ou ne sont pas 
couverts par une assurance ou une autre garantie 
financière suffisante. 

déchets ainsi que des sites contaminés par des activités 
en cours d’exploitation ou abandonnés établi selon les 
dispositions de l’article 16 de la loi modifiée du 17 juin 
1994 relative à la prévention et à la gestion des déchets 
reste valable. Il est géré par l’administration compétente.  

b) Les investissements nécessaires pour assainir et 
réhabiliter les sites contaminés sont à charge des 
autorités pu¬bliques notamment dans les cas où  

– l’identification du ou des responsables s’avère 
impossible;  

– le ou les responsables sont insolvables ou ne sont pas 
couverts par une assurance ou une autre garantie 
finan¬cière suffisante. 

 

 Art. 35. Rapports annuels 

(1) Pour le 31 mars de chaque année, les établissements 
ou entreprises visés à l’article 30, paragraphe (1) et les 
établissements ou entreprises visés à l’article 32 
remettent un rapport annuel relatif à l’année écoulée à 
l’administration compétente reprenant sous une forme 
agrégée les informations contenues dans le registre. 

L’administration compétente peut exiger des formats 
spécifiques, le cas échéant sous forme électronique, pour 
la communication des rapports et définir les degrés de 
précision éventuellement requis. 

Les établissements ou entreprises visés à l’article 32 sont 
dispensés de la remise du rapport annuel dans la mesure 
où les informations afférentes sont déjà transmises à 
l’administration compétente dans le cadre d’autres 
obligations découlant de l’application de la présente loi. 

Art. 35. Rapports annuels  

(1) Pour le 31 mars de chaque année, les établissements 
ou entreprises visés à l’article 30, paragraphe 1er 
remettent un rapport annuel relatif à l’année écoulée à 
l’administration compétente reprenant sous une forme 
agrégée les informations contenues dans le registre. Ils 
sont dispensés de la remise du rapport annuel lorsqu’ils 
ont accordé à l’Administration compétente le droit 
d’accéder en ligne à leurs données reprises dans le 
registre mentionné à l’article 34, paragraphe 4. 

L’administration compétente peut exiger des formats 
spécifiques, le cas échéant sous forme électronique, pour 
la communication des rapports et définir les degrés de 
précision éventuellement requis.  

Les établissements ou entreprises visés à l’article 32 sont 
dispensés de la remise du rapport annuel dans la mesure 
où les informations afférentes sont déjà transmises à 
l’administration compétente dans le cadre d’autres 
obligations découlant de l’application de la présente loi.  
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 (2) Pour le 30 avril au plus tard, les acteurs économiques 
visés à l’article 19 dont plus particulièrement les 
producteurs, les distributeurs, les tiers agissant pour leur 
compte ou les organismes agréés remettent pour ce qui 
est de leur domaine de compétence un rapport relatif à 
l’année écoulée à l’administration compétente 
renseignant sur les informations, y compris les 
estimations motivées, suivantes: 

(a) les quantités et les catégories de produits mis sur le 
marché;  

(b) les quantités et les catégories de produits devenus 
déchets collectés par les différents systèmes de collecte; 

(c) les quantités et les catégories de produits devenus 
déchets réutilisés, recyclés ou valorisés avec indication 
des destinataires intermédiaires et finaux des différents 
produits devenus déchets; 

(d) les quantités et les catégories de produits devenus 
déchets exportés; 

(e) les taux de valorisation effectifs. 

Les données en question sont exprimées en poids ou, si 
cela n’est pas possible, en unités d’équipements. 

L’administration compétente peut demander la 
vérification des données par un réviseur d’entreprises 
agréé. 

L’administration compétente peut prescrire l’utilisation 
de formats spécifiques, le cas échéant sous forme 
électronique, pour la communication des rapports. 

(2) Pour le 30 avril au plus tard, les acteurs économiques 
visés à l’article 19 dont plus particulièrement les 
producteurs, les distributeurs, les tiers agissant pour leur 
compte ou les organismes agréés remettent pour ce qui 
est de leur domaine de compétence un rapport relatif à 
l’année écoulée à l’administration compétente 
renseignant sur les informations, y compris les 
estimations motivées, suivantes: 

(a) les quantités et les catégories de produits mis sur le 
marché;  

(b) les quantités et les catégories de produits devenus 
déchets collectés par les différents systèmes de collecte; 

(c) les quantités et les catégories de produits devenus 
déchets réutilisés, recyclés ou valorisés avec indication 
des destinataires intermédiaires et finaux des différents 
produits devenus déchets; 

(d) les quantités et les catégories de produits devenus 
déchets exportés; 

(e) les taux de valorisation effectifs. 

Les données en question sont exprimées en poids ou, si 
cela n’est pas possible, en unités d’équipements. 

L’administration compétente peut demander la 
vérification des données par un réviseur d’entreprises 
agréé. 

L’administration compétente peut prescrire l’utilisation 
de formats spécifiques, le cas échéant sous forme 
électronique, pour la communication des rapports. 

 (3) Les communes et les syndicats de communes, chacun 
en ce qui le concerne, sont tenus d’envoyer au plus tard 
pour le 31 mars de chaque année à l’administration 
compétente un rapport d’activité portant sur la gestion 
des déchets au cours de l’année écoulée. Ils établissent ce 
rapport sur base d’une ou de plusieurs fiches techniques 
mise à leur disposition par l’administration compétente. 

(3) Les communes et les syndicats de communes, chacun 
en ce qui le concerne, sont tenus d’envoyer au plus tard 
pour le 31 mars de chaque année à l’administration 
compétente un rapport d’activité portant sur la gestion 
des déchets au cours de l’année écoulée. Ils établissent ce 
rapport sur base d’une ou de plusieurs fiches techniques 
mise à leur disposition par l’administration compétente. 
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Cette fiche technique peut également se présenter sous 
format électronique. 

Si une commune ou un syndicat de communes n’a pas 
encore envoyé son rapport pour la date mentionnée à 
l’alinéa précédent, l’administration compétente établit 
ou fait établir aux frais de la commune ou du syndicat le 
rapport en question. L’administration compétente 
informe au préalable la commune par lettre 
recommandée avec accusé de réception de l’application 
de cette disposition. 

Cette fiche technique peut également se présenter sous 
format électronique. 

Si une commune ou un syndicat de communes n’a pas 
encore envoyé son rapport pour la date mentionnée à 
l’alinéa précédent, l’administration compétente établit 
ou fait établir aux frais de la commune ou du syndicat le 
rapport en question. L’administration compétente 
informe au préalable la commune par lettre 
recommandée avec accusé de réception de l’application 
de cette disposition. 

 (4) Des règlements grand-ducaux peuvent préciser les 
informations à mentionner dans les rapports et les 
modalités de leur présentation. 

(4) Des règlements grand-ducaux peuvent préciser les 
informations à mentionner dans les rapports et les 
modalités de leur présentation. 

 (5) Sur base des données reçues, l’administration 
compétente établit les rapports exigés notamment par les 
institutions communautaires et les statistiques de la 
gestion des déchets. Des statistiques de déchets sont 
publiées régulièrement par l’administration compétente, 
le cas échéant, sous forme électronique. 

(5) Sur base des données reçues et sur base des données 
du registre électronique dont question à l’article 34, 
paragraphe 4, l’Administration compétente établit les 
rapports prévus par la présente loi et par les institutions 
européennes et internationales ainsi que les statistiques 
en matière de gestion des déchets. Des statistiques de 
déchets sont publiées régulièrement par l’Administration 
compétente sur un site internet accessible au public. 

 

 

Article 36 Application et sanctions  

1. Les États membres prennent les mesures nécessaires 
pour interdire l’abandon, le rejet ou la gestion 
incontrôlée des déchets, y compris le dépôt sauvage de 
déchets.  

Art. 42. Activités interdites 

L’abandon, le rejet ou la gestion incontrôlée des déchets 
sont interdits. 

Art. 42. Activités interdites 

L’abandon, le rejet et la gestion incontrôlée, y compris 
l’incinération à l’air libre, le dépôt sauvage et 
l’introduction dans les réseaux des eaux usées, des 
déchets sont interdits. 

2.   Les États membres déterminent le régime des 
sanctions applicables en cas de violation des dispositions 
de la présente directive, et prennent toutes les mesures 
nécessaires pour assurer la mise en œuvre de celles-ci. 
Les sanctions sont effectives, proportionnées et 
dissuasives. 

Art. 43. Mesures préventives et curatives 

En cas de risque imminent pour la santé humaine ou 
d’atteinte à celle-ci ou à l’environnement, le ministre peut 
prendre toutes les mesures que la situation requiert. Il 
peut: 

Art. 43. Mesures préventives et curatives 

En cas de risque pour la santé humaine ou d’atteinte à 
celle-ci ou à l’environnement, le ministre peut prendre 
toutes les mesures que la situation requiert. Il peut : 
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– ordonner la fermeture de l’installation ou du site; 

– prescrire la suspension de l’activité susceptible d’être à 
l’origine d’une telle atteinte; 

– ordonner des travaux visant à arrêter, à réparer ou à 
enlever les atteintes à l’environnement. 

Les mesures prescrites en vertu de l’alinéa qui précède 
auront un caractère provisoire et deviendront caduques 
si, dans un délai de huit jours à dater de la décision, elles 
ne sont pas confirmées par le ministre, la ou les 
personnes contre qui les mesures ont été prises, 
entendues ou appelées. 

Dans les quarante jours de la notification, par lettre 
recommandée, de la décision de confirmation, un recours 
est ouvert devant le Tribunal administratif qui statuera 
comme juge du fond. 

1° exiger des analyses, expertises ou épreuves techniques 
; 

2° ordonner la fermeture de l’installation ou du site ; 

3° prescrire la suspension de l’activité susceptible d’être 
à l’origine d’une telle atteinte ;  

4° ordonner des travaux visant à quantifier, à arrêter, à 
réparer et à enlever les atteintes à l’environnement. 

 Art. 45. Recherche et constatation des infractions 

(1) Les fonctionnaires de l’Administration des douanes et 
accises à partir du grade de brigadier principal ainsi que le 
directeur, les directeurs adjoints, les fonctionnaires de la 
carrière des ingénieurs, les fonctionnaires de la carrière 
des ingénieurs techniciens et les fonctionnaires de la 
carrière des rédacteurs de l’Administration de 
l’environnement peuvent être chargés de constater les 
infractions à la présente loi et aux règlements pris en son 
exécution. 

Dans l’exercice de leur fonction, ces fonctionnaires ont la 
qualité d’officiers de police judiciaire. 

(2) Les fonctionnaires visés au paragraphe (1) doivent 
avoir suivi une formation professionnelle spéciale portant 
sur la recherche et la constatation des infractions ainsi 
que sur les dispositions pénales de la présente loi. Le 
programme et la durée de la formation ainsi que les 
modalités de contrôle des connaissances sont arrêtés par 
règlement grand-ducal. 

Art. 45. Recherche et constatation des infractions 

(1) Outre les membres de la Police grand-ducale relevant 
du cadre policier, les agents de l’Administration des 
Douanes et Accises à partir du grade de brigadier principal 
et les fonctionnaires et employés des groupes de 
traitement A1, A2 et B1 de l’Administration de 
l’Environnement peuvent être chargés de constater les 
infractions à la présente loi et à ses règlements 
d’exécution.» 

Dans l’exercice de leur fonction, les agents de 
l’Administration des Douanes et Accises et les agents de 
l’Administration de l’environnement ont la qualité 
d’officiers de police judiciaire. Ils constatent les 
infractions par des procès-verbaux faisant foi jusqu’à 
preuve du contraire. 

 (2) Les agents visés au paragraphe 1er doivent avoir suivi 
une formation professionnelle spéciale portant sur la 
recherche et la constatation des infractions. Le 
programme et la durée de la formation ainsi que les 
modalités de contrôle des connaissances sont précisées 
par règlement grand-ducal. 
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Avant d’entrer en fonction, ils prêtent devant le président 
du tribunal d’arrondissement de Luxembourg le serment 
suivant: 

«Je jure de remplir mes fonctions avec intégrité, 
exactitude et impartialité.» 

L’article 458 du Code pénal est applicable. 

Avant d’entrer en fonction, ils prêtent devant le tribunal 
d’arrondissement de Luxembourg, siégeant en matière 
civile, le serment suivant: 

«Je jure de remplir mes fonctions avec intégrité, 
exactitude et impartialité.» 

L’article 458 du Code pénal est applicable. 

 Art. 46. Pouvoirs et prérogatives de contrôle 

(1) Les fonctionnaires visés à l’article 45 peuvent accéder 
de jour et de nuit aux installations, locaux, terrains, 
aménagements et moyens de transport soumis à la 
présente loi et aux règlements pris en son exécution, s’il 
existe des indices graves faisant présumer une infraction 
à la présente loi ou à ses règlements d’exécution. 

Les propriétaires et exploitants concernés doivent être 
avertis préalablement des actions de contrôle en 
question.  

(2) Les dispositions du paragraphe (1) ne sont pas 
applicables aux locaux qui servent à l’habitation. 

Toutefois, et sans préjudice de l’article 33 (1) du Code 
d’instruction criminelle, s’il existe des indices graves 
faisant présumer que l’origine de l’infraction se trouve 
dans les locaux destinés à l’habitation, il peut être 
procédé à la visite domiciliaire entre six heures et demie 
et vingt heures par deux officiers de police judiciaire, 
membres de la Police grand-ducale ou agents au sens de 
l’article 45, agissant en vertu d’un mandat du juge 
d’instruction. 

(3) Dans l’exercice des attributions prévues aux 
paragraphes (1) et (2), les fonctionnaires concernés sont 
autorisés: 

a) à exiger la production de tous documents concernant 
l’installation, le site, le point de vente ou le transfert de  
déchets; 

Art. 46. Pouvoirs et prérogatives de contrôle  

(1) Les personnes visées à l’article 45 ont accès, de jour et 
de nuit et sans notification préalable, aux installations, 
locaux, terrains, aménagements et moyens de transport 
assujettis à la présente loi et aux règlements prises en vue 
de son application.  

 (2) Les dispositions du paragraphe 1er ne sont pas 
applicables aux locaux qui servent à l’habitation. 

Toutefois, et sans préjudice de l’article 33 paragraphe 1er 
du Code de procédure pénale, s’il existe des indices 
graves faisant présumer que l’origine de l’infraction se 
trouve dans les locaux destinés à l’habitation, il peut être 
procédé à la visite domiciliaire entre six heures et demie 
et vingt-quatre heures par un officier de police judiciaire, 
membre de la Police grand-ducale ou agent au sens de 
l’article 45, agissant en vertu d’un mandat du juge 
d’instruction. 

(3) Dans l’exercice des attributions prévues aux 
paragraphes 1er et 2, les personnes concernées sont 
autorisées : 

a) à exiger la production de tous documents concernant 
l’installation, le site, le point de vente ou le transfert de 
déchets;  

b) à exiger tous documents concernant la mise en oeuvre 
du régime élargie de la responsabilité des producteurs;  

c) à prélever des échantillons, aux fins d’examen ou 
d’analyse, des produits, matières ou substances en 
relation avec les installations et sites ou transferts visés 
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b) à exiger tous documents concernant la mise en oeuvre 
du régime élargie de la responsabilité des producteurs; 

c) à prélever des échantillons, aux fins d’examen ou 
d’analyse, des produits, matières ou substances en 
relation avec les installations et sites ou transferts visés 
par la présente loi. Les échantillons sont pris contre 
délivrance d’un accusé de réception. Une partie de 
l’échantillon, cachetée ou scellée, est remise à 
l’exploitant de l’installation, du site ou du moyen de 
transport ou au détenteur pour le compte de celui-ci à 
moins que celui-ci n’y renonce expressément; 

d) à saisir et au besoin mettre sous séquestre les produits, 
matières ou substances précités ainsi que les écritures et 
documents les concernant. 

(4) Toute personne faisant l’objet des mesures prévues au 
paragraphe (3) ainsi que les personnes qui les remplacent 
sont tenues, à la réquisition des fonctionnaires chargés de 
ces mesures, de faciliter les opérations auxquelles ceux-ci 
procèdent. 

Les personnes visées à l’alinéa qui précède peuvent 
assister à ces opérations. 

(5) Il est dressé procès-verbal des constatations et 
opérations. 

(6) Les frais occasionnés par les mesures prises en vertu 
du présent article sont compris dans les frais de justice 
dont ils suivent le sort. 

par la présente loi. Les échantillons sont pris contre 
délivrance d’un accusé de réception. Une partie de 
l’échantillon, cachetée ou scellée, est remise à 
l’exploitant de l’installation, du site ou du moyen de 
transport ou au détenteur pour le compte de celui-ci à 
moins que celui-ci n’y renonce expressément;  

d) à saisir et au besoin mettre sous séquestre les produits, 
matières ou substances précités ainsi que les écritures et 
documents les concernant.  

(4) Toute personne faisant l’objet des mesures prévues au 
paragraphe (3) ainsi que les personnes qui les remplacent 
sont tenues, à la réquisition des fonctionnaires chargés de 
ces mesures, de faciliter les opérations auxquelles ceux-ci 
procèdent.  

Les personnes visées à l’alinéa qui précède peuvent 
assister à ces opérations.  

(5) Il est dressé procès-verbal des constatations et 
opérations.  

(6) Les frais occasionnés par les mesures prises en vertu 
du présent article sont compris dans les frais de justice 
dont ils suivent le sort. 

 

 Art. 47. Sanctions pénales 

(1) Est puni d’une peine d’emprisonnement de huit jours 
à six mois et d’une amende de 251 euros à 100.000 euros 
ou d’une de ces peines seulement: 

– tout détenteur ou producteur de déchets qui par 
infraction à l’article 13, paragraphe 1er, a procédé au 
mélange de déchets qui se prêtent à une opération de 
valorisation respectivement tout détenteur ou 

Art. 47. Sanctions pénales  

(1) Sont punis d’une peine d’emprisonnement de huit 
jours à trois ans et d’une amende de 251 euros à 750.000 
euros ou d’une de ces peines seulement, les infractions à: 

1° l’article 13 paragraphes 1er, 9 et 10 ; 

2° l’article 14 paragraphe 2 ; 

3° l’article 15, paragraphes 1er et 2 ; 
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producteur qui n’a pas procédé à la séparation de ces 
déchets lorsque le mélange s’est produit; 

– tout exploitant d’une infrastructure de collecte, tout 
collecteur, tout transporteur et tout exploitant d’une 
installation de traitement de déchets qui par infraction 
aux dispositions de l’article 13, paragraphe 5, a mélangé 
les différentes fractions de déchets prises en charge de 
façon séparée, exception faite d’une opération de 
regroupement ou de mélange dûment autorisée; 

– tout détenteur ou producteur de déchets qui par 
infraction aux dispositions de l’article 14, paragraphe 2, a 
procédé à la valorisation énergétique de déchets pour 
lesquels un recyclage est réalisable; 

– toute personne qui par infraction aux dispositions de 
l’article 15, paragraphe 1er, a procédé à l’élimination de 
déchets autres qu’ultimes; 

– toute personne qui par infraction aux dispositions de 
l’article 15, paragraphe 2, a procédé à une opération 
d’élimination non autorisée; 

– toute personne qui par infraction aux dispositions des 
articles 16, paragraphe 1er, a), alinéa 2 et 16, paragraphe 
1er, c) a procédé à des transferts de déchets municipaux 
en mélange ou de déchets inertes hors du Luxembourg; 

– toute personne qui par infraction aux dispositions de 
l’article 16, paragraphe 4, procède aux mouvements de 
déchets qui ne sont pas conformes au plan national de 
gestion des déchets ou aux plans particuliers spécifiques 
à certains flux de déchets, déclarés obligatoires par 
règlement grand-ducal; 

– tout producteur de déchets initial ou tout autre 
détenteur de déchets qui a procédé à un traitement de 
ses déchets en violation des dispositions de l’article 18, 
paragraphe 1er; 

– tout établissement ou toute entreprise qui assure la 
collecte ou le transport de déchets et qui a acheminé en 
violation des dispositions de l’article 18, paragraphe 3, les 

4° l’article 16, paragraphe 1er, point a) alinéa 2 et point c, 
et paragraphe 4 ; 

5° l’article 18, paragraphes 1 et 3 ; 

6°l’article 19, paragraphes 9 et 13; 

7° l’article 23, paragraphes 1er, 3 et 4 ; 

8° l’article 24, paragraphes 1er et 2 ; 

9° l’article 25, paragraphe 4 ; 

10° l’article 26, paragraphe 9, alinéa 3 ; 

11° l’article 30, paragraphe 1er alinéa 1er et paragraphe 
5 ; 

12° l’article 42, pour autant qu’il s’agit de déchets 
dangereux ; 

13° les violations des règlements d’exécution de la 
présente loi. 
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déchets collectés et transportés vers des installations de 
traitement non autorisées; 

– toute personne qui en violation des dispositions de 
l’article 19, paragraphe 1er, ne respecte pas les 
obligations qui lui sont imposées dans le cadre de 
l’application du régime de la responsabilité élargie des 
producteurs; 

– tout producteur de produits soumis au régime de la 
responsabilité élargie des producteurs qui n’a pas 
délégué ses responsabilités à un organisme agréé et qui 
ne s’est pas fait enregistrer auprès de l’administration 
compétente conformément aux dispositions de l’article 
19, paragraphe 7; 

– toute personne qui a procédé à la production, la 
collecte, le transport, le stockage ou le traitement de 
déchets dangereux en violation de l’article 23, 
paragraphe 1er; 

– toute personne qui en violation des dispositions de 
l’article 23, paragraphe 3, a procédé au mélange non 
autorisé de déchets dangereux avec d’autres catégories 
de déchets dangereux ou avec d’autres déchets, 
substances ou matières; 

– toute personne qui en violation des dispositions de 
l’article 23, paragraphe 4, n’a pas procédé à la séparation 
de déchets dangereux mélangés; 

– toute personne qui en violation des dispositions de 
l’article 24, paragraphe 1er, n’a pas procédé à la collecte 
séparée ou au traitement conforme des huiles usagées ou 
qui a procédé au mélange d’huiles usagées dotées de 
caractéristiques différentes entre elles ou d’huiles 
usagées avec d’autres déchets ou substances si un tel 
mélange empêche leur traitement; 

– tout producteur d’huiles usagées qui procède au 
stockage de ces huiles en violation des dispositions de 
l’article 24, paragraphe 2; 
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– tout exploitant d’un établissement ou d’une entreprise 
qui n’a pas mis en place une gestion de ses déchets 
conforme aux dispositions de l’article 27, paragraphe 2; 

– toute personne qui en violation de l’article 28, 
paragraphe 1er, utilise des boues de décantation et des 
boues d’épuration comme amendements du sol en 
excédant les besoins de la fumure usuelle; 

– toute personne qui effectue une des activités 
énumérées à l’article 30, paragraphe 1er, sans disposer 
de l’autorisation du ministre; 

– toute personne qui en application des dispositions de 
l’article 30, paragraphe 5, exploite une installation ou un 
site sans nouvelle autorisation du ministre; 

– toute personne qui en cas de cessation d’activité d’un 
site d’exploitation n’a pas procédé à la remise en état ou 
à la surveillance de la remise en état conformément à 
l’article 33, paragraphe 3; 

– toute personne qui conformément à l’article 42 a 
procédé à une activité interdite pour autant qu’il s’agit de 
déchets dangereux; 

– toute personne qui viole les règlements d’exécution de 
la présente loi. 

Il en est de même des infractions commises aux 
prescriptions qui suivent du règlement (CE) n° 1013/2006 
du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 
concernant les transferts de déchets: 

– toute personne qui effectue un transfert illicite tel que 
défini à l’article 2, 35); 

– toute personne qui procède au mélange de déchets 
pendant le transfert en violation des dispositions de 
l’article 19; 

– toute personne qui viole une décision prise par 
l’autorité compétente au titre de l’article 24, paragraphes 
2 et 3. 

Les mêmes sanctions s’appliquent en cas d’entrave aux 
ou en cas de non-respect des mesures administratives 
prises en vertu des articles 43 ou 49. 

Les mêmes sanctions s’appliquent pour les infractions 
commises aux prescriptions des articles 6, paragraphes 
1er à 3, 7 et 8, paragraphe 2, du règlement grand-ducal 
modifié du 17 mars 2003 relatif aux véhicules hors 
d'usage : 

Les mêmes sanctions s’appliquent pour les infractions 
commises aux prescriptions des articles 6, 7, 9, 11, 12 et 
14, paragraphe 3, du règlement grand-ducal modifié du 
24 février 2003 concernant la mise en décharge. 

Les mêmes sanctions s’appliquent pour les infractions 
commises aux prescriptions des articles 3, 5 à 7, et 9 du 
règlement grand-ducal du 24 février 1998 -concernant 
l’élimination des polychlorobiphényles et des 
polychloroterphényles (PCB et PCT) ;- portant septième 
modification de l’annexe 1 de la loi modifiée du 11 mars 
1981 portant réglementation de la mise sur le marché et 
de l’emploi de certaines substances et préparations 
dangereuses.  

 

Il en est de même des infractions commises à l’encontre 
des prescriptions prévues au règlement (CE) n° 
1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 
juin 2006 concernant les transferts de déchets: 

1° toute personne qui effectue un transfert illicite tel que 
défini à l’article 2, 35); 

2° toute personne qui procède au mélange de déchets 
pendant le transfert en violation des dispositions de 
l’article 19; 

3° toute personne qui viole une décision prise par 
l’autorité compétente au titre de l’article 24, paragraphes 
2 et 3. 
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(2) Est punie d’une amende de 25 euros à 1.000 euros: 

– toute personne qui pour la valorisation de ses déchets 
ne s’est pas servie des infrastructures de collectes 
sélectives mentionnées à l’article 13, paragraphe 2, à 
l’exception du compostage individuel; 

– toute personne qui contrairement aux dispositions de 
l’article 23, paragraphe 2, ne communique pas au 
producteur de déchets dangereux les données 
nécessaires afin que ce dernier puisse respecter les 
exigences découlant des articles 34 et 42; 

– toute personne qui lors de la collecte, du transport et 
du stockage temporaire de déchets dangereux n’a pas 
procédé à l’emballage et l’étiquetage conforme à l’article 
23, paragraphe 5; 

– tout détenteur ou producteur de biodéchets qui 
contrairement à l’article 25, paragraphe 1er, n’a pas 
procédé à la collecte séparée de ces déchets; 

– toute personne qui en violation de l’article 26, 
paragraphe 1er, n’a pas pris en compte lors de la 
planification d’une construction la prévention des 
déchets et la réduction des terres d’excavation destinées 
à une mise en décharge; 

– tout détenteur ou producteur de déchets qui en 
violation de l’article 26, paragraphe 2, n’a pas procédé à 
la collecte séparée des différentes fractions de déchets de 
chantiers ou à leur tri en cas de mélange; 

– toute personne qui en violation de l’article 26, 
paragraphe 3, et sans préjudice de l’article 26, paragraphe 
4, n’a pas procédé à l’identification préalable des 
différents matériaux utilisés dans l’ouvrage à démolir ou 
à un enlèvement et une collecte séparés de ces différents 
matériaux; 

– toute personne qui effectue une des activités 
énumérées à l’article 32, paragraphe 1er, sans s’être 
enregistrée auprès de l’administration compétente; 

 

(2) Sont punis d’une amende de 25 euros à 10.000 euros, 
les infractions à : 

1° l’article 12, paragraphes 6, 7 et 10 ; 

2° l’article 23, paragraphe 5, pour autant que l’infraction 
s’est fait sur une voie publique ; 

3° l’article 25, paragraphe 1er,; 

4° l’article 30, paragraphes 9 et 10 ; 

5° l’article 32, paragraphe 1er points 1er à 5  et 
paragraphe 4 ; 

°; 

6° l’article 42, pour autant qu’il s’agit de déchets non 
dangereux ; 

7° l’article 42, pour autant qu’il s’agit de mégots. 

Les mêmes sanctions s’appliquent pour les infractions 
commises aux prescriptions des articles 3 à 5, 7, 9, 10 et 
12 du règlement grand-ducal du 23 décembre 2014 relatif 
aux boues d'épuration. 

Il en est de même des infractions commises aux 
prescriptions qui suivent du règlement (CE) no 1013/2006 
du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 
concernant les transferts de déchets: 

1° tout notifiant et tout destinataire qui n’a pas conclu un 
contrat valable conformément à l’article 5 ou à l’article 
18, paragraphe 2; 

2° toute personne qui n’a pas conclu une garantie 
financière ou une assurance équivalente conformément à 
l’article 6; 

3° toute personne qui n’a pas procédé aux opérations de 
valorisation ou d’élimination dans les délais fixés par 
l’article 9, paragraphe 7; 
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– toute entreprise soumise à l’obligation de remettre un 
rapport annuel conformément à l’article 35, paragraphe 
1er, et qui n’a pas remis ce rapport à l’administration 
compétente; 

– tout acteur économique visé à l’article 19 qui n’a pas 
remis un rapport annuel à l’administration compétente 
conformément à l’article 35, paragraphe 2; 

– toute personne qui conformément à l’article 42 a 
procédé à une activité interdite pour autant qu’il s’agit de 
déchets non dangereux. 

Il en est de même des infractions commises aux 
prescriptions qui suivent du règlement (CE) n° 1013/2006 
du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 
concernant les transferts de déchets: 

– tout notifiant et tout destinataire qui n’a pas conclu un 
contrat valable conformément à l’article 5 ou à l’article 
18, paragraphe 2;  

– toute personne qui n’a pas conclu une garantie 
financière ou une assurance équivalente conformément à 
l’article 6; 

– toute personne qui n’a pas procédé aux opérations de 
valorisation ou d’élimination dans les délais fixés par 
l’article 9, paragraphe 7; 

– tout exploitant d’une opération de valorisation ou 
d’élimination intermédiaire qui n’a pas certifié dans les 
délais fixés par l’article 15 la réception des déchets ou le 
fait que l’opération de valorisation ou d’élimination 
intermédiaire a été menée à son terme; 

– toute personne qui après consentement à un transfert 
ne respecte pas les exigences en matière de documents 
de mouvements mentionnés à l’article 16; 

– toute personne qui effectue le transfert de déchets 
visés à l’article 3, paragraphes 2 et 4 sans que les déchets 
ne soient accompagnés des informations visées à l’article 
18, paragraphe 1er, a). 

4° tout exploitant d’une opération de valorisation ou 
d’élimination intermédiaire qui n’a pas certifié dans les 
délais fixés par l’article 15 la réception des déchets ou le 
fait que l’opération de valorisation ou d’élimination 
intermédiaire a été menée à son terme; 

5° toute personne qui, après consentement à un 
transfert, ne respecte pas les exigences en matière de 
documents de mouvements mentionnés à l’article 16; 

6° toute personne qui effectue le transfert de déchets 
visés à l’article 3, paragraphes 2 et 4, sans que les déchets 
soient accompagnés des informations visées à l’article 18, 
paragraphe 1er, a).  

(3) Le juge ordonne, le cas échéant, la confiscation des 
engins et instruments dont les contrevenants se sont 
servis, ainsi que des véhicules utilisés pour commettre 
l’infraction.  

 

Cette confiscation peut également concerner les 
produits, éléments ou matériaux dont les producteurs, les 
détenteurs, les importateurs et les distributeurs n’ont pas 
respecté les obligations spécifiques propres à la gestion 
de leurs déchets et qui leur sont imposées en vertu de 
l’article 19. 

 

(4) Les officiers de la police judiciaire de la Police grand-
ducale, les agents de la Police grand-ducale, les agents de 
l’Administration des douanes et accises, les agents de 
l’Administration de l’environnement qui constatent 
l’infraction ont le droit de saisir les engins, instruments et 
matériaux susceptibles d’une confiscation ultérieure; 
cette saisie ne pourra être maintenue que si elle est 
validée dans les huit jours par ordonnance du juge 
d’instruction. La mainlevée de la saisie prononcée par 
ordon¬nance du juge d’instruction peut être demandée 
en tout état de cause, à savoir:  
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(3) Le juge ordonne, le cas échéant, la confiscation des 
engins et instruments dont les contrevenants se sont 
servis, ainsi que des véhicules utilisés pour commettre 
l’infraction. 

Cette confiscation peut également concerner les 
produits, éléments ou matériaux dont les producteurs, les 
détenteurs, les importateurs et les distributeurs n’ont pas 
respecté les obligations spécifiques propres à la gestion 
de leurs déchets et qui leur sont imposées en vertu de 
l’article 19. 

(4) Les officiers de la police judiciaire de la Police grand-
ducale, les agents de la Police grand-ducale, les agents de 
l’Administration des douanes et accises, les 
fonctionnaires de l’Administration de l’environnement 
qui constatent l’infraction ont le droit de saisir les engins, 
instruments et matériaux susceptibles d’une confiscation 
ultérieure; cette saisie ne pourra être maintenue que si 
elle est validée dans les huit jours par ordonnance du juge 
d’instruction. La mainlevée de la saisie prononcée par 
ordonnance du juge d’instruction peut être demandée en 
tout état de cause, à savoir: 

a) à la chambre du Conseil du tribunal d’arrondissement 
pendant l’instruction; 

b) à la chambre correctionnelle du tribunal 
d’arrondissement lorsque celle-ci se trouve saisie par 
l’ordonnance de renvoi ou par la citation directe; 

c) à la chambre correctionnelle de la cour d’appel si appel 
a été interjeté ou s’il a été formé un pourvoi en cassation. 

La requête sera déposée au greffe de la juridiction 
appelée à statuer. Il y sera statué d’urgence et au plus 
tard dans les trois jours du dépôt, le ministère public et 
l’inculpé ou son défenseur entendus en leurs explications 
orales ou dûment appelés. 

(5) Le juge ordonne, aux frais des contrevenants, le 
rétablissement des lieux dans leur état antérieur chaque 
fois qu’une infraction aux dispositions de la présente loi 

a) à la chambre du Conseil du tribunal d’arrondissement 
pendant l’instruction;  

b) à la chambre correctionnelle du tribunal 
d’arrondissement lorsque celle-ci se trouve saisie par 
l’ordonnance de renvoi ou par la citation directe;  

c) à la chambre correctionnelle de la cour d’appel si appel 
a été interjeté ou s’il a été formé un pourvoi en cassation.  

La requête sera déposée au greffe de la juridiction 
appelée à statuer. Il y sera statué d’urgence et au plus 
tard dans les trois jours du dépôt, le ministère public et 
l’inculpé ou son défenseur entendus en leurs explications 
orales ou dûment appelés.  

(5) Le juge ordonne, aux frais des contrevenants, le 
rétablissement des lieux dans leur état antérieur chaque 
fois qu’une infraction aux dispositions de la présente loi 
et à ses règlements d’exécution ainsi qu’aux mesures 
prises en vertu desdites dispositions légales et 
réglementaires a été commise. Le jugement de 
condamnation fixe le délai, qui ne dépassera pas un an, 
dans lequel le condamné aura à y procéder. Il peut 
assortir l’injonction d’une astreinte dont il fixe le taux et 
la durée maximum. Le jugement est exécuté à la requête 
du procureur général d’Etat et de la partie civile, chacun 
en ce qui le concerne.  

(6) En aucun cas, les associations visées à l’article 50 ne 
peuvent poursuivre l’exécution du jugement en ce qui 
concerne le rétablissement des lieux en leur état 
antérieur. 
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et à ses règlements d’exécution ainsi qu’aux mesures 
prises en vertu desdites dispositions légales et 
réglementaires a été commise. Le jugement de 
condamnation fixe le délai, qui ne dépassera pas un an, 
dans lequel le condamné aura à y procéder. Il peut 
assortir l’injonction d’une astreinte dont il fixe 

le taux et la durée maximum. Le jugement est exécuté à 
la requête du procureur général d’Etat et de la partie 
civile, chacun en ce qui le concerne. 

(6) En aucun cas, les associations visées à l’article 50 ne 
peuvent poursuivre l’exécution du jugement en ce qui 
concerne le rétablissement des lieux en leur état 
antérieur. 

 Art. 48. Avertissements taxés 

En cas de contraventions punies conformément aux 
dispositions de l’article 47 (2), des avertissements taxés 
peuvent être décernés par les fonctionnaires de la Police 
grand-ducale habilités à cet effet par le directeur général 
de la Police grand-ducale ainsi que, dans l’exercice de 
leurs fonctions en relation avec les contrôles visés à 
l’article 45, par les fonctionnaires des administrations 
concernées habilités à cet effet par les ministres 
compétents. 

L’avertissement taxé est subordonné à la condition soit 
que le contrevenant consent à verser immédiatement 
entre les mains des fonctionnaires préqualifiés 
l’avertissement taxé dû, soit, lorsque l’avertissement taxé 
ne peut pas être perçu sur le lieu même de l’infraction, 
qu’il s’en acquitte dans le délai lui imparti par sommation. 
Dans cette deuxième hypothèse le paiement peut 
notamment se faire dans le bureau de la Police grand-
ducale ou par versement au compte postal ou bancaire 
indiqué par la même sommation. 

L’avertissement taxé est remplacé par un procès-verbal 
ordinaire:  

1° si le contrevenant n’a pas payé dans le délai imparti; 

Art. 48. Avertissements taxés 

En cas de contraventions punies conformément aux 
dispositions de l’article 47 paragraphe 2, des 
avertissements taxés peuvent être décernés par les 
fonctionnaires de la Police grand-ducale habilités à cet 
effet par le directeur général de la Police grand-ducale 
ainsi que, dans l’exercice de leurs fonctions en relation 
avec les contrôles visés à l’article 45, par les agents des 
Administrations concernées habilités à cet effet par les 
ministres compétents.  

L’avertissement taxé est subordonné à la condition soit 
que le contrevenant consent à verser immédiatement 
entre les mains des fonctionnaires préqualifiés 
l’avertissement taxé dû, soit, lorsque l’avertissement taxé 
ne peut pas être perçu sur le lieu même de l’infraction, 
qu’il s’en acquitte dans le délai lui imparti par 
convocation. Dans cette deuxième hypothèse le 
paiement peut se faire par versement au compte postal 
ou bancaire indiqué sur la convocation. Pour les 
convocations émises par les agents précités de la Police 
grand-ducale, le paiement peut également se faire dans 
un des bureaux de la Police grand-ducale.  

L’avertissement taxé est remplacé par un procès-verbal 
ordinaire: 
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2° si le contrevenant déclare ne pas vouloir ou ne pas 
pouvoir payer la ou les taxes. 

Le montant de l’avertissement taxé ainsi que les modes 
du paiement sont fixés par règlement grand-ducal qui 
détermine aussi les modalités d’application du présent 
article et qui établira un catalogue groupant les 
contraventions suivant le montant des avertissements 
taxés à percevoir. 

Le montant minimal de l’avertissement taxé est de 25 
euros. Le montant maximal de l’avertissement taxé est de 
250 euros. Le versement de l’avertissement taxé dans un 
délai de 45 jours, à compter de la constatation de 
l’infraction, augmenté le cas échéant des frais de rappel a 
pour conséquence d’arrêter toute poursuite. 

Lorsque l’avertissement taxé a été réglé après ce délai, il 
est remboursé en cas d’acquittement, et il est imputé sur 
l’amende prononcée et sur les frais de justice éventuels 
en cas de condamnation. Dans ce cas, le paiement de 
l’avertissement taxé ne préjudicie pas au sort d’une 
action en justice. 

1° si le contrevenant n’a pas payé dans le délai imparti; 

2° si le contrevenant déclare ne pas vouloir ou ne pas 
pouvoir payer la ou les taxes ; 

3° si le contrevenant est mineur au moment de 
l’infraction.  

Le montant de l’avertissement taxé ainsi que les modes 
du paiement sont fixés par règlement grand-ducal qui 
détermine aussi les modalités d’application du présent 
article et qui établira un catalogue groupant les 
contraventions suivant le montant des avertissements 
taxés à percevoir. 

Le montant minimal de l’avertissement taxé est de 24 
euros. Le montant maximal de l’avertissement taxé est de 
1000 euros. Le versement de l’avertissement taxé dans un 
délai de 45 jours, à compter de la constatation de 
l’infraction, augmenté le cas échéant des frais de rappel a 
pour conséquence d’arrêter toute poursuite.  

Lorsque l’avertissement taxé a été réglé après ce délai, il 
est remboursé en cas d’acquittement, et il est imputé sur 
l’amende prononcée et sur les frais de justice éventuels 
en cas de condamnation. Dans ce cas, le paiement de 
l’avertissement taxé ne préjudicie pas au sort d’une 
action en justice.  

Les administrations compétentes tiennent un registre 
avec les données nécessaires pour l’exécution du présent 
article. 

 Art. 49. Mesures administratives 

(1) En cas de non-respect des dispositions des articles 12, 
13, 18, 19, 23, 24, 26, 27, 30, 32 à 35, 42 et 54, paragraphe 
(2) de la présente loi, le ministre peut: 

a) impartir à l’exploitant d’un établissement ou à un 
producteur ou un détenteur, importateur ou distributeur 
un délai dans lequel ce dernier doit se conformer à ces 
dispositions, délai qui ne peut être supérieur à deux ans; 

Art. 49. Mesures administratives  

(1) En cas de non-respect des dispositions des articles 12 
à 16, 18, 19, 23 à 27, 30, 32 à 35 et 42 et 54, paragraphe 
2, le ministre peut: 

a) impartir à l’exploitant d’un établissement ou à un 
producteur ou un détenteur, importateur ou distributeur 
un délai dans lequel ce dernier doit se conformer à ces 
dispositions, délai qui ne peut être supérieur à deux ans; 
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b) et, en cas de non-respect du délai de mise en 
conformité, faire suspendre, après une mise en demeure, 
en tout ou en partie l’activité de négociant, de courtier, 
de collecteur ou de transporteur de déchets, 
l’exploitation de l’établissement ou les travaux de 
chantier par mesure provisoire ou faire fermer 
l’établissement ou le chantier en tout ou en partie et 
apposer des scellés. 

(2) Tout intéressé peut demander l’application des 
mesures visées au paragraphe (1). 

(3) Les mesures prises par le ministre en vertu du 
paragraphe (1) sont susceptibles d’un recours devant le 
Tribunal administratif qui statue comme juge du fond. Ce 
recours doit être introduit sous peine de déchéance dans 
les quarante jours de la notification de la décision. 

(4) Les mesures énumérées au paragraphe (1) sont levées 
lorsque l’exploitant d’un établissement, le producteur ou 
le détenteur, l’importateur ou le distributeur se sera 
conformé. 

b) faire suspendre en tout ou en partie l’activité de 
négociant, de courtier, de collecteur ou de transporteur 
de déchets, l’exploitation de l’établissement ou les 
travaux de chantier par mesure provisoire ou faire fermer 
l’établissement ou le chantier en tout ou en partie et 
apposer des scellés. 

(2) Tout intéressé peut demander l’application des 
mesures visées au paragraphe (1).  

(4) Les mesures énumérées au paragraphe (1) sont levées 
lorsque l’exploitant d’un établissement, le producteur ou 
le déten¬teur, l’importateur ou le distributeur se sera 
conformé. 

  Art. 49bis. Amendes administratives 

Le ministre peut infliger une amende administrative de 
250 euros à 10.000 euros en cas de violation de : 

1° l’article 12, paragraphe 3, paragraphe 4, point 1er, 
paragraphe 5, alinéa 2 et paragraphes 8 et 9 ; 

2° l’article 13,paragraphe 2, alinéa 1er et paragraphes 4, 
5 et 8; 

3° l’article 17, paragraphe 3 ; 

4° l’article 19, paragraphes 7, 10 et 11 ; 

5° l’article 23, paragraphe 2 et paragraphe 5, hormis les 
cas visés à l’article 47, paragraphe 2 ;6° l’article 26, 
paragraphes 1er,2 et 3 ; 

7° l’article 27, paragraphe 2, points b) et d) ;  

8° l’article 32, paragraphe 1er, points 6 à 8 ; 
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9° l’article 33, paragraphes 2 et 3 ;  

10° l’article 34, paragraphe 1er, alinéas 1er et 2 et 
paragraphe 2 ; 

11° l’article 35, paragraphes 1er et 2 ; 

12° l’article 8, paragraphe 3, du règlement grand-ducal 
modifié du 17 mars 2003 relatif aux véhicules hors 
d'usage ;  

13° l’article 10, paragraphes 1er et 2, du règlement grand-
ducal modifié du 17 mars 2003 relatif aux véhicules hors 
d'usage ;  

14° l’article 11 du règlement grand-ducal modifié du 17 
mars 2003 relatif aux véhicules hors d'usage ; 

15° l’article 11, paragraphes 1er et 2, du règlement grand-
ducal du 23 décembre 2014 relatif aux boues d'épuration 
; 

16° l’article 13 du règlement grand-ducal modifié du 17 
mars 2003 relatif aux véhicules hors d'usage ; 

17° l’article 4, paragraphes 2 à 4, du règlement grand-
ducal du 24 février 1998 -concernant l’élimination des 
polychlorobiphényles et des polychloroterphényles (PCB 
et PCT) ;- portant septième modification de l’annexe 1 de 
la loi modifiée du 11 mars 1981 portant réglementation 
de la mise sur le marché et de l’emploi de certaines 
substances et préparations dangereuses ; 

18° l’article 3, paragraphes 1er et 2, du règlement grand-
ducal modifié du 30 juillet 2013 relatif à la limitation de 
l’utilisation de certaines substances dangereuses dans les 
équipements électriques et électroniques ; 

19° les articles 4 à 7 du règlement grand-ducal modifié du 
30 juillet 2013 relatif à la limitation de l’utilisation de 
certaines substances dangereuses dans les équipements 
électriques et électroniques ;  

20° les articles 9, 10  et 12 du règlement grand-ducal 
modifié du 30 juillet 2013 relatif à la limitation de 
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l’utilisation de certaines substances dangereuses dans les 
équipements électriques et électroniques.  

Les amendes sont payables dans les deux mois de la 
notification de la décision écrite.  

Les amendes administratives sont perçues par 
l’Administration de l’enregistrement, des domaines et de 
la TVA. Le recouvrement se fait comme en matière de 
droits d’enregistrement. 

 Art. 50. Voies de recours 

(1) Contre les décisions d’octroi, de refus, de suspension, 
de radiation ou de retrait visées aux articles 19, 30 à 32, 
un recours est ouvert devant le Tribunal administratif qui 
statuera comme juge du fond. Ce recours doit être 
intenté sous peine de déchéance dans un délai de 
quarante jours à compter de la notification de la décision. 

(2) Le recours est également ouvert aux associations 
d’importance nationale dotées de la personnalité morale 
et agréées en application de l’article 29 de la loi modifiée 
du 10 juin 1999 relative aux établissements classés pour 
autant que les décisions dont question à l’alinéa premier 
concernent un établissement visé à l’annexe III de ladite 
loi et un établissement défini par règlement grand-ducal 
pris en vertu de l’article 8 paragraphe (2) de ladite loi. Les 
prédites associations sont réputées avoir un intérêt 
personnel. 

(3) Les associations agréées en application de l’article 29 
de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux 
établissements classés peuvent exercer les droits 
reconnus à la partie civile en ce qui concerne les faits 
constituant une infraction au sens de la présente loi et 
portant un préjudice direct ou indirect aux intérêts 
collectifs qu’elles ont pour objet de défendre, même si 
elles ne justifient pas d’un intérêt matériel et même si 
l’intérêt collectif dans lequel elles agissent se couvre 
entièrement avec l’intérêt social dont la défense est 
assurée par le ministère public. (Loi du 3 décembre 2014) 
Il en est de même des associations et organisations de 

Art. 50. Voies de recours  

(1) Contre les décisions prises en vertu de la présente loi, 
un recours est ouvert devant le Tribunal administratif qui 
statuera comme juge du fond. Ce recours doit être 
intenté sous peine de déchéance dans un délai de 
quarante jours à compter de la notification de la décision. 

(2) Le recours est également ouvert aux associations 
d’importance nationale dotées de la personnalité morale 
et agréées en application de l’article 29 de la loi modifiée 
du 10 juin 1999 relative aux établissements classés pour 
autant que les décisions dont question à l’alinéa premier 
concernent un établissement visé à l’annexe III de ladite 
loi et un établissement défini par règlement grand-ducal 
pris en vertu de l’article 8 paragraphe (2) de ladite loi. Les 
prédites associations sont réputées avoir un intérêt 
personnel.  

(3) Les associations agréées en application de l’article 29 
de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux 
établissements classés peuvent exercer les droits 
reconnus à la partie civile en ce qui concerne les faits 
constituant une infraction au sens de la présente loi et 
portant un préjudice direct ou indirect aux intérêts 
collectifs qu’elles ont pour objet de défendre, même si 
elles ne justifient pas d’un intérêt matériel et même si 
l’intérêt collectif dans lequel elles agissent se couvre 
entièrement avec l’intérêt social dont la défense est 
assurée par le ministère public. (Loi du 3 décembre 2014) 
Il en est de même des associations et organisations de 
droit étranger dotées de la personnalité morale qui 
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droit étranger dotées de la personnalité morale qui 
exercent leurs activités statutaires dans le domaine de la 
protection de l’environnement. 

exercent leurs activités statutaires dans le domaine de la 
protection de l’environnement. 
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FICHE D'ÉVALUATION D'IMPACT
MESURES LÉGISLATIVES, RÉGLEMENTAIRES ET AUTRES

Coordonnées du projet

Intitulé du projet : Projet de loi modifiant la loi modifiée du 21 mars 2012 relative aux déchets

Ministère initiateur : Ministière de l'Environnement, du Climat et du Développement durable

Auteur(s) : Claude Franck ; Paul Rasqué

Téléphone : 247868-18

Courriel : claude.franck@mev.etat.lu; paul.rasque@mev.etat.lu

Objectif(s) du projet :  Transposition d'une directive du paquet européen sur l'économie circulaire en
droit national :
- Directive (UE) 2018/851 du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2018
modifiant la directive 2008/98/CE relative aux déchets

Autre(s) Ministère(s) /
Organisme(s) / Commune(s)
impliqué(e)(s)

/

Date : 03/07/2020
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Mieux légiférer

1 Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens,...) consultée(s) : Oui Non

Si oui, laquelle / lesquelles : Le Ministère de l’énergie et de l’aménagement du territoire ; le Ministère de
l’économie (classe moyenne, économie) ; le Ministère des finances, le Ministère
de la mobilité et des travaux publics ; le Ministère de l’intérieur ; le Ministère de
l’agriculture, de la viticulture et du développement rural, le Ministère de la
protection des consommateurs.

Par ailleurs des présentations des grandes lignes des textes ont eu lieu avec :le
secteur communal (Syndicats de gestion des déchets sous la forme du
GEDECO, Syvicol), représentants économiques (Confédération
luxembourgeoise du commerce, Chambre des métiers, Fédération
luxembourgeoise des entreprises d’assainissement

Remarques / Observations :

2 Destinataires du projet :

     - Entreprises / Professions libérales : Oui Non

     - Citoyens : Oui Non

     - Administrations : Oui Non

3 Le principe « Think small first » est-il respecté ?
(c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues suivant la
taille de l'entreprise et/ou son secteur d'activité ?)

Oui Non N.a.  1

Remarques / Observations :

1 N.a. : non applicable.

4 Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire ? Oui Non

Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, mis à jour et
publié d'une façon régulière ?

Oui Non

Remarques / Observations :

5 Le projet a-t-il saisi l'opportunité pour supprimer ou simplifier des
régimes d'autorisation et de déclaration existants, ou pour améliorer
la qualité des procédures ?

Oui Non

Remarques / Observations :



Version 23.03.2012  3 / 5

6 Le projet contient-il une charge administrative 2 pour le(s)
destinataire(s) ? (un coût imposé pour satisfaire à une obligation
d'information émanant du projet ?)

Oui Non

Si oui, quel est le coût administratif 3

approximatif total ?
(nombre de destinataires x
coût administratif par destinataire)

Mais il s'agit d'une simplification étant donné qu'on recourt
plus à des outils numériques

2 Il s'agit d'obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l'exécution, l'application ou la mise en
œuvre d'une loi, d'un règlement grand-ducal, d'une application administrative, d'un règlement ministériel, d'une circulaire, d'une directive, d'un
règlement UE ou d'un accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une obligation.
3 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu'il répond à une obligation d'information inscrite dans une loi ou un texte d'application de celle-
ci (exemple : taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat de matériel, etc.).

7 a) Le projet prend-il recours à un échange de données inter-
administratif (national ou international) plutôt que de demander
l'information au destinataire ?

Oui Non N.a.

Si oui, de quelle(s)
donnée(s) et/ou
administration(s)
s'agit-il ?

b) Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques
concernant la protection des personnes à l'égard du traitement
des données à caractère personnel 4 ?

Oui Non N.a.

Si oui, de quelle(s)
donnée(s) et/ou
administration(s)
s'agit-il ?

4 Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l'égard du traitement des données à caractère personnel (www.cnpd.lu)

8 Le projet prévoit-il :
   - une autorisation tacite en cas de non réponse de l'administration ? Oui Non N.a.

   - des délais de réponse à respecter par l'administration ? Oui Non N.a.

   - le principe que l'administration ne pourra demander des
     informations supplémentaires qu'une seule fois ?

Oui Non N.a.

9 Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de
procédures (p.ex. prévues le cas échéant par un autre texte) ?

Oui Non N.a.

Si oui, laquelle :
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10 En cas de transposition de directives communautaires,
le principe « la directive, rien que la directive » est-il respecté ?

Oui Non N.a.

Sinon, pourquoi ? Les dispositions de la directive donnent des objectifs et laisse la décision sur les
moyens aux état membres.

11 Le projet contribue-t-il en général à une :
a) simplification administrative, et/ou à une Oui Non

b) amélioration de la qualité réglementaire ? Oui Non

Remarques / Observations :

12 Des heures d'ouverture de guichet, favorables et adaptées
aux besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites ?

Oui Non N.a.

13 Y a-t-il une nécessité d'adapter un système informatique
auprès de l'Etat (e-Government ou application back-office)

Oui Non

Si oui, quel est le délai
pour disposer du nouveau
système ?

inventaire numérique à mettre en oeuvre

14 Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l'administration
concernée ?

Oui Non N.a.

Si oui, lequel ?

Remarques / Observations :
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Egalité des chances

15 Le projet est-il :
- principalement centré sur l'égalité des femmes et des hommes ? Oui Non

- positif en matière d'égalité des femmes et des hommes ? Oui Non

Si oui, expliquez
de quelle manière :

- neutre en matière d'égalité des femmes et des hommes ? Oui Non

Si oui, expliquez pourquoi : Il s'agit de la gestion des déchets

- négatif en matière d'égalité des femmes et des hommes ? Oui Non

Si oui, expliquez
de quelle manière :

16 Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes et les hommes ? Oui Non N.a.

Si oui, expliquez
de quelle manière :

Directive « services »

17 Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté d'établissement
soumise à évaluation 5 ?

Oui Non N.a.

Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site Internet du
Ministère de l'Economie et du Commerce extérieur :

www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march___int__rieur/Services/index.html

5 Article 15 paragraphe 2 de la directive « services » (cf. Note explicative, p.10-11)

18 Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation de
services transfrontaliers 6 ?

Oui Non N.a.

Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site Internet du
Ministère de l'Economie et du Commerce extérieur :

www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march___int__rieur/Services/index.html

6 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive « services » (cf. Note explicative, p.10-11)



DIRECTIVE (UE) 2018/851 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 

du 30 mai 2018 

modifiant la directive 2008/98/CE relative aux déchets 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, et notamment son article 192, paragraphe 1, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

après transmission du projet d’acte législatif aux parlements nationaux, 

vu l’avis du Comité économique et social européen ( 1 ), 

vu l’avis du Comité des régions ( 2 ), 

statuant conformément à la procédure législative ordinaire ( 3 ), 

considérant ce qui suit: 

(1) La gestion des déchets dans l’Union devrait être améliorée et convertie en une gestion durable des matières, afin de 
protéger, de préserver et d’améliorer la qualité de l’environnement, de protéger la santé humaine, de garantir une 
utilisation prudente, efficace et rationnelle des ressources naturelles, de promouvoir les principes de l’économie 
circulaire, de renforcer l’utilisation des énergies renouvelables, d’accroître l’efficacité énergétique, de réduire la 
dépendance de l’Union à l’égard des ressources importées, de créer de nouvelles perspectives économiques et de 
contribuer à la compétitivité à long terme. Pour que l’économie devienne réellement circulaire, il est nécessaire de 
prendre des mesures supplémentaires relatives à la production et à la consommation durables, en mettant l’accent 
sur l’ensemble du cycle de vie des produits de manière à préserver les ressources et à «boucler la boucle». Une 
utilisation plus efficace des ressources permettrait également aux entreprises, aux autorités publiques et aux 
consommateurs de l’Union de réaliser des économies nettes substantielles, tout en réduisant les émissions annuelles 
totales de gaz à effet de serre. 

(2) L’amélioration de l’efficacité des ressources et la reconnaissance des déchets comme une ressource peuvent contri
buer à réduire la dépendance de l’Union à l’égard des matières premières importées et à faciliter la transition vers 
une gestion plus durable des matières et vers un modèle d’économie circulaire. Cette transition devrait contribuer à 
atteindre les objectifs d’une croissance intelligente, durable et inclusive inscrits dans la stratégie Europe 2020 et à 
ouvrir de nombreuses perspectives aux économies locales et aux parties prenantes, tout en renforçant les synergies 
entre les politiques en matière d’économie circulaire, d’une part, et les politiques en matière d’énergie, de climat, 
d’agriculture, d’industrie et de recherche, d’autre part, et en ayant des retombées positives sur l’environnement, 
grâce à la réduction des émissions de gaz à effet de serre, ainsi que sur l’économie. 

(3) Les objectifs fixés par la directive 2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil ( 4 ) pour la préparation en vue 
du réemploi et le recyclage des déchets devraient être relevés afin de mieux refléter l’ambition de l’Union d’effectuer 
une transition vers l’économie circulaire. 

(4) Il convient de veiller à la cohérence de la directive 2008/98/CE avec les autres actes législatifs de l’Union en la 
matière, tels que la directive 2009/28/CE du Parlement européen et du Conseil ( 5 ) et le règlement (CE) 
n o 1907/2006 du Parlement européen et du Conseil ( 6 ).

FR 14.6.2018 Journal officiel de l’Union européenne L 150/109 

( 1 ) JO C 264 du 20.7.2016, p. 98. 
( 2 ) JO C 17 du 18.1.2017, p. 46. 
( 3 ) Position du Parlement européen du 18 avril 2018 (non encore parue au Journal officiel) et décision du Conseil du 22 mai 2018. 
( 4 ) Directive 2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 2008 relative aux déchets et abrogeant certaines 

directives (JO L 312 du 22.11.2008, p. 3). 
( 5 ) Directive 2009/28/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 relative à la promotion de l’utilisation de l’énergie 

produite à partir de sources renouvelables et modifiant puis abrogeant les directives 2001/77/CE et 2003/30/CE (JO L 140 du 
5.6.2009, p. 16). 

( 6 ) Règlement (CE) n o 1907/2006 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006 concernant l’enregistrement, l’évaluation 
et l’autorisation des substances chimiques, ainsi que les restrictions applicables à ces substances (REACH), instituant une agence 
européenne des produits chimiques, modifiant la directive 1999/45/CE et abrogeant le règlement (CEE) n o 793/93 du Conseil et le 
règlement (CE) n o 1488/94 de la Commission ainsi que la directive 76/769/CEE du Conseil et les directives 91/155/CEE, 93/67/CEE, 
93/105/CE et 2000/21/CE de la Commission (JO L 396 du 30.12.2006, p. 1).



 

(5) De nombreux États membres n’ont pas encore complètement mis en place l’infrastructure nécessaire de gestion des 
déchets. Il est donc essentiel de fixer des objectifs stratégiques clairs à long terme afin d’orienter les mesures et les 
investissements, en évitant notamment de créer des surcapacités structurelles pour le traitement des déchets 
résiduels et de bloquer les matières recyclables aux niveaux inférieurs de la hiérarchie des déchets. 

(6) Les déchets municipaux représentent approximativement entre 7 et 10 % de la quantité totale de déchets produite 
dans l’Union européenne. Or, ce flux de déchets est l’un des plus complexes à gérer, et la manière dont il l’est 
donne en général une bonne indication de la qualité de l’ensemble du système de gestion des déchets d’un pays. Les 
défis liés à la gestion des déchets municipaux tiennent à la grande complexité et à la diversité de la composition du 
flux de déchets, au fait que les déchets sont produits à proximité immédiate des citoyens, à la très grande visibilité 
de cette question auprès du grand public et à son impact sur l’environnement et la santé humaine. La gestion des 
déchets municipaux nécessite dès lors un système hautement complexe, comprenant un mécanisme de collecte 
efficace, un système de tri efficace et un suivi approprié des flux de déchets, la mobilisation des citoyens et des 
entreprises, une infrastructure adaptée à la composition des déchets et un système de financement élaboré. Les pays 
qui se sont dotés d’un système efficace de gestion des déchets municipaux sont en général plus performants dans la 
gestion globale des déchets, y compris dans l’atteinte des objectifs de recyclage. 

(7) L’expérience a montré que, quelle que soit la répartition des compétences en matière de gestion des déchets entre 
les acteurs publics et privés, les systèmes de gestion des déchets peuvent contribuer à effectuer la transition vers 
une économie circulaire et que la décision concernant la répartition des compétences dépend souvent de facteurs 
géographiques et structurels. Les règles établies dans la présente directive permettent la mise en place de systèmes 
de gestion des déchets dans lesquels les municipalités ont la responsabilité globale de collecter les déchets 
municipaux, de systèmes au sein desquels ces services sont confiés à des organismes privés, ou de tout autre 
système de répartition des compétences entre les acteurs publics et privés. Le choix de ces systèmes et la décision 
de les modifier ou non demeurent du ressort des États membres. 

(8) Les substances d’origine végétale issues de l’industrie agroalimentaire et les denrées alimentaires d’origine non 
animale qui ne sont plus destinées à la consommation humaine, et qui sont destinées à l’alimentation des animaux 
par voie orale, devraient, afin d’éviter toute duplication de la réglementation, être exclues du champ d’application 
de la directive 2008/98/CE, pour autant qu’elles respectent pleinement la législation de l’Union relative aux 
aliments pour animaux. La directive 2008/98/CE ne devrait donc pas s’appliquer à ces produits et substances 
lorsqu’ils sont utilisés pour l’alimentation animale, et le champ d’application de ladite directive devrait être précisé 
en conséquence. Sans préjudice d’autres dispositions de l’Union applicables dans le domaine de l’alimentation 
animale, les sous-produits animaux destinés à être utilisés comme matières premières pour aliments des animaux 
conformément au règlement (CE) n o 767/2009 du Parlement européen et du Conseil ( 1 ) sont déjà exclus du champ 
d’application de la directive 2008/98/CE dans la mesure où ils sont régis par d’autres dispositions de l’Union. 

(9) Il est nécessaire d’inclure dans la directive 2008/98/CE la définition des concepts de déchets non dangereux, de 
déchets municipaux, de déchets de construction et de démolition, de déchets alimentaires, de valorisation matière, 
de remblayage et de régime de responsabilité élargie des producteurs, afin d’en préciser la portée. 

(10) Afin de s’assurer que les objectifs de préparation en vue du réemploi et de recyclage s’appuient sur des données 
fiables et comparables et pour permettre un contrôle plus efficace des progrès accomplis dans la réalisation de ces 
objectifs, il convient que la définition des déchets municipaux figurant dans la directive 2008/98/CE corresponde à 
celle utilisée à des fins statistiques par Eurostat et l’Organisation de coopération et de développement économiques 
(OCDE), et sur la base de laquelle les États membres communiquent des données depuis plusieurs années. Les 
déchets municipaux sont définis comme les déchets provenant des ménages et les déchets provenant d’autres 
sources, comme le commerce de détail, les administrations, l’éducation, les services de santé, les services d’héber
gement et de restauration, et d’autres services et activités, qui sont similaires, par leur nature et leur composition, 
aux déchets provenant des ménages. En conséquence, les déchets municipaux englobent, entre autres, les déchets 
provenant de l’entretien des parcs et jardins, tels que les feuilles, les tontes de gazon et les tailles d’arbres, ainsi que 
les déchets de fin de marchés et les déchets des services de nettoyage des rues, tels que le contenu des poubelles 
publiques et les balayures de rues, à l’exception de matières telles que le sable, la pierre, la boue ou la poussière. Les 
États membres sont tenus de veiller à ce que les déchets provenant de grandes entités commerciales et industrielles 
qui ne sont pas similaires aux déchets provenant des ménages n’entrent pas dans la définition de déchets 
municipaux. Les déchets issus de la production, de l’agriculture, de la sylviculture, de la pêche, de la construction 
et de la démolition, des fosses septiques et des réseaux d’égouts et des stations d’épuration, ainsi que les véhicules 
hors d’usage sont exclus de la définition de déchets municipaux. Par «déchets municipaux», il convient d’entendre
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les types de déchets relevant de la section 15 01 et du chapitre 20, à l’exception des codes 20 02 02, 20 03 04 et 
20 03 06, de la liste des déchets établie par la décision 2014/955/UE de la Commission ( 1 ), dans la version en 
vigueur au 4 juillet 2018. Les déchets relevant d’autres chapitres de cette liste ne sont pas considérés comme des 
déchets municipaux, sauf dans les cas où les déchets municipaux font l’objet d’un traitement et se voient attribuer 
des codes relevant du chapitre 19 de ladite liste. Les États membres peuvent utiliser les différentes catégories de 
cette liste à des fins statistiques. La définition des déchets municipaux figurant dans la présente directive est 
introduite dans le but de déterminer le champ d’application des objectifs de préparation en vue du réemploi et 
de recyclage et leurs règles de calcul. Elle est neutre au regard du statut public ou privé de l’exploitant qui gère les 
déchets et englobe par conséquent les déchets provenant des ménages et d’autres sources qui sont gérés par des 
municipalités ou pour le compte de celles-ci, ou directement par des organismes privés. 

(11) Si, par déchets de construction et de démolition, on entend les déchets résultant des activités de construction et de 
démolition en général, ce concept englobe également les déchets provenant d’activités mineures de construction et 
de démolition effectuées par les ménages à titre privé. Il convient d’entendre par «déchets de construction et de 
démolition» les types de déchets relevant du chapitre 17 de la liste des déchets établie par la décision 2014/955/UE 
dans la version en vigueur au 4 juillet 2018. 

(12) Il convient de définir la notion de valorisation matière afin de tenir compte de formes de valorisation autres que la 
valorisation énergétique et le retraitement des déchets en matières destinées à être utilisées comme combustible ou 
autre moyen de produire de l’énergie. Cette notion comprend la préparation en vue du réemploi, le recyclage et le 
remblayage, et d’autres formes de valorisation matière telles que le retraitement des déchets en matières premières 
secondaires à des fins d’ingénierie dans les travaux de construction de routes et d’autres infrastructures. En fonction 
des circonstances factuelles spécifiques, ce retraitement peut relever de la définition du recyclage, pour autant que 
l’usage qui est fait des matières soit soumis à un contrôle qualitatif approprié et que l’ensemble des normes, 
exigences et spécifications pertinentes ainsi que les exigences en matière d’environnement et de protection de la 
santé applicables pour cet usage spécifique soient respectées. 

(13) Il convient de définir la notion de remblayage afin de préciser qu’il s’agit de toute opération de valorisation de 
déchets appropriés non dangereux à des fins de remise en état dans des zones excavées, ou, en ingénierie, pour des 
travaux d’aménagement paysager. Les déchets utilisés pour le remblayage devraient être limités aux quantités 
strictement nécessaires pour parvenir à ces fins. 

(14) Il convient de définir la notion de régime de responsabilité élargie des producteurs afin de préciser qu’il s’agit d’un 
ensemble de mesures prises par les États membres pour veiller à ce que les producteurs de produits assument la 
responsabilité financière ou la responsabilité financière et organisationnelle de la gestion de la phase «déchets» du 
cycle de vie d’un produit, y compris les opérations de collecte séparée, de tri et de traitement. Cette obligation peut 
également englober la responsabilité organisationnelle et la responsabilité de contribuer à la prévention des déchets 
et aux possibilités de réutilisation et à la recyclabilité des produits. Les producteurs de produits peuvent satisfaire 
aux obligations du régime de responsabilité élargie des producteurs de manière individuelle ou collective. 

(15) Afin de contribuer à la réalisation des objectifs fixés dans la directive 2008/98/CE, les États membres devraient 
avoir recours à des instruments économiques et à d’autres mesures pour inciter à l’application de la hiérarchie des 
déchets, tels que ceux indiqués à l’annexe IV bis, dont, entre autres, des taxes de mise en décharge et d’incinération, 
des systèmes de tarification en fonction du volume de déchets, des régimes de responsabilité élargie des produc
teurs, la facilitation des dons alimentaires et des incitations pour les autorités locales, ou d’autres instruments et 
mesures appropriés. 

(16) Afin de promouvoir l’utilisation durable des ressources et la symbiose industrielle, les États membres devraient 
prendre des mesures appropriées pour faciliter la reconnaissance en tant que sous-produit d’une substance ou d’un 
objet issu d’un processus de production dont le but premier n’est pas de produire ladite substance ou ledit objet si 
les conditions harmonisées établies au niveau de l’Union sont respectées. La Commission devrait être habilitée à 
adopter des actes d’exécution afin d’établir des critères détaillés pour l’application du statut de sous-produit, en 
privilégiant les pratiques reproductibles de symbiose industrielle. 

(17) Afin de donner aux acteurs des marchés des matières premières secondaires davantage de certitude quant au statut 
de déchet ou de non-déchet de substances ou d’objets et de favoriser des conditions de concurrence équitables, il 
importe que les États membres prennent des mesures appropriées pour veiller à ce que les déchets qui ont subi une 
opération de valorisation soient considérés comme ayant cessé d’être des déchets s’ils remplissent toutes les 
conditions énoncées à l’article 6, paragraphe 1, de la directive 2008/98/CE telle que modifiée par la présente 
directive. Ces mesures peuvent comprendre l’adoption d’une législation transposant ces conditions accompagnée de 
procédures pour leur mise en œuvre, comme l’établissement de critères de fin du statut de déchet spécifiques aux 
matières et aux applications, des documents d’orientation, des décisions au cas par cas et d’autres procédures pour 
l’application ad hoc des conditions harmonisées établies au niveau de l’Union. Ces mesures devraient englober des 
dispositions d’exécution afin de vérifier que les déchets qui sont considérés comme ayant cessé d’être des déchets à 
l’issue d’une opération de valorisation sont conformes aux dispositions du droit de l’Union relatives aux déchets,
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aux substances chimiques et aux produits, en accordant notamment la priorité aux flux de déchets qui présentent 
un risque plus élevé pour la santé humaine et l’environnement en raison de la nature et du volume de ces flux de 
déchets, aux déchets soumis à des processus innovants de valorisation ou aux déchets valorisés en vue d’une 
utilisation ultérieure dans d’autres États membres. Ces mesures peuvent aussi inclure l’obligation faite aux opéra
teurs procédant à la valorisation des déchets ou aux détenteurs de déchets valorisés de prouver que les conditions 
énoncées à l’article 6, paragraphe 1, de la directive 2008/98/CE telle que modifiée par la présente directive sont 
respectées. Afin d’empêcher les transferts illicites de déchets et de sensibiliser les États membres et les opérateurs 
économiques, il convient que les approches choisies par les États membres en matière de fin du statut de déchet 
soient assorties d’une plus grande transparence, notamment en ce qui concerne leurs décisions au cas par cas et le 
résultat des vérifications effectuées par les autorités compétentes, ainsi que les préoccupations spécifiques des États 
membres et des autorités compétentes quant à certains flux de déchets. La décision finale quant au respect des 
conditions de l’article 5 ou 6 de la directive 2008/98/CE telle qu’elle a été modifiée par la présente directive 
demeure de la compétence exclusive de l’État membre et se fonde sur toutes les informations pertinentes fournies 
par le détenteur de la matière ou des déchets. 

(18) Il convient de conférer des compétences d’exécution à la Commission pour lui permettre de définir des critères 
détaillés pour l’application de la fin du statut de déchet. À cet égard, des critères spécifiques de fin du statut de 
déchet devraient être envisagés au moins pour les granulats, le papier, les pneumatiques et les textiles. 

(19) L’application des règles sur les sous-produits et la fin du statut de déchet devrait être sans préjudice d’autres 
dispositions du droit de l’Union, et notamment de l’article 28 et de l’article 50, paragraphes 4 bis et 4 ter, du 
règlement (CE) n o 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil ( 1 ) concernant les transferts de déchets, de la 
législation relative aux substances chimiques et de la législation régissant la mise sur le marché de certains produits. 
La fin du statut de déchet ne peut être accordée que si les substances ou les objets respectent les exigences 
spécifiques applicables aux produits. Des règles relatives à la fin du statut de déchet peuvent être établies dans la 
législation spécifique à certains produits. 

(20) Il convient que les États membres prennent des mesures appropriées afin d’encourager la mise au point, la 
production, la commercialisation et l’utilisation de produits et de composants de produits à usages multiples, 
qui contiennent des matériaux recyclés, qui soient techniquement durables et facilement réparables et qui, après 
être devenus des déchets, se prêtent à la préparation en vue du réemploi et au recyclage, afin de faciliter la bonne 
application de la hiérarchie des déchets et sans compromettre la libre circulation des marchandises dans le marché 
intérieur. Ces mesures devraient tenir compte des incidences des produits tout au long de leur cycle de vie, ainsi 
que de la hiérarchie des déchets et, le cas échéant, de la possibilité de recyclage multiple. 

(21) Les régimes de responsabilité élargie des producteurs sont un élément essentiel d’une bonne gestion des déchets. 
Toutefois, leur efficacité et leur performance varient considérablement d’un État membre à l’autre. Il est donc 
nécessaire de fixer des exigences opérationnelles minimales applicables à ces régimes et de préciser que ces 
exigences s’appliquent également aux régimes de responsabilité élargie des producteurs mis en place en vertu 
d’autres actes législatifs de l’Union, en particulier les directives 2000/53/CE ( 2 ), 2006/66/CE ( 3 ) et 2012/19/UE ( 4 ) 
du Parlement européen et du Conseil, en plus des exigences déjà prévues dans ces actes, sauf disposition contraire 
expresse. Il est nécessaire d’établir une distinction entre les exigences générales minimales qui s’appliquent à 
l’ensemble des régimes et celles qui ne s’appliquent qu’aux organisations mettant en œuvre des obligations de 
responsabilité élargie des producteurs pour le compte des producteurs de produits. Sauf si les États membres en 
décident autrement, les exigences générales minimales applicables aux régimes de responsabilité élargie des produc
teurs ne s’appliquent pas aux régimes qui ne répondent pas à la définition de régime de responsabilité élargie des 
producteurs. 

(22) Les exigences générales minimales devraient viser à réduire les coûts et augmenter les performances, à garantir des 
conditions de concurrence équitables, y compris pour les petites et moyennes entreprises et pour les entreprises de 
commerce électronique, ainsi qu’à éviter les entraves au fonctionnement du marché intérieur. Elles devraient 
également contribuer à l’incorporation des coûts liés à la fin de vie des produits dans le prix de ceux-ci et 
inciter les producteurs à mieux tenir compte, lors de la conception des produits, de la recyclabilité de ceux-ci, 
des possibilités de réutilisation, de la réparabilité et de la présence de substances dangereuses. Dans l’ensemble, ces 
exigences devraient permettre d’améliorer la gouvernance et la transparence des régimes de responsabilité élargie 
des producteurs et de limiter les possibilités de conflits d’intérêts entre les organisations mettant en œuvre les

FR L 150/112 Journal officiel de l’Union européenne 14.6.2018 

( 1 ) Règlement (CE) n o 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets (JO L 190 
du 12.7.2006, p. 1). 

( 2 ) Directive 2000/53/CE du Parlement européen et du Conseil du 18 septembre 2000 relative aux véhicules hors d’usage (JO L 269 du 
21.10.2000, p. 34). 

( 3 ) Directive 2006/66/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 septembre 2006 relative aux piles et accumulateurs ainsi qu’aux 
déchets de piles et d’accumulateurs et abrogeant la directive 91/157/CEE (JO L 266 du 26.9.2006, p. 1). 

( 4 ) Directive 2012/19/UE du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012 relative aux déchets d’équipements électriques et 
électroniques (DEEE) (JO L 197 du 24.7.2012, p. 38).



 

obligations de responsabilité élargie des producteurs pour le compte des producteurs de produits et les organismes 
de gestion des déchets auxquels lesdites organisations recourent. Ces exigences devraient s’appliquer tant aux 
nouveaux régimes de responsabilité élargie des producteurs qu’aux régimes existants. Une période transitoire est 
toutefois nécessaire pour que les structures et les procédures des régimes existants de responsabilité élargie des 
producteurs soient adaptées aux nouvelles exigences. 

(23) Les autorités publiques jouent un rôle important dans l’organisation de la collecte et du traitement des déchets 
municipaux et la communication avec les citoyens à cet égard. Les dispositions relatives à la responsabilité 
financière des producteurs de produits introduites dans le cadre des exigences générales minimales applicables 
aux régimes de responsabilité élargie des producteurs devraient s’appliquer sans préjudice des compétences des 
autorités publiques en ce qui concerne la collecte et le traitement des déchets municipaux. 

(24) Dans les cas où les autorités publiques sont chargées d’organiser les aspects opérationnels de la gestion des déchets 
issus des produits soumis à des régimes de responsabilité élargie des producteurs, ces services devraient être fournis 
selon un bon rapport coût-efficacité et la responsabilité financière des producteurs de produits ne devrait pas 
dépasser le coût nécessaire à la fourniture de ces services. Ces coûts devraient être établis de manière transparente 
entre les acteurs concernés, en ce compris les producteurs de produits, leurs organisations et les autorités 
publiques. 

(25) Afin d’assurer une gestion appropriée des déchets, lorsque les producteurs de produits ou les organisations mettant 
en œuvre les obligations de responsabilité élargie des producteurs pour leur compte sont chargés de la gestion des 
déchets issus des produits qu’ils mettent sur le marché, ils devraient assurer la continuité des services de gestion des 
déchets tout au long de l’année, même si les objectifs qui leur sont applicables sont atteints. Ils ne devraient pas 
non plus restreindre ces services du point de vue de la couverture géographique, des produits ou des matières aux 
seuls domaines où la collecte et la gestion des déchets sont les plus rentables. 

(26) Il convient que les producteurs de produits prennent en charge les coûts nécessaires pour atteindre les objectifs de 
gestion des déchets et les autres objectifs, y compris en matière de prévention des déchets, définis pour le régime 
concerné de responsabilité élargie des producteurs. Dans des conditions rigoureuses, ces coûts peuvent être 
partagés avec les producteurs initiaux de déchets ou les distributeurs, si cela se justifie par la nécessité d’assurer 
une gestion appropriée des déchets et la viabilité économique du régime de responsabilité élargie des producteurs. 

(27) La Commission devrait adopter des lignes directrices relatives à la modulation des contributions financières des 
producteurs de produits aux régimes de responsabilité élargie des producteurs afin d’aider les États membres dans 
la mise en œuvre de la présente directive en vue de faciliter le fonctionnement du marché intérieur. Pour assurer la 
cohérence sur le marché intérieur, la Commission devrait avoir la faculté d’adopter des critères harmonisés à cette 
fin par voie d’actes d’exécution. 

(28) Les mandataires chargés de remplir les obligations de responsabilité élargie des producteurs de produits peuvent 
être soumis à des exigences permettant à l’État membre sur le territoire duquel ils sont établis de suivre et de 
vérifier le respect de ces obligations. Toutefois, ces exigences ne devraient pas aller au-delà des exigences applica
bles aux producteurs de produits et aux organisations mettant en œuvre les obligations de responsabilité élargie des 
producteurs pour leur compte, établis dans cet État membre. 

(29) La prévention des déchets est la manière la plus efficace d’améliorer l’efficacité des ressources et de réduire 
l’incidence environnementale des déchets. Il importe donc que les États membres prennent des mesures appropriées 
pour éviter la production de déchets et qu’ils suivent et évaluent les progrès réalisés dans la mise en œuvre de ces 
mesures. Dans le cadre de ces mesures, les États membres devraient favoriser les modèles commerciaux, de 
production et de consommation innovants qui réduisent la présence de substances dangereuses dans les matériaux 
et les produits, qui favorisent l’augmentation de la durée de vie des produits et qui promeuvent le réemploi, 
notamment par la mise en place et le soutien de réseaux de réemploi et de réparation, tels que ceux gérés par les 
entreprises de l’économie sociale, et de systèmes de consigne et de retour, et en encourageant la refabrication, la 
remise à neuf et, le cas échéant, la réaffectation des produits, ainsi que les plateformes de partage. Afin de garantir 
une évaluation uniforme des progrès globaux accomplis dans la mise en œuvre des mesures de prévention des 
déchets, il y a lieu d’établir des indicateurs et des objectifs communs.
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(30) Il est possible de contribuer considérablement à la prévention des déchets en encourageant la durabilité de la 
production et de la consommation. Les États membres devraient adopter des mesures destinées à y sensibiliser les 
consommateurs et à les inciter à contribuer plus activement à améliorer l’efficacité des ressources. Dans le cadre des 
mesures destinées à réduire la production de déchets, les États membres devraient englober des initiatives de 
communication et d’éducation permanentes afin de sensibiliser aux questions ayant trait à la prévention des 
déchets et au dépôt sauvage de déchets, et pourraient prévoir le recours à des systèmes de consigne, l’établissement 
d’objectifs quantitatifs et, le cas échéant, des mesures d’incitation économiques adéquates aux producteurs. 

(31) Les États membres devraient prendre des mesures pour promouvoir la prévention et la réduction des déchets 
alimentaires, en accord avec le programme de développement durable à l’horizon 2030 adopté par l’Assemblée 
générale des Nations unies le 25 septembre 2015, et en particulier l’objectif consistant à réduire de moitié à 
l’échelle mondiale le volume de déchets alimentaires par habitant au niveau de la distribution comme de la 
consommation et à réduire les pertes de produits alimentaires tout au long des chaînes de production et d’ap
provisionnement, y compris les pertes après récolte, d’ici à 2030. Ces mesures devraient viser la prévention et la 
réduction des déchets alimentaires dans la production primaire, la transformation et la fabrication, le commerce de 
détail et les autres formes de distribution des denrées alimentaires, dans les restaurants et les services de restau
ration ainsi qu’au sein des ménages. Afin de contribuer à la réalisation de l’objectif de développement durable des 
Nations unies et de s’assurer d’être sur la bonne voie à cet égard, les États membres devraient s’efforcer d’atteindre 
un objectif indicatif de réduction des déchets alimentaires à l’échelle de l’Union de 30 % d’ici à 2025 et de 50 % 
d’ici à 2030. Étant donné les avantages environnementaux, sociaux et économiques liés à la prévention des déchets 
alimentaires, les États membres devraient mettre en place des mesures spécifiques de prévention des déchets 
alimentaires, y compris des campagnes de sensibilisation pour montrer comment prévenir les déchets alimentaires, 
dans leurs programmes de prévention du gaspillage. Les États membres devraient mesurer les progrès accomplis 
dans la réduction des déchets alimentaires. Pour mesurer ces progrès et afin de faciliter l’échange de bonnes 
pratiques dans l’ensemble de l’Union, à la fois entre les États membres et entre les exploitants du secteur 
alimentaire, une méthodologie commune devrait être établie pour ce type de mesures. Sur la base de cette 
méthodologie, la communication d’informations sur les niveaux de gaspillage alimentaire devrait s’effectuer sur 
une base annuelle. 

(32) Aux fins de la prévention des déchets alimentaires, les États membres devraient mettre en place des mesures 
d’incitation pour recueillir les produits alimentaires invendus à toutes les étapes de la chaîne d’approvisionnement 
alimentaire et les redistribuer dans des conditions sûres, notamment à des organisations caritatives. Afin de réduire 
les déchets alimentaires, il conviendrait également de mieux sensibiliser les consommateurs à la signification de la 
date limite de consommation et de la date de durabilité minimale. 

(33) Les déchets sauvages, que ce soit dans les villes, à terre, dans les cours d’eau, dans les mers ou ailleurs, ont des 
incidences négatives directes et indirectes sur l’environnement, le bien-être des citoyens et l’économie, et les coûts 
du nettoyage constituent un fardeau économique inutile pour la société. Les États membres devraient prendre des 
mesures visant à prévenir toute forme d’abandon, de rejet, de gestion incontrôlée ou d’autres formes de déverse
ment des déchets. Il convient que les États membres prennent également des mesures afin de faire disparaître les 
déchets sauvages présents dans l’environnement, quels que soient leur provenance ou leur taille et qu’ils aient été 
rejetés de façon délibérée ou par négligence. Les mesures de prévention et de réduction des déchets sauvages issus 
de produits qui sont les principales sources de dépôt sauvage de déchets dans le milieu naturel et l’environnement 
marin peuvent comprendre, entre autres, l’amélioration de l’infrastructure et des pratiques de gestion des déchets, 
des instruments économiques et des campagnes de sensibilisation. Lorsqu’ils envisagent de prendre une mesure 
ayant un effet restrictif sur le commerce au sein de l’Union, les États membres devraient être capables de démontrer 
que la mesure en question est de nature à atteindre l’objectif de prévention et de réduction du dépôt sauvage de 
déchets dans le milieu naturel et l’environnement marin, qu’elle ne va pas au-delà de ce qui est nécessaire pour 
atteindre cet objectif et qu’elle ne constitue pas un moyen de discrimination arbitraire ou une restriction déguisée 
dans le cadre des échanges commerciaux entre les États membres. 

(34) La lutte contre les déchets sauvages devrait être menée conjointement par les autorités compétentes, les produc
teurs et les consommateurs. Il convient d’encourager les consommateurs à modifier leurs comportements, notam
ment au moyen de campagnes d’éducation et de sensibilisation, tandis que les producteurs devraient promouvoir 
une utilisation durable de leurs produits et contribuer à une gestion appropriée de la fin de vie de leurs produits. 

(35) Les déchets sauvages présents dans l’environnement marin constituent un problème particulièrement pressant, et 
les États membres devraient prendre des mesures afin de mettre un terme à la production de déchets sauvages 
marins dans l’Union européenne, afin de contribuer ainsi à la réalisation de l’objectif du programme de dévelop
pement durable à l’horizon 2030 adopté par l’Assemblée générale des Nations unies le 25 septembre 2015 visant à 
prévenir et à réduire nettement, d’ici à 2025, la pollution marine de tous types, en particulier celle résultant des 
activités terrestres, y compris les déchets en mer et la pollution par les nutriments. Étant donné que les déchets
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sauvages marins, en particulier les déchets plastiques, résultent dans une large mesure d’activités terrestres princi
palement dues à de mauvaises pratiques et infrastructures de gestion des déchets solides, au dépôt sauvage de 
déchets par les citoyens et à un manque de sensibilisation du public, il y a lieu de prévoir des mesures spécifiques 
dans les programmes de prévention des déchets et les plans de gestion des déchets. Ces mesures devraient 
contribuer à l’objectif de réaliser un bon état écologique du milieu marin au plus tard en 2020, tel qu’énoncé 
dans la directive 2008/56/CE du Parlement européen et du Conseil ( 1 ). Aux termes de ladite directive, les États 
membres sont tenus de mettre en place des stratégies et des mesures spécifiques et de les mettre à jour tous les six 
ans. Ils doivent également rendre compte régulièrement, à partir de 2018, des progrès accomplis en vue de réaliser 
ou de maintenir un bon état écologique. Il convient donc que les mesures de lutte contre les déchets sauvages 
énoncées dans la directive 2008/98/CE soient coordonnées avec les mesures requises au titre de la directive 
2008/56/CE et de la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil ( 2 ). 

(36) Certaines matières premières sont extrêmement importantes pour l’économie de l’Union, et l’approvisionnement en 
ces matières est associé à un risque élevé. Afin de garantir la sécurité de l’approvisionnement en ces matières 
premières et conformément à l’initiative sur les matières premières établie par la Commission dans sa communi
cation du 4 novembre 2008 intitulée «Initiative “matières premières” — répondre à nos besoins fondamentaux 
pour assurer la croissance et créer des emplois en Europe» et aux objectifs du partenariat d’innovation européen sur 
les matières premières, les États membres devraient prendre des mesures visant à promouvoir le réemploi des 
produits constituant les principales sources de matières premières critiques afin d’éviter que ces matières ne 
deviennent des déchets. Dans ce contexte, la Commission a établi la liste de ces matières pour l’Union dans sa 
communication du 13 septembre 2017 intitulée «liste 2017 des matières premières critiques pour l’Union euro
péenne» et cette liste fait l’objet d’un réexamen périodique. 

(37) Afin de contribuer à la mise en œuvre efficace de l’initiative sur les matières premières, les États membres devraient 
également prendre des mesures pour garantir la meilleure gestion possible des déchets contenant une quantité non 
négligeable de matières premières critiques, compte tenu de la faisabilité économique et technologique, ainsi que 
des bienfaits pour l’environnement et la santé. Ils devraient également inclure dans leurs plans de gestion des 
déchets des mesures appropriées au niveau national concernant la collecte, le tri et la valorisation des déchets qui 
contiennent des quantités non négligeables de ces matières premières. Ces mesures devraient être incluses dans les 
plans de gestion des déchets à l’occasion de leur première mise à jour après l’entrée en vigueur de la présente 
directive. La Commission devrait fournir des informations sur les groupes de produits et les flux de déchets 
concernés au niveau de l’Union. La fourniture de ces informations n’empêche cependant pas les États membres 
de prendre des mesures applicables à d’autres matières premières considérées comme importantes pour leur 
économie nationale. 

(38) Lorsque des produits, des matières ou des substances deviennent des déchets, la présence de substances dangereuses 
peut rendre ces déchets impropres au recyclage ou à la production de matières premières secondaires de qualité. 
Dès lors, conformément au septième programme d’action pour l’environnement, qui préconise la mise au point de 
cycles de matériaux non toxiques, il est nécessaire de promouvoir des mesures visant à réduire la teneur en 
substances dangereuses des matériaux et des produits, y compris des matériaux recyclés, et de veiller à ce que 
suffisamment d’informations sur la présence de substances dangereuses, et en particulier de substances extrême
ment préoccupantes, soient communiquées tout au long du cycle de vie des produits et des matériaux. Pour 
atteindre ces objectifs, il faut améliorer la cohérence entre le droit de l’Union relatif aux déchets, aux substances 
chimiques et aux produits et conférer un rôle à l’Agence européenne des produits chimiques pour veiller à ce que 
les informations sur la présence de substances extrêmement préoccupantes soient disponibles tout au long du cycle 
de vie des produits et des matériaux, y compris au stade de déchet. 

(39) L’amélioration de l’utilisation des ressources pourrait permettre aux entreprises, aux autorités publiques et aux 
consommateurs de l’Union de réaliser des économies nettes substantielles, tout en réduisant les émissions de gaz à 
effet de serre annuelles totales. Pour cette raison, la Commission devrait proposer, d’ici la fin de 2018, un 
indicateur principal ainsi qu’un tableau de bord de sous-indicateurs relatifs à l’efficacité des ressources afin de 
suivre les progrès accomplis dans la réalisation de l’objectif d’augmenter l’efficacité des ressources au niveau de 
l’Union. 

(40) En encourageant la mise en place d’une bioéconomie durable, l’Union pourrait réduire sa dépendance vis-à-vis des 
importations de matières premières. Les produits biologiques recyclables et les produits biodégradables composta
bles pourraient dès lors offrir la possibilité de stimuler la recherche et l’innovation et de remplacer les matières 
premières issues de combustibles fossiles par des ressources renouvelables. 

(41) Pour éviter un traitement des déchets qui bloque les ressources aux niveaux inférieurs de la hiérarchie des déchets, 
accroître les taux de préparation en vue du réemploi et de recyclage, permettre un recyclage de qualité et favoriser 
l’utilisation de matières premières secondaires de qualité, les États membres devraient veiller à mieux se conformer
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à l’obligation de collecter séparément les déchets établie à l’article 10, paragraphe 2, et à l’article 11, paragraphe 1, 
de la directive 2008/98/CE, notamment l’obligation d’instaurer la collecte séparée au moins pour le papier, le 
métal, le plastique et le verre, que les États membres devaient remplir pour 2015, et ils devraient mettre en place 
une collecte séparée des biodéchets, des déchets dangereux produits par les ménages et des déchets textiles. Le cas 
échéant, les biodéchets dangereux et les déchets d’emballages contenant des substances dangereuses devraient être 
soumis à des exigences spécifiques en matière de collecte. 

(42) La collecte séparée pourrait être organisée sous la forme d’une collecte à domicile, de systèmes de dépôt et de 
réception ou d’autres modalités de collecte. Bien que l’obligation de collecter séparément les déchets requière que 
les déchets soient conservés séparément en fonction de leur type et de leur nature, il devrait être possible de 
collecter certains types de déchets ensemble, à condition que cela n’empêche pas un recyclage de qualité élevée ou 
d’autres types de valorisation des déchets, conformément à la hiérarchie des déchets. Les États membres devraient 
également être autorisés à déroger à l’obligation générale de collecte séparée des déchets dans d’autres cas dûment 
justifiés, par exemple lorsque la collecte séparée de flux de déchets spécifiques dans des régions éloignées et 
faiblement peuplées a des retombées environnementales négatives qui excèdent l’ensemble de ses bienfaits envi
ronnementaux ou entraîne des coûts économiques disproportionnés. Lorsqu’ils examinent des situations où les 
coûts économiques pourraient être disproportionnés, les États membres devraient prendre en compte l’ensemble 
des bienfaits économiques de la collecte séparée, notamment l’absence de coûts directs et de coûts liés aux 
incidences de la collecte et du traitement de déchets en mélange sur l’environnement et la santé, les recettes 
tirées de la vente de matières premières secondaires et la possibilité de développer des marchés pour ces matières, 
ainsi que les contributions des producteurs de déchets et des producteurs de produits, qui pourraient améliorer 
encore le rapport coût/efficacité des systèmes de gestion des déchets. 

(43) Les objectifs de préparation en vue du réemploi et de recyclage des déchets municipaux devraient être relevés afin 
d’obtenir des avantages substantiels sur les plans environnemental, économique et social et d’accélérer la transition 
vers une économie circulaire. 

(44) Il convient de garantir, par une augmentation progressive des objectifs existants de préparation en vue du réemploi 
et de recyclage des déchets municipaux, que les déchets à haute valeur économique seront effectivement préparés 
en vue du réemploi ou recyclés, dans le respect d’un niveau élevé de protection de la santé humaine et de 
l’environnement, et que les matières à haute valeur économique contenues dans les déchets seront réinjectées 
dans l’économie européenne, ce qui fera progresser l’initiative sur les matières premières et contribuera à la création 
d’une économie circulaire. 

(45) Il existe de grandes différences entre les États membres en ce qui concerne la performance en matière de gestion 
des déchets, notamment en ce qui concerne le recyclage des déchets municipaux. Afin de tenir compte de ces 
différences, les États membres qui, en 2013, ont préparé en vue du réemploi et recyclé moins de 20 % de leurs 
déchets municipaux ou ont mis en décharge plus de 60 % de leurs déchets municipaux selon les données déclarées 
dans le questionnaire commun de l’OCDE et d’Eurostat devraient être autorisés à décider de prolonger le délai pour 
se conformer aux objectifs de préparation en vue du réemploi et de recyclage fixés pour 2025, 2030 et 2035. 
Compte tenu des taux de progression annuels moyens observés dans les États membres au cours des quinze 
dernières années, il faudrait, pour atteindre ces objectifs, que ces États membres accroissent leur capacité de 
recyclage pour parvenir à des niveaux largement supérieurs aux moyennes antérieures. Afin de garantir des 
progrès constants dans la réalisation des objectifs et de remédier en temps utile aux lacunes dans la mise en 
œuvre, les États membres qui font usage d’un délai supplémentaire devraient être tenus d’atteindre des objectifs 
intermédiaires et devraient établir un plan de mise en œuvre sur la base de critères détaillés. 

(46) Afin de garantir la fiabilité des données, il importe de définir des règles plus précises sur la manière dont les États 
membres devraient déclarer ce qui est effectivement recyclé et préparé en vue du réemploi et peut être pris en 
compte pour la réalisation des objectifs. Le calcul des objectifs de recyclage devrait être fondé sur le poids des 
déchets municipaux entrant dans l’opération de recyclage. En règle générale, la mesure effective du poids de déchets 
municipaux considérés comme ayant été recyclés devrait être effectuée au moment où les déchets municipaux 
entrent dans l’opération de recyclage. Néanmoins, afin de limiter la charge administrative, les États membres 
devraient être autorisés, dans des conditions rigoureuses et par dérogation à la règle générale, à établir le poids 
des déchets municipaux recyclés en se basant sur la mesure du résultat de toute opération de tri. Les pertes de 
matières se produisant avant que les déchets n’entrent dans l’opération de recyclage, par exemple en raison du tri 
ou d’autres opérations préalables, ne devraient pas être intégrées aux quantités de déchets déclarés comme ayant été 
recyclés. Ces pertes peuvent être déterminées sur la base de registres électroniques, de spécifications techniques, de 
règles détaillées sur le calcul des taux moyens de perte pour les différents flux de déchets ou d’autres mesures 
équivalentes. Les États membres devraient communiquer ces mesures dans les rapports de contrôle de la qualité
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accompagnant les données sur le recyclage des déchets communiquées à la Commission. Les taux moyens de perte 
devraient de préférence être établis au niveau des installations de tri individuelles et devraient être reliés aux 
différents types principaux de déchets, aux différentes sources (ménages, commerces, etc.), aux différents systèmes 
de collecte et aux différents types de processus de tri. Les taux moyens de perte ne devraient être utilisés que 
lorsque aucune autre donnée fiable n’est disponible, en particulier dans le contexte du transfert et de l’exportation 
de déchets. Les pertes en poids de matières ou de substances qui résultent des transformations physiques ou 
chimiques inhérentes à l’opération de recyclage au cours de laquelle les déchets sont effectivement retraités en 
produits, matières ou substances ne devraient pas être déduites du poids des déchets déclarés comme ayant été 
recyclés. 

(47) Compte tenu de l’alignement des définitions contenues dans la directive 94/62/CE du Parlement européen et du 
Conseil ( 1 ), la directive 2000/53/CE, la directive 2006/66/CE, la directive 2008/98/CE et la directive 2012/19/UE, la 
disposition de l’article 6 de la directive 2008/98/CE selon laquelle les déchets cessant d’être des déchets sont pris en 
compte aux fins des objectifs de valorisation et de recyclage fixés dans lesdites directives n’est plus nécessaire. Les 
matières qui ont cessé d’être des déchets à l’issue d’une opération de recyclage ou de valorisation doivent être prises 
en compte dans le calcul visant à évaluer la réalisation des objectifs de valorisation ou de recyclage fixés dans 
lesdites directives, conformément aux méthodes de calcul applicables. Lorsque des déchets cessent d’être des 
déchets à l’issue d’une opération de préparation avant d’être effectivement retraités, ceux-ci peuvent être considérés 
comme recyclés, pour autant qu’ils soient destinés à être ensuite retraités en produits, matières ou substances, aux 
fins de leur fonction initiale ou à d’autres fins. Les déchets cessant d’être des déchets qui sont destinés à être utilisés 
comme combustible ou autre moyen de produire de l’énergie, qui sont utilisés pour le remblayage ou éliminés, ou 
qui sont destinés à être utilisés dans toute opération ayant le même objectif que la valorisation des déchets autre 
que la préparation en vue du réemploi et le recyclage, ne devraient pas être pris en compte pour l’atteinte des 
objectifs de recyclage. 

(48) Lorsque le calcul du taux de recyclage est appliqué au traitement aérobie ou anaérobie des déchets biodégradables, 
la quantité de déchets soumis au traitement aérobie ou anaérobie peut être considérée comme recyclée lorsque le 
résultat de ce traitement est utilisé comme produit, substance ou matière recyclé. Si le résultat d’un tel traitement 
est le plus souvent du compost ou du digestat, d’autres résultats pourraient également être pris en compte pour 
autant qu’ils contiennent des quantités comparables de contenu recyclé par rapport à la quantité de déchets 
biodégradables traités. Dans d’autres cas, conformément à la définition du recyclage, les déchets biodégradables 
retraités en matières qui sont destinées à être utilisées comme combustible ou autre moyen de produire de 
l’énergie, qui sont éliminées ou qui sont destinées à être utilisées dans toute opération ayant le même objectif 
que la valorisation des déchets autre que la préparation en vue du réemploi et le recyclage, ne devraient pas être 
pris en compte pour l’atteinte des objectifs de recyclage. 

(49) Aux fins du calcul visant à déterminer si les objectifs de préparation en vue du réemploi et de recyclage sont 
atteints, les États membres devraient être en mesure de tenir compte du recyclage des métaux qui sont séparés 
après incinération des déchets municipaux. Afin de garantir le calcul uniforme de ces données, la Commission 
devrait adopter des règles détaillées concernant les critères de qualité applicables aux métaux recyclés, ainsi que le 
calcul, la vérification et la communication des données. 

(50) En cas d’exportation de déchets au départ de l’Union à des fins de préparation en vue du réemploi ou de recyclage, 
les États membres devraient faire un usage efficace des pouvoirs d’inspection prévus à l’article 50, paragraphe 4 
quater, du règlement (CE) n o 1013/2006 afin d’exiger des preuves documentaires démontrant que le transfert est 
destiné à des opérations de valorisation conformes à l’article 49 dudit règlement et est donc géré d’une manière 
écologiquement rationnelle dans une installation fonctionnant selon des normes de protection de la santé humaine 
et de l’environnement qui sont pour l’essentiel équivalentes aux normes fixées dans la législation de l’Union. Dans 
la réalisation de cette tâche, les États membres pourraient coopérer avec d’autres acteurs concernés, tels que les 
autorités compétentes dans le pays de destination, des organismes de contrôle tiers indépendants ou des organi
sations mettant en œuvre les obligations de responsabilité élargie des producteurs pour le compte des producteurs 
de produits, établies au titre des régimes de responsabilité élargie des producteurs, qui pourraient effectuer des 
contrôles physiques et autres dans les installations de pays tiers. Les États membres devraient communiquer, dans 
le rapport de contrôle de la qualité accompagnant les données sur l’atteinte des objectifs, les mesures destinées à 
mettre en œuvre l’obligation de veiller à ce que les déchets exportés au départ de l’Union soient traités dans des 
conditions qui sont pour l’essentiel équivalentes à celles exigées en vertu des dispositions pertinentes du droit de 
l’Union en matière d’environnement. 

(51) Afin de garantir une mise en œuvre améliorée, plus respectueuse des délais et plus uniforme de la présente 
directive et d’anticiper des faiblesses dans son application, un système d’alerte précoce devrait être mis en place 
pour détecter les insuffisances et permettre d’y remédier avant les échéances fixées pour la réalisation des objectifs. 

(52) Les déchets industriels, certains déchets commerciaux et les déchets d’extraction sont extrêmement diversifiés en 
termes de composition et de volume, et ils diffèrent considérablement selon la structure économique de l’État

FR 14.6.2018 Journal officiel de l’Union européenne L 150/117 

( 1 ) Directive 94/62/CE du Parlement européen et du Conseil du 20 décembre 1994 relative aux emballages et aux déchets d’emballages 
(JO L 365 du 31.12.1994, p. 10).



 

membre considéré, la structure du secteur industriel ou commercial qui les produit, ou la densité industrielle ou 
commerciale d’une zone géographique donnée. En conséquence, pour la plupart des déchets industriels et des 
déchets d’extraction, une approche sectorielle faisant appel à des documents de référence sur les meilleures 
techniques disponibles et à des instruments similaires a jusqu’ici été considérée comme une solution appropriée 
pour répondre aux questions spécifiques liées à la gestion d’un type donné de déchets. En revanche, les déchets 
d’emballages industriels et commerciaux devraient continuer de relever des dispositions de la directive 94/62/CE et 
de la directive 2008/98/CE et leurs modifications respectives. Afin d’explorer plus avant les possibilités d’accroître 
la préparation en vue du réemploi et le recyclage des déchets commerciaux, des déchets industriels non dangereux 
et d’autres flux de déchets essentiels, la Commission devrait envisager de définir des objectifs pour ces flux de 
déchets. 

(53) Pour que les objectifs du droit de l’Union en matière de déchets continuent d’être remplis, il est important que la 
Commission réexamine les opérations d’élimination énumérées à l’annexe I de la directive 2008/98/CE. Il convient 
de procéder à ce réexamen dans le respect de l’article 13 de ladite directive, tout en tenant compte des informations 
utiles, comme les évolutions au niveau international, notamment en ce qui concerne la convention de Bâle du 
22 mars 1989 sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination. 

(54) Les déchets dangereux produits par les ménages, tels que les déchets dangereux provenant des peintures, des vernis, 
des solvants ou des produits de nettoyage, devraient aussi être collectés séparément afin d’éviter que les déchets 
municipaux soient contaminés par des fractions de déchets dangereux qui pourraient réduire la qualité du recyclage 
et d’assurer une gestion écologiquement rationnelle de ces déchets dangereux. À cet égard, des obligations 
spécifiques de collecte sont déjà en place pour les déchets d’équipements électriques et électroniques ainsi que 
les déchets de piles et d’accumulateurs produits par les ménages. 

(55) Il est essentiel de collecter séparément les huiles usagées et d’empêcher leur mélange avec d’autres types de déchets 
ou de substances pour que leur traitement produise les meilleurs résultats d’ensemble sur le plan environnemental. 
Dans le cadre du traitement des huiles usagées, la priorité devrait être donnée à la régénération ou à d’autres 
opérations de recyclage fournissant des résultats d’ensemble sur le plan environnemental équivalents à ceux de la 
régénération ou meilleurs que ceux-ci. Afin d’améliorer encore la gestion des huiles usagées, la Commission devrait 
envisager et, le cas échéant, proposer des mesures visant à améliorer le traitement des huiles usagées, y compris des 
objectifs quantitatifs en matière de régénération. Au cours de cet examen, il convient de prêter attention aux 
options de traitement en matière de régénération des huiles usagées ainsi qu’à la qualité et à l’utilisation finale des 
produits régénérés et recyclés. 

(56) Pour éviter un traitement des déchets qui bloque les ressources aux niveaux inférieurs de la hiérarchie des déchets, 
permettre un recyclage de qualité élevée et favoriser l’utilisation de matières premières secondaires de qualité, les 
États membres devraient veiller à ce que les biodéchets soient collectés séparément et subissent un recyclage qui 
satisfasse à un haut niveau de protection de l’environnement et dont le résultat réponde à des normes de qualité 
élevées. 

(57) La présente directive fixe des objectifs à long terme pour la gestion des déchets de l’Union et donne des 
orientations claires aux opérateurs économiques et aux États membres en ce qui concerne les investissements 
nécessaires pour réaliser ces objectifs. Lorsqu’ils élaborent leurs plans nationaux de gestion des déchets et planifient 
les investissements dans l’infrastructure de gestion des déchets, les États membres devraient évaluer et prendre en 
compte les investissements et les autres ressources financières nécessaires, y compris pour les autorités locales. 
Cette évaluation devrait figurer dans le plan de gestion des déchets ou d’autres documents stratégiques. Dans ce 
contexte, les États membres devraient veiller à faire bon usage des investissements, notamment au moyen des fonds 
de l’Union, en donnant la priorité à la prévention, y compris le réemploi, à la préparation en vue du réemploi et au 
recyclage, conformément à la hiérarchie des déchets. La Commission devrait aider les autorités compétentes à 
élaborer un cadre financier efficace, y compris en recourant aux fonds de l’Union le cas échéant, afin de mettre en 
œuvre les exigences de la présente directive conformément à la hiérarchie des déchets et de soutenir l’innovation 
dans les domaines des technologies et de la gestion des déchets. 

(58) La gestion appropriée des déchets dangereux reste problématique dans l’Union, et les données relatives au traite
ment de ce flux de déchets sont assez lacunaires. Il est donc nécessaire de renforcer les mécanismes d’enregis
trement des données et de traçabilité, grâce à la mise en place de registres électroniques des déchets dangereux dans 
les États membres. La collecte de données électroniques devrait être étendue à d’autres types de déchets, le cas 
échéant, afin de simplifier la tenue de registres pour les entreprises et les administrations et d’améliorer le suivi des 
flux de déchets dans l’Union. 

(59) Les rapports de mise en œuvre établis tous les trois ans par les États membres ne se sont pas révélés efficaces en 
tant qu’outil de vérification de la conformité ou instrument de mise en œuvre, et ils sont source de charges 
administratives inutiles. Il y a donc lieu d’abroger les dispositions obligeant les États membres à produire de tels 
rapports. Le contrôle de conformité devrait plutôt reposer exclusivement sur les données que les États membres 
communiquent chaque année à la Commission.
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(60) Les données communiquées par les États membres sont essentielles pour permettre à la Commission d’évaluer le 
respect du droit de l’Union en matière de déchets par les États membres. La qualité, la fiabilité et la comparabilité 
des données devraient être améliorées par la mise en place d’un point d’entrée unique pour toutes les données 
relatives aux déchets, par la suppression des exigences obsolètes en matière de communication des données, par la 
comparaison des méthodologies nationales de communication des données et par l’introduction d’un rapport de 
contrôle de la qualité des données. Par conséquent, lorsqu’ils font rapport sur l’atteinte des objectifs fixés par les 
actes législatifs de l’Union en matière de déchets, les États membres devraient utiliser les règles les plus récentes 
mises au point par la Commission et les méthodologies élaborées par les autorités nationales compétentes 
respectives en charge de la mise en œuvre de la présente directive. 

(61) Afin de faciliter l’interprétation et la mise en œuvre adéquates des exigences énoncées dans la directive 
2008/98/CE, il y a lieu d’élaborer et de réviser périodiquement des lignes directrices concernant ces exigences 
et d’assurer l’échange d’informations et le partage des meilleures pratiques entre les États membres sur l’application 
concrète et le respect de ces exigences. De telles lignes directrices, l’échange d’informations et le partage des 
meilleures pratiques devraient notamment faciliter une compréhension et une application pratique communes 
de la définition du terme «déchet», ainsi que de la notion de «se défaire», et tenir compte de modèles commerciaux 
circulaires dans lesquels, par exemple, une substance ou un objet est transféré d’un détenteur à un autre détenteur 
sans intention de s’en défaire. 

(62) Afin de compléter ou de modifier la directive 2008/98/CE, il convient de déléguer à la Commission le pouvoir 
d’adopter des actes conformément à l’article 290 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne en ce qui 
concerne l’article 7, paragraphe 1, l’article 9, paragraphe 8, l’article 11 bis, paragraphe 10, l’article 27, paragraphes 1 
et 4, et l’article 38, paragraphes 2 et 3, de ladite directive, tels qu’ils ont été modifiés par la présente directive. Il 
importe particulièrement que la Commission procède aux consultations appropriées durant son travail préparatoire, 
y compris au niveau des experts, et que ces consultations soient menées conformément aux principes définis dans 
l’accord interinstitutionnel du 13 avril 2016 «Mieux légiférer» ( 1 ). En particulier, pour assurer leur égale participa
tion à la préparation des actes délégués, le Parlement européen et le Conseil reçoivent tous les documents au même 
moment que les experts des États membres, et leurs experts ont systématiquement accès aux réunions des groupes 
d’experts de la Commission traitant de la préparation des actes délégués. 

(63) Afin d’assurer des conditions uniformes d’exécution de la directive 2008/98/CE, il convient de conférer des 
compétences d’exécution à la Commission en ce qui concerne l’article 5, paragraphe 2, l’article 6, paragraphe 2, 
l’article 8, paragraphe 5, l’article 9, paragraphe 7, l’article 11 bis, paragraphe 9, l’article 33, paragraphe 2, l’article 35, 
paragraphe 5, et l’article 37, paragraphe 7, de ladite directive, tels qu’ils ont été modifiés par la présente directive. 
Ces compétences devraient être exercées en conformité avec le règlement (UE) n o 182/2011 du Parlement euro
péen et du Conseil ( 2 ). 

(64) Étant donné que les objectifs de la présente directive, à savoir améliorer la gestion des déchets dans l’Union et, 
partant, contribuer à la protection, à la préservation et à l’amélioration de la qualité de l’environnement, de la santé 
des océans et de la sécurité sanitaire des produits de la mer grâce à la réduction des déchets sauvages marins, ainsi 
qu’à l’utilisation prudente et rationnelle des ressources naturelles dans l’ensemble de l’Union, ne peuvent pas être 
atteints de manière suffisante par les États membres, mais peuvent, en raison de la portée et des effets des mesures, 
l’être mieux au niveau de l’Union, celle-ci peut prendre des mesures, conformément au principe de subsidiarité 
énoncé à l’article 5 du traité sur l’Union européenne. Conformément au principe de proportionnalité tel qu’énoncé 
audit article, la présente directive n’excède pas ce qui est nécessaire pour atteindre ces objectifs. 

(65) Il y a donc lieu de modifier la directive 2008/98/CE en conséquence. 

(66) Conformément à la déclaration politique commune des États membres et de la Commission du 28 septembre 
2011 sur les documents explicatifs ( 3 ), les États membres se sont engagés à joindre à la notification de leurs 
mesures de transposition, dans les cas où cela se justifie, un ou plusieurs documents expliquant le lien entre les 
éléments d’une directive et les parties correspondantes des instruments nationaux de transposition. En ce qui 
concerne la présente directive, le législateur estime que la transmission de ces documents est justifiée. 

(67) La présente directive a été adoptée en tenant compte des engagements énoncés dans l’accord interinstitutionnel du 
13 avril 2016 «Mieux légiférer» et elle devrait être mise en œuvre et appliquée conformément aux orientations 
contenues dans cet accord,
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ONT ADOPTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE: 

Article premier 

Modifications 

La directive 2008/98/CE est modifiée comme suit: 

1) L’article 1 er est remplacé par le texte suivant: 

«Article premier 

Objet et champ d’application 

La présente directive établit des mesures visant à protéger l’environnement et la santé humaine par la prévention ou 
la réduction de la production de déchets et des effets nocifs de la production et de la gestion des déchets, et par une 
réduction des incidences globales de l’utilisation des ressources et une amélioration de l’efficacité de cette utilisation, 
qui sont essentielles pour la transition vers une économie circulaire et la compétitivité à long terme de l’Union.». 

2) À l’article 2, paragraphe 2, le point suivant est ajouté: 

«e) les substances qui sont destinées à être utilisées comme matières premières pour aliments des animaux au sens de 
l’article 3, paragraphe 2, point g), du règlement (CE) n o 767/2009 du Parlement européen et du Conseil (*) et qui 
ne sont pas constituées de sous-produits animaux ou ne contiennent pas de sous-produits animaux. 

___________ 
(*) Règlement (CE) n o 767/2009 du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 concernant la mise sur le 

marché et l’utilisation des aliments pour animaux, modifiant le règlement (CE) n o 1831/2003 du Parlement 
européen et du Conseil et abrogeant la directive 79/373/CEE du Conseil, la directive 80/511/CEE de la Commis
sion, les directives 82/471/CEE, 83/228/CEE, 93/74/CEE, 93/113/CE et 96/25/CE du Conseil, ainsi que la 
décision 2004/217/CE de la Commission (JO L 229 du 1.9.2009, p. 1).». 

3) L’article 3 est modifié comme suit: 

a) les points suivants sont insérés: 

«2 bis) “déchets non dangereux”: les déchets qui ne sont pas couverts par le point 2; 

2 ter) “déchets municipaux”: 

a) les déchets en mélange et les déchets collectés séparément provenant des ménages, y compris le 
papier et le carton, le verre, les métaux, les matières plastiques, les biodéchets, le bois, les textiles, les 
emballages, les déchets d’équipements électriques et électroniques, les déchets de piles et d’accumu
lateurs, ainsi que les déchets encombrants, y compris les matelas et les meubles; 

b) les déchets en mélange et les déchets collectés séparément provenant d’autres sources lorsque ces 
déchets sont similaires par leur nature et leur composition aux déchets provenant des ménages; 

Les déchets municipaux n’incluent pas les déchets provenant de la production, de l’agriculture, de la 
sylviculture, de la pêche, des fosses septiques et des réseaux d’égouts et des stations d’épuration, y 
compris les boues d’épuration, les véhicules hors d’usage ou les déchets de construction et de démo
lition. 

Cette définition est sans préjudice de la répartition des compétences en matière de gestion des déchets 
entre les acteurs publics et privés; 

2 quater) “déchets de construction et de démolition”: les déchets produits par les activités de construction et de 
démolition;»; 

b) le point 4) est remplacé par le texte suivant: 

«4) “biodéchets”: les déchets biodégradables de jardin ou de parc, les déchets alimentaires ou de cuisine provenant 
des ménages, des bureaux, des restaurants, du commerce de gros, des cantines, des traiteurs ou des magasins 
de vente au détail, ainsi que les déchets comparables provenant des usines de transformation de denrées 
alimentaires;»;
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c) le point suivant est inséré: 

«4 bis) “déchets alimentaires”: toutes les denrées alimentaires au sens de l’article 2 du règlement (CE) n o 178/2002 
du Parlement européen et du Conseil (*) qui sont devenues des déchets; 

___________ 
(*) Règlement (CE) n o 178/2002 du Parlement européen et du Conseil du 28 janvier 2002 établissant les prin

cipes généraux et les prescriptions générales de la législation alimentaire, instituant l’Autorité européenne de 
sécurité des aliments et fixant des procédures relatives à la sécurité des denrées alimentaires (JO L 31 du 
1.2.2002, p. 1).»; 

d) le point 9) est remplacé par le texte suivant: 

«9) “gestion des déchets”: la collecte, le transport, la valorisation (y compris le tri), et l’élimination des déchets, y 
compris la surveillance de ces opérations ainsi que la surveillance des sites de décharge après leur fermeture et 
notamment les actions menées en tant que négociant ou courtier;»; 

e) au point 12), le point c) est remplacé par le texte suivant: 

«c) la teneur en substances dangereuses des matières et produits;»; 

f) le point suivant est inséré: 

«15 bis) “valorisation matière”: toute opération de valorisation autre que la valorisation énergétique et le retrai
tement en matières destinées à servir de combustible ou d’autre moyen de produire de l’énergie. Elle 
comprend notamment la préparation en vue du réemploi, le recyclage et le remblayage;»; 

g) le point suivant est inséré: 

«17 bis) “remblayage”: toute opération de valorisation par laquelle des déchets appropriés non dangereux sont 
utilisés à des fins de remise en état dans des zones excavées ou, en ingénierie, pour des travaux 
d’aménagement paysager. Les déchets utilisés pour le remblayage doivent remplacer des matières qui 
ne sont pas des déchets, être adaptés aux fins susvisées et limités aux quantités strictement nécessaires 
pour parvenir à ces fins;»; 

h) le point suivant est ajouté: 

«21) “régime de responsabilité élargie des producteurs”: un ensemble de mesures prises par les États membres 
pour veiller à ce que les producteurs de produits assument la responsabilité financière ou la responsabilité 
financière et organisationnelle de la gestion de la phase “déchet” du cycle de vie d’un produit.». 

4) À l’article 4, le paragraphe suivant est ajouté 

«3. Les États membres ont recours à des instruments économiques et à d’autres mesures pour inciter à l’appli
cation de la hiérarchie des déchets, tels que ceux indiqués à l’annexe IV bis ou à d’autres instruments et mesures 
appropriés.». 

5) L’article 5 est modifié comme suit: 

a) au paragraphe 1, la partie introductive est remplacée par le texte suivant: 

«1. Les États membres prennent les mesures appropriées pour veiller à ce qu’une substance ou un objet issu 
d’un processus de production dont le but premier n’est pas de produire ladite substance ou ledit objet soit 
considéré non pas comme un déchet, mais comme un sous-produit, si les conditions suivantes sont réunies:»; 

b) le paragraphe 2 est remplacé par le texte suivant: 

«2. La Commission peut adopter des actes d’exécution afin d’établir des critères détaillés concernant l’applica
tion uniforme des conditions énoncées au paragraphe 1 à des substances ou objets spécifiques. 

Ces critères détaillés assurent un niveau élevé de protection de l’environnement et de la santé humaine et facilitent 
l’utilisation prudente et rationnelle des ressources naturelles. 

Ces actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d’examen visée à l’article 39, paragraphe 2. 
Lorsqu’elle adopte ces actes d’exécution, la Commission se fonde sur les critères les plus stricts et les plus 
respectueux de l’environnement qui ont été adoptés par les États membres conformément au paragraphe 3 et 
privilégient les pratiques reproductibles de symbiose industrielle dans l’établissement des critères détaillés.»;
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c) le paragraphe suivant est ajouté: 

«3. En l’absence de critères fixés au niveau de l’Union conformément au paragraphe 2, les États membres 
peuvent établir des critères détaillés concernant l’application des conditions énoncées au paragraphe 1 à des 
substances ou objets spécifiques. 

Les États membres notifient ces critères détaillés à la Commission conformément à la directive (UE) 2015/1535 
du Parlement européen et du Conseil (*) lorsque ladite directive l’exige. 

___________ 
(*) Directive (UE) 2015/1535 du Parlement européen et du Conseil du 9 septembre 2015 prévoyant une procé

dure d’information dans le domaine des réglementations techniques et des règles relatives aux services de la 
société de l’information (JO L 241 du 17.9.2015, p. 1).». 

6) L’article 6 est modifié comme suit: 

a) le paragraphe 1 est modifié comme suit: 

i) la partie introductive et le point a) sont remplacés par le texte suivant: 

«1. Les États membres prennent les mesures appropriées pour veiller à ce que les déchets qui ont subi une 
opération de recyclage ou une autre opération de valorisation soient considérés comme ayant cessé d’être des 
déchets s’ils remplissent les conditions suivantes: 

a) la substance ou l’objet doit être utilisé à des fins spécifiques;»; 

ii) le deuxième alinéa est supprimé; 

b) les paragraphes 2, 3 et 4 sont remplacés par le texte suivant: 

«2. La Commission suit l’élaboration des critères nationaux de fin du statut de déchet dans les États membres et 
évalue la nécessité de définir des critères au niveau de l’Union sur cette base. À cet effet et le cas échéant, la 
Commission adopte des actes d’exécution afin d’établir des critères détaillés concernant l’application uniforme des 
conditions énoncées au paragraphe 1 à certains types de déchets. 

Ces critères détaillés assurent un niveau élevé de protection de l’environnement et de la santé humaine et facilitent 
l’utilisation prudente et rationnelle des ressources naturelles. Ils incluent: 

a) les déchets autorisés utilisés en tant qu’intrants pour l’opération de valorisation; 

b) les procédés et techniques de traitement autorisés; 

c) les critères de qualité applicables aux matières issues de l’opération de valorisation qui cessent d’être des 
déchets, conformément aux normes pertinentes applicables aux produits, y compris, si nécessaire, les 
valeurs limites pour les polluants; 

d) les exigences pour les systèmes de gestion, permettant de prouver le respect des critères de fin du statut de 
déchet, notamment en termes de contrôle et d’autocontrôle de la qualité, et d’accréditation, le cas échéant; et 

e) l’exigence d’une déclaration de conformité; 

Ces actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d’examen visée à l’article 39, paragraphe 2. 

Lorsqu’elle adopte ces actes d’exécution, la Commission tient compte des critères pertinents établis par les États 
membres conformément au paragraphe 3 et se fonde, parmi ces critères, sur ceux qui sont les plus stricts et les 
plus respectueux de l’environnement. 

3. En l’absence de critères fixés au niveau de l’Union conformément au paragraphe 2, les États membres 
peuvent établir des critères détaillés concernant l’application des conditions énoncées au paragraphe 1 à certains 
types de déchets. Ces critères détaillés tiennent compte de tout effet nocif possible de la substance ou de l’objet 
sur l’environnement et la santé humaine et satisfont aux exigences énoncées au paragraphe 2, points a) à e). 

Les États membres notifient ces critères à la Commission conformément à la directive (UE) 2015/1535 lorsque 
ladite directive l’exige.
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4. En l’absence de critères fixés au niveau de l’Union ou au niveau national conformément au paragraphe 2 ou 
3, respectivement, un État membre peut décider au cas par cas que certains déchets ont cessé d’être des déchets ou 
prendre des mesures appropriées pour le vérifier, sur la base des conditions énoncées au paragraphe 1, et, si 
nécessaire, en reprenant les exigences énoncées au paragraphe 2, points a) à e), et en tenant compte des valeurs 
limites pour les polluants et de tout effet nocif possible sur l’environnement et la santé humaine. Ces décisions 
adoptées au cas par cas ne doivent pas être notifiées à la Commission conformément à la directive (UE) 
2015/1535. 

Les États membres peuvent rendre publiques par des moyens électroniques des informations relatives aux déci
sions adoptées au cas par cas et aux résultats des vérifications effectuées par les autorités compétentes.»; 

c) le paragraphe suivant est ajouté: 

«5. Toute personne physique ou morale qui: 

a) utilise pour la première fois une matière qui a cessé d’être un déchet et qui n’a pas été mise sur le marché; ou 

b) qui met pour la première fois sur le marché une matière après qu’elle a cessé d’être un déchet, 

veille à ce que cette matière respecte les exigences pertinentes de la législation applicable sur les substances 
chimiques et les produits. Les conditions énoncées au paragraphe 1 doivent être remplies avant que la législation 
sur les substances chimiques et les produits ne s’applique à la matière qui a cessé d’être un déchet.». 

7) L’article 7 est modifié comme suit: 

a) au paragraphe 1, la première phrase est remplacée par le texte suivant: 

«1. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément à l’article 38 bis pour compléter la 
présente directive en établissant et en réexaminant, conformément aux paragraphes 2 et 3 du présent article, une 
liste des déchets.»; 

b) le paragraphe 2 est remplacé par le texte suivant: 

«2. Un État membre peut considérer des déchets comme dangereux dans le cas où, même s’ils ne figurent pas 
comme tels sur la liste de déchets, ils présentent une ou plusieurs des propriétés énumérées à l’annexe III. L’État 
membre notifie sans délai tout cas de ce type à la Commission et fournit à la Commission toutes les informations 
s’y rapportant. Au vu des notifications reçues, la liste est réexaminée afin de déterminer s’il y a lieu de l’adapter.»; 

c) le paragraphe 5 est supprimé. 

8) L’article 8 est modifié comme suit: 

a) au paragraphe 1, les alinéas suivants sont ajoutés: 

«Lorsque ces mesures comprennent la mise en place de régimes de responsabilité élargie des producteurs, les 
exigences générales minimales énoncées à l’article 8 bis s’appliquent. 

Les États membres peuvent décider que les producteurs de produits qui assument de leur propre initiative les 
responsabilités financières ou les responsabilités financières et organisationnelles de la gestion de la phase «déchet» 
du cycle de vie d’un produit devraient appliquer tout ou partie des exigences générales minimales énoncées à 
l’article 8 bis.»; 

b) le paragraphe 2 est remplacé par le texte suivant: 

«2. Les États membres peuvent prendre des mesures appropriées pour encourager la conception de produits ou 
de composants de produits aux fins d’en réduire les incidences sur l’environnement et la production de déchets au 
cours de la production et de l’utilisation ultérieure des produits et afin de veiller à ce que la valorisation et 
l’élimination des produits qui sont devenus des déchets aient lieu conformément aux articles 4 et 13. 

De telles mesures peuvent entre autres encourager la mise au point, la production et la commercialisation de 
produits ou de composants de produits à usages multiples, contenant des matériaux recyclés, techniquement 
durables et facilement réparables et qui, après être devenus des déchets, se prêtent à la préparation en vue du 
réemploi et au recyclage, afin de faciliter la bonne mise en œuvre de la hiérarchie des déchets. Ces mesures 
tiennent compte des incidences des produits tout au long de leur cycle de vie ainsi que de la hiérarchie des 
déchets et, le cas échéant, de la possibilité de recyclage multiple.»;
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c) le paragraphe suivant est ajouté: 

«5. La Commission organise un échange d’informations entre les États membres et les parties prenantes des 
régimes de responsabilité élargie des producteurs sur la mise en œuvre pratique des exigences générales minimales 
énoncées à l’article 8 bis. L’échange d’informations porte, entre autres, sur les meilleures pratiques pour garantir la 
bonne gouvernance, la coopération transfrontalière relative aux régimes de responsabilité élargie des producteurs 
et le bon fonctionnement du marché intérieur, sur les aspects organisationnels et la surveillance des organisations 
mettant en œuvre des obligations de responsabilité élargie du producteur pour le compte des producteurs de 
produits, sur la modulation des contributions financières, sur la sélection des organismes de gestion des déchets et 
sur la prévention du dépôt sauvage de déchets. La Commission publie les résultats de cet échange d’informations 
et peut fournir des lignes directrices sur ces aspects et d’autres aspects pertinents. 

La Commission publie, en concertation avec les États membres, des lignes directrices sur la coopération trans
frontalière relative aux régimes de responsabilité élargie des producteurs et la modulation des contributions 
financières visée à l’article 8 bis, paragraphe 4, point b). 

Lorsque cela est nécessaire afin d’éviter des distorsions du marché intérieur, la Commission peut adopter des actes 
d’exécution pour établir des critères en vue de l’application uniforme de l’article 8 bis, paragraphe 4, point b), mais 
à l’exclusion de toute détermination précise du niveau des contributions. Ces actes d’exécution sont adoptés en 
conformité avec la procédure d’examen visée à l’article 39, paragraphe 2.». 

9) L’article suivant est inséré: 

«Article 8 bis 

Exigences générales minimales applicables aux régimes de responsabilité élargie des producteurs 

1. Lorsque des régimes de responsabilité élargie des producteurs sont mis en place conformément à l’article 8, 
paragraphe 1, y compris en vertu d’autres actes législatifs de l’Union, les États membres: 

a) définissent clairement les rôles et les responsabilités de tous les acteurs concernés, y compris les producteurs qui 
mettent des produits sur le marché de l’État membre, les organisations mettant en œuvre la responsabilité élargie 
des producteurs pour leur compte, les organismes publics ou privés de gestion des déchets, les autorités locales et, 
le cas échéant, les organismes de réemploi et de préparation en vue du réemploi et les entreprises de l’économie 
sociale et solidaire; 

b) établissent, conformément à la hiérarchie des déchets, des objectifs de gestion des déchets en vue d’atteindre au 
moins les objectifs quantitatifs pertinents pour le régime de responsabilité élargie des producteurs qui sont fixés 
par la présente directive, la directive 94/62/CE, la directive 2000/53/CE, la directive 2006/66/CE et la directive 
2012/19/UE du Parlement européen et du Conseil (*) et établissent d’autres objectifs quantitatifs et/ou des objectifs 
qualitatifs jugés pertinents pour le régime de responsabilité élargie des producteurs; 

c) veillent à ce qu’un système de communication des données soit en place afin de recueillir des données sur les 
produits mis sur le marché de l’État membre par les producteurs de produits soumis au régime de responsabilité 
élargie des producteurs et des données sur la collecte et le traitement des déchets issus de ces produits en 
précisant, le cas échéant, les flux de matières, ainsi que d’autres données pertinentes aux fins du point b); 

d) garantissent l’égalité de traitement des producteurs de produits, quelle que soit leur origine ou leur taille, sans 
imposer de charge réglementaire disproportionnée aux producteurs, y compris les petites et moyennes entreprises, 
de petites quantités de produits. 

2. Les États membres prennent les mesures nécessaires pour que les détenteurs de déchets visés par les régimes de 
responsabilité élargie des producteurs mis en place conformément à l’article 8, paragraphe 1, soient informés de 
l’existence de mesures de prévention des déchets, de centres de réemploi et de préparation en vue du réemploi, de 
systèmes de reprise et de systèmes de collecte des déchets et de la prévention du dépôt sauvage de déchets. Les États 
membres prennent également des mesures pour inciter les détenteurs de déchets à assumer leur responsabilité relative 
au dépôt de leurs déchets dans les systèmes de collecte séparée mis en place, notamment, le cas échéant, par des 
mesures d’incitation économiques ou réglementaires. 

3. Les États membres prennent les mesures nécessaires pour que tout producteur de produits ou toute organi
sation mettant en œuvre des obligations de responsabilité élargie des producteurs pour le compte des producteurs de 
produits: 

a) ait une couverture géographique, des produits et des matières clairement définie, sans que ces domaines ne se 
limitent à ceux où la collecte et la gestion des déchets sont les plus rentables; 

b) prévoie une disponibilité suffisante de systèmes de collecte de déchets dans les domaines visés au point a);
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c) dispose des moyens financiers ou des moyens financiers et organisationnels nécessaires pour respecter ses 
obligations de responsabilité élargie des producteurs; 

d) mette en place un mécanisme d’autocontrôle approprié, reposant, le cas échéant, sur des audits indépendants 
réguliers, afin d’évaluer: 

i) sa gestion financière, y compris le respect des exigences énoncées au paragraphe 4, points a) et b); 

ii) la qualité des données recueillies et communiquées conformément au paragraphe 1, point c), du présent article 
et aux exigences du règlement (CE) n o 1013/2006; 

e) rende publiques les informations sur la réalisation des objectifs de gestion des déchets visés au paragraphe 1, point 
b), et lorsque les obligations de responsabilité élargie des producteurs sont remplies collectivement, rende égale
ment publiques les informations sur: 

i) ses propriétaires et ses membres adhérents; 

ii) les contributions financières versées par les producteurs de produits par unité vendue ou par tonne de 
produits mis sur le marché; et 

iii) la procédure de sélection des organismes de gestion des déchets. 

4. Les États membres prennent les mesures nécessaires pour que les contributions financières versées par le 
producteur du produit pour se conformer à ses obligations de responsabilité élargie: 

a) couvrent les coûts suivants pour les produits que le producteur met sur le marché dans l’État membre concerné: 

— les coûts de collecte séparée des déchets et de leur transport et traitement ultérieurs, y compris le traitement 
nécessaire pour atteindre les objectifs de gestion des déchets de l’Union, ainsi que les coûts nécessaires pour 
atteindre les autres objectifs visés au paragraphe 1, point b), compte tenu des recettes tirées du réemploi, des 
ventes des matières premières secondaires issues de ses produits et des droits de consigne non réclamés, 

— les coûts découlant de la fourniture d’informations adéquates aux détenteurs de déchets conformément au 
paragraphe 2, 

— les coûts de la collecte et de la communication des données conformément au paragraphe 1, point c). 

Le présent point ne s’applique pas aux régimes de responsabilité élargie des producteurs mis en place confor
mément à la directive 2000/53/CE, à la directive 2006/66/CE ou à la directive 2012/19/UE; 

b) lorsque les obligations de responsabilité élargie des producteurs sont remplies collectivement, soient modulées, 
lorsque cela est possible, pour chaque produit ou groupe de produits similaires, compte tenu notamment de la 
durabilité, de la réparabilité, des possibilités de réemploi et de la recyclabilité de ceux-ci ainsi que de la présence de 
substances dangereuses, en adoptant pour ce faire une approche fondée sur le cycle de vie et conforme aux 
exigences fixées par le droit de l’Union en la matière et, lorsqu’ils existent, sur la base de critères harmonisés afin 
de garantir le bon fonctionnement du marché intérieur; et 

c) n’excèdent pas les coûts nécessaires à la fourniture de services de gestion des déchets présentant un bon rapport 
coût-efficacité. Ces coûts sont établis de manière transparente entre les acteurs concernés. 

Lorsque la nécessité d’assurer la bonne gestion des déchets et la viabilité économique du régime de responsabilité 
élargie des producteurs le justifie, les États membres peuvent s’écarter de la répartition de la responsabilité financière 
énoncée au point a) à condition que: 

i) pour les régimes de responsabilité élargie des producteurs mis en place en vue d’atteindre des objectifs de gestion 
des déchets fixés par les actes législatifs de l’Union, les producteurs de produits supportent au moins 80 % des 
coûts nécessaires; 

ii) pour les régimes de responsabilité élargie des producteurs mis en place le 4 juillet 2018 ou après cette date en 
vue d’atteindre des objectifs de gestion des déchets fixés uniquement par la législation de l’État membre, les 
producteurs de produits supportent au moins 80 % des coûts nécessaires; 

iii) pour les régimes de responsabilité élargie des producteurs mis en place avant le 4 juillet 2018 en vue d’atteindre 
des objectifs de gestion des déchets fixés uniquement par la législation de l’État membre, les producteurs de 
produits supportent au moins 50 % des coûts nécessaires,
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et à condition que les coûts restants soient supportés par les producteurs initiaux de déchets ou les distributeurs. 

Cette dérogation ne peut pas servir à réduire la part des coûts supportés par les producteurs de produits au titre des 
régimes de responsabilité élargie des producteurs mis en place avant le 4 juillet 2018. 

5. Les États membres mettent en place un cadre approprié de suivi et de contrôle de l’application pour s’assurer 
que les producteurs de produits et les organisations mettant en œuvre les obligations de responsabilité élargie des 
producteurs pour leur compte respectent leurs obligations de responsabilité élargie, y compris en cas de ventes à 
distance, que les moyens financiers sont utilisés à bon escient et que tous les acteurs intervenant dans la mise en 
œuvre des régimes de responsabilité élargie des producteurs déclarent des données fiables. 

Lorsque, sur le territoire d’un État membre, plusieurs organisations mettent en œuvre des obligations de responsa
bilité élargie des producteurs pour le compte des producteurs de produits, les États membres concernés désignent au 
moins un organisme indépendant des intérêts privés ou une autorité publique pour surveiller la mise en œuvre des 
obligations en matière de responsabilité élargie des producteurs. 

Chaque État membre autorise les producteurs de produits établis dans un autre État membre qui commercialisent des 
produits sur son territoire à désigner une personne physique ou morale établie sur son territoire en tant que 
mandataire chargé d’assurer le respect des obligations qui incombent à un producteur sur son territoire en vertu 
des régimes de responsabilité élargie des producteurs. 

Afin de suivre et de vérifier le respect des obligations qui incombent au producteur de produits en vertu des régimes 
de responsabilité élargie des producteurs, les États membres peuvent définir des exigences, comme l’enregistrement, 
l’information et la communication des données, qui doivent être remplies par une personne physique ou morale 
désignée comme mandataire sur son territoire. 

6. Les États membres assurent un dialogue régulier entre les parties prenantes concernées par la mise en œuvre de 
régimes de responsabilité étendue des producteurs, y compris les producteurs et les distributeurs, les organismes 
publics ou privés de gestion des déchets, les autorités locales, les organisations de la société civile et, le cas échéant, 
les acteurs de l’économie sociale et solidaire, les réseaux de réemploi et de réparation ainsi que les organismes de 
préparation en vue du réemploi. 

7. Les États membres prennent des mesures pour faire en sorte que les régimes de responsabilité élargie des 
producteurs qui ont été établis avant le 4 juillet 2018 soient mis en conformité avec le présent article au plus tard le 
5 janvier 2023. 

8. L’information du public en vertu du présent article ne porte pas atteinte à la protection de la confidentialité des 
informations commercialement sensibles conformément au droit national et au droit de l’Union applicables. 

___________ 
(*) Directive 2012/19/UE du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012 relative aux déchets d’équipements 

électriques et électroniques (DEEE) (JO L 197 du 24.7.2012, p. 38).». 

10) L’article 9 est remplacé par le texte suivant: 

«Article 9 

Prévention des déchets 

1. Les États membres prennent des mesures pour éviter la production de déchets. Au minimum, ces mesures: 

a) promeuvent et soutiennent des modèles de production et de consommation durables; 

b) encouragent la conception, la fabrication et l’utilisation de produits qui représentent une utilisation efficace des 
ressources, sont durables (notamment en termes de durée de vie et d’absence d’obsolescence programmée), 
réparables, réutilisables et de conception évolutive; 

c) ciblent les produits qui contiennent des matières premières critiques afin d’éviter que ces matières ne deviennent 
des déchets; 

d) encouragent le réemploi des produits et la mise en place de systèmes promouvant les activités de réparation et de 
réemploi, en particulier pour les équipements électriques et électroniques, les textiles et le mobilier, ainsi que pour 
les emballages et les matériaux et produits de construction;
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e) encouragent, selon les besoins et sans préjudice des droits de propriété intellectuelle, la disponibilité de pièces 
détachées, de modes d’emploi, d’informations techniques ou de tout autre instrument, équipement ou logiciel 
permettant la réparation et le réemploi des produits, sans compromettre leur qualité ou leur sécurité; 

f) réduisent la production de déchets dans les procédés liés à la production industrielle, à l’extraction des minéraux, 
à la fabrication, à la construction et à la démolition, en tenant compte des meilleures techniques disponibles; 

g) réduisent la production de déchets alimentaires dans la production primaire, la transformation et la fabrication, le 
commerce de détail et les autres formes de distribution des denrées alimentaires, dans les restaurants et les 
services de restauration ainsi qu’au sein des ménages afin de contribuer à l’objectif de développement durable des 
Nations unies visant à réduire de 50 % à l’échelle mondiale le volume de déchets alimentaires par habitant au 
niveau de la distribution comme de la consommation et à réduire les pertes de produits alimentaires tout au long 
des chaînes de production et d’approvisionnement d’ici à 2030; 

h) encouragent les dons alimentaires et les autres formes de redistribution en vue de la consommation humaine, en 
donnant la priorité à la consommation humaine par rapport à l’alimentation animale et à la transformation en 
produits non alimentaires; 

i) favorisent la réduction de la teneur en substances dangereuses des matériaux et des produits, sans préjudice des 
exigences légales harmonisées fixées au niveau de l’Union pour ces matériaux et produits, et veillent à ce que tout 
fournisseur d’un article au sens de l’article 3, point 33), du règlement (CE) n o 1907/2006 du Parlement européen 
et du Conseil (*) communique les informations prévues à l’article 33, paragraphe 1, dudit règlement à l’Agence 
européenne des produits chimiques à compter du 5 janvier 2021; 

j) réduisent la production de déchets, notamment de déchets qui ne se prêtent pas à la préparation en vue du 
réemploi ou au recyclage; 

k) identifient les produits qui constituent les principales sources du dépôt sauvage de déchets, notamment dans le 
milieu naturel et l’environnement marin, et prennent les mesures nécessaires pour prévenir et réduire les déchets 
sauvages issus de ces produits; lorsque les États membres décident de mettre en œuvre cette obligation par le 
biais de restrictions de marché, ils veillent à ce que ces restrictions soient proportionnées et non discriminatoires; 

l) visent à mettre fin à la production de déchets sauvages dans le milieu marin afin de contribuer à l’objectif de 
développement durable des Nations unies visant à prévenir et à réduire nettement la pollution marine de tous 
types; et 

m) mettent en place et soutiennent des campagnes d’information afin de sensibiliser à la prévention des déchets et 
au dépôt sauvage de déchets. 

2. L’Agence européenne des produits chimiques crée une base de données pour les informations qui lui sont 
communiquées en vertu du paragraphe 1, point i), au plus tard le 5 janvier 2020 et la tient à jour. L’Agence 
européenne des produits chimiques donne accès à cette base de données aux organismes de traitement de déchets. 
À leur demande, l’Agence donne également accès à la base de données aux consommateurs. 

3. Les États membres surveillent et évaluent la mise en œuvre des mesures de prévention des déchets. À cet effet, 
ils utilisent des indicateurs et des objectifs qualitatifs ou quantitatifs appropriés, notamment en ce qui concerne la 
quantité de déchets produits. 

4. Les États membres suivent et évaluent la mise en œuvre de leurs mesures en matière de réemploi en mesurant 
le réemploi sur la base d’une méthodologie commune établie par l’acte d’exécution visé au paragraphe 7 à compter 
de la première année civile complète suivant l’adoption dudit acte d’exécution. 

5. Les États membres suivent et évaluent la mise en œuvre de leurs mesures de prévention des déchets alimen
taires en mesurant les niveaux de déchets alimentaires sur la base de la méthodologie établie par l’acte délégué visé au 
paragraphe 8 à compter de la première année civile complète suivant l’adoption dudit acte délégué. 

6. Au plus tard le 31 décembre 2023, la Commission examine les données relatives aux déchets alimentaires 
communiquées par les États membres en application de l’article 37, paragraphe 3, afin d’envisager la possibilité de 
fixer un objectif de réduction des déchets alimentaires à l’échelle de l’Union à atteindre d’ici à 2030 sur la base des 
données communiquées par les États membres selon la méthodologie commune établie en application du paragraphe 
8 du présent article. À cet effet, la Commission présente un rapport au Parlement européen et au Conseil, accompa
gné, le cas échéant, d’une proposition législative. 

7. La Commission adopte des actes d’exécution pour définir des indicateurs permettant de mesurer les progrès 
globaux accomplis dans la mise en œuvre des mesures de prévention des déchets et adopte, au plus tard le 31 mars 
2019, un acte d’exécution établissant une méthodologie commune de communication des données en matière de 
réemploi des produits. Ces actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d’examen visée à 
l’article 39, paragraphe 2.
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8. Au plus tard le 31 mars 2019, la Commission adopte, sur la base des résultats des travaux de la plateforme de 
l’Union sur les pertes et le gaspillage alimentaires, un acte délégué conformément à l’article 38 bis afin de compléter 
la présente directive en établissant une méthodologie commune et des exigences minimales de qualité permettant de 
mesurer de manière uniforme les niveaux des déchets alimentaires. 

9. Au plus tard le 31 décembre 2024, la Commission examine les données relatives au réemploi communiquées 
par les États membres conformément à l’article 37, paragraphe 3, afin d’envisager la possibilité d’adopter des mesures 
encourageant le réemploi des produits, notamment par l’établissement d’objectifs quantitatifs. La Commission 
examine également la possibilité d’établir d’autres mesures de prévention des déchets, et notamment des objectifs 
de réduction des déchets. À cet effet, la Commission présente un rapport au Parlement européen et au Conseil, 
accompagné, le cas échéant, d’une proposition législative. 

___________ 
(*) Règlement (CE) n o 1907/2006 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006 concernant l’enregis

trement, l’évaluation et l’autorisation des substances chimiques, ainsi que les restrictions applicables à ces subs
tances (REACH), instituant une agence européenne des produits chimiques, modifiant la directive 1999/45/CE et 
abrogeant le règlement (CEE) n o 793/93 du Conseil et le règlement (CE) n o 1488/94 de la Commission ainsi que 
la directive 76/769/CEE du Conseil et les directives 91/155/CEE, 93/67/CEE, 93/105/CE et 2000/21/CE de la 
Commission (JO L 396 du 30.12.2006, p. 1).». 

11) L’article 10 est remplacé par le texte suivant: 

«Article 10 

Valorisation 

1. Les États membres prennent les mesures nécessaires pour que les déchets fassent l’objet d’une préparation en 
vue du réemploi, d’un recyclage ou d’autres opérations de valorisation, conformément aux articles 4 et 13. 

2. Lorsque cela est nécessaire au respect du paragraphe 1 et pour faciliter ou améliorer la préparation en vue du 
réemploi, le recyclage et d’autres opérations de valorisation, les déchets font l’objet d’une collecte séparée et ne sont 
pas mélangés à d’autres déchets ou matériaux aux propriétés différentes. 

3. Les États membres peuvent autoriser des dérogations au paragraphe 2 à condition qu’au moins l’une des 
conditions suivantes soit remplie: 

a) la collecte conjointe de certains types de déchets n’affecte pas leur capacité à faire l’objet d’une préparation en vue 
du réemploi, d’un recyclage ou d’autres opérations de valorisation conformément à l’article 4 et produit, à l’issue 
de ces opérations, un résultat de qualité comparable à celui obtenu au moyen d’une collecte séparée; 

b) la collecte séparée ne produit pas le meilleur résultat sur le plan de l’environnement si l’on tient compte de 
l’incidence globale de la gestion des flux de déchets concernés sur l’environnement; 

c) la collecte séparée n’est pas techniquement réalisable compte tenu des bonnes pratiques de collecte des déchets; 

d) la collecte séparée entraînerait des coûts économiques disproportionnés compte tenu du coût des incidences 
négatives de la collecte et du traitement de déchets en mélange sur l’environnement et la santé, des possibilités 
d’amélioration de l’efficacité de la collecte et du traitement des déchets, des recettes tirées des ventes de matières 
premières secondaires ainsi que de l’application du principe du pollueur-payeur et de la responsabilité élargie des 
producteurs. 

Les États membres réexaminent régulièrement les dérogations au titre du présent paragraphe en tenant compte des 
bonnes pratiques de collecte séparée des déchets et d’autres évolutions de la gestion des déchets. 

4. Les États membres prennent des mesures pour faire en sorte que les déchets qui ont été collectés séparément 
pour la préparation en vue du réemploi et le recyclage en vertu de l’article 11, paragraphe 1, et de l’article 22 ne 
soient pas incinérés, à l’exception des déchets issus d’opérations de traitement ultérieures de déchets collectés 
séparément pour lesquels l’incinération produit le meilleur résultat sur le plan de l’environnement conformément 
à l’article 4. 

5. Lorsque cela est nécessaire au respect du paragraphe 1 du présent article et pour faciliter ou améliorer la 
valorisation, les États membres prennent les mesures nécessaires pour retirer, avant ou pendant la valorisation, les 
substances dangereuses, les mélanges et les composants de déchets dangereux afin qu’ils soient traités conformément 
aux articles 4 et 13. 

6. Au plus tard le 31 décembre 2021, les États membres présentent un rapport à la Commission sur la mise en 
œuvre du présent article en ce qui concerne les déchets municipaux et les biodéchets, y compris la couverture 
matérielle et territoriale de la collecte séparée et toute dérogation en vertu du paragraphe 3.».
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12) L’article 11 est modifié comme suit: 

a) le titre est remplacé par le texte suivant: 

«Préparation en vue du réemploi et recyclage»; 

b) le paragraphe 1 est remplacé par le texte suivant: 

«1. Les États membres prennent des mesures afin de promouvoir les activités de préparation en vue du 
réemploi, notamment en encourageant la mise en place et le soutien de réseaux de préparation en vue du 
réemploi et de réparation, en facilitant, lorsqu’il est compatible avec la bonne gestion des déchets, leur accès 
aux déchets qui sont détenus par les systèmes ou les installations de collecte et qui sont susceptibles de faire 
l’objet d’une préparation en vue du réemploi mais qui ne sont pas destinés à faire l’objet d’une telle préparation 
par le système ou l’installation de collecte en question, et en promouvant l’utilisation d’instruments économiques, 
de critères de passation de marchés, d’objectifs quantitatifs ou d’autres mesures. 

Les États membres prennent des mesures pour promouvoir un recyclage de qualité élevée et, à cet effet, sous 
réserve de l’article 10, paragraphes 2 et 3, mettent en place une collecte séparée des déchets. 

Sous réserve de l’article 10, paragraphes 2 et 3, les États membres mettent en place une collecte séparée au moins 
pour le papier, le métal, le plastique et le verre et, le 1 er janvier 2025 au plus tard, pour les textiles. 

Les États membres prennent des mesures pour encourager la démolition sélective afin de permettre le retrait et la 
manipulation en toute sécurité des substances dangereuses et de faciliter le réemploi et le recyclage de qualité 
élevée grâce au retrait sélectif des matériaux, ainsi que pour garantir la mise en place de systèmes de tri des 
déchets de construction et de démolition au moins pour le bois, les fractions minérales (béton, briques, tuiles et 
céramiques, pierres), le métal, le verre, le plastique et le plâtre.»; 

c) le paragraphe 2 est modifié comme suit: 

i) la partie introductive est remplacée par le texte suivant: 

«2. Afin de se conformer aux objectifs de la présente directive et d’effectuer une transition vers une 
économie circulaire européenne avec un niveau élevé d’efficacité des ressources, les États membres prennent 
les mesures nécessaires pour parvenir aux objectifs suivants:»; 

ii) les points suivants sont ajoutés: 

«c) d’ici 2025, la préparation en vue du réemploi et le recyclage des déchets municipaux passent à un 
minimum de 55 % en poids; 

d) d’ici 2030, la préparation en vue du réemploi et le recyclage des déchets municipaux passent à un 
minimum de 60 % en poids; 

e) d’ici 2035, la préparation en vue du réemploi et le recyclage des déchets municipaux passent à un 
minimum de 65 % en poids.»; 

d) les paragraphes 3, 4 et 5 sont remplacés par le texte suivant: 

«3. Un État membre peut reporter les échéances fixées pour l’atteinte des objectifs visés au paragraphe 2, points 
c), d) et e), d’une durée pouvant aller jusqu’à cinq ans, à condition que cet État membre: 

a) ait préparé en vue du réemploi et recyclé moins de 20 % de ses déchets municipaux produits en 2013 ou ait 
mis en décharge plus de 60 % de ses déchets municipaux produits en 2013 selon les données déclarées dans le 
questionnaire commun de l’OCDE et d’Eurostat; et 

b) au plus tard vingt-quatre mois avant l’échéance fixée respectivement au paragraphe 2, point c), d) ou e), ait 
notifié à la Commission son intention de reporter l’échéance correspondante et ait présenté un plan de mise en 
œuvre conformément à l’annexe IV ter. 

4. Dans les trois mois suivant la réception du plan de mise en œuvre présenté en vertu du paragraphe 3, point 
b), la Commission peut demander à un État membre de réviser ledit plan si elle considère que ce plan n’est pas 
conforme aux exigences énoncées à l’annexe IV ter. L’État membre concerné présente un plan révisé dans les trois 
mois suivant la réception de la demande de la Commission. 

5. En cas de report de la réalisation des objectifs conformément au paragraphe 3, les États membres concernés 
prennent les mesures nécessaires pour porter les taux de préparation en vue du réemploi et de recyclage des 
déchets municipaux: 

a) au minimum à 50 % d’ici à 2025 en cas de report de l’échéance fixée pour la réalisation de l’objectif visé au 
paragraphe 2, point c); 

b) au minimum à 55 % d’ici à 2030 en cas de report de l’échéance fixée pour la réalisation de l’objectif visé au 
paragraphe 2, point d);
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c) au minimum à 60 % d’ici à 2035 en cas de report de l’échéance fixée pour la réalisation de l’objectif visé au 
paragraphe 2, point e).»; 

e) les paragraphes suivants sont ajoutés: 

«6. Au plus tard le 31 décembre 2024, la Commission envisage la fixation d’objectifs de préparation en vue du 
réemploi et de recyclage pour les déchets de construction et de démolition et leurs fractions spécifiques en 
fonction des matériaux, les déchets textiles, les déchets commerciaux, les déchets industriels non dangereux et 
d’autres flux de déchets, ainsi que la fixation d’objectifs de préparation en vue du réemploi pour les déchets 
municipaux et d’objectifs de recyclage pour les biodéchets municipaux. À cet effet, la Commission présente un 
rapport au Parlement européen et au Conseil, accompagné, le cas échéant, d’une proposition législative. 

7. Au plus tard le 31 décembre 2028, la Commission réexamine l’objectif fixé au paragraphe 2, point e). À cet 
effet, la Commission présente un rapport au Parlement européen et au Conseil, accompagné, le cas échéant, d’une 
proposition législative. 

La Commission évalue la technologie de cotraitement permettant l’incorporation de minéraux dans le processus 
de co-incinération des déchets municipaux. Lorsqu’une méthode fiable est disponible, la Commission détermine, 
dans le cadre de ce réexamen, si ces minéraux peuvent être pris en compte pour la réalisation des objectifs de 
recyclage.». 

13) Les articles suivants sont insérés: 

«Article 11 bis 

Règles applicables au calcul visant à évaluer la réalisation des objectifs 

1. Aux fins du calcul visant à déterminer si les objectifs fixés à l’article 11, paragraphe 2, point c), d) et e), et à 
l’article 11, paragraphe 3, ont été atteints, 

a) les États membres calculent le poids des déchets municipaux produits et préparés en vue du réemploi ou recyclés 
au cours d’une année civile donnée; 

b) le poids des déchets municipaux préparés en vue du réemploi est calculé comme étant le poids des produits ou 
des composants de produits qui sont devenus des déchets municipaux et qui ont été soumis à toutes les 
opérations nécessaires de contrôle, de nettoyage ou de réparation nécessaires pour permettre leur réemploi 
sans autre tri ni prétraitement; 

c) le poids des déchets municipaux recyclés est calculé comme étant le poids des déchets qui, après avoir été soumis 
à toutes les opérations nécessaires de contrôle, de tri et autres opérations préliminaires nécessaires pour retirer les 
déchets qui ne sont pas visés par les procédés de retraitement ultérieurs et assurer un recyclage de qualité élevée, 
entrent dans l’opération de recyclage au cours de laquelle les déchets sont effectivement retraités en produits, 
matières ou substances. 

2. Aux fins du paragraphe 1, point c), le poids des déchets municipaux recyclés est mesuré lorsque les déchets 
entrent dans l’opération de recyclage. 

Par dérogation au premier alinéa, le poids des déchets municipaux peut être mesuré à la sortie de toute opération de 
tri, à condition que: 

a) ces déchets, après être sortis de l’opération de tri, soient ensuite recyclés; 

b) le poids des matières ou des substances qui sont retirées par d’autres opérations précédant celle de recyclage et qui 
ne sont pas ensuite recyclées n’est pas compris dans le poids des déchets déclarés comme ayant été recyclés. 

3. Les États membres mettent en place un système efficace de contrôle de qualité et de traçabilité des déchets 
municipaux afin de garantir que les conditions énoncées au paragraphe 1, point c), du présent article et au 
paragraphe 2 du présent article, sont remplies. En vue de garantir la fiabilité et l’exactitude des données recueillies 
sur les déchets recyclés, ce système peut prendre la forme de registres électroniques créés en vertu de l’article 35, 
paragraphe 4, de spécifications techniques relatives à la qualité des déchets triés ou de taux moyens de perte pour les 
déchets triés, respectivement pour les différents types de déchets et les différentes pratiques de gestion des déchets. 
Les taux moyens de perte ne sont utilisés que dans les cas où des données fiables ne peuvent être obtenues d’une 
autre manière et sont calculés sur la base des règles de calcul établies dans l’acte délégué adopté en vertu du 
paragraphe 10 du présent article.
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4. Aux fins du calcul visant à déterminer si les objectifs fixés à l’article 11, paragraphe 2, points c), d) et e), et à 
l’article 11, paragraphe 3, ont été atteints, la quantité de déchets biodégradables municipaux entrant dans un 
traitement aérobie ou anaérobie peut être considérée comme recyclée lorsque ce traitement génère du compost, 
du digestat ou un autre résultat ayant une quantité similaire de contenu recyclé par rapport aux intrants, qui doit être 
utilisé comme produit, matière ou substance recyclés. Lorsque les résultats du traitement sont utilisés sur des terres, 
les États membres ne peuvent les considérer comme ayant été recyclés que si cette utilisation est bénéfique pour 
l’agriculture ou l’écologie. 

À compter du 1 er janvier 2027, les États membres ne peuvent considérer les biodéchets municipaux entrant dans un 
traitement aérobie ou anaérobie comme recyclés que si, conformément à l’article 22, ils ont été collectés séparément 
ou triés à la source. 

5. Aux fins du calcul visant à déterminer si les objectifs énoncés à l’article 11, paragraphe 2, points c), d) et e), et à 
l’article 11, paragraphe 3, ont été atteints, la quantité de déchets ayant cessé d’être des déchets à l’issue d’une 
opération de préparation avant d’être retraités peut être considérée comme recyclée pour autant que ces déchets 
soient destinés à être ensuite retraités en produits, matières ou substances, aux fins de la fonction initiale ou à 
d’autres fins. Toutefois, les déchets cessant d’être des déchets qui sont destinés à être utilisés comme combustible ou 
autre moyen de produire de l’énergie, ou à être incinérés, remblayés ou mis en décharge, ne sont pas pris en compte 
pour l’atteinte des objectifs de recyclage. 

6. Aux fins du calcul visant à déterminer si les objectifs fixés à l’article 11, paragraphe 2, points c), d) et e), et à 
l’article 11, paragraphe 3, ont été atteints, les États membres peuvent prendre en compte le recyclage des métaux 
séparés après l’incinération de déchets municipaux pour autant que les métaux recyclés répondent à certains critères 
de qualité énoncés dans l’acte d’exécution adopté en vertu du paragraphe 9 du présent article. 

7. Les déchets expédiés dans un autre État membre à des fins de préparation en vue du réemploi, de recyclage ou 
de remblayage dans cet autre État membre ne peuvent être pris en compte pour la réalisation des objectifs fixés à 
l’article 11, paragraphes 2 et 3, que par l’État membre dans lequel ces déchets ont été collectés. 

8. Les déchets exportés au départ de l’Union pour être préparés en vue du réemploi ou recyclés ne sont pris en 
compte dans le calcul visant à évaluer l’atteinte des objectifs fixés à l’article 11, paragraphes 2 et 3, de la présente 
directive par l’État membre dans lequel ils ont été collectés que si les conditions du paragraphe 3 du présent article 
sont remplies et si, conformément au règlement (CE) n o 1013/2006, l’exportateur est en mesure de prouver que le 
transfert des déchets est conforme aux exigences dudit règlement et que le traitement des déchets en dehors de 
l’Union s’est déroulé dans des conditions qui sont pour l’essentiel équivalentes aux exigences applicables du droit de 
l’Union en matière d’environnement. 

9. Afin de garantir des conditions uniformes d’application du présent article, la Commission adopte, au plus tard 
le 31 mars 2019, des actes d’exécution établissant des règles concernant le calcul, la vérification et la communication 
des données, en particulier en ce qui concerne: 

a) une méthodologie commune pour le calcul du poids des métaux ayant été recyclés conformément au paragraphe 
6, ainsi que les critères de qualité applicables aux métaux recyclés, et 

b) les biodéchets triés et recyclés à la source. 

Ces actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d’examen visée à l’article 39, paragraphe 2. 

10. Au plus tard le 31 mars 2019, la Commission adopte un acte délégué conformément à l’article 38 bis afin de 
compléter la présente directive en établissant des règles concernant le calcul, la vérification et la communication du 
poids des matières ou des substances qui sont retirées à l’issue d’une opération de tri et qui ne sont pas recyclées par 
la suite, sur la base des taux moyens de perte pour les déchets triés. 

Article 11 ter 

Rapport d’alerte 

1. La Commission, en coopération avec l’Agence européenne pour l’environnement, établit des rapports sur les 
progrès accomplis dans la réalisation des objectifs fixés à l’article 11, paragraphe 2, points c), d) et e), et à l’article 11, 
paragraphe 3, au plus tard trois ans avant chaque échéance fixée par ces dispositions. 

2. Les rapports visés au paragraphe 1 comprennent: 

a) une estimation de l’atteinte des objectifs par chaque État membre; 

b) la liste des États membres qui risquent de ne pas atteindre les objectifs dans les délais impartis, assortie de 
recommandations appropriées à l’intention des États membres concernés; 

c) des exemples de bonnes pratiques utilisées dans l’ensemble de l’Union qui sont susceptibles de fournir des 
orientations pour progresser sur la voie de l’atteinte des objectifs.».
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14) L’article 12 est remplacé par le texte suivant: 

«Article 12 

Élimination 

1. Les États membres veillent à ce que, lorsque la valorisation au sens de l’article 10, paragraphe 1, n’est pas 
effectuée, les déchets fassent l’objet d’opérations d’élimination sûres qui répondent aux dispositions de l’article 13 en 
matière de protection de la santé humaine et de l’environnement. 

2. Au plus tard le 31 décembre 2024, la Commission procède à une évaluation des opérations d’élimination 
énumérées à l’annexe I, en particulier au regard de l’article 13, et présente un rapport au Parlement européen et au 
Conseil, accompagné, le cas échéant, d’une proposition législative, en vue de réglementer les opérations d’élimination, 
y compris à travers d’éventuelles restrictions, et d’envisager un objectif de réduction de l’élimination, de manière à 
garantir une gestion écologiquement rationnelle des déchets.». 

15) L’article 14 est remplacé par le texte suivant: 

«Article 14 

Coûts 

1. Conformément au principe du pollueur-payeur, les coûts de la gestion des déchets, y compris ceux liés aux 
infrastructures nécessaires et à leur fonctionnement, sont supportés par le producteur initial de déchets ou par le 
détenteur actuel ou antérieur des déchets. 

2. Sans préjudice des articles 8 et 8 bis, les États membres peuvent décider que les coûts de la gestion des déchets 
doivent être supportés en tout ou en partie par le producteur du produit qui est à l’origine des déchets et faire 
partager ces coûts aux distributeurs de ce produit.». 

16) À l’article 18, le paragraphe 3 est remplacé par le texte suivant: 

«3. Lorsque des déchets dangereux ont été mélangés illégalement, en violation du présent article, les États 
membres veillent, sans préjudice de l’article 36, à ce qu’une séparation soit effectuée si cette opération est techni
quement faisable et nécessaire pour se conformer à l’article 13. 

Lorsqu’une séparation n’est pas requise en vertu du premier alinéa du présent paragraphe, les États membres veillent 
à ce que les déchets mélangés soient traités dans une installation qui a obtenu une autorisation conformément à 
l’article 23 pour traiter ce mélange.». 

17) L’article 20 est remplacé par le texte suivant: 

«Article 20 

Déchets dangereux produits par les ménages 

1. Au plus tard le 1 er janvier 2025, les États membres mettent en place une collecte séparée pour les fractions de 
déchets dangereux produites par les ménages afin que ces déchets soient traités conformément aux articles 4 et 13 et 
qu’ils ne contaminent pas d’autres flux de déchets municipaux. 

2. Les articles 17, 18, 19 et 35 ne s’appliquent pas aux déchets en mélange produits par les ménages. 

3. Les articles 19 et 35 ne s’appliquent pas aux fractions séparées de déchets dangereux produits par les ménages 
tant que leur collecte, leur élimination ou leur valorisation n’a pas été acceptée par un établissement ou une 
entreprise qui a obtenu une autorisation ou qui a été enregistré conformément à l’article 23 ou 26. 

4. Au plus tard le 5 janvier 2020, la Commission élabore des lignes directrices afin d’aider et de soutenir les États 
membres dans la collecte séparée des fractions de déchets dangereux produites par les ménages.». 

18) L’article 21 est modifié comme suit: 

a) au paragraphe 1, les points a), b) et c) sont remplacés par le texte suivant: 

«a) les huiles usagées sont collectées séparément, à moins qu’une collecte séparée ne soit pas techniquement 
faisable compte tenu des bonnes pratiques; 

b) les huiles usagées sont traitées, en donnant la priorité à la régénération ou à d’autres opérations de recyclage 
fournissant des résultats d’ensemble sur le plan environnemental équivalents à ceux de la régénération ou 
meilleurs que ceux-ci, conformément aux articles 4 et 13; 

c) les huiles usagées dotées de caractéristiques différentes ne sont pas mélangées entre elles ni les huiles usagées 
avec d’autres déchets ou substances, si un tel mélange empêche leur régénération ou une autre opération de 
recyclage fournissant des résultats d’ensemble sur le plan environnemental équivalents à ceux de la régéné
ration ou meilleurs que ceux-ci.»;
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b) le paragraphe suivant est ajouté: 

«4. Au plus tard le 31 décembre 2022, la Commission examine les données relatives aux huiles usagées 
fournies par les États membres conformément à l’article 37, paragraphe 4, afin d’envisager la possibilité d’adopter 
des mesures pour le traitement des huiles usagées, notamment des objectifs quantitatifs en matière de régénération 
des huiles usagées et toute autre mesure permettant de promouvoir la régénération des huiles usagées. À cet effet, 
la Commission présente un rapport au Parlement européen et au Conseil, accompagné, le cas échéant, d’une 
proposition législative.». 

19) L’article 22 est remplacé par le texte suivant: 

«Article 22 

Biodéchets 

1. Les États membres veillent à ce qu’au plus tard le 31 décembre 2023 et sous réserve de l’article 10, paragraphes 
2 et 3, les biodéchets soient soit triés et recyclés à la source, soit collectés séparément et non mélangés avec d’autres 
types de déchets. 

Les États membres peuvent autoriser la collecte conjointe des biodéchets et des déchets présentant des propriétés de 
biodégradabilité et de compostabilité similaires qui sont conformes aux normes européennes pertinentes ou à toute 
norme nationale équivalente, applicables aux emballages valorisables par compostage et biodégradation. 

2. Les États membres prennent des mesures, conformément aux articles 4 et 13, pour: 

a) encourager le recyclage, y compris le compostage et la digestion, des biodéchets de manière à satisfaire à un 
niveau élevé de protection de l’environnement et à aboutir à des résultats répondant à des normes de qualité 
élevées; 

b) encourager le compostage domestique; et 

c) promouvoir l’utilisation de matières produites à partir de biodéchets. 

3. Au plus tard le 31 décembre 2018, la Commission demande aux organismes européens de normalisation 
d’élaborer des normes européennes pour les biodéchets entrant dans le processus de recyclage organique, pour le 
compost et pour le digestat, sur la base des bonnes pratiques disponibles.». 

20) L’article 27 est modifié comme suit: 

a) le paragraphe 1 est remplacé par le texte suivant: 

«1. La Commission adopte des actes délégués conformément à l’article 38 bis afin de compléter la présente 
directive en définissant des normes techniques minimales applicables aux activités de traitement, notamment le tri 
et le recyclage des déchets, qui nécessitent une autorisation en vertu de l’article 23, lorsqu’il est prouvé que de 
telles normes minimales seraient bénéfiques en termes de protection de la santé humaine et de l’environnement.»; 

b) le paragraphe 4 est remplacé par le texte suivant: 

«4. La Commission adopte des actes délégués conformément à l’article 38 bis afin de compléter la présente 
directive en définissant les normes minimales applicables aux activités qui nécessitent un enregistrement en vertu 
de l’article 26, paragraphe 1, points a) et b), lorsqu’il est prouvé que de telles normes minimales seraient 
bénéfiques en termes de protection de la santé humaine et de l’environnement ou permettraient d’éviter de 
perturber le marché intérieur.». 

21) L’article 28 est modifié comme suit: 

a) le paragraphe 3 est modifié comme suit: 

i) les points b) et c) sont remplacés par le texte suivant: 

«b) les principales installations d’élimination et de valorisation existantes, y compris toutes les dispositions 
particulières concernant les huiles usagées, les déchets dangereux, les déchets contenant des quantités non 
négligeables de matières premières critiques, ou les flux de déchets visés par des dispositions spécifiques de 
la législation de l’Union; 

c) une évaluation des besoins en matière de fermeture d’infrastructures de traitement des déchets existantes et 
en matière d’installations supplémentaires de traitement des déchets conformément à l’article 16. 

Les États membres veillent à la réalisation d’une évaluation des investissements et des autres moyens 
financiers, y compris pour les autorités locales, nécessaires pour satisfaire ces besoins. Cette évaluation est 
incluse dans les plans de gestion des déchets pertinents ou dans d’autres documents stratégiques couvrant 
l’ensemble du territoire de l’État membre concerné;»;
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ii) les points suivants sont insérés: 

«c bis) des informations sur les mesures à prendre pour atteindre les objectifs énoncés à l’article 5, 
paragraphe 3 bis, de la directive 1999/31/CE ou dans d’autres documents stratégiques couvrant 
l’ensemble du territoire de l’État membre concerné; 

c ter) une évaluation des systèmes existants de collecte des déchets, y compris en ce qui concerne la 
couverture matérielle et territoriale de la collecte séparée et des mesures destinées à en améliorer le 
fonctionnement, de toute dérogation accordée conformément à l’article 10, paragraphe 3, et de la 
nécessité de nouveaux systèmes de collecte;»; 

iii) les points suivants sont ajoutés: 

«f) les mesures visant à empêcher et prévenir toute forme de dépôt sauvage de déchets et faire disparaître tous 
les types de déchets sauvages; 

g) des indicateurs et des objectifs qualitatifs ou quantitatifs appropriés, notamment en ce qui concerne la 
quantité de déchets produits et leur traitement ainsi que les déchets municipaux qui sont éliminés ou font 
l’objet d’une valorisation énergétique.»; 

b) le paragraphe 5 est remplacé par le texte suivant: 

«5. Les plans de gestion des déchets respectent les exigences établies à l’article 14 de la directive 94/62/CE, les 
objectifs fixés à l’article 11, paragraphes 2 et 3, de la présente directive et les exigences établies à l’article 5 de la 
directive 1999/31/CE et, aux fins de la prévention des déchets sauvages, les dispositions de l’article 13 de la 
directive 2008/56/CE du Parlement européen et du Conseil (*) et de l’article 11 de la directive 2000/60/CE du 
Parlement européen et du Conseil (**). 

___________ 
(*) Directive 2008/56/CE du Parlement européen et du Conseil du 17 juin 2008 établissant un cadre d’action 

communautaire dans le domaine de la politique pour le milieu marin (directive-cadre stratégie pour le milieu 
marin) (JO L 164 du 25.6.2008, p. 19). 

(**) Directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour 
une politique communautaire dans le domaine de l’eau (JO L 327 du 22.12.2000, p. 1).». 

22) L’article 29 est modifié comme suit: 

a) le paragraphe 1 est remplacé par le texte suivant: 

«1. Les États membres établissent des programmes de prévention des déchets prévoyant, au moins, les mesures 
de prévention des déchets telles qu’énoncées à l’article 9, paragraphe 1, conformément aux articles 1 er et 4. 

Ces programmes sont soit intégrés dans les plans de gestion des déchets exigés au titre de l’article 28 ou dans 
d’autres programmes en matière d’environnement, selon le cas, soit conçus comme des programmes distincts. Si 
un tel programme est intégré dans le plan de gestion des déchets ou dans ces autres programmes, les objectifs et 
les mesures de prévention des déchets sont clairement définis.»; 

b) au paragraphe 2, le premier alinéa est remplacé par le texte suivant: 

«2. Lors de l’établissement de ces programmes, les États membres décrivent, le cas échéant, la contribution 
apportée par les instruments et mesures énumérés à l’annexe IV bis à la prévention des déchets et évaluent l’utilité 
des exemples de mesures figurant à l’annexe IV ou d’autres mesures appropriées. Les programmes décrivent 
également les mesures existantes de prévention des déchets et leur contribution à la prévention des déchets.»; 

c) le paragraphe suivant est inséré: 

«2 bis. Les États membres adoptent, au titre de leurs programmes de prévention des déchets, des programmes 
spécifiques de prévention des déchets alimentaires.»; 

d) les paragraphes 3 et 4 sont supprimés. 

23) À l’article 30, le paragraphe 2 est remplacé par le texte suivant: 

«2. L’Agence européenne pour l’environnement publie tous les deux ans un rapport contenant un bilan des 
progrès réalisés en ce qui concerne la réalisation et la mise en œuvre des programmes de prévention des déchets, 
y compris une évaluation de l’évolution de la situation, dans chaque État membre et dans l’ensemble de l’Union, en 
ce qui concerne la prévention de la production de déchets, et du découplage entre la production de déchets et la 
croissance économique et la transition vers une économie circulaire.».
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24) À l’article 33, le paragraphe 2 est remplacé par le texte suivant: 

«2. La Commission adopte des actes d’exécution établissant les modalités de notification des informations relatives 
à l’adoption et aux révisions notables de ces plans de gestion des déchets et des programmes de prévention des 
déchets. Ces actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d’examen visée à l’article 39, 
paragraphe 2.». 

25) L’article 35 est modifié comme suit: 

a) le paragraphe 1 est remplacé par le texte suivant: 

«1. Les établissements et entreprises visés à l’article 23, paragraphe 1, les producteurs de déchets dangereux et 
les établissements et entreprises assurant la collecte ou le transport de déchets dangereux à titre professionnel ou 
agissant en tant que négociants et courtiers de déchets dangereux tiennent un registre chronologique indiquant: 

a) la quantité, la nature et l’origine de ces déchets et la quantité de produits et de matières issus de la préparation 
en vue du réemploi, du recyclage ou d’autres opérations de valorisation; et 

b) s’il y a lieu, la destination, la fréquence de collecte, le moyen de transport et le mode de traitement envisagé 
pour ces déchets. 

Ils mettent ces données à la disposition des autorités compétentes au moyen du ou des registres électroniques 
créés en vertu du paragraphe 4 du présent article.»; 

b) les paragraphes suivants sont ajoutés: 

«4. Les États membres créent un registre électronique ou des registres coordonnés pour consigner les données 
relatives aux déchets dangereux visées au paragraphe 1, pour l’ensemble du territoire géographique de l’État 
membre concerné. Les États membres peuvent créer de tels registres pour d’autres flux de déchets, notamment 
pour ceux pour lesquels les actes législatifs de l’Union fixent des objectifs. Les États membres utilisent les données 
relatives aux déchets communiquées par les exploitants industriels dans le cadre du registre européen des rejets et 
des transferts de polluants, institué par le règlement (CE) n o 166/2006 du Parlement européen et du Conseil (*). 

5. La Commission peut adopter des actes d’exécution pour établir les conditions minimales régissant le 
fonctionnement de ces registres. Ces actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d’examen 
visée à l’article 39, paragraphe 2. 

___________ 
(*) Règlement (CE) n o 166/2006 du Parlement européen et du Conseil du 18 janvier 2006 concernant la création 

d’un registre européen des rejets et des transferts de polluants, et modifiant les directives 91/689/CEE et 
96/61/CE du Conseil (JO L 33 du 4.2.2006, p. 1).». 

26) À l’article 36, le paragraphe 1 est remplacé par le texte suivant: 

«1. Les États membres prennent les mesures nécessaires pour interdire l’abandon, le rejet ou la gestion incontrôlée 
des déchets, y compris le dépôt sauvage de déchets.». 

27) L’article 37 est remplacé par le texte suivant: 

«Article 37 

Communication des données 

1. Les États membres communiquent à la Commission les données relatives à la mise en œuvre de l’article 11, 
paragraphe 2, points a) à e), et de l’article 11, paragraphe 3, pour chaque année civile. 

Ils communiquent les données par voie électronique dans les dix-huit mois suivant la fin de l’année pour laquelle les 
données sont collectées. Les données sont communiquées dans le format établi par la Commission conformément au 
paragraphe 7 du présent article. 

La première période de communication commence lors de la première année civile complète qui suit l’adoption de 
l’acte d’exécution établissant le format de communication, conformément au paragraphe 7 du présent article. 

2. Aux fins de la vérification du respect de l’article 11, paragraphe 2, point b), les États membres communiquent 
la quantité de déchets utilisés pour le remblayage et d’autres opérations de valorisation matière séparément de la 
quantité de déchets préparés en vue du réemploi ou recyclés. Les États membres communiquent le retraitement des 
déchets en matières destinées à être utilisées pour des opérations de remblayage en tant que remblayage.
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Aux fins de la vérification du respect de l’article 11, paragraphe 2, points c), d) et e), et de l’article 11, paragraphe 3, 
les États membres communiquent la quantité de déchets préparés en vue du réemploi séparément de la quantité de 
déchets recyclés. 

3. Les États membres communiquent chaque année à la Commission les données relatives à la mise en œuvre de 
l’article 9, paragraphes 4 et 5. 

Ils communiquent les données par voie électronique dans les dix-huit mois suivant la fin de l’année pour laquelle les 
données sont collectées. Les données sont communiquées dans le format établi par la Commission conformément au 
paragraphe 7 du présent article. 

La première période de communication commence lors de la première année civile complète qui suit l’adoption de 
l’acte d’exécution établissant le format de communication, conformément au paragraphe 7 du présent article. 

4. Pour chaque année civile, les États membres communiquent à la Commission les données relatives aux huiles 
minérales ou synthétiques, lubrifiantes ou industrielles mises sur le marché et aux huiles usagées collectées séparé
ment et traitées. 

Ils communiquent ces données par voie électronique dans les dix-huit mois suivant la fin de l’année pour laquelle les 
données sont collectées. Les données sont communiquées dans le format établi par la Commission conformément au 
paragraphe 7. 

La première période de communication commence lors de la première année civile complète qui suit l’adoption de 
l’acte d’exécution établissant le format de communication, conformément au paragraphe 7. 

5. Les données communiquées par les États membres conformément au présent article sont accompagnées d’un 
rapport de contrôle de la qualité et d’un rapport sur les mesures prises en vertu de l’article 11 bis, paragraphes 3 et 8, 
y compris des informations détaillées concernant les taux moyens de perte, le cas échéant. Ces informations sont 
transmises dans le format de communication établi par la Commission conformément au paragraphe 7 du présent 
article. 

6. La Commission examine les données communiquées en application du présent article et publie un rapport sur 
les résultats de cet examen. Ce rapport évalue l’organisation de la collecte des données, les sources des données et la 
méthodologie utilisée dans les États membres, ainsi que l’exhaustivité, la fiabilité, l’actualité et la cohérence des 
données. L’évaluation peut comprendre des recommandations d’amélioration spécifiques. Le rapport est établi 
après la première communication des données par les États membres, puis tous les quatre ans. 

7. Au plus tard le 31 mars 2019, la Commission adopte des actes d’exécution établissant le format pour la 
communication des données visées aux paragraphes 1, 3, 4 et 5 du présent article. Aux fins de la communication de 
données sur la mise en œuvre de l’article 11, paragraphe 2, points a) et b), les États membres utilisent le format établi 
dans la décision d’exécution de la Commission du 18 avril 2012 établissant un questionnaire destiné à l’élaboration 
par les États membres de rapports sur la mise en œuvre de la directive 2008/98/CE du Parlement européen et du 
Conseil relative aux déchets. Aux fins de la communication de données sur les déchets alimentaires, la méthodologie 
mise au point en vertu de l’article 9, paragraphe 8, est prise en considération lors de l’élaboration du format de 
communication. Ces actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d’examen visée à l’article 39, 
paragraphe 2, de la présente directive.». 

28) L’article 38 est remplacé par le texte suivant: 

«Article 38 

Échange d’informations et partage de bonnes pratiques, interprétation et adaptation au progrès technique 

1. La Commission organise un échange de vues et un partage de bonnes pratiques réguliers entre les États 
membres, notamment, s’il y a lieu, avec les autorités locales et régionales, sur la mise en œuvre pratique et 
l’application des exigences de la présente directive, y compris en ce qui concerne: 

a) l’application des règles de calcul énoncées à l’article 11 bis et la mise en place de mesures et de systèmes 
permettant de retracer les flux de déchets municipaux depuis le tri jusqu’au recyclage; 

b) une gouvernance appropriée, la mise en application et la coopération transfrontalière; 

c) l’innovation dans le domaine de la gestion des déchets; 

d) les critères de définition des sous-produits et de fin du statut de déchet au niveau national, tels que visés à 
l’article 5, paragraphe 3, et à l’article 6, paragraphes 3 et 4, facilités par un registre électronique à l’échelle de 
l’Union devant être créé par la Commission;
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e) les instruments économiques et les autres mesures utilisés conformément à l’article 4, paragraphe 3, en vue de 
stimuler la réalisation des objectifs énoncés audit article; 

f) les mesures établies à l’article 8, paragraphes 1 et 2; 

g) la prévention et la mise en place de systèmes qui favorisent les activités de réemploi et la prolongation de la durée 
de vie des produits; 

h) la mise en œuvre des obligations en matière de collecte séparée; 

i) les instruments et les mesures d’incitation utilisés en vue de la réalisation des objectifs énoncés à l’article 11, 
paragraphe 2, points c), d) et e). 

La Commission publie les résultats de cet échange d’informations et de ce partage de bonnes pratiques. 

2. La Commission peut élaborer des lignes directrices pour l’interprétation des exigences prévues par la présente 
directive, notamment en ce qui concerne la définition des termes “déchets”, “prévention”, “réemploi”, “préparation en 
vue du réemploi”, “valorisation”, “recyclage” et “élimination”, ainsi qu’en ce qui concerne l’application des règles de 
calcul énoncées à l’article 11 bis. 

La Commission élabore des lignes directrices sur la définition des termes “déchets municipaux” et “remblayage”. 

La Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément à l’article 38 bis pour modifier la présente 
directive en précisant l’application de la formule pour les installations d’incinération visée à l’annexe II, point R1. Les 
circonstances locales liées au climat, par exemple l’intensité du froid et les besoins en matière de chauffage, peuvent 
être prises en compte dans la mesure où elles influent sur les quantités d’énergie pouvant être techniquement utilisées 
ou produites sous la forme d’électricité, de chauffage, de refroidissement ou de vapeur de traitement. Les circons
tances locales des régions ultrapériphériques prises en considération à l’article 349, troisième alinéa, du traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne, ainsi que des territoires visés à l’article 25 de l’acte d’adhésion de 1985 
peuvent également être prises en compte. 

3. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément à l’article 38 bis afin de modifier les 
annexes IV et V pour tenir compte des progrès scientifiques et techniques.». 

29) L’article suivant est inséré: 

«Article 38 bis 

Exercice de la délégation 

1. Le pouvoir d’adopter des actes délégués conféré à la Commission est soumis aux conditions fixées au présent 
article. 

2. Le pouvoir d’adopter des actes délégués visé à l’article 7, paragraphe 1, à l’article 9, paragraphe 8, à l’article 11 
bis, paragraphe 10, à l’article 27, paragraphes 1 et 4, et à l’article 38, paragraphes 2 et 3, est conféré à la Commission 
pour une période de cinq ans à compter du 4 juillet 2018. La Commission élabore un rapport relatif à la délégation 
de pouvoir au plus tard neuf mois avant la fin de la période de cinq ans. La délégation de pouvoir est tacitement 
prorogée pour des périodes d’une durée identique, sauf si le Parlement européen ou le Conseil s’oppose à cette 
prorogation trois mois au plus tard avant la fin de chaque période. 

3. La délégation de pouvoir visée à l’article 7, paragraphe 1, à l’article 9, paragraphe 8, à l’article 11 bis, paragraphe 
10, à l’article 27, paragraphes 1 et 4, et à l’article 38, paragraphes 2 et 3, peut être révoquée à tout moment par le 
Parlement européen ou par le Conseil. La décision de révocation met fin à la délégation de pouvoir qui y est précisée. 
La révocation prend effet le jour suivant celui de la publication de ladite décision au Journal officiel de l’Union 
européenne ou à une date ultérieure qui est précisée dans ladite décision. Elle ne porte pas atteinte à la validité des 
actes délégués déjà en vigueur. 

4. Avant l’adoption d’un acte délégué, la Commission consulte les experts désignés par chaque État membre, 
conformément aux principes définis dans l’accord interinstitutionnel du 13 avril 2016 “Mieux légiférer” (*). 

5. Aussitôt qu’elle adopte un acte délégué, la Commission le notifie au Parlement européen et au Conseil 
simultanément. 

6. Un acte délégué adopté en vertu de l’article 7, paragraphe 1, de l’article 9, paragraphe 8, de l’article 11 bis, 
paragraphe 10, de l’article 27, paragraphes 1 et 4, et de l’article 38, paragraphes 2 et 3, n’entre en vigueur que si le 
Parlement européen ou le Conseil n’a pas exprimé d’objection dans un délai de deux mois à compter de la 
notification de cet acte au Parlement européen et au Conseil ou si, avant l’expiration de ce délai, le Parlement 
européen et le Conseil ont tous deux informé la Commission de leur intention de ne pas formuler d’objections. Ce 
délai est prolongé de deux mois à l’initiative du Parlement européen ou du Conseil. 

___________ 
(*) JO L 123 du 12.5.2016, p. 1.»;
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30) L’article 39 est remplacé par le texte suivant: 

«Article 39 

Comité 

1. La Commission est assistée par un comité. Ledit comité est un comité au sens du règlement (UE) n o 182/2011 
du Parlement européen et du Conseil (*). 

2. Lorsqu’il est fait référence au présent paragraphe, l’article 5 du règlement (UE) n o 182/2011 s’applique. 

Lorsque le comité n’émet aucun avis, la Commission n’adopte pas le projet d’acte d’exécution, et l’article 5, para
graphe 4, troisième alinéa, du règlement (UE) n o 182/2011 s’applique. 

___________ 
(*) Règlement (UE) n o 182/2011 du Parlement européen et du Conseil du 16 février 2011 établissant les règles et 

principes généraux relatifs aux modalités de contrôle par les États membres de l’exercice des compétences 
d’exécution par la Commission (JO L 55 du 28.2.2011, p. 13).». 

31) À l’annexe II, les opérations R 3, R 4 et R 5 sont remplacées par le texte suivant: 

«R 3 Recyclage ou récupération des substances organiques qui ne sont pas utilisées comme solvants (y compris les 
opérations de compostage et autres transformations biologiques) (**) 

R 4 Recyclage ou récupération des métaux et des composés métalliques (***) 

R 5 Recyclage ou récupération d’autres matières inorganiques (****) 

___________ 
(**) Ceci comprend la préparation en vue du réemploi, la gazéification et la pyrolyse utilisant les composants 

comme produits chimiques et la valorisation des matières organiques sous la forme du remblayage. 
(***) Ceci comprend la préparation en vue du réemploi. 

(****) Ceci comprend la préparation en vue du réemploi, le recyclage des matériaux de construction inorganiques, la 
valorisation des matières inorganiques sous la forme du remblayage et le nettoyage des sols à des fins de 
valorisation.». 

32) Le texte figurant à l’annexe de la présente directive est inséré en tant qu’annexes IV bis et IV ter. 

Article 2 

Transposition 

1. Les États membres mettent en vigueur les dispositions législatives, réglementaires et administratives nécessaires pour 
se conformer à la présente directive au plus tard le 5 juillet 2020. Ils en informent immédiatement la Commission. 

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci contiennent une référence à la présente directive ou sont 
accompagnées d’une telle référence lors de leur publication officielle. Les modalités de cette référence sont arrêtées par les 
États membres. 

2. Les États membres communiquent à la Commission le texte des dispositions essentielles de droit interne qu’ils 
adoptent dans le domaine couvert par la présente directive. La Commission en informe les autres États membres. 

Article 3 

Entrée en vigueur 

La présente directive entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l’Union 
européenne. 

Article 4 

Destinataires 

Les États membres sont destinataires de la présente directive. 

Fait à Strasbourg, le 30 mai 2018. 

Par le Parlement européen 

Le président 

A. TAJANI 

Par le Conseil 

La présidente 

L. PAVLOVA
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ANNEXE 

Les annexes suivantes sont insérées: 

«ANNEXE IV bis 

EXEMPLES D’INSTRUMENTS ÉCONOMIQUES ET AUTRES MESURES POUR INCITER À L’APPLICATION DE LA HIÉRARCHIE DES 
DÉCHETS VISÉE À L’ARTICLE 4, PARAGRAPHE 3 ( 1 ) 

1. Redevances et restrictions pour la mise en décharge et l’incinération des déchets qui encouragent la prévention des 
déchets et le recyclage, tout en maintenant la mise en décharge comme l’option de gestion des déchets la moins 
souhaitable; 

2. Systèmes de tarification en fonction du volume de déchets qui font payer les producteurs de déchets sur la base de la 
quantité réelle de déchets produits et offrent des incitations au tri à la source de déchets recyclables et à la réduction 
des déchets en mélange; 

3. Incitations fiscales en faveur des dons de produits, en particulier de denrées alimentaires; 

4. Régimes de responsabilité élargie des producteurs relatifs à différents types de déchets et mesures visant à accroître 
leur efficacité, leur rapport coût/efficacité et leur gestion; 

5. Systèmes de consigne et autres mesures visant à encourager la collecte efficace des produits et matériaux usagés; 

6. Planification solide des investissements dans les infrastructures de gestion des déchets, notamment par les fonds de 
l’Union; 

7. Marchés publics durables visant à encourager une meilleure gestion des déchets et l’utilisation de produits et de 
matériaux recyclés; 

8. Suppression progressive des subventions contraires à la hiérarchie des déchets; 

9. Recours à des mesures fiscales ou à d’autres moyens pour promouvoir l’utilisation de produits et de matériaux 
préparés en vue du réemploi ou recyclés; 

10. Soutien à la recherche et à l’innovation en matière de technologies de recyclage avancées et de refabrication; 

11. Utilisation des meilleures techniques disponibles en matière de traitement des déchets; 

12. Mesures d’incitation économiques pour les autorités locales et régionales, notamment pour promouvoir la prévention 
des déchets et intensifier les systèmes de collecte séparée, tout en évitant de soutenir la mise en décharge et 
l’incinération; 

13. Campagnes de sensibilisation de la population, en particulier sur la collecte séparée, la prévention des déchets et la 
réduction des déchets sauvages, et intégration de ces questions dans l’enseignement et la formation; 

14. Systèmes de coordination, y compris par des moyens numériques, entre toutes les autorités publiques compétentes 
intervenant dans la gestion des déchets; 

15. Promotion d’un dialogue et d’une coopération permanents entre toutes les parties prenantes dans la gestion des 
déchets, ainsi que d’accords volontaires et de rapports d’entreprises en matière de déchets. 

ANNEXE IV ter 

PLAN DE MISE EN ŒUVRE DEVANT ÊTRE PRÉSENTÉ CONFORMÉMENT À L’ARTICLE 11, PARAGRAPHE 3 

Le plan de mise en œuvre devant être présenté conformément à l’article 11, paragraphe 3, contient les éléments suivants: 

1. une évaluation des taux passés, actuels et prévus de recyclage, de mise en décharge et d’autres traitements des déchets 
municipaux et des flux qui les composent;
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2. une évaluation de la mise en œuvre des plans de gestion des déchets et des programmes de prévention des déchets 
existants en vertu des articles 28 et 29; 

3. les raisons pour lesquelles l’État membre estime qu’il pourrait ne pas être en mesure d’atteindre l’objectif pertinent fixé 
à l’article 11, paragraphe 2, dans le délai imparti et une évaluation du délai supplémentaire nécessaire à la réalisation de 
cet objectif; 

4. les mesures nécessaires pour atteindre les objectifs fixés à l’article 11, paragraphes 2 et 5, qui sont applicables à l’État 
membre durant le délai supplémentaire, y compris les instruments économiques appropriés et les autres mesures 
incitant à l’application de la hiérarchie des déchets telle qu’elle est établie à l’article 4, paragraphe 1, et à l’annexe IV bis; 

5. un calendrier pour la mise en œuvre des mesures énumérées au point 4, la détermination de l’organisme compétent 
pour leur mise en œuvre et une évaluation de leur contribution individuelle à l’atteinte des objectifs applicables en cas 
de délai supplémentaire; 

6. des informations sur le financement de la gestion des déchets conformément au principe du pollueur-payeur; 

7. des mesures destinées à améliorer, s’il y a lieu, la qualité des données en vue d’améliorer la planification et le suivi de la 
gestion des déchets.».
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